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« La réforme de l’Etat est une nécessité, nous

n’avons pas le choix, c’est maintenant où jamais »

a déclaré avec force Henri Plagnol, secrétaire d’Etat

à la réforme de l’Etat, invité d’honneur du colloque

de l’IFACI des 27 et 28 novembre 2002, « L’audit et

le contrôle dans le secteur public – Un atout pour les

réformes en cours ».

La mise en œuvre à partir de 2006 de la loi organique

du 1er août 2001 relative aux lois de finances, va subs-

tituer une approche fondée sur la confiance à une ap-

proche fondée sur la méfiance, passer du contrôle à

l’évaluation, de la culture de la règle à la culture du

résultat ; considérant que les corps de contrôle peu-

vent et doivent être les aiguillons de cette réforme,

l’IFACI a organisé ce colloque dont le succès est venu

confirmer tout l’intérêt du sujet.

Tout au long de ces 2 jours, 130 personnes en prove-

nance des services d’audit interne, des grands corps

de contrôle et de la Cour des comptes ont débattu avec

de très brillants intervenants des problèmes que sou-

lève cette grande réforme et en particulier : Quelle

peut être la contribution de l’audit interne et des corps

de contrôle dans sa mise en œuvre ? Quelle synergie

entre les grands corps de contrôle et l’audit interne

est-il souhaitable de voir se développer ? Que peut-

on tirer de l’expérience des pays étrangers et de la

Commission européenne ? Comment la Cour des

comptes pourra-t-elle certifier les comptes de l’Etat,

et sur quel dispositif de contrôle interne devra-t-elle

s’appuyer pour accomplir sa mission ?

Le concept de gouvernement d’entreprise développé

par le secteur privé est-il valable pour le secteur pu-

blic ? Ou, faut-il l’adapter à sa spécificité et si oui,

comment ?

Peut-on, par ailleurs, affirmer que les techniques

d’audit interne et d’appropriation du contrôle interne

par les opérateurs eux-mêmes sont applicables dans

le secteur public ?

Placé sous le haut patronage de Jean-Paul Delevoye,

ministre de la fonction publique, de la réforme de

l’Etat et de l’aménagement du territoire, ce colloque

a été ouvert par Henri Plagnol que je remercie cha-

leureusement de nous avoir exposé les 4 outils clés

de la réforme : la simplification, l’amélioration de la

performance, la révolution qualité et la modification

profonde des pratiques de management des ressour-

ces humaines.

Je remercie également tous les intervenants, hommes

politiques, hauts fonctionnaires, sociologues, mem-

bres de corps de contrôle et, bien sûr, spécialistes de

l’audit et du contrôle pour la qualité de leurs inter-

ventions.

Merci enfin aux quelque 130 participants, qui, par

leurs nombreux témoignages et questions, ont éclairé

ou complété les échanges de ce colloque.

Vous trouverez réuni en un seul document

l’exhaustivité des interventions et des échanges qui

ont eu lieu durant ces 2 jours. Vous en apprécierez,

j’en suis sûr, leur diversité, leur spontanéité, en un

mot leur richesse.

Je vous en souhaite une bonne et fructueuse lecture.

Philippe Christelle
Président de l’IFACI
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- 27 novembre 2002 -
Avant propos introductif du colloque

par Jean Cédelle, inspecteur général du Crédit Lyonnais, vice président de l’IFACI

M esdames et Messieurs, bonjour. Permettez

  moi de saluer, au début de ce colloque,

  les  membres de plusieurs pays étran-

gers : la Belgique, la Bulgarie, le Maroc, la Suisse et

le Tchad. Nous sommes particulièrement heureux que

cette réflexion sur le secteur public, sur son audit

interne, son contrôle interne, ne se déroule pas en

circuit fermé, c’est-à-dire dans un univers franco-

français, mais bénéficie également de la présence

active de représentants d’autres pays. Il s’agit là, du

premier colloque organisé en vraie grandeur sur le

secteur public français. Ce colloque bénéficie de la

présence d’une quarantaine d’intervenants qui sont

des acteurs du contrôle interne, mais aussi des

universitaires. Par conséquent, je pense que vous

pourrez bénéficier d’une approche très complète sur

le sujet.

La question du secteur public est naturellement posée

depuis toujours en France. C’est une question

primordiale. Il suffit de penser à l’importance des

prélèvements obligatoires pour mesurer le rôle du

secteur public. Et puis, contrairement au monde de

l’entreprise, qu’elle soit privée ou publique, qui depuis

50 ans évolue dans un contexte européen et qui est

maintenant plongée dans le contexte de la

mondialisation avec une liberté d’échange des

hommes, des capitaux, des produits et des services,

le secteur public au sens large demeure encore

relativement abrité dans des frontières françaises.

Alors ceci est vrai pour la France, mais ceci est vrai

pour les autres pays. Et par conséquent, le choc de la

mondialisation, qui a été un choc tout à fait continu

pour le monde de l’entreprise, c’est un choc ressenti

comme brutal pour le secteur public, pour ses acteurs,

et en particulier pour ses collaborateurs.

Pour compliquer le tout, les Français ont une vue

parfaitement ambiguë de la réforme du secteur public

français. Ils soutiennent majoritairement toutes les

actions de grèves, mais sont favorables à une baisse

massive des impôts, ce qui ne rend pas la tâche du

gouvernement, des ministres, particulièrement simple.

Mais nous allons avoir tout à l’heure un éclairage

particulier sur la démarche suivie.

Dans toutes les entreprises, l’audit interne joue un

rôle d’aiguillon, traditionnellement dans les domaines

de la sécurité, mais également dans les domaines de

l’organisation, et maintenant de plus en plus aussi dans

les domaines du « corporate governance » ou du

gouvernement d’entreprise. Alors, la grande question

sur laquelle nous allons essayer de progresser

ensemble, grâce aux intervenants mais aussi grâce à

vous, participants, c’est tout simplement, dans ce

contexte nouveau, le rôle des organes de contrôle, des

organes d’inspection.

Je mentionne les termes « contrôle » et « inspec-

tion », tant il est vrai que le terme « audit interne »,

qui s’est développé extraordinairement rapidement

dans le monde de l’entreprise, d’abord aux Etats-Unis

et puis ensuite en France, connaît un tout petit peu de

retard par rapport à des concepts un peu plus

traditionnels dans le secteur public français, comme

le mot de « contrôle » ou le mot d’ « inspection ».

Donc, voilà le sujet qui vous est proposé. C’est un

enjeu qui vous concerne directement, je crois pour la

plupart d’entre vous, mais qui concerne aussi

finalement le pays, sa capacité d’adaptation, sa

capacité à se moderniser. Alors, c’est avec beaucoup

de plaisir que nous accueillons Monsieur le secrétaire

d’Etat, Henri Plagnol. Monsieur Henri Plagnol n’a

pas une tâche extrêmement facile, car c’est celle de

la réforme de l’Etat. Un sujet qui n’est pas de tout

repos.

Je ne vais pas décrire le cursus de Monsieur Plagnol,

mais sachez qu’il a fait d’excellentes études. Il a

quasiment tout fait, sauf l’Ecole polytechnique, mais

toutes les autres il les a faites pour aboutir très jeune

au Conseil d’Etat. On aurait pu imaginer qu’il reste
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un petit peu « scotché » place du Palais Royal, pas du

tout. Il a très vite éprouvé un intérêt pour les fonctions

locales. Donc il s’est intéressé au Val-de-Marne, je

crois, et est devenu successivement élu municipal,

conseiller général, et puis député.

Monsieur le ministre, vous avez eu également très tôt

un intérêt pour les causes humanitaires. Vous vous

êtes beaucoup intéressé en particulier au sort des en-

fants de Corée du Nord ; vous avez eu des rapports

avec la Chine, etc. Donc au fond, vous avez fait non

seulement un très beau parcours universitaire, mais

vous avez eu un très bon parcours de terrain. Et main-

tenant, vous êtes confronté à ce qui est sans doute

l’équation la plus difficile du gouvernement français

actuel, qui est la réforme de l’Etat. Vous allez donc

nous dire quel sera votre itinéraire et comment vous

allez mener le bateau de la réforme au port. Merci,

Monsieur le ministre.
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La réforme de l’Etat : Enjeux

Henri Plagnol, secrétaire d’Etat à la réforme de

l’Etat :

Je vous remercie beaucoup pour cet accueil et ces

propos chaleureux, cet encouragement à la réforme

dont, en effet, nous avons bien besoin pour faire

évoluer notre secteur public. En tant que secrétaire

d’Etat à la réforme de l’Etat et au nom de Jean-Paul

Delevoye, ministre de la Fonction Publique, de la

réforme de l’Etat et de l’Aménagement du territoire,

je tiens à saluer l’initiative de l’IFACI, Institut Français

de l’Audit et du Contrôle Internes, de choisir pour

thème de colloque, « l’audit et le contrôle dans le

secteur public, un atout pour les réformes en cours ».

J’ai été d’ailleurs impressionné par la qualité des

participants aux tables rondes qui se succèderont

aujourd’hui. Dans mon parcours universitaire, j’ai eu

l’occasion de m’intéresser notamment aux travaux de

Michel Crozier. Etant moi-même agrégé de sciences

sociales, je crois que le regard sociologique, étudier

l’Administration aussi comme un fait social, est tout

à fait essentiel si on veut se donner une chance de

réussir la modernisation du secteur public.

Alors je commencerai en vous disant que si le Premier

ministre a souhaité la création d’un secrétariat d’Etat

à la réforme de l’Etat, c’est parce qu’il s’agit aux yeux

de Jean-Pierre Raffarin, conformément aux

engagements de Jacques Chirac durant la campagne

présidentielle, de la priorité de la législature... J’étais

en train, Michel Crozier, de vous rendre hommage.

Je suis heureux que vous arriviez, et pour vous joindre

à nous, en disant à quel point votre démarche de

sociologue empirique était féconde d’enseignements

pour un monde universitaire et administratif français,

qui préfère trop souvent une approche cartésienne

abstraite à celle qui consiste à partir des réalités

sociales et humaines de tout organisme vivant. Et dans

mes interventions, j’ai souvent l’occasion de saluer

la pertinence de vos travaux qui n’ont pas toujours

été suivis d’effets dans la méthodologie.

Donc, j’étais en train de rappeler à quel point, pour le

Président de la République et pour le Premier minis-

tre, la réforme de l’Etat est une priorité pour notre

pays, et ceci pour une raison très simple, c’est que

nous n’avons plus le choix. Nous avons trop long-

temps différé les réformes indispensables. Je rappelle

que malheureusement, cette année, notre pays a du

mal à assumer ses engagements européens. Je rap-

pelle que les déficits publics se rapprochent dange-

reusement du niveau plafond de 3 %, fixé par nos

partenaires et la Communauté européenne. Je rappelle

que si nous ne faisons rien pour réformer le mode de

fonctionnement du secteur public, au sens très large,

la capacité d’investissement de l’Etat, c’est-à-dire la

possibilité d’investir dans l’avenir pour les généra-

tions futures, sera de plus en plus obérée.

D’ores et déjà, c’est un constat auquel je ne me rési-

gne pas. L’Etat se préoccupe de moins en moins du

long terme et ressemble de plus en plus à ce que j’ai

eu déjà l’occasion d’appeler un Gulliver enchaîné,

ligoté par le poids croissant des dépenses de fonc-

tionnement. Donc, nous nous devons d’agir. Nous

avons pour cela la volonté politique ; nous avons la

durée, 5 ans … Et c’est maintenant ou jamais. J’ai

donc tout à fait conscience des responsabilités qui sont

les miennes dans le cadre de la mission que m’a con-

fiée le Premier ministre.

Je me bornerai ce matin à évoquer les quatre outils de

la réforme du secteur public, qui présentent à mon

sens un lien direct avec les travaux de votre collo-

que : la simplification, l’amélioration de la perfor-

mance, la révolution qualité et la modification pro-

fonde des pratiques du management des ressources

humaines. Il suffit d’énumérer ces rubriques pour que

les praticiens quotidiens de l’audit et de la gestion

interne que vous êtes, mesurent à quel point vos pré-

occupations rejoignent les nôtres.
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Un mot très bref sur la simplification. Nous ne pour-

rons pas espérer augmenter l’efficacité du service

public, si nous ne simplifions pas la réglementation,

la législation et les systèmes de contrôle. La com-

plexité et l’opacité des procédures sont la première

source des gaspillages et du découragement des fonc-

tionnaires. C’est un sujet extrêmement complexe, qui

n’est pas celui du colloque, donc je n’entrerai pas dans

les détails, mais je me bornerai à vous rappeler qu’il

s’agit d’un sujet très difficile car nous vivons dans

des sociétés complexes, dans lesquelles il y a une

demande de sécurité croissante, une demande de nor-

mes protectrices. Et par conséquent, il est illusoire de

penser que nous pourrons réduire à zéro cette com-

plexité. Mais il ne faut pas qu’elle soit source de dé-

perdition d’énergie dans l’Administration et que ce

soit l’usager, les entreprises, associations ou person-

nes physiques qui subissent cette complexité. C’est à

l’Administration de la gérer au mieux.

En ce qui concerne la simplification du droit, j’ai

mandat du Premier ministre pour procéder par loi

d’habilitation, afin de simplifier par ordonnance. Et

dès janvier prochain, au plus tard en février, nous

déposerons sur le bureau des Assemblées une première

loi d’habilitation qui se donnera comme objectif de

simplifier la vie des entreprises, des artisans et des

commerçants, mais aussi d’améliorer les délais en

matière de commandes et d’ouvrages publics. Au-delà

de la simplification du droit, il y a la nécessité d’ap-

prendre à légiférer moins et mieux, de revenir à ce

que doit être la loi, c’est-à-dire se contenter de graver

dans le marbre les principes fondamentaux, sans en-

trer dans une multitude de détails et en prétendant

gérer à l’avance l’infinie diversité des situations.

Notre pays est très en retard dans ce domaine. Pour

apprendre à mieux légiférer, il nous faut nous inspi-

rer de ce qui se passe chez nos voisins et nous deman-

der à chaque fois qu’il y a un projet de loi, si ce projet

de loi est indispensable, si l’objectif ne peut pas être

atteint autrement, par exemple en modifiant les prati-

ques managériales. Il nous faut nous demander si la

loi est applicable sur le terrain, si on en a les moyens

humains et financiers. Et il nous faut nous demander

si la loi par elle-même ne va pas créer des effets per-

vers ou des contraintes supplémentaires qui contra-

rieront l’objectif poursuivi. Ce sont là des remarques

extrêmement simples, de bon sens, mais nous en som-

mes très loin en France. Et semaines après semaines,

nous ne cessons de surcharger le Journal Officiel de

textes très largement inutiles. Donc, premier axe : la

simplification …

Deuxième axe, et là nous sommes au cœur de votre

colloque, améliorer la performance globale du sec-

teur public. Pour cela nous avons un levier tout à fait

essentiel dans les années qui viennent, qui est la mise

en œuvre de la nouvelle loi organique sur les finances

publiques, votée à l’unanimité des deux Assemblées,

ce qui est une chance historique. C’est-à-dire que pour

une fois, nous ne sommes pas prisonniers des jeux

politiciens. La nouvelle loi organique bouleverse le

cadre de présentation du budget et introduit poten-

tiellement une vraie révolution culturelle, en passant

d’une logique automatique de reconduction des

moyens à une logique de résultats. Pour réussir dans

la mise en œuvre de la loi organique, il va nous fal-

loir, en coordination avec Alain Lambert, ministre du

Budget et auteur très largement de la loi, et qui est

donc tout naturellement le pilote de ce chantier, in-

troduire à tous les niveaux des centres de responsabi-

lité permettant de mesurer les coûts et les performan-

ces.

Cette question est tout à fait fondamentale, car la com-

lexité des circuits de contrôle financier, leur carac-

tère très souvent formaliste, routinier, a priori sur piè-

ces justificatives, est très décourageante pour les ini-

tiatives des acteurs du secteur public, et très

déresponsabilisante. C’est une question difficile, car

naturellement, il ne faut en aucun cas, ça va de soi,

abandonner la fonction de contrôle dans l’Adminis-

tration. Je reçois toutes les semaines les délégations

de pays étrangers, développés ou non développés, qui

me font état de leurs très graves problèmes de corrup-

tion, de clientélisme. Nous avons la chance en France

d’avoir une fonction publique très largement intègre,

compétente et respectueuse du droit, il ne faut donc

pas, bien entendu « jeter – si je puis employer cette
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expression un peu familière – le bébé avec l’eau du

bain ». Il n’est pas du tout, bien entendu, dans l’in-

tention du gouvernement d’affaiblir la fonction de

contrôle. Elle est tout à fait cruciale. Il est question

de la moderniser, en passant – encore une fois – à un

contrôle sur objectifs, en révisant ce qu’il peut y avoir

de trop contraignant et de trop lourd dans notre sys-

tème de comptabilité publique, et d’assouplir la rigi-

dité de la séparation de l’ordonnateur et du compta-

ble.

Nous voulons introduire partout de la responsabilité.

La responsabilité est la valeur essentielle du projet

du Premier ministre. C’est ce qui, je crois, nous dis-

tingue le plus profondément, dans le contrat que nous

avons passé avec les Français, de nos prédécesseurs.

Donc, c’est à travers cette idée forte que nous réorga-

niserons les textes fondateurs de la présentation du

budget et de la comptabilité publique dans notre pays.

Pour cela, nous avons besoin de vous. Nous avons

besoin de vos savoir-faire, nous avons besoin de croi-

ser les compétences acquises dans le secteur public

et celles dont sont fortes les entreprises, avec la mo-

dernisation conduite par les entreprises françaises

depuis plus de 20 ans. Et c’est pour cela que nous

souhaitons, avec Francis Mer et Alain Lambert, et nous

le ferons conjointement, tester sur quelques ministè-

res la possibilité de croiser les compétences des corps

d’inspection ministériels avec les savoir-faire des ca-

binets consultants. Je crois beaucoup à ce mixage des

compétences et à la fertilisation mutuelle.

Il est vain d’opposer la France du privé et la France

du public. Aujourd’hui, toutes les organisations –

quelles qu’elles soient – doivent aller vers une logi-

que de performance, vers une logique consistant, en

ce qui concerne le secteur public, à ce que chaque

franc investi, payé par le contribuable, soit utile. Et

dans ce domaine, toutes les expériences sont les bien-

venues. Sachez que le gouvernement n’a aucun ta-

bou, ni préjugé. Le Premier ministre est connu pour

son pragmatisme, il n’a que faire des idéologies. Nous

prendrons ce qui marche, là où ça marche.

Troisième piste essentielle, et j’emploie ce terme à

chacun de mes déplacements sur le terrain, à destina-

tion des hommes et des femmes de la fonction publi-

que, et c’est un message dont je tiens à vous dire qu’il

passe très bien, le secteur public doit faire sa révolu-

tion qualité. Les entreprises, d’abord dans la produc-

tion, puis ensuite dans les services, ont considérable-

ment progressé dans la qualité de leurs produits et de

leurs services. Cela a permis des gains de producti-

vité considérables, mais aussi de répondre davantage

aux attentes des clients. Ce processus qualité, à une

certaine époque on le résumait par un slogan : « Zéro

délai, zéro défaut ». Eh bien, le secrétaire d’Etat à la

réforme de l’Etat que je suis, ne se prive pas de souli-

gner que cette exigence est au premier chef applica-

ble au secteur public. S’il y a une exigence dans la

sphère publique, c’est bien celle du zéro défaut, car

les conséquences d’une erreur peuvent être très gra-

ves s’agissant de décisions administratives. L’égalité

des droits est bien entendu fondatrice de notre ser-

vice public.

J’ai récemment été alerté sur le fait, par exemple, que

des candidats à un concours de la fonction publique

n’avaient pas vu leur candidature validée, parce qu’ils

avaient téléchargé leur candidature, comme le permet

maintenant le site servicepublic.fr, et que tout sim-

plement il n’y avait personne au bout de la chaîne

pour traiter convenablement leur dépôt de candida-

ture. De telles erreurs sont inadmissibles. Une erreur

dans la chaîne de processus de fabrication d’une en-

treprise peut avoir des conséquences très graves

aujourd’hui, on le sait bien, mais il en est de même

du service public. Une erreur dans le traitement d’un

permis de construire, d’une demande d’asile politi-

que, d’un dossier d’emploi, d’un dossier social, eh

bien, c’est impardonnable. Il y a d’ailleurs des tribu-

naux pour juger ce type de contentieux. Donc, l’exi-

gence du zéro défaut fait partie intégrante de la cul-

ture du secteur public.

En ce qui concerne le zéro délai, nous ne pouvons pas

nous résigner à l’augmentation constante des délais

entre la prise de décision politique et la mise en œuvre.

Je me suis déplacé la semaine dernière en Seine-
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Maritime. On m’a dit que pour bâtir un schéma d’amé-

nagement des eaux, il fallait maintenant jusqu’à 10

ans, que pour ouvrir une usine d’épuration il n’était

pas rare qu’il faille 7 ans, que pour construire un bâ-

timent hospitalier public il fallait au moins 5 ans. Les

délais de la commande publique, de la maîtrise

d’ouvrage publique ne cessent de s’accroître. Ceci est

une source de perte de compétitivité majeure, c’est

aussi une source d’affaiblissement du crédit de l’auto-

rité publique. Et s’il y a un message des Français lors

des dernières élections nationales, auquel nous de-

vons porter tous attention, c’est bien la nécessité de

restaurer le crédit de l’action publique. Et au cœur du

malaise avec nos concitoyens, il y a ce décalage crois-

sant entre l’annonce du politique, à qui il appartient

bien sûr dans une démocratie de décider, et la mise en

œuvre, au point qu’on ne voit pas les fruits de l’ac-

tion politique. Donc, cette réduction des délais est un

point crucial. Cela concerne aussi les usagers dans

leurs rapports quotidiens avec le service public. Le

délai d’attente au téléphone, le délai d’attente aux

guichets, le délai de traitement des courriers, sont des

paramètres mesurables, quantifiables, de la qualité

d’une administration, que ce soit un bureau d’état ci-

vil, en préfecture ou l’accueil à l’ANPE ou dans les

caisses d’allocations familiales.

Donc, dans mon esprit, quand je parle de révolution

qualité, je parle d’objectifs très concrets. Ils doivent

partir de l’attente des usagers, ils doivent être

mesurables. Et à partir de ces objectifs, c’est la né-

cessité de réviser et d’optimiser l’ensemble des pro-

cédures pour aboutir, et je souhaite que cette démar-

che soit le plus possible généralisée dans les services

publics, y compris les plus traditionnels, y compris

les plus régaliens. Je ne vois pas pourquoi, et c’est

l’avis de mon collègue le Garde des Sceaux, Domini-

que Perben, les juridictions seraient dispensées d’ob-

jectifs en matière de délai ou d’efficacité à partir de

ratios parfaitement mesurables, en tenant compte bien

entendu de la diversité des contentieux et de la diver-

sité des moyens d’une juridiction à l’autre. Mais ce

type d’instrument de mesure, vous savez très bien le

mettre en œuvre et le décliner en fonction de paramè-

tres, différents bien entendu d’un service public à

l’autre. Donc, cette exigence de qualité, elle doit bien

entendu faire l’objet aussi d’une évaluation rigou-

reuse. Et la culture de l’évaluation doit progresser bien

davantage et beaucoup plus vite au sein de la sphère

publique.

Tout ceci ne serait pas possible, et c’est pour ça que

je termine par ce point, à mes yeux, déterminant, si

nous n’introduisions pas une rupture profonde dans

les pratiques managériales et dans la gestion de la res-

source humaine. Il n’est de richesse que d’hommes et

de femmes, c’est ma conviction et c’est la conviction

de ce gouvernement. Nous devons donc trouver les

moyens de faire que les fonctionnaires, à tous les ni-

veaux de la hiérarchie, adhèrent à l’exigence de ré-

forme. Les fonctionnaires aiment leur métier, ils sont

fiers du service public. Nous avons la chance dans ce

pays d’avoir une vraie culture du service public. Je

peux vous dire que malheureusement, ce n’est pas le

cas sur toute la planète, et qu’il y a bien des pays qui

aimeraient avoir cette chance.

Le service public est constitutif du pacte social. Donc,

il faut réveiller cette fierté. Il faut d’une certaine fa-

çon restaurer les valeurs du service public. L’exigence

de mobilité, l’exigence d’intérêt général, l’exigence

de gestion scrupuleuse des deniers publics, tout cela

fait partie intégrante de la culture française. Mais dans

l’Administration, nous continuons de vivre sur un

schéma taylorien, sur un schéma bureaucratique par-

faitement décrit par Max Weber, il y a maintenant un

siècle pour l’essentiel, sur les cadres mis en place par

Bonaparte. Tout a changé dans la société, sauf ce fonc-

tionnement de l’Administration, et c’est à cela qu’il

faut nous attaquer. Et les premières victimes en sont

les fonctionnaires qui très souvent voudraient pren-

dre des initiatives, et qui sont découragés par cette

pyramide hiérarchique verticale qui dissuade les

meilleurs d’entre eux. Il faut donc passer d’un fonc-

tionnement, reposant pour l’essentiel sur une hiérar-

chie de corps, et que tout sépare, avec des mondes

qui s’ignorent, à un fonctionnement adapté à celui de

la société de l’information dans laquelle nous som-

mes, c’est-à-dire capable de réagir, capable d’inno-

ver, capable de remettre en cause en permanence sa
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pratique quotidienne. Et pour cela, nous devons in-

suffler un nouveau sens de la gestion des ressources

humaines. Et je crois que la première urgence est la

plus difficile.

On se focalise souvent sur la question du statut. Avec

Jean-Paul Delevoye nous avons engagé avec les syn-

dicats, et nous n’avons pas eu d’ailleurs du tout un

refus, tous les syndicats sont entrés dans la négocia-

tion, un chantier global sur la gestion des ressources

humaines. Et nous avons tout lieu d’espérer qu’il en

sortira des progrès, notamment sur la question cru-

ciale de la mobilité mais aussi sur celle des recrute-

ments, de la formation, de la nécessité de modifier le

déroulement des carrières, de mieux reconnaître le

mérite, etc. Mais à mes yeux, l’obstacle premier n’est

pas dans le statut. Il est dans les mentalités, il est dans

les mœurs administratives, il est dans l’inexistence

de pratiques essentielles pour réussir le pilotage du

changement. Et c’est peut-être sur ce point que nous

avons le plus à apprendre de l’expérience des cabi-

nets d’audit et de celles qui ont été menées à bien

dans les entreprises qui ont dû introduire ces change-

ments, apprendre à reconvertir les hommes, appren-

dre à gérer la mobilité, apprendre à les évaluer, ap-

prendre à leur faire confiance, etc.

Donc, je dirai en conclusion à quel point j’attends

d’abord de vos travaux. Je voudrais surtout vous dire

que finalement, si je devais résumer d’un mot les dé-

fis qui sont devant nous, il s’agit de passer d’une ap-

proche fondée sur la méfiance à une approche fondée

sur la confiance, méfiance vis-à-vis des Français, qui

sont encore trop souvent traités comme des adminis-

trés ou des usagers (j’aimerais qu’on parle de plus en

plus d’usagers clients pour bien manifester que dé-

sormais on prend en compte leurs soucis, on s’efforce

de les écouter, de les accueillir de personne à per-

sonne) ; méfiance vis-à-vis des fonctionnaires eux-

mêmes, qui sont en permanence ligotés par des pro-

cédures, par des contrôles nécessaires, mais trop rigi-

des et trop formalistes, surtout par une gestion de leur

carrière, qui en quelque sorte les enferme au lieu de

leur permettre de mobiliser le meilleur d’eux-mêmes,

de leurs initiatives et de leur énergie ; et méfiance

vis-à-vis des partenaires que sont les autres acteurs

de la société : les entreprises, les associations, et d’une

façon générale les Français.

Nous, nous voulons faire confiance, confiance aux

hommes et aux femmes de la fonction publique, en

les responsabilisant, confiance aux Français. Et ça sera

mon dernier mot. Tout ceci, nous ne le réussirons que

si nous arrivons à en convaincre nos concitoyens. Nous

ne réussirons que si nous les persuadons. Il ne s’agit

en aucun cas d’appauvrir le service public, de dimi-

nuer la qualité du service public. Il y a un immense

besoin, vous le savez très bien, de service public dans

ce pays, dans une société qui est très attachée à l’éga-

lité des chances et des droits. Ce que nous voulons …

Je suis moi-même un homme de service public, et je

n’en rougis pas, bien au contraire. Ce que nous vou-

lons, c’est moderniser le service public, c’est le res-

taurer, c’est lui redonner sa vocation, c’est l’adapter

à la société du 21ème siècle et à un monde qui bouge,

et pour cela nous comptons sur toutes les forces de la

société française, y compris sur l’excellence des sa-

voir-faire et des pratiques que vous représentez. Merci.

Jean Cédelle :

Merci, Monsieur le ministre. Je ne vais pas faire une

très longue introduction pour présenter Monsieur

Michel Crozier, simplement pour rappeler qu’il a été

universitaire, sociologue, chercheur, écrivain et mem-

bre de l’Institut. Ce qui frappe, au fond, en regardant

le parcours de Michel Crozier, c’est de voir que son

centre d’intérêt est resté constant pendant ces dizai-

nes d’années d’expérience, de vie ou d’engagement

professionnels. Ce qui frappe aussi, c’est que ce re-

gard particulièrement attentif porté sur la France n’a

pas été un regard étroit, mais un regard qui s’est ali-

menté de contacts avec l’étranger, c’est-à-dire avec

le monde américain, le monde asiatique, le monde

européen. Outre naturellement le talent du regard, ce

que je voulais très modestement saluer, c’est un peu

le génie des titres que vous avez eu, et pour ne citer

que quelques exemples : « Le phénomène bureaucra-

tique », déjà en 1964, c’est dire ce talent d’anticipa-
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tion, « la société bloquée », en 1970 ; « On ne change

pas la société par décret », « Etat modeste, Etat mo-

derne », et enfin « La crise de l’intelligence », « Essai

sur la puissance des élites à se réformer ». Malgré

tout, un petit regard d’optimisme, votre dernier

ouvrage, qui est très récent, s’intitule « Ma belle épo-

que ».

Alors au fond, vous allez nous dire, et en étant com-

plètement extérieur au sujet, complètement indépen-

dant - et vous savez tous que l’indépendance est la

première vertu du monde de l’audit interne ou des

univers de l’inspection ou du contrôle interne, vous

allez nous dire s’il faut espérer ou désespérer. C’est-

à-dire, j’imagine, que vous allez privilégier des le-

viers plutôt que des résistances. Merci infiniment,

Michel Crozier.



17

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

La Sociologie de la réforme : les résistances et les leviers

Michel Crozier, centre de sociologie des organisa-

tions :

Merci de faire appel à moi. C’est vrai que ça fait très

longtemps que j’essaie de travailler sur la modernisa-

tion des pratiques du secteur public et du privé aussi.

Je crois qu’on ne peut pas travailler sur le secteur

public en restant dans le secteur public, et en restant

en France. Il faut ouvrir les fenêtres, et on ne peut le

faire que si on s’appuie sur les exemples d’autres pra-

tiques. Tout le monde se trouve confronté à une trans-

formation extrêmement rapide et extrêmement pro-

fonde. Et ce qui a été le succès, la gloire du service

public français qui a été imité un peu partout, se heurte

aux changements du monde. Le monde n’est plus le

même. La fonction publique telle qu’elle était est ab-

solument déphasée par rapport à la réalité. Je crois

que c’est la première chose qu’il faut dire.

Je vais vous présenter, pardonnez-moi, quelques re-

marques. D’abord le premier point qu’il ne faut pas

négliger, il faut se persuader du retard français, retard

qui est temporaire, mais profond retard. Deuxième

point, les résistances : pourquoi y a-t-il ce retard ?

Quelles sont les résistances ? Et ensuite seulement,

les leviers, et avec les leviers une réflexion sur le com-

ment. Nous avons une réflexion de méthodes à faire,

que Monsieur le ministre Plagnol a entamée et qu’il

faut poursuivre. Bon ! Prendre conscience que le

monde a changé. Le retard français, c’est le retard

bien sûr dans l’action. Il faut regarder les faits en face.

1995, cette révolte générale de tout le monde contre

tout le monde est une folie bien française. Il faut ré-

fléchir. Pourquoi en est-on arrivé là ? Cela faisait deux

dizaines d’années que tout le monde, chaque profes-

sion, avait l’habitude de descendre dans la rue. Cette

fois tout le monde est descendu ensemble sans savoir

pourquoi. C’est tout à fait extraordinaire. Et je me

permettrai tout de même, parce que c’est essentiel,

étant donné la façon dont la France est gouvernée, de

faire référence à l’échec de la réforme du ministère

des Finances. Quand vous pensez que le recouvre-

ment de l’impôt coûte trois fois plus cher en France

que dans les pays voisins. Et un essai de réforme mal

préparé, mal conçu, c’est notre problème, a échoué.

Le gouvernement a dû accepter sa défaite en rase cam-

pagne. Bien sûr les pays sous-développés sont cor-

rompus, bien sûr leur fonction publique n’a pas la

capacité de répondre aux problèmes, mais nous ne

répondons pas aux problèmes que nous commençons

à avoir.

A côté de l’action, il y a la réflexion. Et j’insiste là-

dessus, parce que vous êtes des apporteurs de ré-

flexions. La France, sur le service public, a pris un

retard de réflexion tout à fait extraordinaire. Il y a 30

ans, on venait encore voir ce que les Français faisaient.

J’ai été interviewé par une mission spéciale du prési-

dent Kennedy pour voir comment la France planifiait.

Maintenant, tout le monde rigole dans le monde en-

tier sur l’incapacité de la France à se gouverner avec

ses moyens bureaucratiques. Ce qu’on n’a pas vu c’est

qu’en opposant assez stupidement le public au privé,

le privé étant anglo-saxon et le public étant l’excep-

tion française, les Anglo-saxons, mais à la suite tout

le monde : les Espagnols, les Italiens (les Italiens sont

très en avance sur nous), faisaient mieux que nous en

matière de gestion du secteur public. Parce qu’on a

pris au sérieux le développement qui a commencé il y

a 30 ans à peu près, d’une réflexion nouvelle sur les

politiques publiques, la réflexion sur à quoi ça sert et

comment on mesure les résultats ? C’est quelque chose

que nous ne savons pas faire en France. Nous avons

maintenant dans les universités françaises des cours

et des travaux de recherche qui péniblement, parce

que les moyens ne sont pas donnés, parce que le cli-

mat n’est pas encore là, s’efforcent de suivre ce que

font les spécialistes de la politique publique. Ils sont

tous Anglo-saxons.

Et pourquoi la France a tellement de mal dans les
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organisations internationales et est obligée de rester

sur des positions qui, permettez-moi de le dire, sont

archaïques ? On traîne les pieds, on ne peut rien faire.

On parle de l’exception française, tout simplement

parce qu’il n’y a pas la réflexion qu’il devrait y avoir.

Quand il s’agit d’une discussion internationale, la plu-

part des fonctionnaires français sont généralement à

la traîne. Ils ne savent pas de quoi on parle. C’est tout

à fait étonnant de voir que ça a des conséquences. Par

exemple, pour la négociation d’un certain nombre

d’accords entre la France et le Brésil, les Brésiliens

ont demandé que la France soit représentée par un

fonctionnaire et par un non-fonctionnaire. Ils ont exigé

un non-fonctionnaire. Par hasard, c’est moi qu’on a

envoyé comme non-fonctionnaire à la demande des

Brésiliens, eh bien, j’étais l’homme important qu’on

consultait. Le fonctionnaire, après son discours, a été

à peine applaudi poliment, à peine … On ne s’inté-

ressait pas à ce qu’il disait. Je me permets d’insister

là-dessus, parce que les transformations, les adapta-

tions qui sont nécessaires, se font par des travaux (il

faut payer de sa personne), mais aussi par une ré-

flexion nouvelle. Et j’ai été très sensible à ce qu’a dit

Monsieur Plagnol sur la collaboration avec le privé.

Sans le privé, le public n’est pas capable pour le mo-

ment de faire les efforts nécessaires.

Pourquoi y a-t-il tant de résistance ? Eh bien, nous

avons tous les travers d’une longue histoire, une lon-

gue histoire qui a été glorieuse et efficace, avec comme

point sensible, bien sûr, la centralisation. J’ai essayé

dans le dernier livre de doctrines que j’ai rédigé, « La

crise de l’intelligence », de réfléchir un peu sur les

conséquences pratiques de la centralisation. La cen-

tralisation crée un système dans lequel les gens du

sommet savent tout, et ils ont réponse à tout. Et la

formation qui est donnée à l’ENA est une formation

particulièrement mauvaise. On réussit à faire de gens

bien choisis et de qualité généralement, des gens qui

savent tout. Et les gens qui savent tout n’apprennent

pas. Comme ils n’apprennent pas et que le monde va

vite, nous avons des situations invraisemblables, dans

lesquelles dans une rencontre internationale le délé-

gué français est tout à fait à côté de la plaque. Il n’a

pas compris de quoi il s’agissait... Ça n’arrive pas

toujours, mais suffisamment pour que quelqu’un

comme moi se trouve assez souvent honteux des ré-

flexions de ses collègues français qui n’arrivent pas à

discuter du problème.

Ceci est lié au contrôle. Monsieur Plagnol en a parlé

en termes mesurés, et il a raison, c’est très difficile.

Nous devons passer du contrôle à l’évaluation. Le

contrôle, cela veut dire que toutes les règles ont été

respectées. L’évaluation, c’est prendre le problème

plus largement pour essayer de voir à quoi ça sert et

de réfléchir à l’ensemble du système qui donne le ré-

sultat. Ce qui est la seule chose importante, c’est de

passer de la culture de la règle à la culture du résultat.

Ceci est difficile, tous les pays le savent. Ma première

grande observation fut faite en Amérique où j’ai dé-

couvert le travail considérable qui avait été accompli

pour introduire le concept d’évaluation. Il a fallu une

demi-douzaine d’années pour que le General

Accounting Office, qui correspond vaguement à la

Cour des comptes française, considère l’évaluation

comme une approche indépendante et forte, une demi-

douzaine d’années … Et pendant cette demi-douzaine

d’années, croyez-moi, les gens ont travaillé. Ils ont

travaillé avec toutes les ressources intellectuelles

mobilisables, mais ils ont travaillé en intervenant di-

rectement, en choisissant les bonnes interventions, et

en démontrant qu’ils avaient raison.

Quand le département de la Défense a dû renoncer à

des programmes de plusieurs milliards de dollars,

parce que la division de l’Evaluation avait démontré

que ça ne servait à rien, on les a pris au sérieux, et le

climat au Congrès a changé. Et dans la mesure où on

n’est pas capable de prouver que ces dépenses extra-

ordinaires sont efficaces, on est obligé de reculer.

Alors, je ne dis pas que ça va bien aux Etats-Unis, je

ne dis pas qu’on ne fait pas de dépenses folles, mais

c’est une transformation profonde, considérable, qui

donne des résultats.

Je crois qu’avec l’évaluation quelque chose de nou-

veau apparaît et j’ai suivi ça de près parce que j’avais

été consulté à l’époque par Michel Roccard qui avait
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lancé, le premier, une réflexion sur l’évaluation. Il

avait réussi à créer, pour satisfaire tout le monde et

faire passer son idée, une véritable usine à gaz. Et

cette usine à gaz a donné des résultats : 7 évaluations

la première année, 5 la seconde, 3 la troisième. Et

quand il y a eu le changement de gouvernement, on

n’a pas voulu supprimer ce qui avait été imaginé, parce

que c’est toujours gênant de supprimer quelque chose,

mais ça ne correspondait plus à rien. On recommence

tout à présent. C’est tout à fait essentiel d’écouter réel-

lement les gens, car les gens vont dire beaucoup de

choses. C’est à travers cette écoute que l’on va pou-

voir envisager une réforme de l’ensemble.

Reste le cloisonnement dont nous souffrons. Je n’en

parlerai pas, cela va de soi. Mais nous avons un très

fort travail à faire, même pour ce gouvernement qui a

des qualités et qui essaie de régler les problèmes, qui

écoute un peu. L’écoute, je crois qu’il faut y attacher

de l’importance, et la façon d’écouter fait qu’on peut

réussir à répondre aux critiques. Ça ne se fait pas en-

core très bien, mais il y a des progrès. Quand les gens

sont persuadés qu’on les a écoutés, une moitié du tra-

vail est réalisée. J’ai fait un audit à la SNCF qui a

donné des résultats clairs, malgré une situation qui

n’était pas bonne du tout. Eh bien, c’est du fait que

les cheminots avaient compris qu’on les avait réelle-

ment écoutés que des réformes ont pu être faites. Et

ces réformes, à la surprise générale, sont passées

comme une lettre à la poste. Il n’y a pas eu de discus-

sions réelles. Quand je pense, peu de temps après,

que les responsables, dans un groupe de travail pour

la réforme de l’état, sont venus dire : « A la SNCF, il

n’y a rien à faire »… Mais il y a énormément à faire.

C’est difficile, c’est long, il faut travailler beaucoup,

mais les gens ne sont pas contre, parce que d’abord

on les a écoutés. Et ils sont capables d’apporter cer-

tains des éléments-clés pour résoudre le problème.

Alors bien sûr, une des raisons pour lesquelles il y a

une telle résistance, c’est qu’on n’a pas encore, bien

qu’on en parle depuis 30 ans, admis l’idée d’expéri-

mentation. L’idée d’expérimentation est choquante

pour l’égalité complète de tout le monde, et c’est quel-

que chose de tout à fait flou, mais qui reste important

dans la culture politique française. On ne peut pas

accepter de l’expérimentation. On dit qu’on va en

faire, mais on n’en fait pas, et cela depuis le début

des travaux d’expérimentation lancés il y a déjà plus

de 30 ans. Le gouvernement actuel a quelque chose à

faire pour réussir à faire passer cette idée. Il ne peut

la faire passer qu’à partir des résultats qu’il obtient.

Je voudrais parler maintenant des leviers. Les leviers

ce sont d’abord les situations que l’on rencontre. Et

la première chose que je voudrais dire, en essayant

d’être un petit peu choquant, ce sont les crises qui

généralement sont les leviers. C’est parce qu’il y a eu

crise que l’on réussit à persuader les gens qu’il faut

changer. La France ne manque pas de crises, et parce

qu’il y a une crise, on fait n’importe quoi. Alors le

problème, c’est le bon usage des crises. Comment se

servir des crises pour orienter la réaction éventuelle-

ment violente des Français vers quelque chose de

positif ? Parce que généralement, la crise n’aboutit à

rien ou à plus mal, parce qu’on va faire des conces-

sions et on va aggraver le problème même qui a donné

naissance à la crise.

Je crois qu’un des points essentiels qui me vient à

l’esprit, c’est la transformation de l’Angleterre. La

transformation de l’Angleterre est quelque chose d’ex-

traordinaire, avec des plus et des moins comme toute

affaire humaine. Mais le point de départ, c’est la per-

ception profonde que les Anglais ont eue en élisant

Madame Thatcher, parce que le pays était au bord du

désastre. Ce pays qui était le premier du monde, le

premier de l’Europe, se trouvait dépassé par la France

bien sûr, ça faisait mal, mais même par l’Italie. C’était

tout à fait extraordinaire, quand on pense à la situa-

tion que l’on trouvait au moment où Margaret a pris

le pouvoir. Eh bien, elle a insisté sur la prise de cons-

cience de la crise et elle s’en est servie. Elle est allée

jusqu’à la confrontation sur un point où elle croyait

avoir des chances de réussir. Et c’est le fait que la

confrontation sociale a tourné à son avantage, qui lui

a permis d’avancer. Alors, cela paraît brutal, mais on

peut le comprendre quand on voit le travail qui a été

fait parallèlement. Donc ça, ça ne s’est pas fait tout

seul. On a travaillé énormément, et c’est à ce mo-
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ment-là qu’on s’est servi de ce qui avait été déve-

loppé intellectuellement.

La crise permet aux clients, aux assujettis, aux admi-

nistrés, qui sont comme l’a dit Monsieur Plagnol des

clients, de faire entendre leur voix. Et c’est parce qu’on

a travaillé sur leurs voix que l’on est capable d’y ré-

pondre. Alors, l’évaluation, l’écoute, devient un

moyen absolument essentiel. Pourtant il y a d’autres

problèmes. Les leviers, c’est la force intellectuelle,

au sens d’un investissement dans la force intellec-

tuelle. Il est important que dans le monde intellec-

tuel, on travaille beaucoup plus qu’on ne le fait sur

une politique, et qu’on travaille sur les méthodes et la

façon de travailler. Je crois que là, on a un levier très

fort. Et le dernier levier bien sûr, c’est les hommes.

Permettez-moi d’insister sur le problème des ma-

nagers. Il est essentiel que l’on réussisse à former

des managers. Dans le système public français, il n’y

en a pas. On a de hauts fonctionnaires, on n’a pas de

managers. Le haut fonctionnaire est quelqu’un qui ap-

plique la règle. Il est souvent de qualité. Il travaille

dans cette nébuleuse qu’est le système politico-admi-

nistratif, pour faire bonne impression, bonne figure,

se placer, monter dans l’échelle. Ce n’est pas un ma-

nager. Je prends un exemple qui est moins contesté,

celui des pays scandinaves : quand vous voyez le chef

d’une administration suédoise et le chef d’une admi-

nistration à un niveau moyen, ce sont des managers.

Ils ont été formés depuis relativement peu de temps,

comme des managers. Ils savent s’occuper des res-

sources humaines.

J’ai déjà abordé la dernière partie, qui est comment

faire ? C’est tout à fait essentiel. C’est l’investisse-

ment nécessaire, qui ne donne pas des résultats tout

de suite. Et un des problèmes, c’est l’effet d’annonce.

La France est paralysée par l’effet d’annonce. La po-

litique, c’est faire des effets d’annonce. Personne ne

s’occupe du résultat. De toute façon, quand le résul-

tat arrive, c’est quelqu’un d’autre qui en recueille les

bénéfices, quand par hasard il y a des bénéfices. Le

TGV, par exemple, a été la gloire de Mitterrand, il

avait été engagé par Giscard. Bon ! Il y a des bons

aspects parfois, mais généralement ce sont les enga-

gements qu’on a pris sans effets d’annonce qui don-

nent des résultats. Quand on réfléchit sur le problème

des banlieues, on s’aperçoit que le président Pompi-

dou qui était un homme pondéré, convenable, un bon

président à tous égards, a pris une décision, une mo-

numentale bêtise qui a créé le problème des ban-

lieues : il a décidé qu’on importerait 400.000 Maghré-

bins en France pour réussir à avoir 1 point, voire 2

points de croissance de plus.

Ça a été préparé, visualisé, et on a dit : « Il n’y a que

cette solution pour accélérer ». La croissance a bien

été accélérée, mais on a créé un problème, on s’est

chargé d’un problème, dont plus personne ne sait com-

ment le résoudre.

Alors voilà, investissement dans la mécanique, la con-

naissance, investissement dans les hommes… La ré-

forme de l’ENA est tout à fait essentielle. Nous avons

une école d’administration, dont nous croyons qu’elle

est la meilleure du monde et qui ne l’est malheureu-

sement pas. Cela commence à se voir dans les candi-

datures, il y a moins de candidats.

C’est heureux, parce que ça peut faire évoluer les

choses. La façon qu’on a de former les gens qui vont

être les dirigeants de demain est tout à fait extraordi-

naire. Elle n’a pas d’exemple parmi les pays dévelop-

pés. Alors, nous avons une fascination pour les struc-

tures. Les gens de l’ENA sont orientés vers le ration-

nel et les structures.

Mais quand on discute de la réforme, on discute des

meilleures structures Et les structures n’ont jamais

rien fait par elles-mêmes. Les structures sont faites

quand les hommes sont intelligents. Et si l’on veut

réellement réformer, il faut réformer les mentali-

tés.

Jean Cédelle :

Monsieur Crozier accepte de répondre à une ou deux

questions, donc vous avez la parole.
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Alain Turc, contrôleur d’Etat :

J’ai été très sensible à ce que disait Monsieur Crozier

sur la difficulté des Français à admettre profondément

et intellectuellement la nécessité d’une comparaison

internationale, parce que nous sommes convaincus,

certainement à tort, d’être incomparables... Je vou-

drais demandé à l’universitaire et au sociologue, très

tôt ouvert à l’international, puisque sa première thèse

a été faite aux Etats-Unis, en 1947, comment,

aujourd’hui, on pourrait passer de ce que nous fai-

sons à peu près, c’est-à-dire la simple observation

ponctuelle ou superficielle, à une véritable comparai-

son internationale, particulièrement pour les questions

de structures, de méthodes et de formation des gens ?

Question annexe, vous avez dit que l’université ne

travaille pas assez dans ce domaine. Comment faire

pour qu’elle travaille davantage ?

Michel Crozier :

Vous posez une question impossible. On ne peut pas

faire ça, sauf avec le temps. J’ai le souvenir tout de

même d’une demi-réussite. La demi-réussite vous

concerne d’ailleurs, c’est la prise de conscience à

l’époque Chaban-Delmas, donc après 68, du retard

des écoles de commerce françaises. Eh bien, on a en-

voyé 700 stagiaires, étudiants prometteurs, à l’étran-

ger. Et ils ne sont naturellement pas tous allés vers les

écoles de commerce, ils ont fait autre chose, dont des

fonctions d’audit éventuellement.  Disons que la masse

était suffisante pour faire basculer les écoles de com-

merce. Les écoles de commerce françaises se sont

réorganisées plus ou moins comme des business

schools américaines, plus ou moins bien, mais le ni-

veau a changé radicalement. Voilà une façon de faire

pour changer la formation. Mais on avait fait l’erreur

d’envoyer les gens en une seule fois, si bien qu’ils

sont revenus, qu’ils ont pris des places et qu’ils se

sont sclérosés, comme tout le monde. Donc, le résul-

tat n’a pas été aussi bon qu’on aurait pu espérer.

Mais un travail de longue haleine, bien ciblé, aurait

coûté moins cher et aurait donné de meilleurs résul-

tats. On est capable de faire des choses comme ça, à

condition de surmonter les égoïsmes et les résistan-

ces des corps constitués. Voilà l’analyse, les organes

qui existent dans les ministères pour s’occuper des

affaires internationales sont en dessous de leur tâche.

Je l’ai expérimenté moi-même. J’avais fait une mis-

sion pour Hervé de Charrette au Japon, en Suède et

aux Etats-Unis. Les gens m’avaient accueilli très, très

bien. J’avais pris toutes sortes de contacts. Je suis re-

venu, j’ai demandé au ministère de la Fonction publi-

que de s’occuper du suivi. Ce n’était pas très diffi-

cile, il fallait garder le contact. Eh bien, on n’a pas

gardé le contact du tout. C’est-à-dire que Monsieur

Crozier était bien connu, s’il écrivait on lui répondait

très aimablement, on lui donnait toutes les informa-

tions qu’il voulait, mais le ministère ne s’en servait

pas. On n’a pas donné suite. Et moi j’avais autre chose

à faire. Bien sûr on a toujours autre chose à faire.

Donc, prise de conscience et travail, je crois que c’est

la seule réponse forte.

Un participant :

Une petite anecdote… Il y a 30 ans, pratiquement jour

pour jour, j’étais admissible au concours de l’ENA.

Au grand oral, j’ai tiré un papier dans un chapeau. Il

y avait un texte de Michel Crozier.

30 ans plus tard, j’ai parcouru un long périple dans la

fonction publique avec un grand nombre de sujets, de

préoccupations, de responsabilités. Il y a une remar-

que que je voudrais faire, sur laquelle je voudrais votre

opinion. Il y a quelques années, j’étais directeur en

charge des questions de sécurité alimentaire. J’avais

du mal à évoluer dans un secteur bloqué, et je disais à

mes troupes qu’il n’y avait que la crise qui le ferait

changer. Hélas, j’ai été un peu prémonitoire. Mais

quand j’allais rencontrer mes collègues dans d’autres

pays, et je pense notamment aux Etats-Unis, j’étais

surpris parce que la moitié du temps de travail d’un

directeur aux Etats-Unis était d’aller rencontrer des

comités ou sous-comités du Parlement, du Congrès,

et d’expliquer dans le détail la conduite de chacun

des projets dont il avait la responsabilité.
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Et tant dans le discours du ministre que dans votre

propre discours aujourd’hui, dans l’audit et le con-

trôle du secteur public, on n’évoque jamais le rôle

déficient du Parlement. Or, je pense que ce serait un

sujet majeur, que les commissions commencent à éva-

luer les politiques qui sont portées par l’exécutif, et

pas simplement à l’occasion du débat budgétaire.

Michel Crozier :

Vous avez tout à fait raison. Mais c’est difficile, parce

que les comités du Parlement français sont politisés

et sont l’objet de luttes entre les partis. Alors, c’est

très important que la loi ait été votée. C’est le signe

qu’on reconnaît qu’il y a problème et qu’il faut y ré-

pondre. Mais c’est le point de départ. Il faudrait que

d’un côté beaucoup plus de place soit donnée à l’éva-

luation faite par les députés et sénateurs, et qu’en

même temps on ait la capacité de leur donner des faits

et qu’il y ait un travail suffisant. Et il n’y a pas d’éva-

luation, enfin il y a peu d’évaluations, donc le comité

travaille sur des évaluations qui sont souvent contes-

tables et qui sont d’ordre politique, plutôt que sur les

faits. Donc, il y a un travail très considérable à faire.

Et je suis tout à fait d’accord avec vous, le Parle-

ment doit passer du contrôle à l’évaluation.

Vous savez ce qui se passe dans toutes les discussions,

si vous n’êtes pas très compétent, eh bien, vous tra-

vaillez sur les virgules, vous corrigez un texte. Et très

souvent, les dirigeants d’organisations, quand ils

voient passer un rapport, convoquent la personne et

lui corrigent son texte. Mais ce n’est pas ça qui est

important, c’est naturellement le fond du problème.

Le fond du problème, on ne peut le traiter que si on a

des faits suffisants.

Un autre participant :

J’ai passé 12 ans dans le secteur privé à la direction

d’une grande entreprise industrielle, et après comme

associé de firmes de conseils en stratégie en France

et en Amérique du Nord. Alors deux choses où je vous

donne quitus, c’est qu’ayant intégré l’Administration,

celle-ci est totalement incapable d’utiliser les com-

pétences spécifiques que j’ai acquises dans le privé,

et qu’effectivement à propos de l’ENA, pendant 12

ans, j’ai retiré de mon CV le fait que j’étais un ancien

élève de l’ENA, parce que ça faisait fuir les clients

dans le métier que je faisais.

Je me suis penché sur l’analyse en profondeur du fonc-

tionnement de nos établissements publics nationaux

dans le cadre d’une analyse comparative avec les agen-

ces gouvernementales des autres pays de l’OCDE, et

je me suis rendu compte d’une chose, c’est que nous

avions parmi l’encadrement de la fonction publique,

et notamment dans les fonctionnaires, une excellente

aptitude au changement, contrairement à ce qu’on dit

souvent. C’est-à-dire qu’une fois que le processus est

enclenché, on a des gens qui savent raisonner, d’abord

parce qu’ils ont une excellente culture générale. Donc,

il faut peut-être se débarrasser du carcan de la logi-

que cartésienne qu’on nous enseigne à l’ENA, mais

garder le fond de culture générale. Ça nous est très

utile, et notamment, je pense, quand on est avec des

collègues anglo-saxons, c’est un avantage. Une fois

que la mécanique est enclenchée, on a des gens qui

embrayent sur les résultats, qui savent enclencher sur

des processus de cohésion d’équipes. Et ça peut aller

très vite, une fois que le bon pli est pris. Mais pour

que le bon pli se prenne, il faut qu’on ait un leadership

des dirigeants. Et c’est ça qui nous manque, un lea-

dership des politiques, un leadership des directeurs

d’administrations centrales, qui se comportent comme

des patrons.

D’ailleurs, j’ai vu ces dernières années qu’on connaît

un peu le même processus dans le privé depuis que

les patrons s’occupent quasiment exclusivement de

questions financières, de marchés financiers, et plus

du management de leur entreprise. Donc, on a des

phénomènes assez analogues d’obsolescence entre le

public et le privé. Qu’en est-il alors du développe-

ment du leadership des cadres dirigeants, et surtout

du politique ? Et puis autre question, vous venez de

l’évoquer, il y a un point-clé dans tout le système qu’on

est en train de mettre en place, ce sont les compéten-
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ces d’évaluation des parlementaires, parce qu’il va y

avoir des rapports d’évaluation à fournir au Parlement.

Il est très facile aujourd’hui avec des tableaux Excel

de vous fabriquer 1.500 indicateurs sur un rapport de

500 pages qui ne voudra absolument rien dire. Donc,

il faut que nous soyons capables de développer ces

compétences d’évaluation chez nos interlocuteurs,

donc leadership et compétences d’évaluation.

Michel Crozier :

Merci Monsieur, de cette contribution forte à laquelle

j’adhère tout à fait. J’avais écrit, il y a longtemps je

crois, dans un livre qui s’appelait « Etat modeste, Etat

moderne », un chapitre sur le manque de patrons. Il

n’y a pas de patrons dans l’Administration française,

il y a des hauts fonctionnaires. Un fonctionnaire n’est

pas nécessairement un patron. Il arrive parfois qu’on

trouve un patron, que quelqu’un, ce haut fonction-

naire d’origine, devienne patron réellement, avec la

passion du patron pour le résultat, pour réaliser les

choses. C’est vrai que c’est tout à fait essentiel. Et

une école supérieure d’administration comme l’ENA

devrait former de futurs patrons. Je crois que là, c’est

une compétence particulière qui n’est pas reconnue,

qui était décriée pendant très longtemps et qui doit

revenir maintenant, car on a au moins autant besoin

de patrons dans l’Administration que l’on en a dans

le privé. Merci.

Raymond Fékik, inspection générale de l’Adminis-

tration :

Je partage évidemment l’analyse que vous venez de

faire, mais il y a un point sur lequel je bute, qui est le

suivant. Comment faire pour que ces hauts fonction-

naires que vous décrivez très bien et que l’on ne peut,

au regard de votre analyse, qualifier de « responsa-

bles », arrivent à prendre conscience du problème que

vous évoquez. Vous dites que les responsables sont

de hauts fonctionnaires et pas des patrons. J’adhère à

150 %, sauf qu’eux-mêmes ne le savent pas parce

qu’ils ont toujours évolués dans le système public.

Ainsi quand on nomme quelqu’un, directeur, il est

persuadé, qu’il est un patron. Toute sa formation, son

parcours qui l’ont mené là où il est, les exemples de

ses supérieurs pendant des années, lui ont donné une

vision du patron qui est celle de la fonction publique.

Il ne peut pas en imaginer une autre, d’ailleurs si cela

lui arrivait le système aurait tôt fait de le rappeler à

l’ordre. Ainsi on voit des chefs de bureau, sans même

aller au niveau directeur, qui ne dirigent même pas

les 5 ou 6 ou 10 collaborateurs qu’ils ont, mais font

eux-mêmes le travail. Ils se glorifient même d’être

jusqu’à 10 heures du soir au bureau pour écrire un

décret, sans penser que normalement leur responsa-

bilité consisterait à « construire » un bureau qui écrive

le décret tout seul en quelque sorte, sous leur impul-

sion. Ils ne voient pas que le fait d’être obligé de le

faire eux mêmes est en réalité la marque de leur échec

alors qu’ils le vivent comme un exploit. Donc, com-

ment faire pour que ces gens qui, j’y insiste, sont de

bonne foi et qui sont persuadés par le système dans

lequel ils sont, que c’est comme ça qu’on doit tra-

vailler, prennent conscience de cette situation ? Quel-

les contraintes peut-on leur imposer pour qu’ils pren-

nent conscience de ce problème et qu’évidemment ils

évoluent et avec eux tout le système ? Comment faire

pour que leurs patrons, qui participent aussi du sys-

tème, leur appliquent des indicateurs de réussite qui

mesurent leur rôle de chefs et non d’experts ?

Michel Crozier :

Vous avez raison. Comment on y réfléchit ? Alors la

réforme de l’ENA ? Mais la réforme de l’ENA, ça

pourrait être à la limite la suppression de l’ENA. Mais

qu’est-ce qu’on met à la place ? Alors la réflexion qui

est la mienne, c’est que la période durant laquelle les

gens sont le plus sensibles à la formation et font le

plus de progrès, c’est la période entre 30 et 40 ans,

quand ils ont eu une expérience pratique qui n’a pas

été très bonne. Généralement, s’ils ont souffert, ils

sont venus avec des idées et a priori ça n’a pas mar-

ché. S’ils avaient l’envie de faire quelque chose, et

très généralement les jeunes ont envie de faire quel-

que chose, de mettre leur marque sur quelque chose,
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c’est un désastre. Ils ont eu tous les problèmes. Alors,

quand on les prend à ce moment-là, eh bien, ils sont

ouverts.

Nous avons fait quelques expériences, et ça marche

tout à fait. L’élève de l’ENA, sorti de l’Ecole de

Science Po, etc., est encore un potache, n’est-ce

pas ?! Donc, il n’apprend pas, il collectionne des con-

naissances. Il est capable de répondre à tout et c’est

ce qu’on va lui demander. Il sera jugé sur le fait qu’il

aura répondu à toutes les questions. Ça ne signifie

pas qu’il est capable de diriger 5 personnes.

Voilà… Ça, c’est une voie, mais il y a d’autres

voies : développer la fonction de leadership, travailler

sur le leadership. Nous faisons très peu de choses là-

dessus, et nous pourrions faire beaucoup plus. Voilà

une réponse rapide, excusez-moi.

Jean Cédelle :

Je vous propose que nous arrêtions là. Merci infini-

ment Monsieur Crozier d’avoir partagé avec nous

votre expérience, votre regard particulièrement lucide,

particulièrement professionnel, et j’emploie à nouveau

ce mot, indépendant. Je suis vraiment convaincu que

c’est l’indépendance et la qualité du regard qui per-

met finalement d’être très utile à l’évolution de notre

société. C’est ce que vous nous avez apporté ce ma-

tin, merci infiniment à nouveau.
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- Table ronde -
La contribution des corps de contrôle

et des audits internes à la réforme de l’Etat

Jean Cédelle :

Cette table ronde est animée par Pierre Raynaud.

Pierre est un membre particulièrement actif du con-

seil d’administration de l’IFACI où il est là, entre

autres,  pour incarner la logique de l’audit interne du

secteur public et faire valoir ses particularités. Pierre

travaille à la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse

des Travailleurs Salariés où il est notamment direc-

teur financier et directeur du contrôle interne, et en

même temps agent comptable. J’espère que cette non-

séparation des tâches ne pose pas de problèmes déon-

tologiques majeurs.

Je voudrais ajouter que le dernier audit qui a été réa-

lisé par la Cour des comptes sur sa gestion est bon.

Donc, il est tout à fait habilité à diriger cette table

ronde.

Pierre Raynaud, directeur financier et du contrôle

interne, Caisse nationale d’assurance vieillesse, ad-

ministrateur de l’IFACI :

« Il contrôle tout, ce critique zélé, et tout ce qu’il con-

trôle est fort bien contrôlé ». Il ne s’agit pas d’oppo-

ser le poète au sociologue, mais d’entamer ce débat.

Je crois que l’IFACI est tout à fait fier de réunir autour

de cette table ronde les membres éminents des plus

grands corps de contrôle de l’Etat, et nous vous pro-

posons de traiter l’apport de l’audit interne et de l’audit

externe à la réforme de l’Etat autour de 3 questions,

et surtout ensuite autour des vôtres que vous voudrez

bien poser.

On vous propose 3 thèmes, puisque le parti pris de

l’IFACI, avec la conviction profonde qu’il a en la

matière et qui est sa raison d’être, est que la contribu-

tion de l’audit interne doit être décisive et qu’elle doit

permettre, pour reprendre les termes qui ont été répé-

tés par le ministre lui-même et Michel Crozier, la per-

formance. On ne parlera pas bien sûr d’évaluation, de

normes, de formation, de management, puisque du-

rant ces deux jours, ces sujets seront traités par des

intervenants tout aussi éminents. Ce que nous vous

proposons peut être résumé de la manière suivante :

Est-ce que la pratique de l’audit interne constitue

une condition sine qua non de réussite, à la me-

sure et à la hauteur de la loi organique ? Est-ce que

les corps de contrôle doivent, sur la base du socle

défini par l’audit interne, constituer un aiguillon pour

réussir les enjeux de cette réforme ? Et la troisième

question, dans une synthèse qui serait peut-être di-

gne de l’ENA, mais qui est la question que Quintilien

posait dans son traité de formation des jeunes Ro-

mains au 1er siècle de notre ère, la question essen-

tielle : comment faire et comment s’y prendre ?

Pour essayer d’abord d’introduire ce débat, je vous

présenterai Madame Bonnet-Galzy, qui est chef de

l’inspection générale des Affaires sociales. Je crois

qu’il faut retenir de son curriculum vitae qu’elle a été

le chef de cabinet du directeur général de l’Assistance

publique. Monsieur Mignot présidait, il n’y a pas en-

core très longtemps la 6ème Chambre de la Cour des

comptes. C’est la Chambre du social, c’est celle no-

tamment qui contrôle la Sécurité sociale. Monsieur

Fékik est le représentant de l’inspection générale de

l’Administration. Je crois que ce corps d’inspection,

à qui le ministre confie des missions et des audits,

réfère en tant qu’IGA au Premier ministre lui-même

et au ministre de l’Intérieur. Monsieur Séguin est con-

trôleur général des armées. Il est aussi chef de la mis-

sion « Service à l’usager et management public » à la

délégation interministérielle pour la réforme de l’Etat,

et a, à ce titre, une position privilégiée d’auditeur et

de promoteur de l’audit dans les administrations.

Quant à Monsieur Barilari, il est bien sûr inspecteur

général des Finances, comme dirait Monsieur Crozier,

et ancien directeur général des Impôts ; il a donc une
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pratique de direction générale extrêmement impor-

tante, et surtout – dans le sujet qui nous intéresse

aujourd’hui – il est président du comité interministé-

riel d’audit et des programmes dans le cadre de la

« Loi organique relative aux lois de finances ».

Je vous propose d’essayer de répondre à cette pre-

mière question : Est-ce que la pratique de l’audit in-

terne constitue bien le socle de départ pour réussir la

mission de la réforme ? Monsieur Mignot, je vous

passe la parole sur ce thème-là. Est-ce que vous avez

constaté dans la pratique de la 6ème Chambre un ap-

port qui puisse répondre à notre interrogation ?

Gabriel Mignot, président de Chambre honoraire,

Cour des comptes :

Mon point de vue est celui d’un contrôleur externe

qui a exercé, pendant des périodes assez longues, des

responsabilités de gestion.

Mon premier constat est que – tels que défini dans les

entreprises – le contrôle et l’audit interne sont très

peu présents dans le système public. Je me réfère no-

tamment à un séminaire que nous avions organisé sur

ce thème il y a quelques années et au cours duquel

nous avait été présentée par des praticiens, l’inspec-

tion générale dans les banques. Il était clair que ni

l’Administration d’Etat ni les collectivités territoria-

les ne disposaient d’un dispositif équivalent. Cet état

de fait explique : le système de gestion public est

d’abord fondé sur le droit : Qu’il s’agisse du droit et

des obligations des bénéficiaires ou des assujettis,

comme des manières de faire des agents, tout est écrit

et écrit pour l’essentiel sous forme de textes régle-

mentaires. Dès lors, le contrôleur est satisfait s’il cons-

tate que ce qui est écrit, prescrit est respecté. Les no-

tions de qualité de gestion, de rapport entre les moyens

mis en œuvre et les résultats, beaucoup moins juridi-

ques, présentes ab initio dans le monde de l’entre-

prise ne sont pas « naturelles » pourrait-on dire, dans

l’Administration.

Ma seconde affirmation est que la capacité d’auto-

réforme de l’Administration est extrêmement faible

tant qu’elle n’a pas mis en place les mécanismes à

l’œuvre dans l’entreprise. L’amélioration des perfor-

mances repose sur une démarche qui n’a guère de rap-

port avec un contrôle exclusivement préoccupé du

respect des règles. Vous connaissez – tout au moins

ceux d’entre vous, apparemment assez nombreux, qui

appartenez au service public – les modes tradition-

nels de ce que l’on pourrait appeler le contrôle in-

terne et la gestion publique en particulier la sépara-

tion et de l’ordonnateur et du comptable. Le respect

de ces règles ne peut alimenter que très marginale-

ment l’autocritique sur la qualité de la gestion. Il ne

correspond qu’à un aspect de la performance. Je ré-

ponds donc oui à la question : les corps de contrôle

doivent être les aiguillons de la réforme.

Troisième question : comment sortir de cet état de

misère du contrôle interne ? Sensibiliser et former les

cadres à dépasser le souci du seul respect des règles

pour réfléchir à la notion de performance globale, qui

intègre la qualité du service, l’optimisation du rap-

port coûts/résultats. Pour ce faire, il convient d’abord

de disposer d’un système d’observations permettant

de mesurer ces performances et ensuite d’avoir la

possibilité juridique et la volonté politique de modi-

fier les règles et les pratiques suivies antérieurement

dans la mise en œuvre des moyens (notamment en

matière de personnel) et les modalités des procédures

relatives aussi bien pour les prestations de service, le

versement des allocations, le recouvrement des im-

pôts. Sans pouvoir l’expliquer, j’ai constaté que la

demande externe qui s’adresse aux services publics

pour qu’ils évoluent dans ce sens est extrêmement

faible. Le Parlement, le Gouvernement d’une manière

générale ne sont pas demandeurs de justifications re-

latives à la qualité de la performance. S’agissant du

Gouvernement, cette attitude peut se comprendre : il

n’aime guère les contrôles qui peuvent révéler les

points faibles de son action, de celle de son adminis-

tration ; l’attitude du Parlement est plus surprenante :

je n’ai pas d’explication au fait que notre Parlement

ne soit pas le promoteur des contrôles tant internes

qu’externes, outils d’une recherche d’une meilleure

performance. Il serait très souhaitable que ce désinté-
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rêt fasse place à une demande de contrôle effectif non

seulement au sens traditionnel où la régularité est le

critère quasiment exclusif, mais étendant son champ

à la qualité, l’économie de la gestion. C’est-à-dire un

contrôle profondément rénové s’exerçant sur des sys-

tèmes d’indicateur de moyens et de résultats bien ar-

ticulés.

Pierre Raynaud :

Merci. Madame Bonnet-Galzy, de l’IGAS, travaille

aussi avec la Cour des comptes sur des missions com-

munes, sur des audits communs. Quels sont vos cons-

tats en la matière ? Est-ce que la dynamique (et la

dialectique de l’audit qui analyse et présente très sou-

vent forces et faiblesses) peut contribuer à répondre

aux enjeux de la loi ?

Marie-Caroline Bonnet-Galzy, chef de l’inspection

générale des Affaires sociales :

Je me permets juste de faire une rectification, parce

que Monsieur Mignot le souhaiterait sûrement. Avec

la Cour des comptes constituée de magistrats, il n’y a

pas exactement de missions communes. Nous articu-

lons nos programmes… En revanche, avec la plupart

des corps d’inspection ici représentés, oui, il y a des

missions communes, parce que les situations admi-

nistratives sont les mêmes.

Je reviendrai, puisque c’est le thème de ce débat, sur

ce que vous appelez audit interne. Après avoir regardé

la définition : « Activité indépendante objective qui

évalue au sein d’une organisation ses processus de

management, de contrôle et de maîtrise des risques

par une approche systématique et méthodique », je

pense que je peux vous dire que oui, dans l’environ-

nement public où nous sommes, cette notion d’acti-

vité indépendante objective, maîtrise des risques et

contrôle méthodique et systématique, fait partie de

nos métiers. Il y a sûrement dans l’organisation des

services de contrôle ou d’audit interne de l’Etat des

différences fonctionnelles et sémantiques, et j’aime-

rais bien évoquer la notion de fonction d’inspection

de 1er et de 2ème degrés.

La fonction d’inspection de 1er degré, est une fonc-

tion de terrain qui s’articule avec les fonctions d’ins-

pection de 2ème degré, fonctions d’inspection davan-

tage d’exception. A la question : faut-il développer

ces pratiques d’audit interne, la réponse est évidem-

ment oui. En tout cas pour l’inspection de 1er degré

des structures du champ social. L’Inspection Géné-

rale des Affaires Sociales, ce sont 100 inspecteurs,

un champ très large confirmé par la loi, des gens d’ori-

gines diverses pour 60 % originaires de l’ENA, mais

avec des parcours professionnels alternés, avec des

logiques d’expertise ou des itinéraires différents, (des

inspecteurs du travail, des médecins, des pharmaciens,

des directeurs d’hôpitaux), pour constituer une ins-

pection généraliste. L’IGAS ne suffit évidemment pas

à l’ampleur du champ social. Quelques chiffres : près

de 50.000 fonctionnaires ou agents publics dans ce

secteur, en intégrant les établissements publics, près

de 400 milliards d’euros de dépenses sociales, 850.000

fonctionnaires hospitaliers, 1.000 hôpitaux, soit un

champ en total déséquilibre par rapport à la force d’un

corps d’inspection, même aidée par ses collègues de

l’inspection des Finances et de la Cour des comptes.

Il y a donc un fort besoin de développement des struc-

tures d’inspection de 1er degré et d’audit interne. Je

pense que cet impératif est reconnu et identifié. Ce

qui, en revanche, reste un énorme chantier, c’est la

façon dont intervient ce contrôle. Alors que, jusqu’à

présent, nous avons été davantage sur des logiques de

contrôle réglementaire, budgétaire, juridique, nous

nous orientons davantage au niveau des inspections

de 1er degré, vers l’identification des risques. On re-

trouve la démarche de l’audit, qui peut concerner la

sécurité sanitaire, la protection des personnes ou leur

maltraitance, donc des sujets qui ne sont pas stricte-

ment financiers.

Et nous évoluons aussi, dans l’articulation des servi-

ces de contrôle interne et externe avec les démarches

contractuelles comme les contrats de progrès, ou les

conventions d’objectifs et de gestion, entre la tutelle
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et l’établissement, qui vont donner lieu à identifica-

tion d’indicateurs. L’objectif est un contrôle de ter-

rain plus pertinent par rapport à un management plus

responsable. Ceci veut dire qu’on est capable de défi-

nir des objectifs et des indicateurs. Et dans le secteur

public, on le sait bien, c’est quelque chose de multi-

forme, de difficile.

Prenons l’exemple d’une agence locale pour l’emploi

par exemple, ses objectifs ce sont de bien orienter le

demandeur d’emploi et de bien répondre à l’entre-

prise, quelle que soit la nature du demandeur d’em-

ploi, s’il est chômeur de longue date, s’il n’a pas de

formation, s’il y a une crise économique régionale,

donc complexité de l’objectif et des indicateurs. Et

dans l’analyse de la performance de l’organisme, pour

l’auditeur interne ou pour le contrôleur externe, il y a

nécessité de réfléchir, pas simplement à l’usager

« moyen », et aux indicateurs « moyens » mais aussi

aux plus éloignés de l’accès aux droits. C’est un sujet

majeur dans le champ social. Ce qui fait la qualité

d’un dispositif, c’est sa capacité à aller détecter les

droits de ceux qui en sont éloignés. Là-dessus, l’IGAS

a déjà beaucoup travaillé, nous avons beaucoup de

difficultés à trouver des indicateurs pertinents qui ré-

pondent à l’objectif de cohésion sociale de nos dis-

positifs.

Pierre Raynaud :

Merci beaucoup. Monsieur Fékik, j’ai cru entendre

que votre ministre, Monsieur Sarkozy, a dit, si j’ai

bien noté, que les entreprises publiques n’avaient rien

à envier en matière de performances aux entreprises

privées. Ai-je bien entendu ? Et malgré la spécificité

de votre contexte et les contraintes auxquelles vous

avez à faire face, est-ce que c’est votre constat ?

Raymond Fékik :

Oui. Le ministère de l’Intérieur étant le ministère de

l’événement par excellence, au moins dans tout ce

qui concerne sa partie sécurité publique et sécurité

civile, la notion d’audit et de contrôle est évidemment

relative et différente d’une notion de contrôle stricte-

ment ou plus étroitement comptable. Par conséquent,

il est sûr que nous devons, et l’IGA l’a toujours fait,

relativiser nos appréciations nos méthodes et nos

moyens à la matière qui est la nôtre, et qui par défini-

tion est une matière contingente.

Pour être concret, pour apprécier après coup, l’action

d’une unité de police dans une situation de crise, lors-

que tout est redevenu calme, il faut évidemment tour-

ner son stylo plusieurs fois avant d’écrire, parce que

c’est toujours facile de venir après et de dire : « On

n’a pas appliqué les consignes. On n’a pas appliqué

strictement les processus qui étaient prévus ». Sauf

que les hommes, au milieu des circonstances, réagis-

sent comme ils peuvent et quelquefois ils ne réagis-

sent pas tout à fait comme il était prévu.

En tout état de cause je voudrais ajouter par rapport à

la question de fond, que je suis tout à fait d’accord

avec Monsieur Mignot pour dire que jusqu’à présent

l’aspect audit, au moins dans mon secteur, est relati-

vement faible, pour ne pas dire quasiment inexistant,

à la différence de l’aspect inspection générale. Il est

quasiment inexistant, non pas tant parce qu’il y aurait

une différence de normalisation entre l’entreprise pri-

vée et le public. Je crois que l’entreprise privée a autant

de normes que le public, qu’elle vit autant dans le

droit, la différence c’est qu’il s’agit d’un droit qu’elle

a créé elle-même, pour atteindre son objectif. Le sys-

tème public vit dans un système de moyens et non

pas dans un système d’objectifs. Ceci amène les ser-

vices à ne pas avoir besoin de mettre au point des

processus pour atteindre l’objectif. L’entreprise pri-

vée a un objectif vital, qui est de vendre ou de fabri-

quer un produit pour le vendre, par conséquent elle

est bien obligée de s’assurer que les usines ou les ser-

vices vont fabriquer ce produit dans les conditions

économiques prévues pour assurer sa pérennité. Pour

avoir cette assurance elle met au point des processus

et elle dit : « Pour faire ce produit, vous passerez par

la phase A, B, C, etc. ». Et l’audit est là pour vérifier

que les processus sont appliqués ou que, quand on

prend quelques libertés par rapport aux processus, ces
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libertés ne mettent pas en péril l’objectif.

A partir du moment où nous allons rentrer avec la loi

organique dans ce système d’objectifs, je suis intime-

ment persuadé que premièrement il faudra bien met-

tre au point des processus et non plus simplement des

procédures de consommation des moyens mais des

processus pour atteindre ces objectifs, puisque les gens

seront jugés sur ces objectifs. Par conséquent, les res-

ponsables internes de l’Administration, d’eux-mêmes

demanderont à être sécurisés dans leur vie quotidienne

pour être sûrs que l’objectif sera atteint dans 1 an,

dans 2 ans, dans 3 ans. C’est un objectif à plusieurs

années. Par conséquent, on verra, me semble-t-il, la

création de quelque chose qui ressemblera à ce

qu’aujourd’hui on trouve dans l’entreprise et qui s’ap-

pelle l’audit interne.

Alors, est-ce que ça sera exactement pareil ? Est-ce

que ça sera tempéré par rapport aux contraintes de

l’action publique, qui sont quand même – il ne faut

pas l’oublier – très différentes de l’action privée ? Je

ne sais pas le dire aujourd’hui parce que je ne suis

pas de ceux qui sont partisans à tout crin et à tout prix

d’adopter absolument les méthodes du privé, parce

que chacun a ses contraintes et chacun, encore une

fois, a les logiques dans lesquelles il agit et qui ne

sont pas les mêmes pour le public que celles des so-

ciétés privées. Et je crois que d’ores et déjà la fonc-

tion d’inspection, qui n’est pas une fonction d’audit,

en tous les cas pas chez nous, participe à l’évolution

et à la réforme de l’Etat. Parce qu’on ne peut pas éva-

luer ou contrôler, déceler des anomalies, et ne pas les

souligner et ne pas demander des réformes. Et en les

demandant, par définition on participe aussi à l’évo-

lution de la réforme de l’Administration, sinon de

l’Etat.

Pierre Raynaud :

Merci. Monsieur Barilari, est-ce que, si on reprend la

grille d’analyse de Michel Crozier, la création du co-

mité interministériel d’audit est une structure, une

superstructure ? Ou est-ce qu’elle est plus qu’un sym-

bole et traduit la volonté, pas seulement au ministère

des Finances et de l’Economie, mais ailleurs, de gé-

néraliser la méthode et les techniques d’audit ?

André Barilari, inspecteur général des Finances,

président du Comité interministériel d’audit :

Monsieur le président, je répondrai à cette question,

si vous le voulez bien, un peu plus tard. Je voudrais

tout de suite rester dans le sujet : la pratique de l’audit

interne suffit-elle à la réussite de la réforme ? Je ré-

pondrai clairement que non, mais en essayant d’ex-

pliquer rapidement pourquoi. L’audit en effet n’est

qu’un outil de diagnostic (diagnostic/proposition à la

limite). Et pour que l’audit prenne tout son sens, il

faut que trois conditions qui me paraissent essentiel-

les soient réunies.

La première condition, c’est que – et ça, un certain

nombre des intervenants l’on déjà dit – on puisse pas-

ser du contrôle de la régularité à celui de l’efficacité

et de l’efficience. Je dirais qu’on puisse passer en plus,

parce que le secteur public a toujours besoin, comme

les entreprises, de contrôles de régularité. De plus, il

faut passer du contrôle de régularité à l’efficacité, à

l’efficience, sans rétroprojection du référentiel. Que

signifie ce terme un peu barbare ? Si les corps d’audit

mesurent l’efficacité et l’efficience à partir d’un réfé-

rentiel qu’ils se sont forgés eux-mêmes, il y aura rejet

et il y aura discussion. L’audit n’est légitime que quand

il a un référentiel qui est externe à lui, qui a été fixé

par une autorité externe. Or, souvent, dans l’Admi-

nistration on a demandé aux corps d’audit de porter

des jugements d’efficacité, d’efficience, sans leur

donner de référentiel, ce qui fait qu’ils ont

rétroprojecté leur propre référentiel et ça a entraîné

une série de discussions et de malentendus.

Alors comment faire en sorte qu’il n’y ait pas ce phé-

nomène de rétroprojection du référentiel ? Eh bien,

en réalisant les deux conditions suivantes que je vais

énoncer. La seconde, c’est qu’il y ait mise en respon-

sabilité des patrons, qu’il y ait des patrons quelque

part dans les services, dans les administrations. Et un
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patron, qu’est-ce que c’est ? Michel Crozier tout à

l’heure nous a fait un discours que j’ai trouvé un petit

peu pessimiste, parce que je crois qu’un certain nom-

bre de choses évoluent quand même de manière très

positive. Vous avez dit que j’étais directeur général

des Impôts. Nous avions fait appel à Michel Crozier

et à d’autres laboratoires de sociologie des organisa-

tions après la crise, la crise facteur de changement

qu’a connue le ministère des Finances en 1989. Et à

la suite de ces réflexions, nous avons mis en place

une démarche de changement, dont un des éléments

essentiels était de faire des directeurs des services,

des patrons. On l’a dit, on l’a écrit : « Vous êtes dé-

sormais des patrons. Voilà ce que c’est qu’un patron.

Il faut vous former comme patron… ». C’est quel-

qu’un qui est responsable à la fois de missions et de

moyens, c’est très simple, et qui instaure un pilotage

par objectif de son service. Ceci me paraît essentiel.

Et structurellement, dans l’Administration française,

si on ne trouve pas beaucoup de patrons, c’est parce

qu’on distingue souvent les missions des moyens. Nos

ministères sont la plupart du temps organisés comme

ça, sauf certains et notamment le ministère des Fi-

nances. Donc, il ne peut pas y avoir de patrons. Il y en

a par contre au niveau local, puisque l’entonnoir mis-

sions et moyens se referme à certains nœuds de res-

ponsables locaux.

La troisième condition, c’est que ce diagnostic soit

inséré dans une démarche, que j’appelle démarche

DOPAC (diagnostic, objectif, plan d’action, contrôle),

que j’ai développée dans un ouvrage paru aux Edi-

tions d’Organisation qui s’appelle « Animer une or-

ganisation déconcentrée », non pas sous forme théo-

rique, mais à partir de l’expérience que j’ai eue à la

direction générale des Impôts où nous avons instauré

cette méthode qui est la pratique des services. Ça nous

a pris 10 ans, mais c’est devenu la pratique des servi-

ces. Et dans ce cadre-là, bien entendu, l’audit interne

est essentiel au diagnostic. C’est lui qui va permettre

de déterminer les points forts et les points faibles et

d’asseoir la réflexion stratégique du patron. Et celui-

ci va pouvoir déterminer ses priorités et par consé-

quent ses objectifs. On ne peut pas déterminer d’ob-

jectifs, ni a fortiori d’indicateurs sur les objectifs, si

on n’a pas eu de diagnostic sur les points forts et les

points faibles, si on n’a pas une réflexion stratégique,

si on n’a pas déterminé des priorités en amont. L’audit

interne va pouvoir prendre tout son sens, parce qu’il

y a des plans d’actions qui seront mis en œuvre. On

va pouvoir donner suite à ces préconisations. Et avec

le contrôle qui viendra clore le cycle, le système se

bouclera et on montera à un niveau supérieur d’effi-

cacité. Et pour conclure, je dirai qu’il faut qu’il existe

des patrons qui soient capables de poser les bonnes

questions aux corps de contrôle et ensuite d’utiliser

leurs conclusions dans leur plan d’action.

Pierre Raynaud :

Pour terminer ce premier tour de table et d’horizon,

et délimiter le grand chantier qui nous attend, Mon-

sieur Séguin de la délégation interministérielle à la

réforme de l’Etat (DIRE) a fait beaucoup d’efforts

pour soutenir la loi récente. Pouvez-vous en retracer

les aspects les plus importants ?

Pierre Séguin, contrôleur général des Armées, chef

de la mission « Service à l’usager et management

public », délégation interministérielle à la réforme

de l’Etat :

Oui, merci. Je voudrais préciser tout d’abord que je

m’exprime en tant que chef de mission à la DIRE,

même si par ailleurs je suis membre d’une inspection

générale. Ensuite, il existe dans l’Administration un

endroit où il y a des procédures et une pratique de

contrôle interne. On a dit que c’était rare, mais ça

existe : au ministère de la Défense, pour une raison

pure et simple, c’est que le ministère des Armées,

jouissant de dispositions dérogatoires par rapport à la

comptabilité de droit commun, a été amené à mettre

en place, compte tenu de sa responsabilité, un sys-

tème de contrôle interne. C’est la responsabilité qui

crée le développement du contrôle interne. Avec des

systèmes de contrôle externe déresponsabilisants, on

ne peut pas s’attendre à ce que les services dévelop-

pent des dispositifs de contrôle interne performants.
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De ce point de vue-là, la loi organique relative aux

lois de finances va bien évidemment dans le bon sens.

Je voudrais souligner encore un point. On parle sou-

vent de contrôle de gestion, et c’est d’ailleurs un des

chantiers portés par la réforme de l’Etat. Le contrôle

de gestion ne doit pas être confondu avec le contrôle

interne. Nous avons une conception, et nous marchons

tout à fait la main dans la main avec la direction du

Budget dans cette matière, nous avons une concep-

tion du contrôle de gestion comme outil de pilotage,

et non pas comme outil de contrôle. C’est en tant que

tel que nous le développons. La réforme de l’Etat,

des administrations, promeut cette idée du contrôle

de gestion depuis une quinzaine d’années au moins.

Nous l’avons reprise, en tout cas ces années derniè-

res, et cela dans une optique d’élaboration commune

avec les ministères. C’est quelque chose qui est abso-

lument fondamental. Les mécanismes de management

ne peuvent pas être plaqués sur les organisations, ils

doivent être complètement appropriés par celles-ci.

La démarche est méthodique : état des lieux, partage

de bonnes pratiques, production d’éléments de mé-

thodologie, formations. Je vous invite à venir sur le

site Internet du ministère de la Fonction publique et

de la réforme de l’Etat, vous y trouverez un certain

nombre de documents méthodologique et notamment

un document de référence interministérielle en ma-

tière de contrôle de gestion.

A cet égard je voudrais dire que la loi organique, à

laquelle on se réfère avec raison parce que c’est un

texte majeur dans notre réforme de l’Etat, la loi orga-

nique relative aux lois de finances n’est pas l’alfa et

l’oméga de la gestion publique. C’est un élément struc-

turant, un élément qui va indubitablement dans le bon

sens. Mais nous avons commencé à bouger sur la

modernisation de la gestion publique avant la loi or-

ganique et il y a une logique de développement de ce

chantier indépendant de la réforme budgétaire. Le

budget n’est pas toute la gestion publique. Mais en-

fin, tout cela est quand même très cohérent et marche

de conserve.

Je terminerai en soulignant que je ne peux pas être

d’accord avec l’image qui nous a été présentée par

Monsieur Crozier tout à l’heure. Après tout, puisque

j’interviens en dernier à ce stade de la discussion, c’est

peut-être le moment de le dire. Je ne suis pas du tout

d’accord avec l’image qui nous a été présentée et, en

applaudissant l’orateur, j’ai applaudi la grande intel-

ligence, la référence internationale, mais je n’ai ap-

plaudi que partiellement son discours. Il n’y avait

aucune délectation morose de ma part dans le fait de

m’entendre, moi fonctionnaire, fustiger en public,

alors que ce que je constate dans les administrations,

dans la position interministérielle où je suis, c’est

qu’au contraire les administrations bougent, notam-

ment dans le domaine de la modernisation du mana-

gement et de l’introduction de ces dispositifs de con-

trôle de gestion. L’Administration évolue et évolue

dans le bon sens.

Pierre Raynaud :

Merci. Je crois qu’effectivement, il y avait un peu de

provocation sociologique. Mais c’est aussi à vous dans

le public de le dire et de faire votre apport au score

qui vient d’être établi dans ce tour de table. Donc, sur

ce premier point, vous avez la parole. Vous vous pré-

sentez en posant votre question, s’il vous plaît, pour

qu’on situe votre champ d’intervention.

Un participant :

Est-ce qu’il est envisageable qu’il y ait dans le sec-

teur public un organe similaire à celui que nous trou-

vons de plus en plus dans le secteur privé qui s’ap-

pelle le comité d’audit ? Est-ce que quelque chose

d’équivalent peut exister dans le secteur public qui

donnerait à l’audit interne une plus grande liberté d’ac-

tion, notamment dans la détermination de son pro-

gramme de travail ?

André Barilari :

Je suis un peu troublé par la distinction audit interne

/ audit externe, parce que mon expérience du secteur
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public me montre qu’en réalité, il y a un enchâsse-

ment.

On a parlé de 1er degré, 2ème degré… On est interne

toujours pour quelqu’un et externe pour un autre, si

vous voulez. Alors l’indépendance des corps de con-

trôle administratifs, à quelque niveau qu’elle soit, ne

signifie pas une autonomie par rapport aux patrons

dont ils dépendent ; ils sont l’outil de diagnostic. Leur

indépendance, c’est leur aptitude à dire la vérité. Mais

je ne crois pas qu’il faille absolument les laisser li-

bres de déterminer leurs sujets d’étude, etc., au con-

traire. Je crois que ça, c’est une responsabilité du

manager, de se poser des questions et de leur deman-

der d’investiguer sur ces questions. Et d’ailleurs, il

me semble que dans les entreprises c’est comme ça.

Moi, je participe à des conseils d’administration, à

des comités d’audit, on pose les questions. Il y a un

programme qui est défini par le comité

et non par les auditeurs.

L’audit externe de l’Administration, à la limite,

comme tous les corps de contrôle qui sont représen-

tés ici, est sous l’autorité des ministres. Il n’y a que la

Cour des comptes qui est un véritable audit externe.

A un moment donné, avec Pierre Lubek, on avait pensé

parler d’audit extérieur et non plus externe, pour bien

distinguer tout ça. Mais quelle est la clé du système ?

Ça me paraît être la recherche de la légitimité supé-

rieure. Un corps d’audit n’a pas de légitimité en soi,

il n’est qu’un outil au service de la légitimité. Et pour

une entreprise privée, à mon avis, le seul audit vérita-

blement externe, ce n’est pas celui qui est fait par un

cabinet d’audit. Ça n’a pas d’importance que ce soit

fait par un cabinet d’audit ou par une équipe interne,

si c’est le même patron qui paie les uns et les autres,

qui leur pose les questions et qui doit les utiliser. C’est

simplement une modalité différente. Par contre, ce

serait différent d’avoir par exemple le contrôle dans

un groupe, d’une filiale par des équipes venant de la

holding ou du siège, quelque chose d’externe, et pour

le secteur public, le seul audit externe ce serait celui

qui serait effectué sous l’égide du Parlement qui re-

présente la légitimité.

Raymond Fékik :

Je dirais que c’est un domaine où l’Administration

me semble au contraire avoir de l’avance par rapport

à l’entreprise privée, et ce n’est pas du tout manier le

paradoxe que de le dire. D’abord parce que les corps

d’inspection dans l’Administration, je sais bien que

ce n’est pas de l’audit interne, ont traditionnellement

et statutairement des situations d’indépendance ga-

ranties. Ce sont en général des corps où les carrières

dépendent relativement peu du donneur d’ordre,

d’abord parce que le donneur d’ordre, le ministre, ne

reste jamais suffisamment longtemps en poste pour

garder la mémoire des comportements autres que stric-

tement politiques ; ensuite et, d’une façon plus géné-

rale, le statut de la fonction publique est éminemment

protecteur. Je pense donc que l’Administration est

largement capable de créer dès demain matin des audi-

teurs internes, et de leur donner un statut garanti, je

ne peux pas dire indépendant (je ne veux pas rentrer

dans la discussion : indépendance, autonomie, peu

importe), mais en tous les cas un statut suffisamment

garanti pour que ces auditeurs aient une liberté suffi-

sante et une indépendance réelle suffisante pour don-

ner à leurs responsables une vision neutre et objec-

tive de ce qu’ils viennent de contrôler ou d’analyser.

Pierre Raynaud :

Madame Bonnet-Galzy souhaitait répondre à la pre-

mière question. Avant de passer à une deuxième, on

vous donne la parole.

Marie-Caroline Bonnet-Galzy :

J’aurais voulu, en m’appuyant sur les propos de Mon-

sieur Barilari et Monsieur Fékik, dire qu’être indé-

pendant c’est très important, cependant, nous dépen-

dons de nos ministres et du gouvernement et nous

sommes à son service, c’est aussi évidemment très

important. Maintenant, on peut s’organiser et on le

fait, je crois, pour s’approcher des réflexions que vous

avez tenues en terme de « comité d’audit interne ». A
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l’IGAS, nous élaborons chaque année le programme

de travail de l’inspection pour que nous ne soyons

pas simplement dépendants des missions commandi-

tées au fil de l’eau par les politiques, mais qu’on es-

saie de structurer avec les gestionnaires concernés les

besoins d’enquêtes et de contrôles, validés ensuite par

les ministres.

Il y a un deuxième élément qui est pratiqué dans les

inspections, c’est le principe du rapport contradictoire

et le principe de communication. Je sais que ce prin-

cipe de communication n’est pas partagé par tous.

Pour ma part, je considère que nos rapports doivent

être communiqués. Les ministres sont totalement dé-

tenteurs de ce pouvoir, sous le contrôle éventuel de la

CADA.

Et puis troisième point, je pense que la pratique de

commission des Suites que nous tenons 1 an, 2 ans

après l’exercice d’une mission, est une modalité im-

portante de regard autonome par rapport aux diffé-

rents gestionnaires et décideurs. Et tout ceci structure

des éléments de positionnement qui à mon avis ré-

pondent aux logiques d’un comité d’audit interne.

Jean-Benoît Frèches, conseiller/maître à la Cour des

comptes :

Une observation et deux questions.

L’observation : je ne crois pas que l’on puisse laisser

dire qu’audit interne et audit externe, c’est la même

chose, ou qu’audit externe, à la limite, pourrait s’ap-

peler « audit extérieur ». L’évolution passée et pré-

sente des règles de gouvernance dans l’entreprise et

dans le secteur public en France, dans tous les grands

pays, confirme cette distinction. Les deux concepts

ont bien sûr leur utilité, mais n’allons pas jusqu’à je-

ter le bébé avec l’eau du bain en créant une confusion

dommageable.

Mes questions – Je souhaiterais savoir quel est le rôle

exact du comité d’audit présidé par Monsieur

Barilari ? Et ma deuxième question s’adresse aux res-

ponsables des Inspections, ici représentés. Avez-vous

réfléchi à votre déontologie : code de déontologie,

règles déontologiques ? Est-ce que l’existant, c’est-

à-dire la loi, le règlement, et rien que la loi et le règle-

ment, suffisent ?

Pierre Raynaud :

On passe peut-être à la troisième question. On est

obligé de gagner un peu de temps. On essaiera de faire

la synthèse, y compris dans les réponses.

Un participant :

Ma question va dans le même sens. Quand on a fait le

bilan, l’analyse de l’affaire Enron/Andersen, on a

constaté qu’une des raisons du non-fonctionnement

du système d’audit était l’endogamie et la consangui-

nité qui existaient entre l’auditeur et l’audité, parce

qu’ils sortaient des mêmes grands corps, des mêmes

familles et puis que généralement l’auditeur faisait

après carrière chez l’audité. Alors dans ce sens, j’abon-

derai dans le sens de Monsieur Fékik pour constater

qu’on a peut-être dans l’Administration une structure

qui garantit davantage cette indépendance, et c’est

certainement plus efficace que tous les codes de déon-

tologie. Moi, je n’y crois pas du tout. C’est très bien

pour mettre sur les murs, mais si les intérêts en cause

poussent à ne pas les respecter, on ne les respecte pas.

Donc, quel est le degré nécessaire d’exogamie qu’il

faut mettre dans le système, notamment pour acqué-

rir toutes les compétences de mesure ? Et ce que je

n’ai pas très bien compris, c’est finalement qu’est-ce

que vous auditez ? Et comment est-ce que vous vous

distinguez de l’évaluation ? Est-ce que vous auditez

les résultats ou est-ce que vous auditez les systèmes

qui permettent de mesurer les résultats ?

Pierre Raynaud :

Il y a trois questions. Je vous propose la déontologie

à la fin, en conclusion. Monsieur Barilari reprendra
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dans le deuxième tour de table les travaux du comité

interministériel. On prend une dernière question sur

ce point pour faire une synthèse redoutable et diffi-

cile dans les 10 minutes qui nous restent.

Pascal Hallez, service audit interne de la Commis-

sion européenne :

Si je me réfère au rapport Cadbury et aux lignes di-

rectrices de l’IFAC en matière de gouvernance pour

le secteur public, celle-ci repose sur trois grands pi-

liers :

• le premier est la responsabilité individuelle et ce à

tous les niveaux de management ;

• le deuxième est l’intégrité des individus dans l’en-

tité ;

• le troisième pilier, qui n’a pas été cité aujourd’hui,

est la transparence.

Pour que la réforme réussisse, il est essentiel d’avoir

une capacité de transparence au niveau de l’Admi-

nistration, laquelle doit rendre des comptes au citoyen

via les institutions politiques.

Ce changement culturel est le plus difficile à mettre

en œuvre, notamment au niveau de la mise en place

de l’audit interne.

Pierre Raynaud :

Une dernière question avant le deuxième tour, et on

prend les autres après le deuxième tour, si vous vou-

lez bien.

Jean-François Guthmann, contrôleur d’Etat :

Excusez-moi de reprendre la parole. Il y a deux corps

de contrôle que vous n’avez pas invités autour de la

table : le corps des contrôleurs financiers centraux et

le corps des contrôleurs d’Etat. Le corps des contrô-

leurs financiers centraux exerce le contrôle pour le

compte de la direction du Budget et du Parlement

autour des dépenses régaliennes de l’Etat dans les

ministères. Le corps des contrôleurs d’Etat exerce ses

diligences auprès de tous les démembrements de l’Etat

de la sphère marchande ou non-marchande.

Est-ce que c’est du contrôle externe ou du contrôle

interne ? Je vous laisse le soin de l’apprécier. Je crois

qu’il faut en tout cas clairement dissocier le contrôle

de la chose régalienne qui, in fine, relève du Parle-

ment, et le contrôle des démembrements qui reste dans

la sphère de l’exécutif. Les contrôleurs d’Etat par

exemple, donnent des opinions à l’actionnaire et à la

Cour des comptes sur les établissements auprès des-

quels ils sont accrédités.

Je voudrais évoquer un ou deux points. Le premier,

c’est qu’il y a tout un champ de contrôles comptables

qui n’est pas exercé et qui devrait être confié à la pro-

fession de l’audit privé, c’est l’audit des comptes des

établissements publics. Aujourd’hui, dès lors qu’un

établissement public a un agent comptable, il est dis-

pensé de la certification des comptes par un Commis-

saire aux comptes, alors qu’une société anonyme pu-

blique ou une association qui manient les moyens fi-

nanciers publics le sont. Donc je trouve (et ça ren-

voie au rôle de Monsieur Pierre Raynaud, puisqu’il

est à la fois directeur comptable, agent comptable et

qu’à ce titre c’est lui qui certifie les comptes de la

CNAM) tout de même paradoxal que ce soit un

homme de la hiérarchie qui certifie à l’extérieur des

comptes publics.

Le second point, c’est le besoin d’une meilleure cla-

rification des fonctions des contrôleurs, et notamment

du contrôle financier central qui à l’évidence va être

clairement affecté par la réforme de la LOLF et des

fonctions des contrôleurs d’Etat.

Pierre Raynaud :

Je vous propose qu’on réponde dans un deuxième

temps à un certain nombre de questions que vous avez

posées, et qu’on voit d’abord ce problème de la sy-

nergie entre audit interne et audit externe, et com-

ment faire pour l’introduire. Mais permettez-moi une

parenthèse.
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L’agent comptable que je suis a listé tous les corps de

contrôle qui viennent m’auditer. La liste est longue et

le temps consacré aux dossiers et aux réponses est

extrêmement important, d’où mon interrogation : est-

ce que trop de contrôle ne tue pas le contrôle ?

Gabriel Mignot :

Il y a une complémentarité évidente entre contrôle

interne et contrôle externe, et je m’inscris tout à fait

dans la ligne de Monsieur Barilari. Aujourd’hui, dans

notre pays, le seul contrôle vraiment externe, mis à

part les instances européennes, c’est la Cour des comp-

tes ou les Chambres régionales des comptes, puisque

ce sont des institutions indépendantes, totalement in-

dépendantes et qui sont libres d’établir leur pro-

gramme de travail comme elles l’entendent. Il y a donc

complémentarité.

Et pour répondre tout de suite à la remarque de Mon-

sieur Raynaud, je pense qu’on peut effectivement

aujourd’hui faire le diagnostic qu’il y a trop de con-

trôles externes. Notamment si l’on considère, comme

l’a dit Monsieur Barilari, que beaucoup de contrôles

considérés comme externes par les contrôlés sont, du

point de vue de la Cour des comptes, des contrôles

internes ; et il n’y a pas assez de contrôles internes,

c’est-à-dire de dispositifs permettant de mesurer la

qualité de son travail. Je l’ai souvent dit dans mes

missions : « Mais enfin, on ne devrait pas avoir à

vous embêter. Les questions qu’on vous pose, on de-

vrait en avoir la réponse le jour où on arrive chez

vous ». Il s’agit donc de substituer du contrôle in-

terne à du contrôle externe. Mais comment le faire ?

Le contrôleur externe (la Cour des comptes et les

Chambres régionales des comptes) devrait, dans une

vue idéale, d’abord vérifier l’existence, la qualité, l’ef-

ficacité de l’audit interne. Et j’appelle ce jour heu-

reux de mes vœux, mais je pense que c’est difficile,

surtout dans le secteur public. Il y a tout de même une

faiblesse du contrôle externe franco-français dans son

état actuel : les juridictions financières, ne dispose

pas toujours de toutes les compétences nécessaires

pour porter ce jugement sur l’audit interne, s’il exis-

tait dans sa plénitude et dans toute sa complexité. Un

élargissement des compétences professionnelles des

juridictions financières est la contrepartie nécessaire

du développement de l’audit interne du contrôle de

gestion.

L’histoire, les conditions de leur recrutement a pour

l’essentiel confirmé les contrôleurs externes dans le

contrôle des comptes et l’appréciation de la régula-

rité des actes des contrôlés ou dans des approches

généralistes qui ont leurs vertus, il est important que

le contrôleur externe puisse avoir un dialogue techni-

que équilibré avec les gestionnaires, avec l’audit in-

terne. Ceci, je crois, n’est pas aujourd’hui réalisé dans

notre pays.

Pierre Raynaud :

Merci. C’est une grande idée. Deux minutes pour cha-

cun pour le message essentiel, pour ne pas trop vous

frustrer sur les questions ; et 3 minutes pour Mon-

sieur Barilari.

Raymond Fékik :

Pour répondre à Monsieur Frèches, je suis tout à fait

d’accord avec lui pour dire qu’il ne faut surtout pas

confondre contrôle externe et contrôle interne. Je ne

reviens pas dessus. Deuxièmement, est-ce que nous

avons un code de déontologie à l’IGA ? Oui, nous

avons un code de conduite, qui ne s’appelle pas code

de déontologie, mais qui s’en rapproche à 99 % pour

donner des garanties aux contrôlés, bien sûr.

Troisièmement, contrôle financier central, je consi-

dère que c’est l’inverse de tout ce dont nous parlons

aujourd’hui. C’est-à-dire que c’est le système le plus

déresponsabilisant qui soit, parce qu’il ne contrôle

rien, sauf qu’il « tutelle » les gens qui devraient pou-

voir agir seul. D’ailleurs, souvent les gens qui ont peur

d’agir et de décider se couvrent derrière lui, bien en-

tendu. Ça ne veut pas dire que je charge de tous les
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maux le contrôle financier, contrôle des dépenses en-

gagées, mais je veux dire qu’il y a là tout un système

de connivence inconsciente qui aboutit en fait à une

déresponsabilisation. Je ne considère donc pas que

ce soit un système de contrôle dans le thème que nous

abordons aujourd’hui.

Le contrôle d’Etat, je n’ai pas spécialement d’opi-

nion, sinon qu’un certain nombre d’événements qui

se sont passés dans ce pays depuis les 30 dernières

années, à commencer par le scandale de La Villette,

me laissent quelques doutes sur son efficacité réelle.

Il me semble relever plus d’un système de gestion

des ressources humaines que d’un système organisé

de contrôle.

Enfin, quatrièmement, je ne suis pas ceux, je l’ai dit

tout à l’heure, qui admirent à l’infini les systèmes du

privé. J’ai passé 20 ans de ma carrière, pardonnez-

moi de me citer, dans des entreprises privées. Qu’on

ne vienne pas me dire que les auditeurs privés… Je

ne parle pas des auditeurs de l’entreprise, je parle des

auditeurs externes sont plus indépendants que les fonc-

tionnaires chargés de la même fonction. L’indépen-

dance de ces gens est relative, tout simplement pour

des raisons humaines. Ils ont un chiffre d’affaires à

faire, ils ont un résultat à faire en fin d’année, et la

relation client / fournisseur existe chez eux comme

chez Renault, comme chez Air France, etc.

Donc, regardons, travaillons, inspirons-nous, comme

l’a dit Michel Crozier tout à l’heure et d’autres, de ce

qui se fait en dehors de l’Administration. Mais je ne

suis pas de ceux qui disent qu’il faut prendre ce qui

existe dans le privé et l’imiter dans le public. Je l’ai

dit tout à l’heure nous avons d’autres objectifs, nous

avons une autre fonction dans la société. Nous de-

vons être efficaces, nous devons rechercher l’effica-

cité, et nous ne le sommes pas. C’est clair que nous

ne le sommes pas suffisamment, nous n’avons pas fait

notre révolution comme les entreprises privées l’ont

faite. Mais de grâce, adaptons-nous, n’imitons pas

servilement des procédés qui n’ont pas été imaginés

pour le public et qui par conséquent obéissent à une

autre logique.

Pierre Séguin :

Si je voulais faire passer un message à ce stade, ce

serait que les inspections générales sont en soi un

thème de réforme de l’Etat. Je précise : nous sommes

convaincus du rôle éminent que doivent jouer ces

corps et ces services dans la modernisation de la ges-

tion publique ; non seulement un rôle de contrôle au

sens strict du terme, mais un rôle d’impulsion et d’aide

aux services dans le développement de leurs métho-

des.

A cet égard, et sans qu’il y ait eu une formalisation

générale et théorique de cela, on doit constater, quand

on suit la vie des différents corps d’inspection minis-

tériels, que ces inspections se réforment, se moderni-

sent et se professionnalisent les unes après les autres.

C’est un mouvement d’ensemble. Nous faisons tout

ce que nous pouvons pour soutenir ce mouvement, et

ce fut le cas notamment dans les travaux que nous

avons menés en matière d’amélioration de la gestion

publique, dans le cadre du Groupe Weiss par exem-

ple, qui à l’origine de nos travaux avait fait un état

des lieux des pratiques en la matière et procédé à des

élaborations conceptuelles. La circulaire commune

Finances / Réforme de l’Etat du 21 juin 2001 sur le

contrôle de gestion reprend les conclusions de ces tra-

vaux et souligne le rôle nécessaire des inspections

générales pour la généralisation de cet outil de mana-

gement.

Il est vrai que les méthodes de gestion, c’est avant

tout de la pratique et une forme de culture. Mais de

temps en temps aussi, il faut avoir le courage d’écrire

des choses et de les fixer : c’est aussi le cas dans la

mise en œuvre de la loi organique. Quand on s’est

interrogé avec le ministère des Finances sur la ma-

nière d’avoir un regard interno-externe sur l’élabora-

tion des programmes budgétaires nouveaux, on a tout

de suite pensé à associer les inspections générales,

puisque ces inspections générales sont dans une posi-

tion à la fois interne par rapport aux ministères et ex-

terne par rapport aux services. Quand on est dans

« l’administration active », les inspections générales

sont clairement dans un positionnement externe. Et
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quand nous avons réfléchi à la manière de concrétiser

cette association, nous avons suggéré de créer ce co-

mité d’audit dont on va nous parler plus profondé-

ment.

Je voudrais terminer en rendant après tout hommage

à la main qui me nourrit. Le ministère de la Défense à

cet égard, avant même qu’on en ait parlé sur un plan

interministériel, a fait le choix de confier au contrôle

général des armées, donc à son corps d’inspection

générale, l’animation de ses processus de modernisa-

tion du management. Cela non seulement à un con-

trôleur général, c’est-à-dire à une personne qui vient

du corps, mais à un contrôleur général qui était au

contrôle général et qui est resté au contrôle général,

marquant bien par là que les modes de management,

ce n’est pas quelque chose qui est de nature avant

tout financière. Et ça rejoint ce que je disais sur le

fait que la loi organique n’était pas l’alfa et l’oméga

de la gestion publique et que le développement no-

tamment du contrôle de gestion, même si souvent il

commence à se faire au sein des directions financiè-

res, fondamentalement est un problème de direction

générale. C’est un problème qui transcende complè-

tement les logiques financières.

André Barilari :

Je vais vous parler du comité interministériel d’audit

des programmes. Ce sera assez rapide. Mais aupara-

vant, sur le thème de la symbiose entre audit interne

et audit externe, et pour montrer qu’un certain nom-

bre de choses avancent, je voudrais vous indiquer

qu’une réflexion très poussée sur la synergie des for-

mes de contrôle a été menée au sein de la direction

générale de la comptabilité publique et sous l’auto-

rité de Jean Bassères, et qui a défini de manière pré-

cise les niveaux de contrôle interne. Création de la

MAEC (Mission d’Audit, d’Evaluation et de Con-

trôle). La MAEC intervient à la demande du direc-

teur général de la comptabilité publique, sur proposi-

tion du Comité national d’audit présidé par ce der-

nier, composé de l’équipe de direction de la DGCP et

dans lequel sont invitées des personnes extérieures à

cette direction, et j’ai l’honneur d’y participer.

La MAEC bénéficie d’un relais des 22 chefs de mis-

sions régionales chargés de l’audit et placés directe-

ment auprès des TPG des régions. Ils animent et su-

pervisent les 250 auditeurs du Trésor public qui sont

assistés de 100 inspecteurs du Trésor public.

Les programmes dans le cadre de la LOLF sont un

élément central. Tout le monde l’a bien compris. Tou-

tes les administrations se sont donc mobilisées ou

commencent à se mobiliser pour définir leurs struc-

tures de programmes au sein des missions. Et le gou-

vernement a pensé qu’avant de présenter son budget

sous forme de programmes au Parlement, il serait sou-

haitable de faire procéder à une sorte de certification

de qualité des programmes, de cet objet nouveau

qu’est le programme. Et ensuite, une fois que les pro-

grammes seront mis en place et que l’action publique

sera structurée autour d’eux, il y aura la nécessité

d’auditer les comptes rendus de performance, qui eux

aussi vont être présentés au Parlement, de façon à s’as-

surer de leur fiabilité, de leur objectivité, et notam-

ment de la fiabilité et de l’objectivité des résultats

chiffrés. C’est là le domaine du comité interministé-

riel d’audit des programmes. Et comme cela a été in-

diqué, le gouvernement, dans la décision du comité

interministériel à la réforme de l’Etat du 15 novem-

bre 2001 qu’il a instauré, a souhaité qu’il soit interne

à la structure gouvernementale, intervienne à ce ni-

veau-là, mais en même temps externe par rapport au

ministère qui élabore les objets sur lesquels va porter

l’audit, c’est-à-dire les programmes.

Ce comité, dont la présidence m’a été confiée, est

composé de représentants de tous les corps de con-

trôle de 1er niveau existants, c’est-à-dire des corps de

contrôle ministériels. Et chaque ministre est repré-

senté au comité interministériel d’audit de program-

mes par un membre de son corps de contrôle de réfé-

rence, qui est le contrôle général des Armées par exem-

ple pour le ministère de la Défense. Et ce comité va

définir un programme d’audit, une méthodologie. Pour

l’instant, nous sommes en train de mettre au point

des guides d’audit pour les audits initiaux et les audits
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de réalisation. Mais quels vont être les opérateurs ?

C’est-à-dire quels vont être les réalisateurs des

audits ? Soit des membres des corps qui sont repré-

sentés au comité, doit des spécialistes autres que ceux-

ci. Et notamment, nous souhaitons faire appel à des

auditeurs d’autres sphères que la sphère administra-

tive, y compris la sphère privée, afin d’élargir au maxi-

mum et faire intégrer dans les équipes tous les spé-

cialistes qui seront adaptés à la nature des program-

mes à auditer. Voilà ce que je voulais dire.

Pierre Raynaud :

Merci. Le dernier message de Madame Bonnet-Galzy

avant une dernière question.

Marie-Caroline Bonnet-Galzy :

J’aurais quelques réactions sur les questions et les

derniers échanges. D’une part, je l’ai dit, je pense que

la transparence est un élément majeur d’évolution de

nos administrations, nécessaire, qui concerne les ins-

pections, les rapports d’inspection et tout le suivi de

leurs travaux.

Il y a un deuxième point qui a été évoqué. Si nous

nous reconnaissons tous, dans les services d’audit

interne de l’Administration, nous avons vu qu’ils

étaient multiformes au sein de l’Administration. J’ai

bien entendu les mises en garde sur la différence avec

le contrôle de gestion. Ce que je voudrais simplement

redire, c’est que les moyens de contrôle de gestion

(définition des objectifs et élaboration d’indicateurs)

sont nécessaires pour développer l’audit interne.

Un troisième point, sur les aspects déontologiques,

de consanguinité. Oui, ce sont là des sujets, que nous

évoquons régulièrement entre nous. Il y a à l’IGAS

un guide dit des bonnes pratiques professionnelles.

Parmi les réflexions que nous devons avoir, la com-

position des corps d’inspection est aussi un sujet ma-

jeur, cela a été évoqué. La diversité de cultures, la

diversité de disciplines, la diversité de générations,

sont aussi des facteurs très importants pour le bon

fonctionnement d’un corps de contrôle. J’y suis pour

ma part extrêmement attachée ; dans le mode de re-

crutement de l’IGAS, les modalités de sélection sont

de plus en plus élaborées et visent au bon

ressourcement du corps.

Autre façon de lutter contre cette consanguinité, et

elle est un peu dans l’esprit de ce que vient de nous

dire Monsieur Barilari, c’est la logique des travaux

conjoints entre inspections qui dépassent les logiques

de disciplines institutionnelles, sans oublier que ces

travaux peuvent s’appuyer sur les travaux effectués

par les corps d’inspection de 1er niveau, autant de com-

plémentarités auxquelles je crois.

Je terminerai en disant que la décentralisation ou les

autres étapes de décentralisation dans le champ so-

cial, nous appellent aussi à réfléchir et à développer

les fonctions d’inspection et de contrôle des politi-

ques locales : les élus sont les premiers à demander

que l’Etat soit fort et représenté dans ces modalités

de contrôle.

Alain Turc :

D’accord avec ce qui a été dit, je pose la question du

calendrier. C’est fin 2005, au plus tard, que devront

s’appliquer les dispositions de la LOLF, c’est-à-dire

la certification des comptes de l’Etat, la mise en place

effective des programmes et des revues, le renforce-

ment du contrôle interne. Dans la plupart des pays

qui ont mené des transformations comparables, il a

fallu de 5 à 10 ans. Alors, comment voyez-vous la

gestion du calendrier ? Avec quels moyens ? Et en

utilisant quelles capacités ? Pensez-vous que les ca-

pacités publiques suffiront ? Qu’en est-il de la défini-

tion et de la mise en place des référentiels, indispen-

sables pour les contrôles, et les audits internes ou ex-

ternes ?
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Introduction de la gestion par la performance

Jean Cédelle :

Avant d’accueillir Henri Guillaume, je voudrais re-

mercier les participants à la table ronde et rappeler,

pour éviter toute ambiguïté, que la notion d’audit ex-

terne a en France une signification très précise, c’est

le commissariat aux comptes, c’est-à-dire la certifi-

cation des comptes. Il n’y a donc pas deux audits,

l’un interne, l’autre externe, qui font en gros la même

chose dans une espèce de confusion et de brouillard,

non. L’audit externe version française, a une signifi-

cation légale très précise. Ce n’est pas l’audit des ris-

ques, c’est la certification des comptes. J’apporte sim-

plement cette petite précision. Elle m’a semblé né-

cessaire à la suite de certains propos que j’ai enten-

dus pendant la table ronde.

Henri Guillaume, nous sommes ravis de vous ac-

cueillir. Vous avez une expérience passionnante pour

nous. Vous avez été, vous êtes toujours universitaire…

Henri Guillaume, inspecteur général des Finances :

Non, je ne suis plus fonctionnellement universitaire ;

je suis revenu au ministère de l’Economie et des Fi-

nances.

Jean Cédelle :

Oui, mais enfin vous le restez. Vous avez été com-

missaire général au Plan, ce qui est une position uni-

que en France. Je ne suis pas certain qu’il existe dans

les démocraties occidentales beaucoup de commissa-

riats généraux au Plan. Et puis, depuis quelque temps

vous vous êtes intéressé à l’évaluation des performan-

ces. Le terme performances a été employé aussi bien

par le secrétaire d’Etat, Monsieur Plagnol, que par

Monsieur Crozier. Donc, nous sommes naturellement

très intéressés par ce partage des expériences étran-

gères. Merci.

Henri Guillaume :

Merci, Monsieur le président. Bonjour Mesdames et

Messieurs. Mon propos ce matin sera de vous pré-

senter un éclairage international sur la manière dont

les pays les plus avancés ont transformé en profon-

deur leur gestion publique. Je suis convaincu que nous

sommes en présence de l’émergence d’un nouveau

modèle de gestion publique qui se diffuse à l’échelon

international et tend même à s’ériger en norme au sein

des instances internationales. Le débat sur la nouvelle

loi organique a dressé un constat qui est celui de no-

tre retard par rapport à cette évolution, et a fixé des

objectifs ambitieux pour le combler à l’horizon 2006.

Je voudrais d’emblée préciser que nulle part à l’étran-

ger, on ne trouve le terme de « réforme de l’Etat ». Et

je vous invite à réfléchir sur cette particularité, qui

n’est pas purement sémantique. En réalité, dans tous

les pays que nous avons étudiés, la gestion publique

est en soi une affaire politique et non pas une simple

question d’intendance. En étant un peu méchant, je

dirais que dans un pays où une large fraction de notre

personnel politique vient de l’Administration, on a

parfois tendance à réduire la gestion publique à cette

seule dimension. Cette impertinence étant formulée,

je voudrais vous présenter d’abord les éléments de

méthode et de contexte.

Nous nous sommes appuyés, dans le cadre de la mis-

sion de l’inspection générale des Finances, sur l’ex-

périence de 8 pays. Quelques mots sur cet échantillon.

Nous avons essayé de veiller à un certain équilibre

entre des pays, je pense en particulier au Royaume-

Uni ou aux Etats-Unis, où la pensée libérale des an-

nées 80 a profondément marqué la vision de l’Etat, et

d’autres pays, en particulier les pays scandinaves, où

la tradition sociale-démocrate est restée vive et où la
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légitimité même de l’intervention publique n’a pas

été contestée. Il est intéressant de signaler les tendan-

ces convergentes qui se dessinent malgré ces diffé-

rentes approches doctrinales.

La méthode que nous avons utilisée est classique pour

l’inspection des Finances. C’est-à-dire que nous som-

mes allés sur le terrain et nous avons écouté de façon

critique les différents acteurs impliqués dans la ré-

forme, au premier chef les ministères des Finances

qui partout ont joué un rôle important. Mais nous

avons aussi veillé à voir ce qui se passait dans les

ministères dits gestionnaires en choisissant trois thè-

mes sectoriels. Notre champ d’étude a été le système

de gestion de la performance, puisque ce nouveau

modèle de gestion publique est fondé sur le concept

de performance. J’y reviendrai dans un instant. Per-

mettez-moi un bref moment de promotion. Cette étude

de l’inspection des Finances vient d’être publiée sous

forme de manuel pour les étudiants de Sciences Po

avec les deux coauteurs de cette enquête de Guillaume

Dureau et Franck Silvent1.

Qu’appelle-t-on système de gestion de la performan-

ce ? C’est un modèle de pilotage et de contrôle des

administrations qui repose sur les fonctions suivan-

tes : tout d’abord un effort d’explicitation des objec-

tifs des politiques publiques et d’identification des

structures qui en sont responsables ; la fixation de

normes de performance et des moyens associés pour

les réaliser ; la mesure des résultats et le reporting

qui nécessitent la mise en place de nouveaux systè-

mes d’information ; des souplesses de gestion nou-

velle pour les responsables administratifs générale-

ment dans le cadre d’un contrat de performance ; l’in-

tégration de la performance dans le processus budgé-

taire, et enfin ce qui est au cœur de vos discussions,

les modalités d’audit et d’évaluation.

J’ajouterai tout de suite que nous n’avons observé dans

aucun pays l’application complète et opérationnelle

de ce modèle dans sa pureté théorique. Mais il faut

être conscient quand même que beaucoup des com-

posantes de ce système sont désormais appliquées de

façon très usuelle dans les administrations étrangè-

res.

Quels ont été les facteurs favorables à l’implantation

d’un système de gestion de la performance ? Je me

limiterai à deux remarques. La première est très im-

portante pour l’expérience française, puisqu’on a parlé

des délais, c’est que nulle part le système ne s’est

bâti ex nihilo. De fait, il s’inscrit dans la continuité

de politiques de réforme qui ont été engagées de très

longue date, parfois depuis les années 1970, et qui

ont concerné quatre thèmes essentiels : la rénovation

des procédures budgétaires, l’identification de cen-

tres de responsabilité, des modifications profondes

dans les statuts et les règles de gestion des ressources

humaines dans la fonction publique, et enfin la mo-

dernisation des outils de gestion financiers. Je revien-

drai sur ces quatre points.

Deuxième remarque, c’est que nulle part l’Admi-

nistration ne s’est réformée de l’intérieur. Il a fallu

une volonté politique très forte, avec une impulsion

initiale des ministères des Finances et un soutien po-

litique fort constant dans la durée et généralement

dans un cadre bipartisan. On peut souligner que la

réforme de la loi organique s’inscrit tout à fait dans

cette optique en France.

J’ajouterai un dernier point qui n’est pas une critique

à l’égard de la loi organique : dans aucun pays le ca-

dre législatif n’a vraiment joué un rôle déterminant.

On peut certes citer l’exemple des Etats-Unis, où un

texte voté de manière bipartisane en 1993, le

Government and Performance Result Act, définissait

tous les instruments du nouveau dispositif de gestion

de la performance, fixait un calendrier à 8 ans et défi-

nissait les champs d’expérimentation. Mais c’est un

exemple assez rare, et nulle part, la gestion de la

performance n’a été liée à un texte modifiant le

budget. Je crois que c’est un point très important dans

nos réflexions ; en France nous avons l’ambition,

puisque nous voulons combler notre retard, de faire

les deux : changer notre système budgétaire et im-

planter un nouveau système de gestion.
1 Gestion publique : l’Etat et la performance. Septembre 2002.
Collection Amphi. Presses de Sciences Po et Dalloz.
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Troisième remarque générale : quelles ont été les

raisons qui ont conduit les gouvernements à agir ?

D’abord, la maîtrise des dépenses et des déficits

publics. Je n’insiste pas sur le moins d’Etat des an-

nées 80. L’élément moteur a été dans beaucoup de

pays la dégradation des finances publiques au début

des années 1990. Si on devait choisir un exemple, le

Canada est tout à fait emblématique. Le Canada, qui

était au bord de la crise financière, a opéré un redres-

sement des finances publiques, point de départ d’une

réforme de très grande ampleur de la gestion publi-

que, qui est souvent, à juste titre d’ailleurs, présentée

comme un modèle. Mais vous avez invité le vérifica-

teur général du Québec qui est beaucoup plus compé-

tent que moi pour en parler.

Les deux autres raisons sont politiques. C’est, tout

d’abord, l’amélioration de la qualité des services

publics. C’est le thème du value for money : les con-

tribuables souhaitent en avoir pour leur argent. La

question de la relation entre la qualité du service pu-

blic et la contribution financière des citoyens est clai-

rement posée. C’est un thème qui, en France, il faut

bien le dire, commence à peine à émerger, surtout au

niveau des collectivités territoriales, mais qui ne re-

vêt pas la dimension politique qu’il a dans d’autres

pays.

C’est ensuite la transparence, thème évoqué à plu-

sieurs reprises dans la table ronde, je n’y reviendrai

pas. Une insatisfaction très forte des opinions publi-

ques s’est révélée dans les sondages d’opinion et chez

les parlementaires sur la transparence de l’Adminis-

tration et sur le contrôle de la gestion publique. C’est

le fameux thème anglo-saxon de l’« accountability »

qu’on peut traduire comme l’obligation pour tous les

gestionnaires politiques et administratifs, de rendre

compte de leurs actions devant les citoyens, devant

les Parlements.

J’en viens maintenant aux réformes préalables, qui

ont facilité l’implantation du système de gestion de

la performance. Je citerai tout d’abord les réformes

budgétaires. J’ai parlé de l’objectif de consolider les

finances publiques. J’insisterai sur ce dernier point.

Nulle part, et c’est heureux parce qu’à mon avis une

telle attitude aurait condamné le système aux yeux

des ministères dits dépensiers, la gestion de la perfor-

mance n’a été utilisée comme outil de régulation. Cette

dernière a reposé sur des moyens beaucoup plus clas-

siques, et souvent brutaux, comme le gel des salaires

publics, ou des coupes uniformes dans les crédits. Pour

relativiser le débat en France sur la rigueur budgé-

taire, je rappelle que la Suède par exemple, est passée

d’un déficit de près de 10 % des finances publiques à

un excédent par des mesures très rigoureuses (les ré-

ductions de crédits ont représenté 11 % des dépen-

ses). A la suite de cet effort d’assainissement, une ré-

novation en profondeur des procédures budgétaires a

consolidé le redressement et a permis l’implantation

du système de gestion de la performance.

Quel est ce modèle budgétaire ? Schématiquement,

c’est un modèle privilégiant le contrôle global de la

dépense dans le cadre d’une chaîne descendante d’en-

veloppes. On fixe d’abord le niveau des dépenses

publiques dans une conception intégrée, c’est-à-dire

Etat, Sécurité sociale, Collectivités territoriales, et on

décline ensuite cette enveloppe par ministère. Cha-

que ministre se voit attribuer un plafond de dépenses

qui doit être rigoureusement respecté. Dès qu’il y a

une difficulté budgétaire, on ne se précipite pas à

Matignon pour aller réclamer une rallonge ! Le strict

respect du plafond, parfois pluriannuel, est la clé du

succès. A l’intérieur du plafond, par contre, chaque

ministre devient responsable de ses crédits, de leur

ventilation, et bénéficie, c’est un point fondamental,

de la suppression de tout contrôle a priori de la dé-

pense.

Je vais passer rapidement sur la façon dont les mis-

sions et les objectifs des ministères sont définis. Vous

avez fait mention de mon expérience de commissaire

au Plan. J’ai constaté avec un certain plaisir la renais-

sance non pas du gosplan, mais d’une démarche de

planification stratégique au sein des ministères, qui

revêt dans certains pays un cadre institutionnel. Au

Canada, ce sont les rapports sur les plans et priorités

qui sont annexés aux lois de finances. Au Royaume-

Uni, ce sont les « public service agreements », les
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plans stratégiques aux Etats-Unis. Tous ces documents

ont à peu près la même architecture : définition des

missions et des objectifs, définition des program-

mes et déclinaison en un plan de performance an-

nuel qui est un engagement des ministères.

Deuxième élément facilitant la prise en compte de

la performance : une séparation très claire dans

tous les pays entre la fonction de définition et de

gestion. On assiste à un mouvement de transfert de

l’exécution des politiques publiques vers des structu-

res dont les missions et les responsabilités sont clai-

rement identifiées. Cela veut dire en particulier que

les directions de l’Administration centrale n’exercent

plus en direct de tâches de gestion, principe vérifié à

peu près partout et qui ouvre le débat sur la nature et

le rôle des agences, dont l’avantage est de permettre

une identification claire des centres de responsabi-

lité. Généralement, on fait référence au concept qui

est effectif dans les pays scandinaves, où une agence

est l’équivalent d’un établissement public en France.

Dans la plupart des pays, les agences sont en fait des

structures administratives qui n’ont pas forcément la

personnalité morale, mais qui bénéficient d’une très

grande autonomie de gestion. Cette séparation fonc-

tionnelle permet une meilleure répartition des rôles,

une meilleure définition des responsabilités, tout en

n’altérant pas, bien entendu, la responsabilité politi-

que des ministères.

Cette responsabilité et cette souplesse de gestion nou-

velles sont entérinées dans des relations contractuel-

les qui prennent la forme de contrats de performance.

Je n’insisterai pas sur les détails techniques. Le res-

ponsable s’engage sur les résultats et la réalisation de

ses objectifs. En retour, il bénéficie d’une très grande

liberté de gestion, c’est-à-dire une fongibilité totale

des crédits dans une enveloppe globale, une suppres-

sion des contrôles a priori, et une très grande latitude

– c’est un point important – dans la gestion des res-

sources humaines. Que les pays soient organisés en

termes d’agences ou de ministères, on observe une

très forte décentralisation de la responsabilité de la

gestion des ressources humaines vers l’échelon d’exé-

cution. Qu’il s’agisse de la nature des recrutements,

des profils d’emploi, voire même dans certains cas

des négociations salariales ou d’une rémunération au

rendement (qui concerne essentiellement, il faut bien

le dire, les cadres dirigeants au plus haut niveau). Cette

décentralisation de la responsabilité est même effec-

tive dans les pays où les ministères restent forts. Je

prendrai l’exemple des Pays-Bas, qui avaient un mi-

nistère de la fonction publique comme nous en France

et qui ont séparé la gestion de leur fonction publique

ministérielle en 8 secteurs, considérant que les pro-

blèmes de ressources humaines des enseignants ne

sont pas les mêmes que ceux des magistrats ou des

policiers ou des employés des collectivités territoria-

les. Chaque ministre, dans le respect de son plafond

de dépenses et d’un cadrage global de la part du gou-

vernement, peut négocier sa politique salariale.

Qui dit engagements, dit évidemment systèmes de

mesure des résultats. Partout, un investissement

important a été consenti pour bâtir le nouveau sys-

tème d’information définissant les indicateurs de ré-

sultat. On distingue traditionnellement trois types d’in-

dicateurs de résultat : les indicateurs d’efficacité des

politiques publiques, les indicateurs d’efficience rap-

portant l’activité à son coût et qui sont issus du con-

trôle de gestion dont on a parlé tout à l’heure, des

indicateurs de qualité du service rendu. Les contrats

de performance comportent des indicateurs de qua-

lité de service qui sont mesurés par exemple par les

enquêtes d’opinion auprès d’une population cible et

des citoyens qui bénéficient de ces services publics.

Partout, il apparaît que la notion de qualité est au cœur

de la démarche. Avec comme conséquence sur les

audits, une attention croissante portée à la qualité des

systèmes d’information sur les résultats. Il est impor-

tant, d’abord pour le ministère des Finances, de véri-

fier si les indicateurs qui sont proposés reposent sur

des bases solides et identifiables.

Pour mémoire, quatrième réforme que j’ai mention-

née : un investissement très important pour enrichir

l’information financière ; une évolution générale vers

la comptabilité d’exercice, le développement de comp-

tabilités analytiques pour mesurer les coûts, avec une

implication très forte des ministères dans le cadre d’un
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exercice décentralisé de la fonction comptable. Je sais

que c’est un propos qui fâche- donc je ne le tiendrai

qu’à titre personnel - mais nous n’avons constaté nulle

part la séparation ordonnateur - comptable, une des

clés de voûte de notre système administratif.

Quelles conclusions peut-on tirer de ces expériences

étrangères ? La première - un peu décevante - est que

finalement la démarche de performance n’a pas vrai-

ment affecté en profondeur les procédures budgétai-

res. Peut-être parce que le nouveau système n’est pas

encore totalement opérationnel, mais aussi en raison

des réticences d’un certain nombre de Parlements. Au

Congrès américain par exemple, la puissante commis-

sion du Congrès des Voies et des Moyens a considéré

que l’ancien système lui donnait un pouvoir beaucoup

plus grand. En contrôlant par chapitre et par paragra-

phe, le parlement dispose d’une influence plus im-

portante que dans le cadre d’un contrôle global.

En ce qui concerne la réforme du mode de présenta-

tion du budget de l’Etat, quatre pays sont engagés dans

une démarche relativement ambitieuse, le « result

budgeting », qui consiste à associer à chacun des ob-

jectifs et à chacun des niveaux de réalisation des ob-

jectifs, les ressources correspondantes avec l’idée

sous-jacente d’examiner si la variation des ressour-

ces impacte plus ou moins fortement le degré de réa-

lisation des objectifs ? Cet objectif ambitieux n’a été

atteint nulle part ; beaucoup de pays doutent même

de son réalisme et l’ont abandonné.

Alors au final quel est l’apport de la gestion de per-

formance dans les décisions budgétaires ? C’est es-

sentiellement un instrument de contrôle de gestion des

centres de responsabilité et, également, un outil d’op-

timisation de certaines enveloppes ministérielles. Par

exemple, en Finlande, le ministère de l’Enseignement

supérieur attribue une dotation globale aux universi-

tés, mais il réserve 10 à 15 % de son enveloppe en

fonction des performances respectives des universi-

tés.

Le véritable impact des réformes de la gestion publi-

que réside dans la transformation profonde des res-

ponsabilités qu’a entraîné le nouveau modèle de ges-

tion. Tout d’abord le suivi, la transparence ; les rap-

ports d’activité sont devenus une ardente obligation

qui est respectée dans tous les pays. Le rapport d’ac-

tivité n’est pas la simple description des moyens fi-

nanciers, humains d’une agence, c’est aussi la pré-

sentation de ses résultats et du fonctionnement de son

système de pilotage.

Un point essentiel, qui serait pour nous en France un

bouleversement copernicien, c’est le passage d’un

contrôle a priori, généralement de régularité et de

nature juridique, à un contrôle a posteriori de nature

comptable, financier et de performance. Ç’est un chan-

tier fondamental qui est ouvert pour le MINEFI.

Tous les pays ont renforcé les moyens d’audits comp-

tables et financiers, d’abord au sein des ministères.

Dans le débat qui a eu lieu tout à l’heure, nous avons

évoqué deux niveaux de contrôle : un rôle de vérifi-

cateur de 1er niveau qui est interne et un vérificateur

de second degré qui est plutôt extérieur. Le renforce-

ment des corps de contrôle interne, des corps d’ins-

pection, est un phénomène général Aux Pays Bas, aux

Etats-Unis ou au Danemark, les comptes des départe-

ments ministériels font d’abord l’objet d’une certifi-

cation interne, avant de l’être de manière extérieure

par les Cours des comptes. Cette évolution implique

de renforcer le contrôle de gestion et de s’assurer de

son efficience au sein des ministères. Les vérifica-

teurs extérieurs appartiennent aux Cours des comp-

tes qui sont soit indépendantes, comme c’est le cas

français, soit rattachés au Parlement, ce qui est la

norme dans plusieurs pays. Ces Cours des comptes

élargissent leur champ d’investigation d’un rôle

de certification des comptes financiers vers l’éva-

luation de la performance. Si on prend l’exemple

du NAO au Royaume-Uni, du GAO aux Etats-Unis

et de la Cour des comptes aux Pays-Bas, l’idée de

vérifier les systèmes d’information des ministères et

de faire une évaluation de la performance, fait partie

maintenant du cœur de leurs missions.

Dernier point qui n’est pas le moindre, l’évolution

des directions du Budget, qui s’est faite – il faut bien
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le reconnaître – plus ou moins facilement. En effet,

elles doivent substituer au contrôle détaillé de la dé-

pense a priori un contrôle a posteriori, s’orienter vers

un contrôle global de la dépense, un suivi et une éva-

luation des programmes et une mesure périodique de

l’utilisation des crédits. Un véritable bouleversement

culturel qui a suscité des difficultés et des réticences

dans beaucoup de pays.

En conclusion, je voudrais souligner que les systè-

mes de gestion de la performance sont intellectuelle-

ment séduisants et font d’ailleurs l’objet des politi-

ques de marketing particulièrement efficaces d’un

certain nombre de nos partenaires, qui ont parfois ten-

dance à enjoliver la réalité.

Mais, la sophistication des méthodes ne suffit pas à

garantir un bon service public, sinon tout serait très

simple. On peut prendre a contrario l’exemple du

Royaume-Uni, où l’investissement méthodologique

a été remarquable, mais ne suffit pas à compenser des

années de sous-investissement dans le domaine pu-

blic.

Je rejoins ensuite ce qui a été dit par plusieurs inter-

venants : il faut distinguer la réforme budgétaire du

champ plus large de la réforme de la gestion publi-

que.

Les acquis principaux des expériences étrangères sont

la diffusion d’une culture managériale au sein de l’Ad-

ministration, l’attention portée aux usagers, un grand

effort de transparence et l’obligation de rendre compte

de son action.

Enfin, même si on ne le mesure pas encore en termes

d’économies budgétaires à court terme, la gestion de

la performance contribuera de manière évidente à une

meilleure efficacité de l’action publique. Voilà ce que

je voulais vous dire, peut-être trop rapidement je m’en

excuse, sur les expériences étrangères. Merci de vo-

tre attention.

Jean Cédelle :

Je vous propose que nous nous limitions à deux ques-

tions.

Alain Mangeol, délégation interministérielle à la

réforme de l’Etat, chargé du Centre de ressources

contrôle de gestion :

Je vais apporter un témoignage modeste. Je n’ai pas

encore beaucoup de cheveux blancs et seulement 20

ans d’expérience dans l’Administration. En France

aussi, il y a une expérimentation qui rassemble tous

les éléments dont nous venons de parler ce matin, me

semble-t-il, qui n’est probablement pas très connue à

Paris, parce qu’elle a eu lieu au niveau régional. Je

parle de la gestion des programmes européens de dé-

veloppement régional mis en place par la Commis-

sion européenne à partir de 1992. J’ai participé pen-

dant 10 ans à la gestion de ces programmes.

Que nous a demandé la Commission européenne ?

Tout d’abord de faire un programme, de fixer une

masse financière, mais avec des objectifs de politi-

que publique, des mesures précises, chaque mesure

ayant des indicateurs de résultat. Deuxièmement, on

nous a imposé une exigence de partenariat et de trans-

parence, comme disait Madame Bonnet-Galzy tout à

l’heure, les responsables des programmes, c’est-à-dire

les préfets de région, étant obligés de rendre compte

plusieurs fois par an devant un comité de suivi et un

comité de programmation de l’efficacité du pro-

gramme. La Commission nous a imposé aussi une

évaluation, une évaluation ex ante et une évaluation

ex post.

Les services ont mis 10 ans à comprendre tout ce que

cela voulait dire et à mettre en place les différents

dispositifs qui paraissaient nécessaires pour satisfaire

aux obligations communautaires. Aujourd’hui, en

2002, fonctionne enfin, après combien d’années de

tâtonnement, le système d’information capable de

satisfaire ces exigences, de mesurer les coûts, de me-

surer les résultats et de rendre compte à la Commis-

sion européenne.

Je crois que c’est une opération qui est d’autant plus

intéressante, qu’elle a également un volet audit in-

terne, la commission interministérielle des contrôles

communautaires ayant comme fonction de vérifier la
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qualité du dispositif qui a été mis en place pour satis-

faire à ces obligations. Donc, j’invite ceux qui seraient

intéressés à rencontrer quelques préfets de région qui

leur décriront le dispositif et aussi les difficultés. Parce

qu’en dehors de toutes ces nouveautés administrati-

ves, qui ont consommé énormément de temps, eh bien

naturellement continuaient les contrôles sur les actes

et le contrôle financier traditionnel.

Et deuxième réflexion ou question, le contrôle de ges-

tion, faut-il encore véritablement en parler ? Je crois

que nous avons quelque chose d’assez fort qui a été

décidé il y a peu de temps par le comité interministé-

riel de la réforme de l’Etat, c’est que les ministères

fassent un plan de développement du contrôle de ges-

tion. Les ministères font des plans de développement

du contrôle de gestion qui concernent effectivement

la mesure de la performance, et je crois qu’il est in-

dispensable de rappeler que le contrôle de gestion a

fait l’objet d’une circulaire qui le définit. C’est la cir-

culaire du 21 juin 2001, qui précise exactement de

quoi il s’agit ; et il s’agit de mesurer la performance.

Alors, je suis ravi que Monsieur Guillaume l’ait évo-

qué dans son exposé. Je crois qu’il faut mesurer la

performance et que pour cela on a besoin du contrôle

de gestion. Et je crois qu’il y a ensuite les autres con-

trôles, et en particulier l’audit interne, qui vont per-

mettre d’apprécier si le contrôle de gestion est effi-

cace et fidèle. Les deux rôles sont bien distincts. C’est

le témoignage que je voulais apporter.

Jean Cédelle :

Est-ce qu’il y a une question et non un témoignage ?

Je suis désolé pour l’orateur.

Un participant :

Vous avez parlé dans votre présentation, que j’ai trou-

vée très concise, d’évolution du contrôle global de la

dépense, où chaque ministre devient son propre mi-

nistre des Finances. On peut constater dans les pays

concernés que le statut de la fonction publique peut

être éventuellement un peu plus souple qu’en France.

Donc, est-ce que vous pensez que cette souplesse de

statut a contribué à faciliter la mise en place de ces

différentes réformes ? Et quelles sont les implications

que vous tirez pour la France, en cette matière ?

Henri Guillaume :

Dans les pays que nous avons étudiés, la situation est

très différente : d’un statut de type fonction publique

à un statut contractuel de droit privé. On a tous les

cas de figure. Je ne pense pas qu’un statut de la fonc-

tion publique soit en lui-même incompatible avec une

démarche de réforme. Il faudrait surtout utiliser plei-

nement toutes les dispositions que donne le statut de

la fonction publique. D’ailleurs, si on soutient la ré-

forme, je ne crois pas, pour parler là aussi très libre-

ment et à titre personnel, que l’annonce d’une trans-

formation profonde du statut de la fonction publique

soit réellement une condition préalable de son suc-

cès, bien au contraire.

Pour compléter ma réponse, je ferai référence à mon

expérience propre. J’ai été président d’un établisse-

ment public industriel et commercial, et j’ai eu à gé-

rer, comme une agence d’un pays scandinave, des

personnels régis par une convention collective de droit

privé. Il est bien clair que l’implantation du modèle

de gestion de la performance est beaucoup plus facile

dans ce cadre, car vous disposez des leviers nécessai-

res pour l’appliquer effectivement.

Je voudrais revenir un instant sur un autre point. On a

parlé d’expérimentation tout à l’heure. Le facteur

temps est décisif pour la réforme. Comme je vous l’ai

exposé, dans certains pays les réformes sont en cours

depuis 20 ans. Mettre en place une comptabilité ana-

lytique, développer des systèmes de contrôle de ges-

tion, cela prend beaucoup de temps. Nous avons sans

doute eu tort de fixer le même horizon pour tout le

monde. Je peux le redire, puisque j’ai formulé cette

remarque devant les deux commissions du Sénat et

de l’Assemblée qui préparaient la LOLF. Je pense qu’il

aurait été préférable d’avoir un calendrier plus sou-
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ple, ouvrant le champ des expérimentations, et une

procédure de labellisation progressive des adminis-

trations remplissant les conditions de base de la ré-

forme. Ceci dit, l’objectif est désormais 2006, il est

impératif de le tenir.

Jean Cédelle :

Merci, Henri Guillaume pour cette intervention.
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La réforme du contrôle interne de la Commission européenne :
vers la responsabilisation des opérateurs

Jean Cédelle :

J’accueille Monsieur Pierre Lelong et Jean-François

Bernicot. Je n’ai pratiquement pas à présenter Mon-

sieur Pierre Lelong, qui a été président de la Cour des

comptes européenne, qui a été président de Chambre

à la Cour des comptes française. Jean-François

Bernicot a eu une trajectoire plus étonnante, mais tous

les chemins mènent à Luxembourg. En gros, après la

marine civile et militaire, après la Cour des comptes,

eh bien, la Cour des comptes européenne.

Donc, Messieurs, nous sommes ravis de vous écouter

nous parler du contrôle interne de la Commission euro-

péenne.

Pierre Lelong, président de la Chambre honoraire,

Cour des comptes :

Si je suis ici, c’est parce qu’il y a 3 ans, j’ai fait partie

du « comité d’experts indépendants » constitué d’un

commun accord par le Parlement européen et la Com-

mission, dont le deuxième rapport, après la démis-

sion de la Commission Santer dont vous vous souve-

nez peut-être, a proposé des modifications profondes

du système de contrôle financier de la Commission

européenne. Je vais vous décrire la situation au mo-

ment du dépôt de ce rapport, vous exposer rapide-

ment les propositions qu’il contenait, et ensuite Jean-

François Bernicot vous dira ce qui a été réalisé par la

nouvelle commission.

L’ancien système était fondé sur les principes tradi-

tionnels du droit budgétaire français, dont l’applica-

tion cependant avait très tôt dérivé vers une construc-

tion hétérogène et peu efficace. En France aussi, no-

tre système date du 19ème siècle. Il était parfait vers

1820 ou 1830, mais il a dérivé lui aussi d’une autre

façon, moins dangereusement tout de même que ce

que nous avons pu constater à Bruxelles. Je rappelle

rapidement les principes traditionnels : séparation de

l’ordonnateur et du comptable, contrôle a priori de

tous les engagements et de tous les paiements. Et le

contrôleur financier, pour ce qui est de Bruxelles,

jouissait d’un statut tout à fait éminent, puisque c’était

un directeur général qui ne pouvait même pas être

déplacé ni renvoyé. Enfin, il avait quasiment un sta-

tut d’indépendance.

Les dérives que nous avons constatées dans l’appli-

cation : d’abord le champ de la responsabilité du

comptable n’a jamais été précisé. En France, il a évo-

lué. La responsabilité du comptable n’a pas cessé de

diminuer, de s’affaiblir. Au départ, dans la commu-

nauté, on n’avait même pas véritablement défini la

responsabilité du comptable, véritable comptable ou

simple teneur de livres. Autre dérive : absence d’une

inspection a posteriori, donc de l’embryon de ce qui

aurait pu devenir un système d’audit interne. La cons-

truction était donc déséquilibrée au départ. Sur le tard,

c’est-à-dire au début des années 90, sera bien créée

une inspection générale des services. Elle fera un bon

travail de généraliste, sans employer les techniques

d’audit et ne parviendra pas à s’imposer.

Dernier point à souligner, l’absence complète de proxi-

mité. Le contrôle a priori peut se concevoir, ou pou-

vait se concevoir au 19ème siècle, à condition qu’au

moins il soit un contrôle de proximité. Mais à Bruxel-

les, nous nous trouvions en face d’une monstrueuse

direction générale de plusieurs centaines de fonction-

naires, vers laquelle affluaient les demandes de visa

pour l’engagement ou le paiement dans des condi-

tions tout à fait étranges. Les propositions d’engage-

ment et de paiement, envoyées par les ordonnateurs,

étaient réparties entre ces centaines de vérificateurs.

Le principe était que chacun d’entre eux, à la base,

était compétent pour accorder le visa. S’il avait un

doute, il interrogeait son chef de bureau qui interro-
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geait son sous-directeur qui interrogeait son directeur

qui interrogeait le directeur général, procédure qui

bien entendu génère à la fois le laxisme et d’intermi-

nables hésitations sur les cas difficiles.

En réaction contre cette insuffisante proximité, le

contrôle financier s’était investi progressivement dans

la préparation des décisions des ordonnateurs. Il sié-

geait dans des commissions. Il avait accepté d’y sié-

ger, on l’y avait attiré pour essayer d’avoir une idée

sur ce que serait finalement le verdict du donneur de

visa. Il accordait des visas sous conditions. Je n’ai

jamais bien compris ce que cela voulait dire. Et en

plus, il fournissait des avis à la demande. Il s’était

ainsi, petit à petit, infiltré dans une sorte de fonction

d’audit a posteriori, tout en restant contrôleur a priori.

Mais de cette fonction d’audit, il n’avait ni les moyens,

ni les compétences. Il faisait des visites de contrôle

dans les Etats membres, dont on ne savait pas trop

quel était le statut. Finalement, cette expansion dé-

sordonnée, tous azimuts, traduisait l’absence de ré-

flexion sur les missions, les objectifs et les méthodes

de ce contrôle financier, qui était à la fois tout et son

contraire. Cela aboutissait à une déresponsabilisation

de tous les acteurs, y compris au sein même du con-

trôle financier.

Le premier rapport de notre comité avait été consacré

aux irrégularités personnellement commises par un

nombre significatif de membres de la commission

Santer. L’ancien 1er ministre français, Edith Cresson,

était le plus en vue d’entre eux, mais n’était pas le

seul. Constatation majeure de ce premier rapport,

aucune de ces irrégularités n’avait été stoppée par le

mécanisme du visa, je dis bien aucune. Tous les en-

gagements ou paiements proposés par l’ordonnateur

avaient été acceptés par le contrôle financier.

Devant une telle situation, quelles ont été les propo-

sitions de réforme du deuxième rapport ? La mission

du comité n’était pas de construire dans le détail un

nouveau système, seulement de formuler des obser-

vations sur les points essentiels. La tendance a été de

considérer que l’existence même du contrôle a priori

des dépenses était néfaste au développement et au

positionnement de l’audit interne. Le comité a cons-

taté que le contrôle ex ante tel qu’il était pratiqué à la

commission était périmé. Le volume des opérations à

contrôler était devenu tel que tous les mandats d’en-

gagement ou les ordonnances de paiement soumis au

contrôle a priori n’étaient pas réellement examinés.

Le contrôleur financier procédait, en fait, par sonda-

ges. En 1998, il n’examinait déjà plus que 30 % des

pièces, en 1999 – année du rapport – ce chiffre était

tombé à 10 %. Aussi, le comité concluait-il que « La

prétendue garantie de qualité fournie par le visa est

un mythe. La responsabilité de la régularité finan-

cière se trouve déplacée de la personne gérant effec-

tivement la dépense vers celle qui l’autorise ».

Deuxième observation du comité : L’audit interne,

dans la mesure où le contrôleur financier s’y était in-

téressé, fonctionnait mal. Le va-et-vient des observa-

tions du contrôleur financier et des réponses à ses

collègues des autres directions générales de la com-

mission était extrêmement lent. Et dans les affaires

délicates, le dialogue s’enlisait même complètement,

et on ne parvenait à aucune conclusion. Rien n’était

soumis finalement à la conscience du collège que

constitue l’ensemble des commissaires. Il n’y avait

pas de « reporting ». Il convenait donc, troisième point

du rapport, de mettre en place un véritable service

d’audit interne disposant du personnel compétent et

faisant rapport directement au président de la com-

mission. Bien entendu, les documents de l’audit in-

terne devaient désormais être accessibles à l’auditeur

externe, la Cour des comptes européenne, élément qui

en 1999 n’était pas encore véritablement acquis.

Quatrième point : Toute direction générale doit dis-

poser d’un contrôleur interne faisant directement rap-

port au directeur général et d’un comptable délégué

placé sous l’autorité hiérarchique du comptable cen-

tral, responsable de la tenue des comptes. La mission

traditionnelle du comptable : tenue des comptes, vé-

rification de la régularité formelle de chaque transac-

tion et son pouvoir, à savoir celui de s’opposer à une

transaction, sauf passer outre décidé par l’ordonna-

teur sous sa responsabilité, étaient confirmés par le

rapport du comité. Mais, élément important, nouveau

aussi, chaque directeur général était tenu de présen-
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ter à la commission, comptes à l’appui, un rapport

annuel de gestion.

Cette décentralisation du contrôle interne impliquait

naturellement la suppression de la direction générale

du contrôle financier, telle que j’en ai fait tout à l’heure

la description horrifique. Et au sein de la direction du

Budget, la recommandation était de créer une unité

centrale spécialisée, chargée de définir les procédu-

res financières et les mécanismes internes de contrôle

applicables par chaque direction générale, et de sur-

veiller en temps réel leur mise en œuvre. Dans ce ca-

dre, c’était à chaque directeur général de décider de

l’organisation financière de sa direction et des procé-

dures, notamment du maintien ou non d’un contrôle

ex ante des transactions. Le comité estimait qu’il y

aurait une période de transition à gérer et qu’il n’était

pas possible d’opérer partout la suppression totale du

visa a priori. D’ailleurs, le règlement financier de

l’époque s’y opposait. L’essentiel était de casser le

monstre que constituait la direction générale du con-

trôle financier, et de mettre le contrôle financier sous

la responsabilité de chaque directeur général.

Le rapport du comité évoquait enfin un point auquel

personnellement j’étais très attaché, la création d’un

comité spécialisé en matière d’irrégularités financiè-

res, qui devait être chargé d’examiner les rapports du

service central d’audit interne pour déclencher des

procédures disciplinaires à l’encontre des ordonna-

teurs. Bref, la liberté, la responsabilité, à nos yeux ne

pouvaient se dissocier de la possibilité de sanctions.

Et pour parvenir à d’éventuelles sanctions, encore

fallait-il que quelque part on puisse, à partir des rap-

ports d’audit interne, mettre en exergue, lorsque c’était

considéré comme justifié, les défaillances et les res-

ponsabilités personnelles.

Comme vous le voyez, les recommandations du co-

mité tendaient à bouleverser le système existant. Au

cours de l’année 2000, une mission spéciale dirigée

par le commissaire britannique Neil Kinnock, vice

président de la commission, mission dont le directeur

était le Français Claude Chêne, s’est appuyée effecti-

vement de très près sur le travail du comité pour éla-

borer des propositions qui ont été soumises d’abord à

la commission et ensuite aux Etats membres. Les

modifications que je viens d’évoquer supposaient en

effet une refonte du règlement financier, qui ne peut

être modifié qu’à l’unanimité des Etats membres. Un

travail de diffusion des concepts, de création d’un état

d’esprit à peu près uniforme, auprès des délégations

des différents Etats membres, devait donc être entre-

pris. Ce règlement financier vient seulement d’être

adopté, et c’est cette marche vers un nouveau sys-

tème que va maintenant vous exposer Jean-François

Bernicot.

Jean-François Bernicot, membre français de la Cour

des comptes européenne :

Merci, Monsieur le président. Je vais essayer de vous

présenter une opération en cours d’exécution - ce qui

n’est jamais facile à faire - à partir des problèmes qui

avaient été diagnostiqués par le comité des experts

indépendants. Je vais aller assez vite sur la partie des-

criptive du nouveau système mis en place, ainsi que

sur les premières conclusions que la Cour des comp-

tes européenne a apportées dans son rapport annuel

de cette année, publié au début du mois. Il s’agit de

commenter les diapositives que nous allons projeter.

Je voudrais pouvoir terminer par des observations plus

personnelles, des questions que je me pose sur l’évo-

lution de cette réforme.

Il faut se rappeler que la base, le point de départ, a été

un livre blanc sur la réforme qui a été adoptée par la

commission sur la proposition du vice-président Neil

Kinnock en avril 2000. Comme l’a dit le président

Lelong, ce livre blanc était largement inspiré des rap-

ports d’experts indépendants, d’un certain nombre de

résolutions du Parlement européen et de nombreuses

conclusions et recommandations que la Cour des

comptes européenne faisait, vainement, depuis un

certain nombre d’années, notamment sur le règlement

financier. La Cour des comptes européenne deman-

dait ainsi, depuis 1996, que le règlement financier soit

revu complètement. Ce règlement financier avait été

mis en place en 1977 et avait subi plus d’une ving-
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taine de modifications depuis. Il était devenu vrai-

ment quelque chose de très peu opérationnel.

Les trois grands piliers de ce livre blanc étaient :

• un passage vers une Administration plus perfor-

mante, une meilleure fixation des priorités et l’adé-

quation des ressources aux tâches ;

• un changement de la gestion des ressources humai-

nes par une modification du statut de la fonction

publique européenne. Ce statut, et là je rejoins tout

à fait Monsieur Guillaume, présentait certaines fai-

blesses, mais aussi certaines forces, mais de toute

façon il y avait des éléments qui n’avaient jamais

été mis en oeuvre. Il aurait peut-être mieux valu

appliquer ce statut que de le refondre dans une pé-

riode assez difficile ;

• une réforme de la gestion financière sur la base

d’une définition précise des responsabilités de cha-

que acteur, modifiées selon les recommandations

de la commission d’experts.

Un plan des actions détaillé, annexé au livre blanc,

prévoyait 98 actions. 35 actions concernaient le seul

troisième pilier. Un chef de service était désigné

comme chef de file pour chaque action. Des délais

précis étaient donnés pour la plupart des actions. La

mise en œuvre complète de ce plan d’actions était pré-

vue pour la fin de l’année 2002.

Les éléments-clés de la réforme du système de con-

trôle interne étaient :

• l’attribution de la responsabilité directe de la ges-

tion financière aux directeurs généraux, qui seront

assistés d’une capacité d’audit interne dans chaque

DG – ce qui n’était pas tout à fait dans les proposi-

tions des experts – et d’une unité financière qui de-

vait assurer le contrôle a priori des ordonnancements

à la place du contrôleur financier central ;

• la création d’un véritable service central d’audit

interne, avec parallèlement la création d’un comité

de suivi des audits, dont on parlera tout à l’heure ;

• la création d’un service financier central auprès du

directeur général du Budget ;

• la suppression des visas préalables centralisés, donc

de la DG du contrôle financier.

Cette réforme sera effective le 1er janvier 2003, puis-

que le nouveau règlement financier, approuvé par l’en-

semble des gouvernements des Etats-membres, entrera

en vigueur à cette date. Petit détail, le règlement fi-

nancier ne parle plus du contrôleur financier, bien que

cette fonction de contrôle financier figure en toutes

lettres dans le traité. Il y aura peut-être un petit pro-

blème juridique à régler à l’occasion de la prochaine

convention qui doit préparer un nouveau traité.

La responsabilité des directeurs généraux est un des

éléments-clés, puisqu’il couvre l’ensemble du proces-

sus de gestion, de la définition des objectifs à la pro-

duction des résultats. Il y est inclus une garantie de la

légalité, de la régularité et de l’efficacité des déci-

sions financières. C’est-à-dire que cette tâche ne sera

plus partagée avec le contrôleur financier central et

que le directeur général est vraiment le seul respon-

sable, non seulement des problèmes de performance

mais également des problèmes de régularité des opé-

rations.

Un autre élément important est le rapport annuel d’ac-

tivité des directeurs généraux, l’obligation qui est faite

à chaque directeur général de faire chaque année un

rapport d’activité, cette ardente obligation dont par-

lait Monsieur Guillaume. Ce rapport doit normale-

ment faire état de l’évolution de l’environnement de

la DG, décrire les résultats obtenus par rapport aux

objectifs qui avaient été définis et évoquer les pro-

blèmes de gestion et de contrôle (environnement de

contrôle, gestion des risques, audit et évaluation). Ce

rapport annuel doit comporter une déclaration d’as-

surance, et c’est un élément un peu particulier sur le-

quel je voudrais un peu insister. C’est une déclara-

tion explicite. C’est-à-dire que chaque année, le di-

recteur général doit faire une déclaration dans laquelle

il annonce que des contrôles internes appropriés ont

été mis en place et que les ressources ont été utilisées

aux fins prévues et conformément aux principes de la

bonne gestion financière. D’autre part, il doit égale-

ment déclarer que les procédures de contrôle interne
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donnent les garanties nécessaires quant à la légalité

et à la régularité des opérations sous-jacentes. C’est

un peu un parallèle avec l’obligation que le traité de

Maastricht a donné à la Cour des comptes européenne

de donner chaque année une assurance sur la légalité,

la régularité des opérations sous-jacentes. Depuis

1994, nous n’avons jamais pu donner une telle assu-

rance sur l’ensemble des dépenses. Nous espérons

qu’un jour peut-être, cela deviendra possible en nous

appuyant sur les déclarations des directeurs généraux.

Mais les irrégularités et les faiblesses des systèmes

de gestion étant trop importantes, nous n’avons ja-

mais été en mesure d’apporter cette assurance.

Un élément particulier, est la création de capacités

d’audit dans chaque DG. Contrairement à la recom-

mandation de la mission des experts indépendants,

on n’a pas créé vraiment un service de contrôle des

dépenses engagées, si je puis dire, au sein de chaque

direction générale, mais on leur a donné des capaci-

tés d’audit. C’est-à-dire que ce sont des auditeurs in-

ternes, mais placés au niveau des directeurs généraux,

qui sont chargés de donner une assurance que les con-

trôles internes fonctionnent correctement. Je passe

rapidement sur les tâches des capacités d’audit. Ce

sont pratiquement les tâches que tout auditeur interne

doit assurer.

Le service financier central, créé au sein de la DG

Budget, a un rôle très important de définition des pro-

cédures et des règles en matière de gestion financière

pour les directions moins spécialisées.

Enfin, un élément essentiel est la création du service

central d’audit interne. Déjà, avant même la défini-

tion de la réforme, la commission avait séparé les fonc-

tions d’audit interne de la fonction contrôle financier

par une modification du règlement financier en vi-

gueur dès 2001. Le chef de service, qui est un direc-

teur général de la commission, est placé sous la res-

ponsabilité du vice-président chargé de la réforme,

Monsieur Kinnock, et rend compte au collège des

commissaires à travers un comité de suivi des audits.

Monsieur Marcilhacy, qui est le seul membre exté-

rieur de ce comité de suivi des audits, pourrait vous

en parler mieux que moi. Ce n’est pas réellement un

comité d’audit tel qu’on l’entend dans le secteur privé,

c’est plus un comité qui permet à la commission

d’exercer une surveillance ou de prendre en compte

les travaux du service d’audit interne.

Je ne m’attarderai pas sur la structure, sauf pour si-

gnaler la présence parmi nous de responsables de ce

service, ni sur les objectifs du service d’audit, que

vous connaissez bien puisque ce sont ceux d’un ser-

vice d’audit interne traditionnel, c’est-à-dire comme

l’a rappelé Monsieur Barilari : diagnostic, proposi-

tions. Le comité de suivi des audits, dont j’ai parlé

tout à l’heure, est composé de quatre commissaires et

d’un expert qualifié externe. Il est présidé par le com-

missaire responsable du budget, ce qui peut poser

quelques petits problèmes, dont la Cour des comptes

s’est émue, je vous en parlerai ultérieurement. Les

objectifs de ce comité de suivi, sont bien sûr d’aider

le collège et éviter qu’un collège de 20 membres soit

systématiquement saisi de tous les rapports du ser-

vice d’audit interne. Il doit également garantir l’indé-

pendance du service d’audit interne vis-à-vis du fonc-

tionnement de la Commission, et surveiller la qualité

des activités d’audit.

Pour terminer cette présentation rapide, j’évoquerai

le calendrier :

• en 1999, le rapport des experts indépendants ;

• en avril 2000, le livre blanc et, immédiatement, la

création du service central d’audit interne ;

• la définition des normes de contrôle interne, qui était

prévue au milieu de l’année 2000, a été un peu re-

tardée, mais on respectait encore le calendrier ;

• le premier rapport d’activité intérimaire sur une base

limitée, a effectivement été réalisé en 2001 ;

• le premier rapport annuel d’activité devait porter

sur l’exercice 2001 ; c’est celui que nous avons reçu

au mois de mai de cette année ; il s’agit de la pre-

mière application des obligations des directions

générales en matière de rapport d’activité ;

• enfin, le service central de l’audit interne, qui de-

vait être opérationnel au 1er janvier 2001, ne le sera

sans doute qu’au 1er janvier 2003.
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Nous espérons donc pouvoir disposer en 2003, de l’en-

semble du système de rapports d’activité des direc-

teurs généraux pour l’exercice 2002.

Maintenant, je voudrais passer aux premières obser-

vations faites par la Cour. Il s’agit de la position offi-

cielle de la Cour, donc je me range à l’avis de la

collégialité. Il y a d’abord des observations de forme.

On a un petit problème de calendrier, parce que si on

doit pouvoir s’appuyer sur les travaux de l’audit in-

terne et sur les travaux des directeurs généraux, il fau-

drait qu’on les ait suffisamment tôt pour pouvoir or-

ganiser nos propres travaux d’audit. La Cour a égale-

ment mis en cause le fait que le président du comité

de suivi soit le commissaire responsable du Budget.

Et enfin, un certain nombre d’ambiguïtés ont été re-

levées notamment dans les relations avec la gestion

des crédits gérés en partenariat avec les Administra-

tions nationales, dans les domaines de l’agriculture

et des fonds structurels.

La Cour a également attiré l’attention de la Commis-

sion sur les retards pris par la mise en place de cette

réforme, par rapport au calendrier initial. Il faut dire

qu’un des défauts principaux du système communau-

taire, vous me direz qu’on le retrouve partout, est que

lorsqu’on évoque les « plans d’action » on s’attache

plus aux plans qu’à l’action et à la mise en oeuvre

opérationnelle des mesures prévues.

Quelques observations également sur la déclaration

des directeurs généraux, quelques ambiguïtés. Cer-

tains directeurs généraux sont assez réticents à s’en-

gager dans des opérations dont ils estiment ne pas

avoir la maîtrise ; la plupart ont dit qu’ils ne pou-

vaient pas s’appuyer sur les structures réformées opé-

rationnelles.

17 DG sur 24 ont déclaré ne pas disposer d’informa-

tions concernant le fonctionnement des systèmes qui

présentent des faiblesses importantes. Et enfin, la Cour

avait également souligné un certain nombre d’inco-

hérences dans les déclarations.

Certaines directions générales faisaient des réserves,

d’autres de simples observations et des commentai-

res.

Un des problèmes aussi qu’on a évoqué, c’est le trai-

tement insuffisant des difficultés externes. Par exem-

ple, la direction générale de l’Agriculture s’est enga-

gée sur la gestion des crédits dont elle avait la maî-

trise elle-même, et pratiquement elle a décliné toute

assurance sur les opérations qui ont été exercées par

les Administrations nationales de paiement des aides

agricoles par l’intermédiaire d’un organisme payeur,

c’est-à-dire par nos agences agricoles. Ce qui est un

peu curieux à mon avis, parce que cela veut dire qu’a

priori le directeur général, que ce soit celui de l’Agri-

culture ou celui des Pêches, puisque les deux ont les

mêmes problèmes, n’a pas l’air d’avoir une grande

confiance dans les procédures d’apurement des comp-

tes, ce qui me paraît un peu excessif. On aurait peut-

être pu voir comment mieux intégrer les dispositifs

de suivi et de surveillance dont disposent les DG et

l’Administration communautaire vis-à-vis de l’Admi-

nistration nationale.

Enfin, je voudrais terminer mon intervention par des

questions, les questions que je me pose sur cette ré-

forme. Je sors là de mon rôle de représentant de la

Cour des comptes, je parle en mon nom propre et ce

que je vais dire n’engage absolument pas le collège.

Mais étant ici depuis ce matin, et ayant constaté que

les propos étaient assez libres, je crois que je vais en

profiter. J’ai deux questions principales. La première

est : est-ce que cette réforme a des chances de pallier

cette déficience de responsabilité qu’avait signalée le

groupe des experts indépendants ?

A mon avis, il y a d’abord un problème de moyens.

Le premier point concerne le développement de ces

« internal audit capabilities », ces capacités d’audit

interne. Personnellement, je m’en étais ouvert dès le

départ au commissaire Kinnock. En tant qu’auditeur

externe, c’est-à-dire quelqu’un qui n’est pas intégré à

l’organisation et qui rend compte au Conseil et au

Parlement, plus le système de contrôle interne est ef-

ficace, plus il y a des auditeurs internes compétents

qui font leur travail, et plus je devrais être satisfait.

Mon problème, c’est qu’on peut se demander en

voyant cet organigramme, qui fait le travail. Même

s’il existe de nombreux auditeurs internes et beau-
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coup de contrôleurs, il faudra quand même que quel-

qu’un fasse le travail de gestion.

Le deuxième point qui pose problème est la notion

même de responsabilité, d’abord parce que tout le

monde n’en donne pas la même définition selon sa

culture. Nous sommes dans un milieu multiculturel

qui a ses avantages, sa richesse mais qui a aussi quel-

ques inconvénients.

La gestion de toute activité implique une prise de ris-

que. Or on est arrivé à une conception de zéro défaut,

d’absence totale de risques, par une action détermi-

née de la commission de contrôle budgétaire du Par-

lement européen, élue en 1999. D’autre part on a l’im-

pression que la notion de responsabilité évolue plutôt

vers une notion d’imputabilité qui implique la recher-

che de responsables à sanctionner.

C’est tout le paradoxe de l’accent, tout à fait légi-

time, que met le Parlement sur la notion de régularité

des opérations. On va donc à l’encontre de ce qu’An-

dré Barilari considérait comme une condition impor-

tante d’une meilleure gestion, c’est-à-dire d’aller d’un

contrôle de régularité vers un contrôle de performance.

Actuellement, il y a une sorte de frein, pas forcément

au niveau du Parlement, au développement de la per-

formance de la gestion en privilégiant une régularité,

souvent formelle, et la recherche d’erreurs ou de frau-

des éventuelles au lieu d’une assurance raisonnable

que les systèmes de contrôle interne fonctionne cor-

rectement.

Je me pose une seconde question : est-ce que cette

réforme prend en compte, et apporte une solution, aux

problèmes de gestion partagée entre les services de la

Commission et les Administrations nationales ? C’est

tout le problème de la mise en place d’un système de

contrôle réellement intégré des fonds communautai-

res, et je crois que là il y a encore beaucoup de tra-

vail. On ne part pas de zéro. Je pense qu’au niveau

agricole par exemple, la mise en place des organis-

mes de certification et des organismes payeurs dans

les états membres a été un progrès. Mais, par exem-

ple, si on veut vraiment s’appuyer sur les travaux

d’audit effectués par les organismes de certification

agricole, comme en France la C3OP, c’est-à-dire la

« Commission de certification des comptes des orga-

nismes payeurs », il faudrait peut-être lui donner un

mandat et des compétences d’audit qui couvrent l’en-

semble des préoccupations des DG Agriculture et

Pêche. Ce n’est pas encore le cas.

Voilà les questions que je me pose. En conclusion, je

voudrais dire que je suis un peu inquiet actuellement,

d’abord de la lenteur de la mise en place de cette ré-

forme. Mais je crois qu’il faut là être réaliste : aucun

pays qui a lancé ce genre de réforme n’a respecté les

délais prévus initialement. La réforme lancée en

France par la loi organique sur les lois de finances du

1er août 2001 a fixé 2006 comme échéance. J’espère

qu’on tiendra les délais. Mais, dans le domaine com-

munautaire, l’ambition est grande et les gestionnai-

res sont confrontés à de nombreuses contraintes et

doivent traiter simultanément de nombreux chantiers.

On citera les plus connus : la convention sur l’avenir

de l’Europe, l’élargissement à 10 nouveaux membres

le 1er mai 2004, la mise en œuvre du nouveau règle-

ment financier, la réforme du statut des fonctionnai-

res européens, la réforme de la gestion financière...

Je crois que si on ne modifie pas les priorités et si la

mise en place de cette réforme ne s’accélère pas dans

son aspect opérationnel, et non plus dans son aspect

de définition qui à mon avis se présente bien malgré

quelques points à régler, je pense qu’on aura du mal à

atteindre le modèle de gestion publique évoqué par

Monsieur Guillaume. Et ça, ce n’est pas quelque chose

que je souhaite. Merci beaucoup de votre attention.

Jean Cédelle :

Alain Marcilhacy, je pense que tu n’es pas suffisam-

ment extérieur pour poser une question, mais on va

faire quand même une exception.

Alain Marcilhacy, conseiller du président,

Commission européenne :

J’ai été très intéressé par l’exposé de notre ami
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Bernicot. Sur les questions que vous vous posez à la

fin, d’après l’expérience que j’ai de la Commission

qui est relativement récente, je constate qu’il y a un

traumatisme suite aux affaires de l’époque Santer.

C’est absolument évident. Le Parlement guette tout

ce qui peut se passer à la Commission, et ceci ren-

force les contrôles de régularité par rapport à la per-

formance. Donc, on est dans cet état d’esprit et, mal-

gré tout, il y a une réforme ambitieuse qui responsa-

bilise complètement les directeurs généraux. On est

passé d’un stade extrêmement centralisateur à un stade

de responsabilité au niveau des DG, et extrêmement

rapidement, car les propositions que le président

Lelong rappelait tout à l’heure sont récentes. En deux

ans, et donc au 1er janvier 2003, on va passer à un

système de responsabilité des DG. C’est ambitieux,

mais je pense qu’il a fallu là également beaucoup de

volonté de la part du président Prodi et des commis-

saires pour le faire. C’est un challenge. J’entendais

tout à l’heure que ce type de réforme prenait habi-

tuellement dans les Etats de 5 à 10 ans. Je constate

qu’à l’heure actuelle on est encore loin du compte.

L’autre remarque, c’est sur l’organisation. Et j’ai eu

l’occasion de m’en expliquer au niveau du Comité de

suivi des audits internes, où effectivement il y a qua-

tre commissaires, dont Madame Schreyer qui en as-

sure la présidence et le vice-président Kinnock, chargé

de la réforme administrative. Je ne comprends pas très

bien cette organisation des audits internes au niveau

des DG avec très peu de coordination avec l’audit

central. L’audit interne doit être au niveau le plus

élevé, donc au niveau du président Kinnock. De plus,

je ne pense pas qu’ils fassent réellement des travaux

d’audit interne, ce sont plutôt des consultants qui

aident les DG à mettre en place les systèmes de con-

trôle interne. Mais ceci est un point qui restera à creu-

ser. Voilà, je ne veux pas être plus long sur ces ques-

tions. Merci.

Jean-François Bernicot :

Je voudrais rajouter deux choses. La première, c’est

qu’effectivement, il faut quand même atténuer certai-

nes de mes critiques. Je suis un magistrat des comp-

tes, donc je critique facilement. Mais il faut quand

même ajouter que les acteurs de cette réforme sont

peu nombreux et qu’ils ont dû faire face très rapide-

ment à un changement complet de culture. Et ils l’ont

fait vraiment avec beaucoup de détermination. Je parle

de ceux qui sont vraiment axés sur la gestion finan-

cière, et je crois qu’il faut le souligner. Mais actuelle-

ment, on a un problème de mise en œuvre opération-

nelle de cette structure. Je le constate tous les jours.

Et puis, on ne modifie pas les mentalités par décret, a

dit je crois quelqu’un ce matin. Il faudra quand même

un certain temps avant que toutes les mentalités chan-

gent.

La deuxième observation, concerne le rôle de consul-

tant pour la mise en place de systèmes de contrôle

interne joué par les capacités d’audit interne des DG.

Je crois qu’elle est peut-être indispensable dans un

premier temps. Il ne faut pas non plus la critiquer sys-

tématiquement. Mais à terme, il faudra transformer

ces capacités d’audit local au niveau des directions

générales de deux façons : soit en prenant une partie

de ces experts pour renforcer le service central d’audit

interne, qui, par définition, conformément aux nor-

mes d’audit interne, doit relever de la plus haute ins-

tance Executive Officer, donc du collège des commis-

saires ; et d’autre part, peut-être renforcer aussi les

équipes de gestion financière dans les directions gé-

nérales qui sont moins axées sur cette gestion finan-

cière.

Dernier point - accessoire - sur lequel je voudrais

quand même insister, c’est le problème, si l’on veut

passer  vraiment à une gestion des performances et à

un contrôle de performance, de la définition des ob-

jectifs. Tant qu’on n’aura pas mieux défini les objec-

tifs dans les textes, ce qui relève autant du Conseil et

du Parlement que de la Commission, on aura un pro-

blème pour faire réellement du contrôle de perfor-

mance. On peut prendre l’exemple de l’agriculture.

Actuellement, il y a une proposition de réforme de la

politique agricole commune qui tend à privilégier les

mesures de développement rural respectueuses de

l’environnement et des bonnes pratiques agricoles. Sur
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quels critères allons-nous pouvoir juger de telles pra-

tiques agricoles ou apprécier leur impact sur l’envi-

ronnement ? On a fait une petite enquête récemment.

On a demandé à un paysan limousin ce que c’était,

pour lui, une bonne pratique agricole. Il nous a dit : «

C’est ce que je fais ! » Donc, je crois qu’il faudra

qu’on définisse beaucoup mieux les objectifs et les

critères de performance dans les textes, dans le pro-

cessus législatif et réglementaire, qui est assez lourd,

il faut

bien le dire.

Jean Cédelle :

Je vous propose que nous nous arrêtions là.

Remercions infiniment le président Lelong, Jean-Fran-

çois Bernicot, d’avoir fait une petite étape à ce collo-

que. J’ai beaucoup apprécié leur franchise. J’ai beau-

coup apprécié aussi ce point instantané de la situa-

tion qui a été fait sur une réforme très importante qui

concerne l’Europe, qui concerne un organisme collé-

gial. Et un petit peu comme Alain Marcilhacy, et pour

avoir vécu des réformes, je suis plutôt favorablement

impressionné par ce qui s’est déjà fait, même s’il reste

beaucoup à faire en effet. Mais je trouve que les prin-

cipes, les directions, la responsabilisation des direc-

teurs généraux, sont quand même des principes de

réforme extrêmement féconds, donc bonne chance

pour la suite.

Merci à tous les deux.
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- A1 -
Le système de contrôle interne mis en place au Royaume-Uni

dans le secteur public

Jean Cédelle :

Ce matin, à plusieurs reprises, on vous a parlé des

exemples étrangers. On a cité les différents pays qui

avaient participé à l’enquête qui avait été faite par

Monsieur Guillaume notamment, et puis, plusieurs

fois, on a cité le GAO et le NAO. Et donc, cette après-

midi, Brian Towhill va vous parler du NAO.

Brian Towhill a la double nationalité française et an-

glaise, tout en étant Gallois. Il a une double culture

française et anglaise, puisqu’il est diplômé de l’uni-

versité de Cambridge, mais il est également ancien

élève de l’Ecole Nationale d’Administration, dont on

a beaucoup parlé ce matin. Il est expert comptable et

commissaire aux comptes et il a en charge,

dans le grand cabinet d’audit international

PricewaterhouseCoopers, le département de l’audit

interne, ce qui veut dire qu’il connaît bien le métier

de l’audit interne. Il travaille en très étroite collabo-

ration avec les services d’audit interne des organisa-

tions. Il participe en sous-traitance à de nombreuses

missions. C’est un adhérent et membre très actif de

notre association et tout à fait compétent pour évo-

quer ce qui se passe en Angleterre qui a été cité un

peu en exemple ce matin, à partir de ce que Margaret

Thatcher avait fait. Et puis, il sera tout à fait intéres-

sant de connaître le rôle du NAO.

Brian Towhill, associé de PricewaterhouseCoopers

Bonjour, Mesdames et Messieurs. Je vous rassure tout

de suite, je vais plutôt utiliser la langue de Molière

aujourd’hui que la langue de Shakespeare. Je vous

prie d’excuser les quelques petites fautes que je ferai

et mon accent, mais comme disait Mistral : « Avoir

l’accent pendant qu’on cause, c’est parler de son pays

tout en parlant d’autre chose ».

Mon propos aujourd’hui va concerner à la fois le NAO

qui, effectivement, est l’entité d’audit du gouverne-

ment central, mais aussi la commission d’audit qui

couvre plutôt les entités collectivités territoriales.

Je pense que j’aurai besoin de dresser assez rapide-

ment la scène. Pour ceux qui connaissent bien la struc-

ture des administrations et des collectivités en Grande-

Bretagne, je vous prie de m’excuser. Ensuite, on va

analyser les principaux corps de contrôle, c’est-à-dire

le NAO et la commission d’audit, faire une rapide

cartographie du contrôle, donc qui fait quoi, et en-

suite parler un peu plus en détail du rôle et des mé-

thodes du National Audit Office et de l’Audit Com-

mission, et en dernier lieu parler du Public Audit Fo-

rum qui est un groupement de ces différentes entités,

destiné à améliorer, faire progresser les méthodes de

l’audit public en Grande-Bretagne. Ça sera donc un

rapide aperçu avec les différentes adresses des Web

sites de ces organisations pour ceux qui ont envie d’al-

ler plus loin. Je suis désolé, tout est en anglais sur les

Web sites, à l’exception du NAO.

Parlons rapidement de l’administration des collecti-

vités au Royaume-Uni. On peut distinguer le gouver-

nement central, et comme nous en avons discuté ce

matin, les différentes agences qui sont effectivement

des entités de gestion autonomes qui dépendent des

différents ministères mais qui sont liées par des con-

trats de service et des contrats de plan, si l’on peut

dire. C’est un petit rappel de cette évolution qui a été

mise en œuvre au début des années 1980 par le gou-

vernement conservateur de Madame Thatcher, qui a

abouti à la séparation dans de nombreux cas de l’acti-

vité politique, de la définition de politique publique

des ministères, de l’aspect prestations de services four-

nies par les différentes agences. Ensuite, on trouve

les collectivités locales, mais avec un paysage très

différent du paysage en France, ou d’ailleurs d’un

certain nombre d’autres pays européens. C’est-à-dire



57

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

par rapport au 36.000 entités en France, nous trou-

vons en Grande-Bretagne environ 450 entités de col-

lectivités. Nous avons un modèle de gestion des col-

lectivités très concentré dans un petit nombre d’enti-

tés, comparé à la France où, effectivement, le sys-

tème est assez décentralisé. L’Allemagne représente,

je n’ai pas de chiffres à jour après la fusion des deux

Allemagnes, je pense environ 10.000 entités dans les

collectivités. Ensuite, le système de santé, le Natio-

nal Service, qui a une fonction centrale, mais aussi

des entités assez décentralisées sous le nom de Local

Health Authorities ; et ensuite le même modèle pour

les services de police avec les services centraux et

des structures décentralisées : the Local Police

Authorities, similaires en un certain sens à la police

municipale, mais pas tout à fait semblables.

Passons maintenant aux principaux corps de contrôle.

On va revenir en détail sur l’historique, les activités

de ces entités. Il s’agit ici de définir les corps de con-

trôle, et ensuite de définir leurs responsabilités avant

de voir leurs activités. Donc le National Audit Office,

représente historiquement les ressources du Controller

and Auditor General. Depuis 1983, le Controller and

Auditor Général est un officier du Parlement, et donc

il a la responsabilité de présenter en communication

directe ses constatations au Parlement, et ceci dans

une optique d’indépendance. Il existe maintenant un

National Audit Office pour le Pays de Galles, qui est

basé à Cardiff, une entité qui s’appelle Audit Scotland

qui combine ce qu’étaient The Accounts Commission

et The National Audit Office in Scotland ; et ensuite,

pour l’Irlande du Nord, il y a effectivement un

Northern Ireland Audit Office (NIAO). Donc cela,

c’est pour la partie gouvernement central et agences.

On verra ça dans le détail.

Ensuite, les Audit Commissions, et là encore il y a

une structure qui est régionale, voire nationale –

L’Audit Commission est une entité indépendante, qui

a des responsabilités définies par la loi pour la régu-

lation. C’est un régulateur de l’audit des collectivités

territoriales et des différentes entités territoriales du

système de santé. Elle a aussi un rôle pour promou-

voir l’amélioration de la performance ou du value for

money (on a parlé de ce concept ce matin) des entités

concernées. En principe le value for money porte sur

l’efficience, l’efficacité et l’économie dans les servi-

ces rendus par le secteur public. Voyons donc le rôle

de chacune de ces entités par rapport aux différentes

collectivités et au gouvernement central. Pour cela,

on va passer en revue tour à tour gouvernement cen-

tral et agences, collectivités territoriales, santé et po-

lice.

Dans le cas du gouvernement central, c’est le Natio-

nal Audit Office qui est responsable pour le contrôle

des dépenses du Government Central et ses

« agents ». Le NAO a la responsabilité du contrôle

des dépenses des ministères du gouvernement de l’Ir-

lande du Nord (on appelle ça en anglais : Government

Department) à l’exception des dépenses sur la légis-

lation qui sont contrôlées par le NIAO. Donc ça, c’est

– je pense – une couverture relativement classique.

Ensuite, on va passer au gouvernement local. C’est

l’Audit Commission qui a la responsabilité de la no-

mination des auditeurs pour l’Angleterre et le Pays

de Galles. Les auditeurs sont des auditeurs issus soit

d’un corps d’auditeurs qui s’appelle District Audit

(c’est une agence), soit de cabinets du secteur privé.

C’est là, une grande différence avec ce qui existe en

France. L’Audit Commission a aussi un rôle d’étude

sur la performance des collectivités. Peut-être est-ce

le moment de rappeler que les collectivités en Grande-

Bretagne gèrent également le système d’éducation.

Pour l’Ecosse, c’est The Accounts Commission In

Scotland qui remplit ces fonctions. Pour l’Irlande du

Nord, ces responsabilités sont du ressort du « Northern

Ireland Department of the Environnement ».

Passons maintenant au National Health Service

(NHS), c’est-à-dire le système de santé. Nous avons

là une division des tâches. C’est le National Audit

Office qui audite les comptes agrégés du NHS, c’est-

à-dire les états financiers d’ensemble, les systèmes.

Et le NAO peut également faire des audits de perfor-

mance sur les entités du National Help Service en

Angleterre, Ecosse et Pays de Galles. Pour l’Irlande

du Nord, c’est le Northern Ireland Audit Office qui
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effectue ces tâches. Ensuite, pour les entités décen-

tralisées du système de santé, c’est-à-dire Local Health

Autorities, c’est l’Audit Commission, la commission

d’audit qui nomme les auditeurs pour les structures

locales. On est dans les mêmes dispositions que pour

les collectivités territoriales. Sont concernés l’audit

financier et l’audit de performance.

Passons enfin aux structures locales de police, donc

les Police Authorities. Là, nous avons effectivement

le NAO qui couvre l’Irlande du Nord et certaines en-

tités spécifiques, notamment la police des transports,

et l’Audit Commission (Account Commission pour

l’Ecosse) qui couvre les autres entités locales.

Revenons maintenant aux deux entités pour faire un

peu leur historique, voire leur rôle, leur façon de tra-

vailler. Je vais commencer par le National Audit Of-

fice pour ensuite terminer avec l’Audit Commission

et le District Audit. On identifie le lointain prédéces-

seur du National Audit Office en 1314 en Grande-Bre-

tagne. Le système a été formalisé sous Elisabeth 1ère,

qui a nommé des auditeurs. Ce système a fonctionné

plus ou moins bien jusqu’en 1780, date à laquelle on

a nommé des commissaires de l’audit pour les comp-

tes publics.

Au cours du XIXe siècle, on a commencé à constater

que le rôle du Parlement était limité à la levée de fonds,

l’autorisation des dépenses, mais se préoccupant peu

du contrôle de l’utilisation de ces dépenses. C’est

Gladstone, en 1866, quand il était chancelier de l’échi-

quier, qui a mis un peu d’ordre dans la structure, en

obligeant chaque ministère à produire des comptes. Il

a créé les postes de Controller et Auditor General qui

sont les prédécesseurs de l’actuel NAO, l’External

and Audit Department, qui était un corps de hauts

fonctionnaires en support au rôle de Controller et

Auditor General. Deux rôles ont été définis : le comp-

table public qui s’assurait que l’ordonnancement des

dépenses respectait les limites budgétaires fixées par

le Parlement ; et ensuite le Controller and Auditor

General qui auditait les comptes et présentait son rap-

port au Parlement.

A l’origine, ce travail portait sur l’ensemble des tran-

sactions, mais à partir de la première guerre mondiale,

avec la croissance des activités du gouvernement cen-

tral, il a été admis que l’on pourrait se fier au système

de contrôle interne mis en place par les différents

ministères et qu’on pourrait travailler par sondages.

Depuis 1980, on trouve la structure actuelle, mise en

place par la législation. C’est-à-dire qu’on a modifié

la nature et le champ de l’audit, en particulier pour

tenir compte du concept value for money, c’est-à-dire

auditer les structures mises en place pour s’assurer

de l’économie, l’efficience et l’efficacité dans la ges-

tion des services publics. On a également renforcé

l’indépendance. Le Controller and Auditor General

est devenu un officier du Parlement avec une respon-

sabilité unique et directe vis-à-vis du Parlement.

Parlons de la vision, de la mission et des valeurs tel-

les qu’exprimées par le National Audit Office. La vi-

sion, et je prendrai la phrase anglaise que je traduirai

ensuite : « to help the nation spend wisely », aider la

nation à faire des dépenses avisées. Une commission

pour promouvoir les meilleurs standards de gestion

et d’information financière, le comportement éthique

dans les affaires publiques et la promotion des chan-

gements bénéfiques dans les services fournis par les

entités publiques. C’est une mission assez large. Par

valeur, on entend l’esprit de coopération, l’intégrité,

une vision tournée vers l’extérieur, la volonté de gé-

nérer un vrai impact sur les activités publiques, la

volonté de mettre en œuvre une communication

ouverte, l’excellence professionnelle et la prise en

compte de l’individu. C’est un peu les mission

statements et les valeurs du National Audit Office.

En termes de budget, le National Audit Office dis-

pose d’environ 44 millions de £, c’est-à-dire un peu

moins de 70 millions d’euros,  pour effectuer ses tra-

vaux. En termes de ressources humaines, on parle

d’environ 750 collaborateurs qui sont employés pour

la partie National Audit Office, exclues l’Ecosse et

l’Irlande du Nord. Le National Audit Office regroupe

chaque année environ 40 stagiaires qui sont formés

en interne pour devenir Chartered accountants, c’est-

à-dire obtenir le diplôme de commissaire aux comp-
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tes, diplôme qui est également détenu par les audi-

teurs externes des entreprises. Sont également recru-

tées des personnes avec des expériences profession-

nelles différentes, que ce soit dans la recherche opé-

rationnelle, que ce soit dans les sciences sociales, que

ce soit dans le domaine économique, pour permettre

de remplir ces rôles.

Quelles sont les principales missions du National

Audit Office ? Le premier rôle, c’est l’audit financier.

C’est l’audit des revenus et des dépenses de l’ensem-

ble des ministères et de l’ensemble des agences. Re-

venus et dépenses pris ensemble, représentent à peu

près 600 milliards de £. Les méthodes sont inspirées

des standards d’audit qui sont communs au secteur

privé et au secteur public en Grande-Bretagne. Le

résultat de cet audit financier se traduit pour 2000/

2001 (selon le National Audit Office) par des écono-

mies d’environ 213 millions de £. La notion d’écono-

mie est importante. Et en termes de recommandations,

1.240 changements significatifs dans les systèmes de

contrôle interne et les systèmes opérationnels des dif-

férentes entités audités ont été proposés.

Le rôle du National Audit Office n’est pas limité uni-

quement à l’audit financier. Il y a également l’audit

de la performance ou value for money audit, où ef-

fectivement il y a environ 50 audits majeurs qui sont

mis en œuvre chaque année. Ça peut être des audits

très spécifiques, par exemple la gestion des congés

maladie dans le service des prisons (étude récente),

mais également ils peuvent être transversaux avec

l’étude complète des pratiques d’achat des ministè-

res et des agences de la fonction publique. Pour ces

audits, le National Audit Office utilise des équipes

multidisciplinaires, parfois des experts externes,

quand les ressources nécessaires ne sont pas présen-

tes en interne. Ces études génèrent en principe moins

de recommandations pour les améliorations. On en

identifie 188 pour 2000/2001, mais les économies sont

plus importantes de l’ordre de 400 millions de £. Le

National Audit Office se fait fort de générer, à partir

d’un budget de 44 millions de £, environ 600 mil-

lions de £ d’économies. Et sur 3 ans, le chiffre s’élève

à peu près à 1,4 milliards de £.

En ce qui concerne les recommandations, une fois

qu’elles sont formulées dans un rapport, elles sont

présentées au Parlement, à une commission, la Pu-

blic Account Commission, la PAC, qui joue un rôle

dans les différentes recommandations qui sont for-

mulées.

L’Audit Commission, a pour rôle de nommer des audi-

teurs pour les entités des collectivités territoriales du

système de santé et, dans certains cas, pour la police.

Elle a également un rôle de définition des standards

nécessaires qui doivent être appliqués par les audi-

teurs qui sont nommés, et également de régulation de

la qualité des audits avec un contrôle qualité et un

service d’inspection de ces audits. Elle a la responsa-

bilité de mettre en place les dispositions pour les cer-

tifications des demandes de subventions, et les élé-

ments de justification fournis. Il s’agit des subven-

tions gouvernementales vis-à-vis des collectivités lo-

cales. Elle a la responsabilité d’effectuer et promou-

voir des études de benchmarking et d’autres études

pour améliorer cette notion de value for money dans

les services fournis par les collectivités.

L’Audit Commission définit aussi des indicateurs de

performance qu’elle considère pertinents pour les dif-

férentes activités des collectivités. Elle a également

la responsabilité de vérifier toutes les allégations qui

peuvent être reçues (notion de Whistle blowing) con-

cernant soit l’audit, soit les activités des collectivités

concernées. De plus, elle peut être amenée à faire des

audits d’un outil qui est obligatoire maintenant pour

les collectivités en Grande-Bretagne et qui s’appelle

un best value plan. C’est un plan de mise en œuvre

d’améliorations de la gestion.

Les auditeurs ont trois rôles dans ce dispositif : c’est

une approche basée sur l’analyse des risques avec trois

axes : premièrement les missions relatives aux états

financiers des collectivités, avec la notion de certifi-

cation, donc d’opinion sur les comptes, sur l’image

fidèle et l’information qui est fournie, mais aussi les

missions de régularité, donc de conformité avec les

textes concernant la comptabilité des collectivités au

Royaume-Uni. Il y a un deuxième axe qui concerne
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la gestion de la performance. Il s’agit d’évaluer la

bonne utilisation des ressources : examen des systè-

mes mis en place pour assurer la bonne utilisation

des ressources, examen des systèmes mis en place pour

mesurer la performance, revue critique des plans de

best value qui sont créés par les collectivités. Le troi-

sième axe, qu’on trouve très présent dans les travaux

de l’Audit Commission, est peu présent au niveau

National Audit Office. Ce sont les missions portant

sur la régularité des transactions financières. Et c’est

une grande différence avec la France où le contrôle

de la légalité s’effectue dans les préfectures. Tandis

qu’en Grande-Bretagne c’est un contrôle a posteriori

effectué par les auditeurs des collectivités.

L’Audit Commission a défini un code of practice, un

code de pratique pour les auditeurs des collectivités.

C’est un document qui est assez synthétique, d’envi-

ron 27 pages. Il est disponible, si ça vous intéresse,

en anglais sur le site de la NAO. C’est une lecture

assez intéressante que je recommande. Ce code of

practice dresse les principes généraux de l’audit, le

cadre de l’audit, et définit ce qu’il entend par la revue

des aspects financiers et de la gouvernance, ce qu’il

entend par l’audit financier et par la revue de la per-

formance.

En ce qui concerne la revue de la performance, cha-

que collectivité en Grande-Bretagne a l’obligation de

publier une information spécifique sur sa performance,

et de produire annuellement un plan pour l’améliora-

tion du value for money pour ses services. Et, dans ce

cadre, les différentes procédures et structures mises

en place pour définir sa performance, pour mesurer

sa performance et produire ce plan, sont analysées

par l’audit.

En ce qui concerne l’utilisation des ressources, les

procédures évoluées sont les procédures destinées à

définir les objectifs stratégiques de l’entité, les pro-

cédures de planification des services rendus, l’orga-

nisation de la planification budgétaire et financière,

les structures de revue de la performance, les objec-

tifs de performance et leur suivi, ainsi que les moyens

mis en place par la collectivité pour collecter les

informations sur sa performance et pour les publier.

En ce qui concerne les performances, les rapports sur

les collectivités en Grande-Bretagne sont publics. On

encourage les auditeurs à rendre leurs conclusions

publiques à l’usage de toutes les parties prenantes.

Monique Millot-Pernin, commissaire aux comptes,

président de la commission du secteur non marchand

de la compagnie nationale des commissaires aux

comptes :

J’ai cru comprendre, cher confrère, qu’en Angleterre,

la formation pour les auditeurs privés et publics est

finalement identique. Ils sont chartered accountants

dans les deux cas, si j’ai bien compris, alors que no-

tre système de formation des auditeurs en France est

différent pour le secteur de la comptabilité privée et

celui de la comptabilité publique. Il semblerait donc

que l’on puisse, dans notre pays, avoir la même for-

mation de base pour faire partie de l’Audit Commis-

sion ou du National Audit Office, est-ce exact ?

Brian Towhill :

Je pense que j’ai exprimé cette notion de diplômes

identiques pour le National Audit Office, n’est-ce

pas ? Ce n’est pas le cas pour l’Audit Commission.

Pour le NAO, les 15 stagiaires qui sont pris chaque

année par le National Audit Office, sont stagiaires, si

j’utilise le terme français, commissaires aux comptes

au sein de cette structure, et donc font leur stage de 3

années avec différents examens pour devenir

chartered accountant. Ce n’est pas le cas pour l’Audit

Commission, où il y a un diplôme spécifique d’audi-

teur des collectivités locales. Et, de même, les audi-

teurs des cabinets extérieurs, qui interviennent dans

ce domaine, suivent aussi un cursus un peu différent.

En termes de technique d’audit financier, la forma-

tion est très similaire pour des stagiaires du NAO et

de l’Audit Commission puisqu’ils devront certifier des

comptes. Par contre, pour tout ce qui est performance

auditing, tout ce qui est value for money, etc., il y a
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des approches et des techniques d’audit spécifiques.

Et donc, les stagiaires reçoivent une formation spéci-

fique à ce niveau-là.

Nathalie Biquard, directrice du contrôle de gestion

à la communauté urbaine de Strasbourg :

Je pense que dans les best value plans, autant que je

sache, l’un des aspects est qu’il y a des objectifs fixés

aux collectivités locales sur un certain panel d’indi-

cateurs et dans un certain délai. Je me demandais de

quelle manière le secteur public local respectait ces

objectifs ? Et s’il existait aussi des impacts en termes

d’économies budgétaires et financières de la mise en

œuvre de ces plans ?

Brian Towhill :

Effectivement, tout l’aspect best value plan, découle

d’un processus qui a été mis en œuvre, depuis main-

tenant 25 ans au Royaume-Uni au niveau des collec-

tivités. Et les éléments de base étaient les notions d’in-

dicateurs de performance. Donc, le rôle de l’Audit

Commission était de promouvoir ces indicateurs de

performance et les premiers audits étaient les audits

de benchmarking dans ce domaine, c’est-à-dire qu’il

s’agissait de prendre un panel représentatif des col-

lectivités pour les indicateurs moyens pour ce panel,

et ensuite de comparer les indicateurs de performance

sur les collectivités concernées.

Je pense que les choses ont franchi une étape, et on

demande maintenant aux responsables des collectivi-

tés, aux élus, de s’engager sur le respect d’un certain

nombre d’indicateurs. Je n’ai pas de statistiques en

tête pour les économies générées ou l’efficience glo-

bale des systèmes ou leur efficacité. Parce que là, on

est presque dans le domaine de l’évaluation de politi-

ques publiques. Je sais seulement que les mesures dans

les années 90 de l’utilisation des indicateurs de per-

formance montraient des économies et, donc, permet-

taient de promouvoir une meilleure efficience.

Patrick de Guerre, contrôle d’Etat :

J’ai noté que le NAO est responsable devant le Parle-

ment et traite des politiques gouvernementales, et que

l’Audit Commission traite des politiques publiques des

collectivités locales ?

Brian Towhill :

Disons des dépenses, oui.

Patrick de Guerre:

Alors, j’ai une première question sur le statut de

l’Audit Commission. Quel est son statut vis-à-vis des

autorités locales ? Est-ce qu’elle tient sa légitimité et

ses missions du Parlement ? Ou est-ce que les autori-

tés locales ont un pouvoir d’orientation sur l’Audit

Commission ? Et ma deuxième question qui vient

derrière est sur le lien qui peut s’établir entre les tra-

vaux des Audit Commissions et les travaux du NAO.

Quand le gouvernement finance par  une dépense pu-

blique nationale des actions auxquelles s’associent des

collectivités locales, quand on fait du financement

croisé, ce qui est notre manie en France, comment

s’articule le rôle de l’un et de l’autre ? Et ma question

est, est-ce qu’il y a un consensus sur les orientations

d’audit entre le monde des élus, le monde des autori-

tés locales et le gouvernement ?

Brian Towhill :

Ça fait effectivement beaucoup de questions. Je vais

essayer de les prendre dans l’ordre. Sur la première

question concernant le statut de la commission d’audit,

effectivement cette commission a été mise en place

par une loi du Parlement. C’est une entité indépen-

dante, totalement indépendante des collectivités et des

élus locaux. L’idée, c’est d’avoir une indépendance

totale entre l’organe qui nomme les auditeurs des col-

lectivités et les collectivités elles-mêmes. C’est un

premier élément.
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Dans la deuxième question, il y avait la notion de fi-

nancements croisés, il me semble.

Nous avons vu que la commission d’audit a pour rôle

de mettre en place les procédures pour le contrôle des

subventions qui sont accordées, et également des élé-

ments justificatifs qui servent à apprécier la bonne

utilisation des subventions.

Donc, l’Audit Commission intervient pour définir les

procédures quand il y a effectivement un financement

délégué à travers une subvention aux collectivités.

Mais plus globalement, je pense qu’il y a beaucoup

d’échanges entre l’Audit Commission et le NAO en

ce qui concerne les indicateurs de performance, en ce

qui concerne les meilleures pratiques.

Le NAO publie beaucoup d’études sur les meilleures

pratiques. Et également, l’ensemble des entités a créé

le Public Audit Forum, qui est une entité destinée au

partage des meilleures pratiques en termes d’audit

pour l’ensemble du secteur.

Je ne pense pas qu’il y ait une harmonisation totale

entre les deux, même s’il existe différentes unités de

travail pour améliorer la coordination de leurs travaux.

Dernier point enfin, les élus locaux ont peu d’influence

sur l’audit, mais on peut noter que le code de pratique

de la commission définit clairement quelles sont les

responsabilités des auditeurs et quelles sont les res-

ponsabilités des fonctionnaires locaux et des élus en

termes de mise en place de procédures.

Donc, à chaque niveau, il y a des effets intéressants,

des responsabilités respectives entre auditeurs et en-

tités auditées, y compris pour les élus.

Jean Cédelle :

Ce matin on a vu toute cette cascade de contrôles qui

existaient en dessous de la Cour des comptes, qui est

le seul organe vraiment extérieur. Est-ce que ce type

de structures existe également en Grande-Bretagne ?

Est-ce qu’il y a des grands corps du contrôle de l’Etat,

genre IGAS par exemple ? Et est-ce que sont déve-

loppées, de manière beaucoup plus dense qu’en

France, des unités d’audit interne à l’intérieur même

des organisations ? Et est-ce que ces unités-là ont des

référentiels ou des normes spécifiques, ou est-ce qu’el-

les sont proches des normes que l’on trouve dans le

secteur privé ou du moins dans les entreprises, qu’el-

les soient publiques ou privées ?

Brian Towhill :

Peut-être une réponse à deux niveaux… Pour le gou-

vernement central, il y a effectivement un certain nom-

bre de corps d’inspection, mais qui comme en France,

répondent plutôt à des normes générées en interne par

les différents ministères concernés. Par contre, pour

les collectivités, il existe dans de nombreux cas des

corps d’audit interne. Nous avons parlé du contrôle

des collectivités du gouvernement central, qui s’ap-

parente à un contrôle externe. Mais il y a effective-

ment des entités, ce sont des entités relativement im-

portantes : 450 pour le Royaume-Uni, donc des ef-

fectifs non négligeables. Il y a des corps d’audit in-

terne dans les collectivités qui travaillent en confor-

mité avec les normes professionnelles et pratiques

telles que définies par l’IIA et par l’IFACI en France.

Donc, il y a une vraie pratique d’audit interne égale-

ment à l’intérieur de ces collectivités.
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- A2 -
L’auto-évaluation : une démarche de progrès

dans le secteur public

Guy Breton, professeur à l’Ecole nationale d’Admi-

nistration publique du Québec, ancien vérificateur

général du Québec :

Mon rôle aujourd’hui, est de vous faire prendre cons-

cience d’une modification majeure dans l’Adminis-

tration publique au Québec, soit la mise en place de

la gestion par résultats. Je vous présenterai ce qui a

été fait, ce qui se fait présentement. Et je terminerai

par des réflexions sur des nouveaux paradigmes qui

touchent le vérificateur général, paradigmes qui vous

toucheront sans doute, vous aussi, une fois que la ré-

forme de l’État sera en place, parce que ces règles

découlent du changement.

En vérification de l’optimisation des ressources, quand

nous commencions un travail, nous allions voir le chef

du ministère pour lui expliquer que nous avions une

assez bonne compréhension de son problème, que

nous connaissions son vocabulaire, que nous avions

accès à des experts du milieu, donc que nous étions

des interlocuteurs valables. C’est ce que je tente de

faire présentement, en vous disant qu’avant de me

présenter ici, j’ai lu sur le site du ministère de la Fonc-

tion publique, de la réforme de l’État et de l’Aména-

gement du territoire, la documentation qui a trait à la

réforme de l’État, et principalement la méthodologie

proposée par le ministère. Ça m’a permis de consta-

ter qu’au point de vue des idées, les gouvernements

de France et du Québec suivent des chemins parallè-

les, essayant l’un et l’autre, d’améliorer l’Adminis-

tration publique. Et vous allez constater que je parle

des mêmes choses, des mêmes sujets dont vous trai-

tez, mais avec des mots différents.

Dans la méthodologie de la gestion par résultats, on

passe d’une logique de moyens à une logique de per-

formance ; on parle des projets annuels de perfor-

mance, des rapports annuels de performance, de la

contractualisation (vous allez constater qu’il y a de la

contractualisation au Québec, mais on ne l’appelle

pas comme ça), et de la définition du contrôle de ges-

tion. D’une part, tous vos outils sont définis dans ces

méthodologies, d’autre part, nous sommes déjà pas-

sés à l’action d’une façon assez intensive au Québec.

On n’a pas encore défini vraiment les outils comme

tels, on est en train de les écrire, mais dans un con-

texte benchmarking. Voilà donc des points de repère

pour apprécier le parallèle entre les deux approches.

Brièvement, je vous rappelle que dans l’environne-

ment administratif du Québec, il y a 7,4 millions d’ha-

bitants, 125 députés, 23 ministères, mais 32 minis-

tres, donc un certain nombre de ministres associés.

Tous les autres parlementaires participent à une di-

zaine de commissions parlementaires. Donc, chacun

a un travail supplémentaire à son rôle de simple dé-

puté. Je vous signale une commission parlementaire

particulière, soit celle qui s’appelle « Commission sur

l’administration publique », dont la fonction spécifi-

que est de prendre connaissance du rapport annuel du

vérificateur général et de celui du protecteur du ci-

toyen, de choisir un certain nombre de chapitres et

d’inviter le sous-ministre (le chef du ministère) à ve-

nir expliquer de quelle façon il va mettre en pratique

les modifications qu’il s’est engagé à suivre à la suite

des commentaires du vérificateur général sur des fai-

blesses constatées dans son administration.

Cette commission parlementaire, curieusement, est

totalement apolitique. Elle fonctionne comme le co-

mité de vérification d’une entreprise privée. Les dé-

putés autour de la table cherchent, avec le sous-mi-

nistre, la meilleure solution administrative. Ils ont

même offert, à l’occasion, de lui donner un coup de

main pour convaincre certains ministres ou le conseil

des ministres, afin de faciliter la vie du sous-minis-

tre. C’est un environnement qui récompense le tra-

vail du vérificateur. En effet, la frustration d’un véri-

ficateur externe, c’est de publier un rapport qui prenne
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le chemin des tablettes. Au Québec, ça ne prend pas

le chemin des tablettes. Simultanément au dépôt du

rapport à l’Assemblée nationale, les journalistes de

la presse parlementaire l’étudient à huis clos et le

vérificateur général accorde ensuite un point presse

en direct à la télévision. C’est ainsi que RDI, le canal

de nouvelles qui diffuse, en français,  d’un océan à

l’autre, interrompt ses émissions pendant une demi-

heure, le temps de m’interviewer. Le gouvernement

ne peut compter voir passer sous la table le contenu

du rapport annuel.

Dans ce bref tableau de l’Administration publique du

Québec, il faut aussi savoir qu’il n’y a que 51.000

fonctionnaires, professionnels et cadres à l’emploi des

ministères qui sont touchés par les réformes dont je

vais vous parler. Les 160.000 personnes du réseau de

la santé sont à l’extérieur de l’appareil gouvernemen-

tal, ainsi que celles (130.000) de l’éducation. Et dans

le cas du domaine municipal, non seulement est-il à

l’extérieur du périmètre comptable du gouvernement,

mais comme les municipalités ne reçoivent que 15 %

de leur revenu sous forme de subventions provenant

du gouvernement, le vérificateur général n’a même

pas l’autorisation d’aller voir comment elles utilisent

ces subventions. En revanche, il est prévu dans le texte

de loi du vérificateur général qu’il peut examiner la

bonne utilisation des subventions dans l’éducation et

dans la santé, puisque ces réseaux reçoivent à peu près

90-95 % de leurs revenus sous forme de subventions

du gouvernement

Enfin, bref rappel historique : la loi de la fonction

publique a créé en 1983 une fonction publique renou-

velée suivie de tentatives de réforme. Ainsi, en 1985 :

rénovation de la fonction de l’Administration publi-

que, cela a été un échec ; en 1991 : politique d’amé-

lioration des services, un autre échec partiel ; en

1992 : opération réalignement, encore un échec par-

tiel. Il y a eu aussi cette loi sur l’imputabilité des sous-

ministres et des dirigeants d’organismes qui a donné

naissance à cette commission parlementaire qui se

concentre dans des rencontres avec les sous-minis-

tres. Cette loi sur l’imputabilité des sous-ministres a

été votée à la suite d’un jeu de passe-passe d’un dé-

puté d’arrière-banc qui, profitant du fait qu’en 1993,

le gouvernement était devant des déficits qu’il ne sa-

vait plus contrôler, a présenté littéralement une pano-

plie de mesures pour diminuer les dépenses. Il a qua-

siment joué le rôle d’un ministre des Finances qui

dépose son budget, en suggérant qu’il faudrait cou-

per jusqu’au niveau qu’il proposait. Proposé par un

député d’arrière-banc, il était assez difficile pour le

gouvernement, devant une idée si ingénieuse, de cou-

ler le texte de loi, sauf qu’il avait ajouté 3 petits para-

graphes à la fin du texte dans lesquels il disait : « Et

en conséquence, nous voulons savoir si tous ces ef-

forts que l’Administration fera seront rentables. Donc,

on demande à recevoir « privément » le sous-minis-

tre pour qu’il nous explique comment il administre

son ministère à la suite de telles coupures ». Et le

gouvernement n’a pas eu le courage de faire sauter

les 3 derniers paragraphes, car il n’avait pas le cou-

rage non plus de refuser tout le début du texte de loi

qui répondait à un besoin immédiat. Alors la loi a été

votée et depuis ce moment-là, en 1993, il y a eu cette

relation très particulière avec la commission parle-

mentaire et les sous-ministres. Et les ministres n’ont

jamais mis les pieds dans cette réunion ce qui change

absolument toute la dynamique de la rencontre.

Il y a eu d’autres tentatives comme des enveloppes

budgétaires fermées. Vous avez entendu ce matin qu’à

l’avenir le ministre va avoir un budget et il ne pourra

plus avoir une rallonge à son budget. Depuis 1995,

c’est ainsi que ça fonctionne au Québec. Avant, il y

avait toujours soit des rallonges soit des coupures.

Ainsi on allouait un budget au début de l’année et

trois semaines après, on prévenait les administra-

teurs : « Vous savez, n’en dépensez pas plus que

80 %, parce que les autres 20 % seront requis ailleurs

pour finir l’année… ». Alors les gens gonflaient à 120

pour en avoir 100, et c’était complètement la pagaille.

En 1996, il y a eu élimination du déficit budgétaire et

en compensation on a décidé d’alléger les règlements.

En 1998, on a mis en place l’autoroute de l’informa-

tion et l’Inforoute gouvernementale. On a déterminé

qu’il était temps d’automatiser les opérations gouver-

nementales. En 1998, le vérificateur général a publié
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un rapport sur les conditions favorables à l’implanta-

tion de la gestion par résultats, parce que c’était un

débat qui devenait de plus en plus public. Donc, le

vérificateur général a proposé des règles, des princi-

pes de gestion et a rappelé surtout des principes

d’équité. Si vous voulez consulter ce document visi-

tez le site du vérificateur général du Québec, à

l’adresse : www.vgq.gouv.qc.ca . Il s’agit d’une an-

nexe à la fin du rapport de 1998. Vous y trouverez

quelques-unes des grandes règles dont le conseil du

Trésor a tenu compte au moment de rédiger ses tex-

tes. Et finalement, il y a eu enquête auprès du person-

nel de la fonction publique en 1999, et je vais revenir

sur cette enquête et son ampleur. Mais déjà à première

vue, je vous signale que 10.000 fonctionnaires ont

été entendus sur ce projet de réforme pour la gestion

par résultats, soit près de 20 %. Il y a eu 23 mémoires

analysés lors de 4 jours de commission parlementaire.

Il y a eu plusieurs sondages sectoriels pour avoir une

meilleure compréhension de la situation. Je pense que

suffisamment de fonctionnaires ont été approchés ou

ont participé à ce processus, pour que se soit déve-

loppé jusqu’à un certain point un sentiment de pater-

nité chez les fonctionnaires.

La gestion par résultats – En été 1999, le ministre

du Conseil du Trésor a déposé la politique intitulée

« Pour un meilleur service au citoyen et un nouveau

cadre de gestion pour la fonction publique ». En no-

vembre 1999, il a présenté le projet de loi. En mai

2000, il y a eu adoption du projet de loi sur l’Admi-

nistration publique. En avril 2002, toutes les disposi-

tions prévues dans le texte de loi sont en vigueur dans

tous les ministères. En 2 ans, tous les ministères se

sont ajustés à ce texte de loi. Et la loi prévoit qu’en

novembre 2005, le ministre du Conseil du Trésor fera

un bilan, une reddition de comptes de cet effort de

conversion de l’Administration publique.

L’objectif de la loi – Au plan de la gouvernance de

l’État, c’est-à-dire le comment intervient l’État, l’Ad-

ministration doit s’assurer que les citoyens bénéficient

des services publics de la plus haute qualité, aux

meilleurs coûts et conformément aux standards et aux

normes décrétés par le Parlement. Alors, cette loi s’in-

téresse en tout premier lieu à cette raison d’être. Dans

un deuxième temps, elle donne les moyens de main-

tenir une Administration publique transparente, fidu-

ciaire des fonds publics, d’où l’exigence d’une rigu-

eur constante. Bien sûr, il faut avoir aussi un souci de

cohérence dans la diversité. Et enfin, la loi permet de

conserver une éthique de base sur la loyauté à l’égard

des autorités élues dans le respect des règles démo-

cratiques, l’égalité des citoyens devant la loi, l’équité

à l’intérieur du cadre juridique adapté, l’impartialité,

l’intégralité.

Les grands principes de la loi – Ce nouveau cadre

concourt à la prise en compte d’un choix de gestion

des attentes exprimées par les citoyens, en fonction

bien sûr des ressources disponibles, à l’atteinte des

résultats en fonction d’objectifs préalablement éta-

blis, à une plus grande flexibilité dans les ministères

par l’adaptation de règles de gestion propres à leur

situation, et finalement à la reconnaissance du rôle

du sous-ministre et de ses dirigeants d’organismes

dans l’exercice des contrôles relatifs à la gestion axée

sur les résultats. Autres grands principes, une reddi-

tion de comptes, qui porte sur la performance dans

l’atteinte des résultats, non pas la performance du

ministère par rapport au texte de loi, mais la perfor-

mance par rapport aux résultats qui ont été annoncés

préalablement en début d’année, à une utilisation op-

timale des ressources, à l’accès des parlementaires

de l’Assemblée nationale à une information pertinente

sur les activités de l’Administration gouvernementale,

plus précisément via cette commission sur l’Admi-

nistration publique.

Quels sont les moyens pour actualiser ce cadre ? D’une

part le gouvernement a créé un secrétariat pour l’allè-

gement réglementaire, en vue de réduire la paperasse

imposée aux citoyens, alléger certaines réglementa-

tions, tout en s’assurant bien sûr que cette révision ne

diminuerait pas la sécurité des personnes et des tra-

vailleurs, et n’entraverait pas la protection de l’envi-

ronnement. D’autre part, il a aboli certaines contrain-

tes de la loi dans les finances, en permettant notam-

ment le transfert du résidu du budget dans celui de

l’année suivante, ou la part de calcul du crédit au net
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pour ceux qui doivent encourir des frais pour perce-

voir des taxes et des redevances. Un grand effort de

formation des personnels, pour les habituer à opérer

dans un environnement de gestion par résultats, a com-

mencé et se développe présentement.

Autre moyen prévu – Pour tout service dont il est

possible de cerner adéquatement le coût, on devrait

trouver des moyens de communiquer cette informa-

tion aux utilisateurs pour leur révéler ce coût, de sorte

que les citoyens soient plus à même de comprendre

l’importance du service qui leur est donné. Et pour

certaines gens, l’importance d’un service se mesure à

l’aune de son prix coûtant.

Dans un contexte de gestion par résultats, il faut se

donner des points de repère pour mesurer la qualité

du travail. Il faut donc convenir d’une description du

résultat attendu, d’un degré de réalisation de l’objec-

tif qui soit vérifiable, de la détermination de

l’échéance ou du délai de réalisation, du choix de ci-

bles réalistes ou réalisables, des objectifs contrôla-

bles, et non pas des objectifs stratégiques, et enfin

des objectifs qui motivent et mobilisent le personnel.

Autre moyen – L’un des paradigmes qui vient modi-

fier le travail des auditeurs internes est l’obligation

qui est faite au chef du ministère de faire confirmer

par l’auditeur interne que les données publiées au rap-

port annuel de gestion sont fiables. Mais contraire-

ment à ce qui a été dit tout à l’heure dans la présenta-

tion, il n’a pas à certifier l’exhaustivité de l’informa-

tion. Et on reviendra sur cette limite… Cette direc-

tive légale ouvre à mes yeux, pour les auditeurs inter-

nes de l’Administration publique, un nouvel eldorado,

eux qui ont connu de graves disettes durant les pério-

des de restriction budgétaire. Parce qu’habituellement,

c’était le premier département qui était décapité quand

il fallait faire des économies de budget, et soudaine-

ment ils sont considérés comme un acteur essentiel

dans le texte de loi. Aucun rapport de performance ne

peut être publié sans que les vérificateurs internes de

l’organisme aient certifié que l’information est fia-

ble.

Petit problème dans le mot « certification » – Au Ca-

nada, les comptables agréés sont les seuls à avoir le

droit de faire de la certification d’états financiers, sauf

pour les états des municipalités et des commissions

scolaires. Quand il fut question d’impliquer les véri-

ficateurs internes, ceux-ci voulaient certifier les rap-

ports. Les vérificateurs publics, les comptables agréés,

m’ont demandé de défendre le principe dans les dis-

cussions auprès de tous les vérificateurs internes pour

leur expliquer qu’ils n’avaient pas le droit d’utiliser

le mot « certification », lequel appartient en exclusi-

vité aux comptables agréés. C’est pourquoi les vérifi-

cateurs internes affirment solennellement de la fiabi-

lité, mais ne donnent pas une certification d’une véri-

fication totale. Ce qui légalement, par la définition

des fonctions, n’est pas permis.

Autre moyen – Un rapport de gestion sur la perfor-

mance dans l’atteinte des résultats se trouve être la

cime d’un ensemble de pyramides dont chacune d’en-

tre elles résume les résultats d’autres pyramides qui

sont en dessous, des pyramides administratives. Et la

plus petite pyramide est composée d’un chef et de

deux adjoints. Il s’agit donc d’une chaîne de données

dont la fiabilité est conditionnée par la fiabilité du

chaînon le plus faible. Et l’information sur la perfor-

mance ne consiste pas à se vanter d’avoir atteint tel

ou tel sommet, mais plutôt de pouvoir affirmer que

les objectifs annoncés et promis à la population ont

été réalisés. C’est seulement ça : les objectifs ont été

réalisés. Mais comme c’est une chaîne, comme c’est

une pyramide, à tous les niveaux administratifs on

s’attend à ce que chaque chef, peu importe l’ampleur

de son équipe, se donne des objectifs en début d’an-

née. Et à la fin de l’année, chaque chef dit : « Je les ai

rencontrés. Je ne les ai pas rencontrés ». Il y a un

consolidé de tous ces objectifs, il y a un consolidé de

tous ces résultats, et c’est ce qui fait le rapport de

performance.

Caractéristiques de la gestion par résultats – Le pre-

mier point c’est de s’assurer de connaître les attentes

des citoyens. Au 30 décembre 2000, au moment où le

Parlement votait la loi, les ministères avaient rejoint

70 % de leurs usagers actuels ou passés, avaient re-
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joint 4 % des usagers potentiels, 26 % de la popula-

tion en général, 9 % des associations, des groupes

divers et des parlementaires. Et voici le pourcentage

de ministères qui ont utilisé une ou plusieurs de ces

méthodes de cueillette de l’information: 71 % ont uti-

lisé la rétroaction du personnel, 47 % des groupes de

discussion, 41 % ont analysé les plaintes, 41 % ont

fait des consultations auprès des usagers, 18 % avaient

des groupes consultatifs, 18 % avaient des consulta-

tions auprès des personnes-clés. Ce sont les moyens

pris par les ministères pour connaître les besoins de

leur clientèle avant de se donner des objectifs à ren-

contrer.

La déclaration de services aux citoyens, c’est un

énoncé des normes de qualité et de niveau de service,

tenant compte des besoins des citoyens, de la nature

du service et des ressources disponibles. Pour y arri-

ver, il faut bien sûr pouvoir identifier les produits et

services rendus et identifier ceux à qui ils s’adres-

sent. Il faut faire le bilan des informations disponi-

bles, y compris les plaintes. Il faut consulter les ci-

toyens sur leurs besoins, leurs attentes, les priorités

ou encore leur satisfaction par rapport aux services

antérieurs. Il faut consulter le personnel sur les diffi-

cultés et les méthodes pour améliorer le service et les

produits. Il y a plusieurs avantages qui découlent de

cette publication de la déclaration de services aux ci-

toyens car il faut savoir que ce document est rendu

public, est déposé à l’Assemblée nationale et est dis-

ponible pour la population. Le premier avantage, c’est

que ça a pour effet immédiat de valoriser le personnel

de première ligne. Enfin le personnel de première li-

gne connaît les règles du jeu. Quand il est au comp-

toir et qu’il reçoit un citoyen pour lui donner un ser-

vice, il sait que son organisme s’est commis à donner

telle qualité et tel volume de services. Et normale-

ment, le citoyen, s’il a pris la peine de lire - et au fond

les ministères publient des petites brochures pour an-

noncer leur engagement face à la population - s’il a lu

la brochure, il s’attend, quand il se présente au comp-

toir, à obtenir le service de niveau et de volume pré-

vus dans la brochure, de sorte que la discussion est

claire. Mais pour les gens sur la ligne de feu, mainte-

nant qu’ils connaissent les règles du jeu, ils peuvent

prendre charge de leur travail, être responsables, li-

vrer la marchandise et puis être fiers d’avoir rencon-

tré les objectifs. Les plaintes sont vues et interprétées

comme une source d’amélioration de la prestation de

services, et non pas comme un désagrément. Les

clients sont mieux informés, sont donc plus engagés

quand on leur demande à nouveau ce qu’ils veulent

avoir. Ils connaissent déjà ce que le ministère veut

faire et ils peuvent suggérer des améliorations mieux

étayées.

Il y a quand même des difficultés comme faire de la

formation au personnel pour qu’il soit capable de sui-

vre ces nouvelles normes de travail. Il est difficile de

trouver des moyens pour tester la satisfaction des

clients et du personnel. C’est bien gentil de dire :

« Êtes-vous satisfait ou pas ? », mais encore faut-il

poser la bonne question, de la bonne manière. Il faut

trouver l’équilibre entre le quantitatif et le qualitatif.

Le qualitatif est difficile à numériser, mais il faut

quand même arriver à trouver des façons de le numé-

riser de sorte qu’on puisse ensuite appliquer des com-

paraisons. Finalement, c’est toujours à refaire, parce

que chaque année il faut republier les attentes ; et bien

sûr, ces attentes deviennent sclérosées.

Autre caractéristique, la deuxième étape, un plan stra-

tégique trisannuel : visions et objectifs – C’est comme

pour tous les plans stratégiques. La diapositive mon-

tre la liste des thèmes qu’on doit trouver dans un plan

stratégique. Les avantages de cette approche, c’est que

les orientations et les objectifs sont maintenant clairs,

sont connus, et encore une fois sont diffusés, parce

que ce document est remis à l’Assemblée nationale, à

la presse parlementaire et à tout citoyen qui veut en

avoir une copie. Les parlementaires sont donc mieux

outillés pour interpeller les gestionnaires sur les ré-

sultats atteints, et il peut même y avoir une meilleure

définition des priorités.

La troisième étape, dans les caractéristiques de la ges-

tion par résultats, c’est le plan annuel de dépenses

pour réaliser le plan stratégique : une planification

opérationnelle. En un mot, on adapte les ressources

disponibles aux objectifs qu’on s’est donnés dans la
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planification stratégique. C’est commun à toutes les

Administrations publiques. Le rapport annuel de ges-

tion est un outil de suivi et de reddition de comptes

incomparable, centré sur les résultats atteints plutôt

que sur les volumes d’activités, et qui est un complé-

ment essentiel aux outils de planification stratégique.

Il y a quelques difficultés à avoir un rapport annuel

de cette nature-là. D’abord il faut réinventer l’image

du rapport annuel, parce qu’il faut être capable d’atti-

rer l’attention sur les objectifs, les indicateurs qu’on

s’est donnés et il faut pouvoir les exprimer. Et il y a

une question lancinante, c’est la pertinence de pré-

senter certains résultats qu’on n’a pas atteints. C’est

difficile. Faut-il les présenter ? Et comment ne pas se

dévaloriser à cause de ses échecs ?

Dans la province d’Alberta au Canada, il y a à peu

près 4 ou 5 ans, le gouvernement provincial a décidé,

après avoir fait une enquête assez exhaustive de pré-

senter des indicateurs de performance dans son rap-

port annuel de réalisation, Il en a trouvé 20 ou 25,

comme par exemple le niveau de mortalité des en-

fants naissants… Bon ! C’était une référence par rap-

port au système de santé. Le vérificateur général s’est

vu appelé à se prononcer sur ces indicateurs-là. Il a

fait un premier travail, en s’assurant de la fiabilité

des chiffres, disant : « Ces chiffres sont tirés de systè-

mes de compilation de données, de faits qui sont va-

lables, et en conséquence ces chiffres représentent une

réalité », exactement comme on le demande des véri-

ficateurs internes actuels.

Par contre, l’année suivante, un certain nombre d’in-

dicateurs avaient disparus de la liste et d’autres étaient

apparus. Le vérificateur a demandé où ils étaient pas-

sés, et en grattant un peu la situation, a découvert que

c’était des indicateurs négatifs par rapport à l’année

précédente. Le gouvernement les avait tout simple-

ment éliminés et en avait trouvé d’autres meilleurs.

Alors le vérificateur général n’a fait ni une ni deux, il

a dit : « Ou bien vous en parlez quand même, en ex-

pliquant pourquoi vous les avez enlevés ou bien vous

les remettez dans le rapport ». Il avait l’autorité d’exi-

ger leur publication ou de passer un commentaire très

négatif et d’expliquer lui-même pourquoi ils n’étaient

pas là. Alors le gouvernement s’est ajusté, il a trouvé

un moyen terme, etc. Les vérificateurs internes au

Québec vont certifier ou plutôt vont assurer de la fia-

bilité mais ils n’auront pas l’autorité de dire que le

sous-ministre a laissé tomber des indicateurs de per-

formance pour avoir une présentation cosmétique un

peu plus potable. Ils n’auront pas cette autorité.

La convention de performance et d’imputabilité et

l’entente de gestion – Nous avons des unités admi-

nistratives, nous aussi au Québec, qu’on appelle des

CPI, des Conventions de Performance d’Imputabilité.

Ces unités administratives, ce sont des entités à l’in-

térieur d’un ministère dont les services sont de nature

commerciale, et même compétitive avec les gens du

commerce. Elles ont donc besoin d’une marge de

manœuvre pour être capables de compétitivité parce

qu’elles se commettent plus étroitement à rencontrer

des volumes de production ou des niveaux de qualité

spécifique.

La convention, c’est un engagement réciproque. D’un

côté l’agence établit ses objectifs d’amélioration des

services, et de l’autre côté le ministère s’engage à lui

fournir les modalités et les marges de manœuvre né-

cessaires en matière de gestion des ressources humai-

nes. Quelquefois ces marges de manœuvre vont telle-

ment loin, qu’il faut aller à un organisme central et

obtenir des permissions spéciales. C’est à ce moment-

là qu’il y a une entente de gestion qui est conclue

entre le Conseil du Trésor et le ministère qui a en

tutelle une agence ou une unité administrative, et cette

entente définit le cadre de gestion des ressources hu-

maines, financières, matérielles, informationnelles,

propres à l’agence dans laquelle les allègements ré-

glementaires sont significatifs, sinon exceptionnels.

Ce ne sont quasiment plus des fonctionnaires, telle-

ment ils ont eu un certain nombre de passe-droits. Par

ailleurs, le Conseil du Trésor exige une reddition de

comptes beaucoup plus explicite, parce que là, cha-

que geste doit être expliqué, ou la raison d’être doit

être bien débattue. Vous avez dans votre vocabulaire

« la contractualisation », pour moi ça ressemble beau-

coup à ces conventions de performance et à ces
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ententes de gestion que nous avons au Québec.

L’état de la situation à ce jour – Il y a 23 ministères

qui sont assujettis. Il y a 46 organismes qui sont assu-

jettis, et les ministres ont l’autorité de désigner cer-

tains organismes qui relèvent de leur ministère de tu-

telle pour également les assujettir. Donc, il y a égale-

ment sept organismes. Par ailleurs, quatre types de

documents sont présentement publiés : la déclaration

de services au citoyen est publiée ; 84 planifications

stratégiques sont déjà publiées ; les plans annuels de

dépense sont déjà publiés depuis quatre ans dans le

processus d’une réforme budgétaire. Quant aux rap-

ports annuels de gestion, j’aimerais vous en dire le

nombre, mais la date ultime pour les déposer était le

15 novembre. Est-ce qu’ils sont tous livrés ? Je ne

peux pas vous le dire. Il y en avait un certain nombre

de livrés avant que je quitte Québec. Pour les agen-

ces, dont je vous parlais tout à l’heure, par exemple

la perception des comptes à recevoir au ministère du

Revenu, on compte présentement 11 conventions de

performance et d’imputabilité qui couvrent 7.745

employés sur les 55.000 assujettis à la gestion par

résultats. Par ailleurs, il y a 7 ministères qui ont passé

des ententes de gestion pour avoir une situation parti-

culière.

Concernant l’état de la situation, il y a eu améliora-

tion de la prestation des services aux citoyens. On a

créé des sites gouvernementaux interactifs. Tous les

ministères sont maintenant interactifs. On a identifié

cinq grappes d’informations. Une grappe d’informa-

tions est un événement de la vie. Si vous avez un dé-

cès dans la famille, vous consultez l’adresse pour les

décès et vous avez automatiquement accès à tous les

ministères qui traitent d’une facette ou de l’autre du

décès pour les documents officiels. Vous voulez ob-

tenir une bourse d’étude, vous voulez connaître la

valeur de votre régime de retraite, vous vous mariez,

il y a une seule adresse. Pour une entreprise, pour

quelqu’un qui se lance en affaires, la multiplicité des

formulaires à remplir, des ministères à rencontrer, est

énorme : une seule adresse et vous avez un accès auto-

matique. Tous les formulaires sont disponibles sur

écran. Un grand nombre doit être imprimé, rempli à

la main et retourné, mais fini le pèlerinage d’un mi-

nistère à l’autre pour aller chercher tel document et

tel autre, et tel autre… Et le dernier projet qui sera

mis en place prochainement, c’est une seule interven-

tion dans l’ordinateur du gouvernement et votre

adresse personnelle se modifiera automatiquement

dans tous les fichiers où votre nom apparaît au gou-

vernement, d’un seul coup. Alors fini, encore une fois,

l’envoi de 15, 20, 25 lettres, et puis on en oublie une,

et c’est la plus importante… Cet automatisme va être

opérationnel, probablement dès le début de l’an pro-

chain.

État de la situation, travaux de soutien stratégiques –

Il y a un cadre de gestion des ressources

informationnelles qui a été développé. Il y a une ar-

chitecture dans l’entreprise gouvernementale. Il y a

un Intranet gouvernemental. Il y a une infrastructure

à clé publique. Et au Québec la comptabilité était cen-

tralisée depuis 1971, dans un seul ordinateur. Présen-

tement, le secrétariat du Conseil du Trésor développe

un nouveau système qui va intégrer la comptabilité,

le budget, les ressources humaines, les marchés pu-

blics et l’utilisation des inventaires. Grosso modo,

l’ensemble de l’Administration au point de vue fi-

nancier va être dans un seul et même système, dispo-

nible à tous ceux qui ont le mot de passe.

L’état de la situation – Il y a des guides et documents

de soutien qui sont déjà publiés, qui sont disponibles.

Il y a déjà un guide sur l’évaluation de programmes et

un guide sur la déclaration de services, un sur la ges-

tion axée sur les résultats, sur les rapports annuels de

gestion, la convention de performance et d’imputabi-

lité et sur l’entente de gestion. Il y a des guides en

préparation : la gestion axée sur les résultats, les indi-

cateurs de résultats, la planification stratégique plu-

riannuelle, la gestion budgétaire des dépenses, la pla-

nification stratégique de la main-d’œuvre et des chan-

gements technologiques. D’autres sont aussi en pré-

paration : pratiques de valorisation et de reconnais-

sance, programme de mentors, recueil des meilleures

pratiques en gestion des personnes, et sur site Internet

vous avez accès aux copies de tous les rapports qui

sont déjà publiés, et au fur et à mesure que les autres
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le deviendront. Comme je le disais, même le ministre

responsable de cette loi au Conseil du Trésor a publié

en mars dernier son premier rapport dans le respect

de la loi.

J’ai expliqué la réforme pour une gestion par résul-

tat. J’aimerais maintenant vous parler des paramètres

propres aux vérificateurs. Je vous l’ai dit, les vérifi-

cateurs internes devront donner l’assurance que les

systèmes ont bien cumulé l’information pour faire le

rapport sur la performance. Je me permets de vous

dire que ça va permettre aux vérificateurs internes de

faire un tour de piste devant le public, alors que jus-

qu’à maintenant ils travaillaient entre quatre murs.

Cela me semble un grand paramètre qui comporte des

risques. La première préoccupation, c’est qu’ils ne

peuvent se prononcer sur la pertinence des indicateurs

de performance. La deuxième, c’est qu’ils ne peuvent

se prononcer sur la décision du chef d’ajouter, de

maintenir ou d’éliminer des indicateurs de perfor-

mance, de sorte que celui-ci pourrait sélectionner ces

indicateurs en fonction de préoccupations cosméti-

ques.

Un autre risque, c’est de diluer l’effort pour attester

de la fiabilité des données par l’assignation de man-

dats sur d’autres dossiers jugés chauds par le chef du

ministère. La calamité des vérificateurs internes, des

auditeurs internes, quand ils trouvent un bel os à ron-

ger, c’est qu’habituellement les dirigeants se dépê-

chent de les envoyer éteindre un feu ailleurs et entre-

temps, de subtiliser l’os, de sorte que lorsqu’ils re-

viennent sur le dossier, il n’y a plus rien à faire et ils

doivent se trouver un nouveau sujet. Ça va continuer

à exister, la vie ne change pas pour autant. Le

deuxième risque, c’est l’implication intensive dans la

consultation pour la mise en place des systèmes de

compilation. Quand on arrive avec des changements

de cette nature, quand chaque pyramide doit se don-

ner des objectifs à rencontrer, des façons de mesurer,

de suivre, il y a des gens qui sont inquiets et qui cher-

chent comment faire. La première ressource à laquelle

ils pensent, c’est au vérificateur interne qui connaît

ça (puisqu’il connaît suffisamment pour en faire de

l’audit). Donc on l’appelle, en lui demandant des con-

seils. Et le danger, c’est de donner des conseils un

peu trop précis, de sorte que arrivera le temps de faire

l’audit et alors, si les résultats ne sont pas à la hau-

teur, c’est le vérificateur interne qui se fera accuser

d’avoir donné un conseil faux, et non pas le départe-

ment ou la personne en question qui reconnaîtra ne

pas avoir compris le conseil ou ne pas l’avoir appli-

qué de la bonne façon. Il y a un danger de se commet-

tre dans les conseils et de perdre son indépendance

pour auditer.

Pour les auditeurs externes, l’ancien paradigme, c’était

de faire une vérification d’optimisation des ressour-

ces (VOR) qui permettait de cibler en quoi le niveau

de qualité de la gestion d’un service, d’un départe-

ment, d’un programme pourrait être amélioré. Une

VOR identifie ce qui va mal, mais ne donne pas des

certificats de bonne gestion ou de bonne conduite. Le

nouveau paradigme, c’est que maintenant le rapport

de gestion sur la performance devrait en théorie per-

mettre une appréciation de la qualité de la gestion de

toute l’entité. C’est tout au moins ce que le ministre

du Conseil du Trésor avait annoncé à la commission

parlementaire lorsqu’il défendait sa loi. Il est allé aussi

loin que de dire : « Peut-être qu’on n’aura plus be-

soin du vérificateur général pour faire des vérifica-

tions d’optimisation des ressources ». C’était une

énormité, parce que dans un rapport de performance,

tout ce que le sous-ministre ou le chef annonce, c’est

qu’il avait pris la décision par exemple que les appels

téléphoniques seraient pris en charge en moins de 15

secondes. Ah ! On peut répondre à un appel télépho-

nique en moins de 15 secondes… Il a atteint son ob-

jectif, et il est tout heureux de l’annoncer. Le vérifi-

cateur peut constater que pour être capable de répon-

dre en moins de 15 secondes, il faut y assigner trop

de monde et que ce n’est pas rentable, ce n’est pas

pratique. Et ça, bien sûr, le sous-ministre ne s’en van-

tera pas.

Donc, le rapport de performance va permettre à la

population de mesurer que l’État s’était donné des

objectifs, et qu’il a fait un petit bon en avant. Le véri-

ficateur, au moment de sa vérification d’optimisation

des ressources, pourra dire : « Le petit bon en avant
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s’est fait avec un souci d’économie, d’efficience ou

d’efficacité, ou avec un gaspillage des fonds publics

éhonté ». Ou bien « Ça n’a pas été bénéfique de faire

un bon en avant, et ça n’a pas été bénéfique de rem-

plir les objectifs que l’État s’était donné au début de

l’année. » Donc, il y a encore nécessité d’une vérifi-

cation à ce niveau. Il y a aussi nécessité d’une vérifi-

cation horizontale, en ce sens que chaque sous-mi-

nistre va parler des succès de son ministère, mais il y

a des ministères qui travaillent en complémentarité

avec d’autres.

Il y a un certain nombre d’années, le vérificateur gé-

néral avait fait une vérification sur la qualité des eaux

sur un bassin versant. Symboliquement, on avait ana-

lysé comment le ministère des Affaires municipales

avait dépensé 6 milliards de dollars sur 20 ans pour

construire des usines d’épuration des eaux. On disait

ce matin qu’il faut sept ans entre la décision et la réa-

lisation. De l’autre côté de la rivière, le ministère de

l’Agriculture donnait des subventions aux agriculteurs

pour se payer des engrais chimiques, lesquels étaient

achetés non pas selon les volumes recommandés par

les agronomes, mais selon le vendeur d’engrais chi-

miques, qui en proposait bien sûr 20 % de plus. Et les

20 % supplémentaires coulaient dans la rivière, géné-

rant la croissance des algues, et la pollution de la ri-

vière. Donc, la main droite nettoyait la rivière, la main

gauche la polluait. Il y a une autre histoire avec des

porcheries où quelques producteurs mentaient effron-

tément. Il y avait trop de cochons et les terres agrico-

les ne pouvaient pas absorber le purin, et le purin cou-

lait dans la rivière. Quand on a mis ces deux chapi-

tres côte à côte et qu’en conférence de presse, j’ai dit

que la main gauche ignorait ce que faisait la main

droite, le ministre de l’Environnement a annoncé :

« Le règne des barons du cochon est terminé ». Et

deux semaines après, le Premier ministre lui a confié

un autre ministère. Voilà !

Un autre champ d’investigation du vérificateur ex-

terne ce sont les VOR déontologiques. C’est bien d’at-

teindre des objectifs, mais pas nécessairement par

n’importe quel moyen. Il peut exister du personnel

qui, pour améliorer son compte de banque ou sa pro-

gression dans le ministère, ou pour bien paraître, s’est

permis de tourner les coins ronds, a finassé avec les

règles officielles. Je ne peux pas croire que dans l’Ad-

ministration publique québécoise ou française, il n’y

a pas des gens qui détournent les règles administrati-

ves pour améliorer leur ordinaire. Et il serait peut-

être intéressant que quelqu’un de l’extérieur vienne à

l’occasion voir de plus près comment se passent ces

choses-là. Bien sûr, le protecteur du citoyen va en

découvrir un certain nombre, parce que des citoyens

auront été lésés. Mais il peut arriver que le vérifica-

teur, avec son approche systémique, mette la main sur

l’essentiel.

Le vérificateur externe ne peut plus faire de certifica-

tion de rapports annuels, au Québec. Pourquoi ? Parce

qu’il y a 125 rapports annuels chaque année, ce qui

est beaucoup trop. C’est plus long de faire une vérifi-

cation de rapports de performance que de faire une

vérification d’optimisation des ressources. C’est

même deux fois plus long. Les rapports de perfor-

mance doivent être publiés dans les trois mois après

la fin de l’année, et il faut sept ou huit mois au vérifi-

cateur pour certifier la qualité du rapport. L’effort de

l’audit est trop élevé et exige trop d’expertise, parce

que le vérificateur n’a pas l’expertise dans tous les

domaines. Quand il fait une VOR, il engage des ex-

perts de l’extérieur, qui sont des gourous, des spécia-

listes du domaine, et ce sont eux qui s’assurent que

les efforts du vérificateur sont toujours dirigés sur l’es-

sentiel. Mais quand on veut vérifier 125 rapports de

performance, on va manquer d’experts ou on n’aura

pas assez d’argent pour les payer.

C’est également une approche impensable, parce que

les députés eux-mêmes rencontrent des difficultés. Il

va falloir qu’ils examinent un certain nombre de ces

125 dossiers chaque année pour inviter les sous-mi-

nistres à venir s’expliquer. Puisque la loi leur demande

de faire l’examen de 125 dossiers chaque année, ils

vont sans doute faire modifier la loi pour accomplir

cet examen sur un cycle de cinq ans. Quand ils reçoi-

vent 125 rapports annuels, 125 planifications straté-

giques, 125 plans annuels et 125 ententes ou engage-

ments envers la population, ça fait 600 documents.
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Leur bureau n’est pas assez grand pour les contenir

Et puis, comme un sénateur américain nous le disait,

les lectures du soir se font de la façon suivante : « Je

range mes papiers, ceux d’une page, ceux de deux

pages, ceux de trois pages, etc. Je vous le dis, moi je

ne me suis jamais rendu à ceux de trois pages… Et le

lendemain, je recommence ».

En somme, le modèle québécois de la gestion par ré-

sultat repose sur le personnel de première ligne qui

participe à l’identification des attentes des citoyens

et qui enrichit les offres de services de ses améliora-

tions tirées du quotidien. Le modèle québécois, c’est

l’engagement de rencontrer des objectifs de perfor-

mance à tous les niveaux de la structure administra-

tive et celui de rendre compte des résultats atteints.

Le modèle québécois, c’est alléger les contraintes

administratives pour laisser une plus grande marge

de manœuvre tout en augmentant le niveau de reddi-

tion de compte.

Tout ça pour conclure que tout réside dans l’effort

consacré à délimiter la façon de fixer et d’atteindre

des engagements de résultats et finalement d’en ren-

dre compte, voilà le modèle québécois de la gestion

par résultats.

Jean Cédelle :

Merci. Monsieur Breton nous a invités avec son petit

accent, avec ses tournures, et avec surtout son expé-

rience inimitable, à un voyage en vraie grandeur dans

une vraie expérience de réforme. Alors elle a ses pe-

tits inconvénients, notamment la production des VOR,

qui est inutilisable en pratique, mais sur le fond j’ai

quand même l’impression qu’une dynamique de chan-

gement, d’imputabilité, comme vous le dites , a été

créée. Et au total, on ne peut pas tout faire tout bien

en même temps, mais vous avez fait du progrès. Donc,

bravo pour cette dynamique, et merci pour cette ini-

tiation à cette expérience. Merci à vous.
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Qu’attendent les parlementaires en matière
d’audit et de contrôle internes ?

Max Marest, sénateur de l’Essonne :

Qu’attendons-nous en matière d’audit et de contrôle

internes ? Deux choses : que l’audit et le contrôle in-

ternes soient performants et permettent de prendre de

bonnes décisions ; que l’audit et le contrôle internes

nourrissent le débat.

Tout d’abord, c’est une évidence, les parlementaires

attendent que les résultats des contrôles et des audits

internes leur soient transmis en tant que de besoin.

Conformément à notre tradition républicaine et con-

trairement peut-être à ce que l’on trouve dans d’autres

pays, il ne s’agit pas là pour nous de prétendre exer-

cer un contrôle étroit et tatillon du fonctionnement

quotidien des Administrations et des entreprises pu-

bliques. Cependant, la transmission de certains rap-

ports d’audit et de contrôle, ou bien leur réalisation à

la demande expresse du Parlement - j’y reviendrai en

conclusion - présente un triple intérêt. En premier lieu,

elle peut évidemment éclairer le législateur, et il me

semble à tous points souhaitable que le Parlement

accède au rapport d’audit et de contrôle dont les con-

clusions motivent le dépôt par le gouvernement de

certains projets de loi. Je souligne ici que dans notre

pays, 90 % des lois sont issues du gouvernement et 2

ou 3 % proviennent seulement du Parlement. Nous

amendons, mais nous ne faisons guère de proposi-

tions de loi.

En second lieu, cette transmission peut aussi puis-

samment contribuer à la responsabilité du Parlement

en matière budgétaire. Enfin, cette transmission cons-

titue pour le gouvernement, à n’en pas douter, une

incitation à agir. Il est beaucoup plus difficile de lais-

ser moisir un rapport dans un tiroir si le Parlement en

est destinataire. Ensuite, le rôle d’aiguillon lui appar-

tient en rappelant au gouvernement les recommanda-

tions qui n’auraient pas été mises en œuvre.

Quoiqu’il en soit, pour être objectif, des progrès con-

sidérables ont été accomplis en termes d’information

du Parlement au cours de ces derniers mois, en parti-

culier depuis la fin 2001 et le début de cette année.

Ainsi, la Cour des comptes transmet désormais systé-

matiquement aux commissions des Finances des as-

semblées, ses référés et ses rapports particuliers sur

les entreprises publiques, comme sur les associations

faisant appel à la générosité du public. La nouvelle

loi organique relative aux lois de finances a donné

semble-t-il une nouvelle vie à la mission d’assistance

constitutionnelle de la Cour des comptes au Parle-

ment. En outre, la loi organique a consacré dès le 1er

janvier 2002 l’accès des commissions des Finances

des Assemblées, aux rapports des corps d’inspection

de l’Etat.

Je crois savoir que la commission des Finances, j’en

suis pratiquement certain, se voit désormais adresser

à sa demande les rapports des contrôleurs financiers,

de l’inspection générale des Finances, de l’inspection

générale de l’Administration, de l’Inspection Géné-

rale des Affaires Sociales, de l’Inspection de l’Edu-

cation Nationale, et j’en passe, selon des procédures

qui lui donnent satisfaction, et qui démentent – et j’in-

siste – les craintes exprimées par certains corps d’ins-

pection de se voir dépossédés de certaines de leurs

missions ; les demandes directes du Parlement pou-

vant mettre en méfiance certains inspecteurs auprès

de leur ministre. Mais je pense que ça, il faut l’oublier.

Mais au-delà des commissions des Finances, c’est me

semble-t-il, l’ensemble des commissions permanen-

tes, et c’est important, qui bénéficient de l’ouverture

croissante des services d’audit et de contrôle de l’Etat,

souvent de leur propre initiative. Ainsi, la part des

rapports d’audit et de contrôle rendue publique s’ac-

centue. En outre, les rapports publics annuels, comme

ceux de l’IGAS aux Affaires sociales ou de l’inspec-

tion générale de l’Administration, de l’Education na-
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tionale et de la Recherche, sont dans leur contenu,

semble-t-il, de plus en plus libres de ton et riches sur

le fond.

Enfin, le gouvernement tend à transmettre plus vo-

lontiers aux parlementaires certains travaux. Donc,

je dirais qu’une certaine ambiance nous rend relati-

vement optimistes. Les parlementaires attendent bien

sûr que ces dispositions et cet état d’esprit nouveau

soient consolidés, d’autant plus qu’ils ne sont après

tout que la mise en œuvre tardive au profit des seuls

parlementaires des ambitions de la loi de 1979 sur

l’accès aux documents administratifs. D’autres avan-

cées demeurent d’ailleurs souhaitables. Ils ne sont pas

tant quantitatifs, compte tenu de la masse de docu-

ments reçus, que qualitatifs. Les parlementaires ont

sans doute besoin que les audits et les rapports de

contrôle transmis soient parfois plus directement opé-

rationnels. De plus, il me semble que le Parlement

gagnerait à ce que les organes de contrôle du secteur

public contribuent à la formation continue des fonc-

tionnaires de chaque assemblée parlementaire, notam-

ment les administrateurs des commissions.

En fait, nous souhaitons que ces inspecteurs, qui sont

à l’origine de ces rapports d’audit et de contrôle, aident

et participent eux-mêmes à mettre en place les solu-

tions aux problèmes rencontrés. Ceci demanderait des

rapports plus concrets et plus pragmatiques dans la

critique et dans les préconisations, pour employer leurs

termes. Pourquoi le corps de l’inspection de l’Etat,

c’est moi qui parle, ne participerait-il pas aux amé-

liorations souhaitables, être parmi les leadership dont

nous parlions ce matin, leadership de progrès ? C’est

un vœu pieux, mais je le lance.

Quoi qu’il en soit, et ce sera la seconde partie de mon

intervention, il y a aujourd’hui une réelle attente des

parlementaires, qu’ils soient sénateurs ou députés, au

niveau des audits et des contrôles internes de l’Etat

dans au moins deux grands domaines (là, c’est peut-

être le Sénat qui s’exprime).

En premier lieu, les parlementaires – et ils ne sont

pas les seuls – aspirent à y voir plus clair dans la si-

tuation patrimoniale de l’Etat et dans son évolution,

ce qui passe par la production de comptes consolidés

des entreprises publiques, par la clarification des re-

lations financières et des dettes croisées entre les Ad-

ministrations publiques, notamment entre l’Etat et les

administrations de Sécurité sociale, par le recense-

ment et par l’amortissement des immobilisations de

l’Etat, et surtout par la comptabilisation des engage-

ments non provisionnés, en particulier en matière de

retraites et de protection de l’environnement. On re-

trouve d’ailleurs aussi cet élan chez les élus locaux,

d’une part parce que la comptabilité des collectivités

locales est de loin une vue plus moderne et sans doute

aussi plus contraignante que celle de l’Etat, ce qui ne

manque pas de surprendre, d’autre part, parce que le

débat sur la décentralisation est biaisé si les uns ou

les autres ont une idée floue de leurs compétences et

des charges y afférentes. Je cite deux exemples : le

patrimoine universitaire et les charges, peut-on y voir

clair ? Ou bien les ressources non tirées des patrimoi-

nes en déshérence reçus en héritage des Français, com-

bien de patrimoines en ruine, alors qu’au moment

voulu on aurait pu en faire profiter l’Etat ?

En second lieu, je suis toujours surpris, compte tenu

de mon expérience de l’entreprise, par les carences

de la comptabilité analytique de l’Etat. Je ne veux

évidemment pas nier la difficulté de la tâche ni re-

mettre en cause les progrès réalisés ici ou là. On en a

eu quelques exemples ce matin, comme la qualité de

certains travaux d’audit. Mais il me semble que les

Administrations publiques, et parfois même certains

grands monopoles publics, sont encore très loin d’une

démarche satisfaisante en matière de comptabilité

analytique. De même, les observations de mes collè-

gues de la commission des Finances soulignent que

les indicateurs associés aux agrégats budgétaires que

vous connaissez, et qui préfigurent les indicateurs de

performance des futurs programmes de la loi organi-

que, sont encore très insatisfaisants, notamment parce

qu’ils sont fréquemment davantage des indicateurs

d’activité que des indicateurs de performance (nous

en avons sur ce plan entendu beaucoup ce matin…)

et parce qu’ils sont encore trop souvent mal rensei-

gnés ou peu significatifs.
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Le sujet est important. Savez-vous qu’aujourd’hui, la

marge de manœuvre du ministre chargé du Budget

est de 2 milliards d’euros, alors que les crédits repor-

tés, non consommés, de l’ensemble des ministères sont

de 14 milliards d’euros et que nous sommes, en tout

cas nous, parlementaires, incapables d’en connaître

les raisons. Or, sans comptabilité analytique ou sans

indicateurs de performance, il est évidemment impos-

sible de rapporter les moyens engagés aux résultats

obtenus, donc d’éclairer le législateur comme le ci-

toyen.

J’ai apprécié ce matin les dispositions prises par Mon-

sieur Barilari dans le comité interministériel à ce su-

jet. C’est un espoir. De ce point de vue, l’entrée en

vigueur progressive de l’ensemble des dispositions

de la nouvelle loi organique relative aux lois de fi-

nance représente, j’en suis certain, un espoir de pro-

grès. Inversement, je crois qu’en adoptant ce texte,

dont on peut rappeler qu’il est d’origine parlemen-

taire, le législateur a donné aux auditeurs et aux con-

trôleurs de l’action publique – et je le souligne – de

nouvelles missions, mais aussi de nouveaux outils qui

devraient leur permettre de devenir acteurs de la ré-

forme de l’Etat, les aidant à mettre en place des ob-

jectifs.

En conclusion, vous m’avez invité à présenter les at-

tentes des parlementaires à l’égard des organes d’audit

et de contrôle du secteur public, je vous en remercie

vivement, car ce type de démarche est au fond encore

trop rare. Et je pars avec l’idée de faire un rapproche-

ment avec votre institut. Comme je l’avais indiqué

précédemment, il me semblerait aussi souhaitable, dès

lors que les services d’étude et de contrôle de l’Etat

sont en situation de quasi-monopole d’évaluation de

l’action publique, de prolonger cette démarche en

permettant que le Parlement dispose d’une manière

ou d’une autre d’une sorte de droit de tirage sur les

travaux de ces services, comme c’est déjà le cas de la

Cour des comptes dans le cadre de l’article 58 de la

loi relative aux lois de finances. Mais je voudrais in-

verser quelques instants le titre de cet exposé. Il me

semble en effet que les hommes et les femmes qui se

dévouent pour améliorer le contrôle et l’audit des

dépenses publiques peuvent et doivent avoir des at-

tentes à l’égard des parlementaires.

La première de ces attentes est bien sûr que les parle-

mentaires aient le courage de tirer les conclusions de

leurs travaux, et là je ne puis constater qu’avec regret

qu’il n’en a pas toujours été ainsi, et espérer que l’es-

prit nouveau de la loi organique souffle aussi dans

nos travées.

Thierry Carcenac, député du Tarn :

Il me revient, après Monsieur Marest, sénateur, pas

au nom de l’Assemblée nationale, mais en tant que

parlementaire - j’allais presque dire de base - de l’As-

semblée nationale, d’apporter une petite pierre à ce

qui vient d’être dit, en précisant que je suis député

depuis 1997. A la commission des Finances, j’ai été

rapporteur spécial des charges communes pendant les

5 précédentes années, et au cours de cette législature,

je suis rapporteur des services financiers. Donc cela

m’amène, en tant que rapporteur spécial à examiner

et à voir d’un peu plus près le fonctionnement de

l’Etat. Et par ailleurs, j’ai un autre mandat qui est ce-

lui de conseiller général, et je suis président du Con-

seil général du Tarn depuis 1991, et précédemment

pendant une bonne dizaine d’années j’étais rappor-

teur du Budget de ce même Conseil général. Donc, je

ferai deux parallèles, d’une part entre ce que l’on peut

voir au niveau national, et ensuite ce que l’on peut

peut-être essayer d’apprécier au niveau local. Cela ne

s’éloignera pas trop, vous le comprendrez, de ce que

vient de dire mon collègue. Mais je crois qu’il faut

d’abord peut-être essayer, avant d’aborder le thème,

de recadrer de façon un peu synthétique mon appro-

che.

Je crois que tout un chacun est certain qu’il faut mo-

derniser notre Administration et notre Etat. Je crois

que ça, ça part d’un principe clair et que cela ne doit

pas faire de doute. Il ne doit pas y avoir d’erreur là-

dessus, tout le monde est d’accord sur ce problème-

là, seulement on a parfois une approche légèrement

différente les uns et les autres. Etant élu socialiste, je
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ne pense pas parfois de la même façon que d’autres et

je ne suis pas sûr que manager les affaires de l’Etat

comme le font les entreprises privées, me paraisse être

une approche tout à fait normale. On a trop tendance

à comparer le citoyen à un usager client. Et je crois

que l’organisation de l’Etat, l’Administration, ce n’est

pas tout à fait la même chose qu’une entreprise pri-

vée. Cela peut paraître ainsi, au départ, simpliste, mais

il me semble que cela détermine beaucoup de choses

ensuite. Et pour ma part, je regrette un petit peu ce

glissement sémantique que l’on rencontre de plus en

plus entre l’usager client et le citoyen. Or, la déclara-

tion des droits de l’homme et du citoyen prévoyait

beaucoup de choses.

Alors, c’est vrai que les différentes constitutions ont

conduit à ce qu’il y ait parfois quelques petits glisse-

ments. Je prends par exemple la déclaration des droits

de l’homme et du citoyen aux articles 13, 14 et 15.

Pour l’entretien de la force publique et pour les dé-

penses d’administration, une contribution commune

est indispensable. Elle doit être également répartie

entre tous les citoyens en raison de leur faculté, tous

les citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes

ou par leurs représentants la nécessité de la contribu-

tion publique, de la consentir librement, d’en suivre

l’emploi et d’en déterminer la quotité : l’assiette, le

recouvrement et la durée. La société a le droit de de-

mander des comptes à tout agent public de son admi-

nistration.

Et là, j’en viens maintenant au thème qui était le nô-

tre : qu’attendent les parlementaires en matière d’audit

et de contrôle internes ? Ce qu’on constate, c’est qu’on

a tendance, on a eu tendance, notamment depuis la

loi organique de 1959, d’avoir des parlementaires qui

ne votent que la loi. On vote la loi de finances, et au

second plan est passé le contrôle. Les rapporteurs spé-

ciaux ont eux-mêmes un pouvoir de contrôle. C’est

bien qu’il existe au niveau des administrations, des

pouvoirs de contrôle interne, qu’il existe bien sûr une

Cour des comptes, différents corps, comme l’a rap-

pelé Monsieur Marest tout à l’heure, mais je crois

que le parlementaire aussi a un pouvoir qu’il ne doit

pas laisser perdre. Et j’ai tendance à constater, par le

temps qui est consacré au vote de la loi de finances,

qu’ensuite les lois de règlement, on les examine très

tardivement et très rapidement. Et lorsqu’on suit le

fonctionnement des ministères, le contrôle des minis-

tères, là aussi on se rend compte qu’on y passe par-

fois relativement assez vite. Donc, je crois qu’on a un

véritable problème à régler d’abord. Peut-être qu’il

faut passer du temps à l’élaboration de la loi, voir

tous les éléments pour pouvoir l’élaborer, la contrô-

ler, mais comme le disait mon collègue, il s’agit gé-

néralement de projets de loi proposés par le gouver-

nement. Et donc, à partir de là, notre marge de manœu-

vre doit être celle que vous pouvez nous apporter dans

le cadre des différents corps pour avoir une juste ap-

préciation de la situation.

Je prends deux exemples. On a un débat très chaud

actuellement, comme d’ailleurs avec le précédent

gouvernement (parce que ça n’a rien à voir avec la

couleur politique du gouvernement) sur la sincérité

budgétaire, et notamment sur le taux de croissance

retenu par le gouvernement. Cela a été le cas avec le

précédent gouvernement, c’est le cas avec celui-ci.

Et donc, je crois que là-dessus, il faut que nous ayons

les éléments de différentes façons. Alors c’est vrai

que nous procédons à des auditions d’experts pour

connaître leur point de vue, c’est vrai que nous avons

la Cour des comptes que nous auditionnons également

à la commission des Finances. Il faudrait que nous

ayons suffisamment tôt les éléments qui nous permet-

tent d’avoir une certaine assurance, une approche cer-

tes parfois volontariste, mais enfin une approche réelle

de la sincérité des taux de croissance par exemple.

Sur un autre aspect, et mon collègue l’a souligné éga-

lement, le fait d’avoir une structure budgétaire qui

parte des crédits votés et des mesures nouvelles, fait

que nous avons une marge de manœuvre très restreinte

en matière d’initiative. Je pense que la loi organique

et la modification, la transformation de nos budgets,

vont changer complètement la donne, et qu’en la ma-

tière on n’aura plus simplement à ne voter que les

mesures nouvelles. Et donc, là aussi nous aurons une

approche différente.
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Toute la précédente législature, nous avons travaillé

à réformer le vote de la loi de finances. Je crois que le

travail qui a été fait au cours des années 1998 / 2001

est une base très intéressante pour pouvoir avoir une

vision peut-être un peu différente de ce que sera le

vote de la loi de finances, et derrière cela bien sûr

tous les autres éléments que sont les dépenses.

Le pouvoir du Parlement tient, pour ma part, au moins

autant, peut-être plus même, du contrôle que de l’ini-

tiative. Et contrôler la dépense publique, c’est vrai-

ment – comme le disait Monsieur Fabius lors de la

mise en place de la commission de la mission d’éva-

luation et de contrôle – une ardente obligation, repre-

nant en cela des termes de Pierre Mendès-France ou

de Gabriel Armand. Je crois que là-dessus, on est tous

d’accord pour qu’il y ait un véritable contrôle et que

derrière cela on dépense mieux et on prélève moins,

puisque l’objectif c’est bien cela. Donc, cette mis-

sion d’évaluation et de contrôle mise en place dès le

3 février 1999 au niveau de l’Assemblée nationale,

s’appuie sur le concours de la Cour des comptes, no-

tamment dans sa phase préparatoire des auditions, et

là j’ai apprécié, tout à l’heure, le propos de Brian

Towhill qui nous faisait part de l’expérience du Na-

tional Audit Office. Je crois que la mission d’enquête

et de contrôle ressemblait, notamment dans sa prépa-

ration, etc., à ce qui a été mis en place actuellement

dans la MAEC.

Cela passe bien évidemment, comme l’a souligné

Monsieur Marest, par une certification des comptes.

Elle peut se faire de différentes façons. Elle peut être

faite en interne par les contrôleurs internes de l’Ad-

ministration, comme cela se fait aux Etats-Unis par

exemple. Ensuite, il peut y avoir, il doit y avoir la

mise en place, comme a souligné mon collègue, d’une

comptabilité analytique. Sans cela, on a un manque

de lisibilité, de visibilité sur plein d’aspects. Je crois

que dès lors, le rôle du rapport spécial va être profon-

dément modifié et doit faire de celui-ci un véritable

enquêteur. Cela conduira à plus de clarté et de trans-

parence, et je crois qu’on mettra ainsi une véritable

évaluation en place avec des rapports de performance.

Mais les rapports de performance, il en existe déjà.

Ce n’est pas la première fois que ce terme intervient,

même si la loi organique veut aller plus loin. Certains

ministères ont déjà travaillé, certaines directions gé-

nérales notamment ont déjà travaillé de cette façon

là.

J’ai là, sous les yeux, un extrait du rapport de perfor-

mance 2001 de la direction générale des Impôts. Et

lorsqu’on évoque souvent la question de savoir quel

est le coût ou quel est le gain, notamment de la ges-

tion de l’impôt, on voit que c’était dans des indica-

teurs et que selon le taux de réalisation de chaque

standard de qualité, il y aurait eu un gain entre 1997

et 2001, qui serait passé de 1,60 à 1,42. Donc, il y a

des améliorations. Donc, les critères de performance

existent déjà, il suffit de les étendre. Là, c’est la DGI,

mais je pense que dans le cadre de l’organisation et

du contrat d’objectifs et de moyens que l’on doit pas-

ser avec chacune des directions, qui leur donnent une

enveloppe générale dans laquelle elles ont des mar-

ges de manœuvre suffisantes pour pouvoir gérer cela

avec des critères bien précis dès le départ, on doit

pouvoir avoir une meilleure appréciation du fonction-

nement et de la dépense de nos services. Je crois que

c’est là, un point important.

D’autre part, comme l’a souligné mon prédécesseur,

le Parlement n’est que trop rarement destinataire des

rapports élaborés par les corps de contrôle de l’Ad-

ministration, leur diffusion restant extrêmement res-

treinte. Certes, on les transmet parfois au président

de la commission, mais ce secret excessif – me sem-

ble-t-il – qui entoure ces rapports, explique qu’il ne

leur soit malheureusement parfois pas donné suite.

Donc, je crois qu’il faudrait que ces rapports soient

suffisamment diffusés pour qu’on puisse en discuter,

et donc à partir de là aller plus loin.

Les différentes commissions disposent de moyens,

mais vraiment restreints pour pouvoir faire effectuer

des études par des organismes indépendants. Je crois

que la commission des Finances n’a que très rarement

utilisé cette enveloppe budgétaire pour faire faire des

études indépendantes. Je crois que là aussi, comme le

soulignait Monsieur Marest, il conviendrait que nous
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ayons des moyens supplémentaires pour pouvoir faire

quelques études indépendantes qui nous permettraient

d’avoir une vision peut-être un peu différente. De

même que nous utilisons peu, et je crois qu’il y a beau-

coup de choses qui existent dans nos différents tex-

tes, l’offre faite par l’article 132-4 des juridictions

financières qui nous permettent de demander à la Cour

des comptes des enquêtes sur des sujets spécifiques.

Je pense que là, nous aurions peut-être la possibilité

d’aller plus loin.

La MAEC a permis ce genre d’action, et tout ce qui

se passe notamment en matière de primes, de clarté,

de transparence. Tout ce qui se passe en matière de

situation des effectifs dans les différents corps des

différentes administrations, remonte à ces analyses

qui ont été faites par la Cour des comptes et par le

suivi qui peut être fait par les parlementaires. Mais

c’est vrai qu’on reste quand même au niveau de notre

Administration, relativement réfractaire à une logi-

que d’audit purement externe, l’Administration étant

souvent dans l’incapacité de rendre compte de sa ges-

tion, c’est-à-dire de mesurer le coût des actions en-

treprises et d’évaluer leur efficacité, hormis celles qui

sont rentrées déjà – comme je l’ai expliqué – dans

ces contrats d’objectifs et de résultats. Cette absence

de transparence apparaît comme inacceptable aux

yeux de nos concitoyens et elle alimente les critiques

les plus farfelues parfois sur les dépenses exagérées

de l’Etat. Je pense que la réforme introduite par la

LOLF devrait modifier cette appréciation.

S’agissant de l’audit interne, je pense qu’il devrait

déboucher sur la production systématique de rapports

annuels éclairant les choix budgétaires du Parlement.

On passerait, déjà avec la LOLF, d’une logique de

budget de moyens à une logique de budget de résul-

tats, ça changerait un petit peu l’approche. Et en même

temps, si on avait, à partir des questions posées, ces

rapports d’audit annuels, cela nous permettrait aussi

d’approfondir notre mission.

J’ai constaté, comme rapporteur spécial, que cette

mise en œuvre que j’évoquais tout à l’heure, des con-

trats d’objectif et de gestion était une première qui

devrait permettre aux directeurs de pouvoir faire cer-

taines appréciations en matière de dépenses et cer-

tains choix, parfois même très déconcentrés.

Enfin, je crois qu’il a été relancé par un décret de

1998, l’évaluation des politiques publiques du con-

seil national de l’Evaluation. Là aussi, on devrait peut-

être aller plus loin dans ce qui existe. J’ai apporté le

rapport qui a permis d’examiner au niveau de l’As-

semblée nationale la loi organique relative aux lois

de finances. Dans ce rapport, vous avez des auditions

de différentes personnes. Beaucoup de travail a été

accompli. Je crois qu’on en a peut-être trop souvent

ce genre de rapport parce que, une fois rédigé, il est

rangé sur les étagères d’une bibliothèque, on en re-

parle de temps en temps et puis on ne va pas plus

loin. Or, à l’intérieur vous avez beaucoup de choses.

Votre colloque m’a permis de me replonger dans ces

débats. J’ai retrouvé quelques éléments intéressants

et j’ai préféré en reparler un peu. Ça c’est pour la

partie Assemblée nationale.

S’agissant des collectivités locales, je crois qu’il y a

une chose qui est essentiel, au-delà de ce qu’a dit mon

collègue, c’est qu’il y a la libre organisation des col-

lectivités locales. Dans ce cadre-là, vous avez le con-

trôle de légalité de la part de l’Etat qui, compte tenu

du nombre de collectivités locales, n’examine pas tou-

tes les délibérations. Vous prenez les délibérations

d’un conseil général, de conseils municipaux, etc.,

vous voyez que les services de la préfecture sont inon-

dés de documents. Donc, le contrôle de légalité est

fait de façon sériée et ponctuelle. Derrière cela, vous

avez le contrôle qu’assure le comptable, puisque nous

sommes dans une situation de séparation d’ordonna-

teur et de comptable. Le comptable vérifie s’il le peut

avec ses moyens ce que nous ordonnons. Et ensuite,

vous avez les Chambres régionales des comptes qui

passent tous les 4 ans dans les grandes collectivités,

et qui effectuent un contrôle approfondi de ce que

nous faisons, approfondi dans certains domaines bien

particuliers et généralisés qui sont repris par la Cour

des comptes au niveau national, ou alors plus secto-

riel. Et donc, à ce niveau-là, je crois qu’il faut éviter

que l’on aille vers un contrôle d’opportunité.
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Vous savez, les élus, généralement on dit que ces bra-

ves élus, il faut les encadrer. Il y a un contrôle qui est

très net, c’est celui des électeurs. Les électeurs assu-

rent le contrôle. Il suffit qu’il y ait de la transparence,

que l’on indique ce qui est fait, et puis je pense qu’à

ce niveau-là, le contrôle, vous pourrez l’avoir. Et donc,

le contrôle d’opportunité est parfois un peu étonnant,

j’ai eu à l’observer. Mais ce que j’ai constaté depuis

peu de temps, c’est qu’au niveau de la Chambre ré-

gionale des comptes, on est de plus en plus attentif

(et on vient de recruter dans le cadre de la loi de fi-

nances pour 2003 pas mal de personnes qui vont pou-

voir contrôler au niveau local) à ce que font les col-

lectivités locales pour différentes raisons. Et les col-

lectivités locales sont amenées petit à petit à organi-

ser ce qu’elles ne faisaient pas, l’audit interne.

Alors ça, c’est pour les grandes villes comme Paris.

Mais prenez par exemple le journal que j’ai sous les

yeux du 19 novembre 2002, un conseil général re-

crute un conseiller de gestion qui fait de l’audit in-

terne, externe, du contrôle de gestion, etc. Je crois

que petit à petit, chacune des collectivités locales es-

saie de s’organiser pour pouvoir avoir en interne sa

propre évaluation et son propre contrôle pour éviter

certaines dérives. Par exemple dans mon département,

j’ai été amené à mettre en place une structure de con-

trôle interne indépendante des services financiers,

pour essayer d’avoir une approche peut-être un peu

différente des services, et en même temps du contrôle

que peuvent émettre quelques élus.

Voilà, ce que je voulais vous dire. Je pense que nous

sommes à votre disposition pour que vous puissiez

nous poser des questions. Merci beaucoup.

Jacques Renard, consultant :

Ma question s’adresse à Monsieur Marest. Monsieur

le sénateur, vous nous avez expliqué et présenté de

façon fort claire un certain nombre de principes fon-

damentaux. Parmi ceux-ci il en est un que je ne par-

tage pas tout à fait et je souhaiterais avoir votre senti-

ment.

Vous nous avez dit en effet qu’il était souhaitable,

parmi les avancées que l’on pouvait désirer, que l’ins-

pecteur, enfin inspecteur, contrôleur, auditeur, parti-

cipe à la mise en œuvre, à la mise en place des diffi-

cultés qu’il a pu contribuer à résoudre, donc des re-

commandations qu’il a pu formuler. Or, les normes

internationales de l’audit interne précisent effective-

ment que l’auditeur interne doit se soucier, se préoc-

cuper de la mise en œuvre de ses recommandations et

en assurer autant que faire ce peut le suivi, mais qu’il

ne doit en aucun cas participer à leur mise en œuvre.

Pourquoi ? Eh bien, pour cette simple raison que s’il

le faisait cela aurait un effet pervers. C’est qu’en ef-

fet, ce faisant il contribuerait à déresponsabiliser gra-

vement ceux qui sont les acteurs principaux des pro-

blèmes, et donc qui doivent en répondre et non pas

s’imaginer qu’il y a quelque part des personnages,

auditeurs internes ou autres, qui ont pris ces problè-

mes à leur compte, à leur place, et qu’ils vont s’en

occuper jusqu’au bout. Je pense quant à moi, et vous

allez me dire ce que vous en pensez, que la façon dont

se pose ce problème doit probablement être identique

dans le secteur public à ce qu’elle est dans le secteur

privé.

Max Marest :

Je me suis peut-être emballé en disant que ceux qui

analysent et qui soulèvent les problèmes devraient

participer eux-mêmes à mettre en place les solutions

aux problèmes rencontrés. Alors, la question n’est pas

de dire : « Vous qui avez inspecté, allez mettre en place

les solutions », mais c’est dans vos propositions d’être

un petit peu plus concrets de façon à aider les futurs

patrons des services tels qu’on les a définis ce matin,

à les mettre en place avec votre soutien.

Il y a, en tout état de cause, une articulation à trouver

entre celui qui fait l’audit et le contrôle, celui qui bien

sûr a été audité, et puis celui qui est le responsable,

pour que ce soit mis en place.

Alors, je retire peut-être, si ça vous choque, et si c’est

surtout contraire aux normes professionnelles : « Al-
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lez donc mettre en place vos solutions ». Mais je main-

tiens quand même l’idée de mettre en place une struc-

ture de suivi des recommandations.

Jean-François Guthmann :

Vous évoquez une question que j’ai déjà posée ce

matin. En tant que contrôleurs, nous déplorons la

grande timidité du Parlement. Je vais m’expliquer.

Vous nous dites : « Il faudrait que les rapports que

vous faites soient mieux diffusés, plus connus ».

Aujourd’hui, nous sommes liés par un principe hié-

rarchique, un principe de loyauté. Nos rapports n’ap-

partiennent qu’aux ministres auxquels ils sont desti-

nés. Le seul cas où on peut échapper à ce principe,

c’est si nous constatons des infractions susceptibles

d’être qualifiées de délits, auquel cas le code de pro-

cédure pénale nous impose de transmettre l’informa-

tion au procureur. Hors ce cas précis, nous n’avons

pas le droit de communiquer nos investigations.

Et à l’inverse, je suis surpris du peu de curiosité in-

tellectuelle du Parlement globalement, et plus préci-

sément des commissions parlementaires. Parce que

pendant les 4 ans et demi où j’ai été directeur de l’Ad-

ministration centrale, je n’ai été invité que par deux

fois à expliquer mon travail au Parlement, et encore

dans des conditions un peu particulières. Il s’agissait

de commissions d’enquête qui s’apparentaient plus à

des commissions d’enquête disciplinaire ou pénale

autour d’un sujet qui était monté de façon polémique

que sur le fonctionnement ordinaire d’une adminis-

tration.

Donc, je serais tenté de dire que derrière vos propos,

il y a un vrai sujet constitutionnel. Le seul cas de fi-

gure clairement clarifié par la Constitution, c’est la

relation entre la Cour des comptes et le Parlement.

Mais les rapports des corps d’inspection et de con-

trôle ne sont pas transmissibles au Parlement en l’état,

sauf à ce que les ministres le fassent.

Thierry Carcenac :

Je crois que c’est vrai. On l’a constaté lorsqu’on a

mis en place la mission d’évaluation et de contrôle.

C’était la première fois que cette commission invitait

des hauts fonctionnaires. Alors, on a examiné les pro-

blèmes de routes, on a examiné la COTOREP, on a

examiné différents domaines. Et c’est vrai que beau-

coup de directeurs qui venaient se présenter hésitaient

à répondre, parce que ce n’est pas non plus une des

habitudes françaises de rendre compte au Parlement

qui vote la loi, du fonctionnement et de l’organisa-

tion des services.

Alors, quand un parlementaire qui est rapporteur spé-

cial à la commission des Finances, va dans une admi-

nistration, demande à voir sur pièces et sur place les

éléments, cela ne pose généralement aucun problème.

Mais il faut beaucoup insister pour arriver à faire par-

ler les hauts fonctionnaires, quitte parfois même à

écrire au ministre pour demander à ce qu’effective-

ment le directeur s’exprime et que ça ne soit pas des

phrases purement emberlificotées et de tradition ad-

ministrative langue de bois.

Là-dessus, il faut, me semble-t-il, comme on le re-

trouve dans d’autres systèmes - peut-être la LOLF

permettra-t-elle certaines choses, que l’on soit suffi-

samment transparent. Cela évitera tout ce que l’on

peut mettre comme présupposé derrière des rapports.

Je crois qu’il faut être transparent. Il n’y a aucune

raison de vouloir cacher quelque chose.

Max Marest :

J’ajouterai que des mauvaises habitudes ont été pri-

ses. C’est le secret, donc on n’y a pas accès. Alors, la

notion de transparence devient indispensable. Et dans

ce que j’ai avancé, c’est un vœu, qui je l’espère, ne

sera pas pieux, mais qui sera réalisé un jour. Cela fait

partie d’un esprit de collaboration. Dans la mesure

où nous sommes appelés non pas à nous chamailler,

mais à faire des progrès au bénéfice des citoyens, je

pense qu’il nous appartient de nous mettre en harmo-

nie les uns et les autres sur la solution à adopter. Et si

ça existait, faites-moi confiance, qu’au moment de

débattre des projets de loi, il y aurait peut-être moins

d’amendements et de perte de temps dans les hémi-
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cycles.

Thierry Carcenac :

Si je peux me permettre une chose, on ne veut pas –

en tant que parlementaires – se substituer au rôle du

ministre qui est là, en charge de son portefeuille mi-

nistériel et qui doit diriger une Administration, l’orien-

ter, etc. Simplement, dans le cadre d’un contrôle, on

aime bien qu’on nous donne les éléments qui nous

permettent une juste appréciation des crédits que nous

votons. C’est tout, c’est aussi simple que cela.

Max Marest :

Je reviens sur l’exemple que j’ai donné tout à l’heure,

14 milliards de crédits non consommés pour l’ensem-

ble des ministères, 14 milliards… Et quand un parle-

mentaire se pose des questions, on n’a pas d’explica-

tion. Alors là aussi, nous avons à nous réformer. Cha-

que fois que l’on prépare une loi de finances, chacun

se prononce en fonction du pourcentage d’augmenta-

tion des crédits ouverts. Pourquoi ? Tout simplement

parce qu’on ne remet jamais la pendule à zéro. Et là,

vous pourriez nous aider à la remettre à zéro…

Abdelali Benbrik, chef de service de l’inspection

générale des Finances du Maroc :

Je voudrais vous poser une question à la suite des

commentaires que vous avez faits. Vous avez bien fait

d’insister sur le dernier point, comment se fait-il qu’on

ouvre des crédits budgétaires et que finalement les

réalisations ne sont pas à la mesure de ce qui était

prévu ? Nous savons que le contrôle peut se faire, et

se fait généralement au niveau du projet de loi de fi-

nances. Mais je pense qu’il y a quelque chose qu’on a

négligé un petit peu dans les débats, ce sont les lois

de règlement. Je n’ai pas très bien compris pourquoi

on n’a pas particulièrement soulevé ce point. Et il est

vrai que c’est à cette occasion-là qu’on va se rendre

compte, n’est-ce pas, d’un certain nombre de problè-

mes.

Pensez-vous que les lois de règlement présentent

aujourd’hui suffisamment d’éléments pour exercer ce

véritable contrôle qui incombe au Parlement ? Il y a

une modification fondamentale qui a été introduite

dans la loi organique des finances françaises, c’est

certain. Mais pensez-vous que ces lois de règlement

pourraient être conçues de manière telle qu’elles puis-

sent renseigner davantage et permettre un meilleur

contrôle parlementaire ? Merci.

Thierry Carcenac :

Si vous voulez, le parlementaire a plutôt tendance à

vouloir voter la loi qu’à contrôler. Et c’est toute cette

réforme qui est en train de se mettre en place qui con-

duira à cela. Et c’est vrai que la loi de règlement était

d’abord parfois présentée très tardivement. Je me sou-

viens, lorsque j’ai été élu en 1997, avoir eu à voter la

loi de règlement 95, 96, 97 en même temps. Ce n’est

pas normal. Donc, le fait qu’avec la loi organique on

recale en amont tout cela, me paraît nécessaire. Parce

que, lorsque vous avez terminé l’exercice de l’année

N-1, lorsque vous votez l’année N, eh bien, il faut

que vous ayez les éléments pour pouvoir apprécier.

Et donc, je crois que si on arrive à remonter dans le

temps le vote de la loi de règlement, je pense qu’on

aura une facilité de lecture avec ce que l’on est en

train de mettre en place, qui change la présentation et

qui donnera plus de lisibilité lorsqu’on aura des pro-

grammes ministériels à voter. Et donc, on aura une

évaluation de ceux-ci et on regardera si les crédits

sont consommés ou pas. Ça sera beaucoup plus clair

et net.

Je crois que vous avez entièrement raison, les parle-

mentaires discutent surtout de la loi d’initiative et non

pas de la loi de règlement.

Raymond Fékik :

J’avoue être assez réservé sur l’idée que les corps de

contrôle ministériels puissent rendre compte librement

et directement devant le Parlement. J’ai conscience
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d’être un peu provocateur en m’exprimant ainsi mais

il y a une espèce de mode en Europe du sud, et en

France en particulier, à imiter le modèle américain.

Or il ne faut pas oublier que les Etats-Unis ne sont

pas dans un système parlementaire, ils sont dans un

système présidentiel, et que leurs chambres Congrès

ou Sénat, jouent à l’égard de l’exécutif un rôle diffé-

rent, constitutionnellement j’entends, de celui que

jouent nos chambres .

En France, le ministre devrait être, ou est, le patron

de son Administration, au sens où Michel Crozier re-

grettait ce matin qu’il n’y ait pas suffisamment de

patrons. On n’imagine pas un patron d’entreprise pri-

vée, même multinationale, accepter que ses collabo-

rateurs aillent rendre compte directement devant l’as-

semblée générale des actionnaires pour expliquer

qu’ils ont fait tel travail, et que ce n’était pas bien ou

que c’était bien. Le président et le conseil d’adminis-

tration, c’est-à-dire dans le public le gouvernement,

rendent compte et sont responsables l’un devant ses

actionnaires l’autre devant le Parlement. Il me paraît

normal qu’ils s’entourent, au moment où ils viennent

devant la commission du Parlement, des collabora-

teurs nécessaires, y compris des inspections généra-

les, pour les soutenir techniquement, j’y suis tout à

fait favorable. Que, par contre, il y ait une espèce de

risque de court-circuit en permettant à des collabora-

teurs de venir s’exprimer librement je suis très ré-

servé parce que cela me paraît mettre en cause un

équilibre des fonctions qui a déjà du mal à s’établir

dans notre pays.

J’ajoute que Monsieur Carcenac a dit très justement

(je parle sous son contrôle) que l’Assemblée a des

moyens financiers de faire appel à des études exté-

rieures qu’elle n’utilise pas et qu’il en faudrait plus.

Bien ! Alors je pense, en tant que citoyen cette fois,

qu’il faut utiliser ces moyens ! J’ai un peu l’impres-

sion, qu’on est en train d’illustrer ce qu’a dit Michel

Crozier ce matin, c’est-à-dire qu’on attend le grand

soir de la loi organique en disant : « Ah ! Quand il y

aura la loi organique, qu’est-ce que ça va changer !

Il va se passer des choses extraordinaires ».

Il faudrait d’abord rappeler que le concept développé

par cette loi était d’actualité quand j’ai commencé

ma carrière voici plus de trente ans. C’était la RCB

ou rationalisation des choix budgétaires. Je peux per-

sonnellement témoigner, pour y avoir alors participé

de près, que l’administration était alors prête à pré-

senter ses budgets sous la forme de budgets de pro-

grammes, c’est à dire sous forme de missions et de

moyens pour remplir ces missions. Il aura donc fallu

attendre 35 ans environ pour que ce concept ressorte.

Naturellement je m’en réjouis, mais en même temps

quel aveu de la difficulté à évoluer ! J’ajoute que ce

concept mis au point par Mac Namara aux Etats-Unis

dans les années 65/68 pour rationaliser le budget de

la Défense, illustre notre décalage technique par rap-

port à ce pays qui en est maintenant à d’autres évolu-

tions pour maîtriser ses dépenses budgétaires.

Ceci étant, c’est bien que cette loi ait été votée, mais

on ne peut pas attendre tout d’elle. Il faut que chacun

joue son rôle. En particulier il faut que les patrons

puissent jouer leur rôle en pleine responsabilité. Il faut

aussi que le parlement joue le sien et s’il a les moyens

de faire des études extérieures de contrôle, eh bien,

qu’il les utilise. Il rendra un service au ministre, en

tant que responsable de son administration. Mais de

grâce, ne réinventons pas un système source d’ambi-

guïté, c’est-à-dire qu’on aura un ministre qui sera pa-

tron de son administration, mais qui, en même temps,

ne le sera pas parce que les fonctionnaires pourront

aller répondre devant des parlementaires de ce qu’ils

font ou de ce qu’ils ne font pas. Attention ! Ne re-

créons pas une exception française dont nos succes-

seurs constateront qu’elle affaiblit les responsables

mais qui auront toutes les peines du monde à s’en

extraire parce qu’elle aura institué des droits acquis.

Max Marest :

Je note votre appel à la prudence. Je vous ai entendu

intervenir ce matin, et j’ai senti qu’on n’était pas com-

plètement en harmonie, mais je pense qu’on peut

l’être. Comment ? Je ne mélange pas le public et le

privé, et ma démarche n’est pas de dire qu’il faut que

le public s’organise comme le privé. Je pense qu’il y
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a une différence, et la grande différence, c’est que

nous sommes élus par nos concitoyens et que nous

sommes appelés à contrôler comment ça se passe au

niveau du gouvernement qui, lui, est normalement

chargé d’appliquer les lois du Parlement. Mais ce n’est

pas le cas, c’est ce que je disais tout à l’heure. En

France, on est peut-être sur ce plan-là encore en

« monarchie ». C’est le gouvernement qui prépare les

lois, qui nous amène à nous prononcer. Et alors là,

entre un jeu qui n’est pas forcément objectif, mais

qui devient politique, pour ne pas dire politicien. Et

je pense que si on prend des arguments dans les dé-

bats pour décider du texte définitif, c’est parce qu’en

amont on n’a pas été assez attentif à la réalité du pro-

jet par rapport aux objectifs recherchés par la loi.

Alors quand je dis qu’il y a des audits qui contrôlent

l’Administration, c’est peut-être un réflexe du privé.

Ce qu’on veut, c’est d’avoir la possibilité de deman-

der un audit (je préfère un audit à un contrôle) sur ce

qui se passe pour pouvoir nous prononcer. Faut-il

qu’on reçoive l’accord du ministre pour le faire ? Peu

importe. Je comprends très bien que c’est le ministre

qui est le patron, mais le patron a des clients qui sont

les parlementaires. Alors là, il y a indiscutablement

quelque chose à mettre en place. Voilà ce que j’ai dit.

Vous savez, j’ai été maire en 1977. J’étais encore dans

l’industrie. Quand je me suis trouvé devant la réac-

tion des fonctionnaires de la commune, et en particu-

lier la secrétaire générale, je me suis dit que je tom-

bais dans un autre monde. Je les ai fait venir un jour,

avant l’heure du départ, pour les rassembler et je leur

ai dit : « Quel est votre patron ? ». Ils m’ont regardé

en disant : « Mais, monsieur le maire, c’est vous ! ».

Je leur ai dit : « Non, ce n’est pas moi. Le patron,

c’est celui qui vous paie. C’est le citoyen. Alors de-

main, soyons tous attentifs au citoyen, car c’est lui

qui vous paie ». Alors, je pense qu’il y a eu là un

changement de mentalités invraisemblable. Sur la mai-

rie, j’ai vu apparaître des bouquets de fleurs, etc. Il y

avait un changement de mentalités, et c’est, je pense,

de ce changement de mentalités qu’il faut profiter pour

qu’entre le Parlement, l’Administration et le minis-

tre, il y ait une entente. Mais je pense qu’il faut être

effectivement très prudent. D’ailleurs, je l’ai souli-

gné en disant que certains inspecteurs s’inquiétaient.

Et je pense que c’est un petit peu dans ce sens que le

patron n’est pas notre Parlement, c’est le ministre.

Thierry Carcenac :

Vous avez deux types d’organisation de contrôle. Ça

peut être interne. Ça peut être le Parlement qui de-

mande. Mais là, on ne demande même pas que ce soit

le Parlement qui commande, qui fasse la commande

de la partie à vérifier. Il y a dans les ministères des

corps internes qui font des vérifications. Pourquoi ne

transmettrait-on pas ce qui est fait simplement aux

parlementaires ? C’est aussi simple que cela. Ça per-

mettrait de faciliter certaines choses. Ensuite, que nous

demandions dans le cadre de la loi, des interventions

soit de la Cour des comptes sur certains domaines,

aucun problème me semble-t-il. Cela se fait déjà, donc

ça ne pose pas de difficulté.

Je crois par contre, par rapport à ce que vous avez

évoqué de la réforme de la loi organique de 59, c’est

vrai que tout le monde a travaillé. Il y a plus de 30

initiatives qui ont avorté. Je crois que s’il y a une vo-

lonté politique, elle apportera effectivement beaucoup

de clarification. Et j’ai cru comprendre que le gou-

vernement actuel avait l’intention de poursuivre ce

qui avait été engagé, puisque Monsieur Lambert par-

lait de relancer cet aspect de mise en œuvre de la

LOLF, et je crois que ça clarifiera quand même beau-

coup de choses.

Jean Cédelle :

Mesdames et Messieurs, je vous propose que nous

nous arrêtions hélas là. Je peux vous certifier que le

représentant du Sénat et le représentant de l’Assem-

blée nationale ne s’étaient pas entendus, ne s’étaient

pas concertés, n’avaient pas préparé ensemble leur

intervention.

J’espère que comme moi vous avez écouté leur mes-

sage, il m’a paru particulièrement intéressant, parti-
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culièrement pertinent.

A vous de jouer, Messieurs, et merci de votre pré-

sence.
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- Table ronde -
Quelles perspectives pour la certification des comptes publics ?

Jean Cédelle :

Cette table ronde sera dirigée par Philippe Christelle.

Je ne résumerai pas en 5 secondes les 20 ans de carrière

que Philippe a passés dans les plus grands cabinets

d’audit internationaux et en entreprise ; ce serait lui

faire une terrible injure. Il est depuis 3 ans à la tête de

l’audit interne du Groupe Cap Gemini Ernst & Young

et vice président de l’IFACI. Philippe, merci d’avoir

accepté de présider cette table ronde sur le sujet des

perspectives pour la certification des comptes publics.

Ton parcours professionnel te place en très bonne

position pour animer les débats sur le sujet.

Sont avec nous, et je tiens particulièrement à les en

remercier, Monsieur Delafosse, qui est président de

la 1ère Chambre à la Cour des comptes ; Monsieur

Aubry, qui est responsable de la commission secteur

public de la CNCC (Compagnie Nationale des

Commissaires aux Comptes) ; Monsieur Bassères, qui

est le directeur de la Comptabilité publique, et

Monsieur Nunez qui est chef du bureau des Budgets

locaux et de l’analyse financière à la direction générale

des collectivités locales.

Philippe Christelle, directeur de l’audit interne, Cap

Gemini Ernst & Young, vice prédisent de l’IFACI :

Je déclare ouverte la table ronde portant sur les

perspectives pour la certification des comptes publics.

Je serai assez bref et vous ferai l’économie d’une

longue introduction sur les enjeux de la certification

au plan purement théorique. Je soulignerai simplement

que le sujet est complexe, et que dans le domaine de

la certification des comptes qui est celui des

Commissaires aux comptes, de nombreux débats on

eut lieu sur la forme que devait prendre l’opinion

professionnelle. Issues de ces débats, les opinions

formulées par les professionnels ont été amenées à

évoluer dans le temps, modelées en cela à la fois par

les attentes du public, en règle générale des

actionnaires et utilisateurs des états financiers, mais

également par l’influence anglo-saxonne. Je vous

donne un exemple qui correspond à la dernière

reformulation de l’opinion des commissaires aux

comptes ; ces derniers ont été amenés à s’interroger

dans les instances professionnelles sur le fait

d’incorporer ou non la mention « à notre avis » qui

répondait à la formule américaine : « in our

opinion ». La solution française a consisté à ne pas

introduire cette formule « à notre avis, nous certifions

que les comptes », considérant que l’expression « à

notre avis » n’était pas compatible avec le fort degré

d’assurance qui est le propre d’une certification. Vous

voyez que de telles nuances en disent long sur le

contexte ; le contexte américain apparaissant

beaucoup plus suggestif et s’attachant davantage à

l’expression d’une conviction que le contexte français

qui, dans la culture de rationalité ferme qui est la

sienne, est plus catégorique.

Par rapport à ces enjeux et ces discussions qui

subsistent parmi les instances professionnelles du

commissariat aux comptes, j’ai été extrêmement

impressionné, en consultant le serveur de la Cour des

comptes, de voir qu’on y citait un édit de Philippe V

le Long datant de 1320 et par lequel il organisait la

Chambre des comptes. Cela fait donc presque 700 ans,

ce qui est tout de même considérable par rapport à la

juvénile profession de Commissaire aux comptes qui

se trouve organisée dans sa mission actuelle par la loi

de juillet 1966, donc depuis 36 ans. J’introduirai les

débats avec cette première question : Monsieur

Delafosse, du haut de ces 700 ans, comment voyez-

vous la certification des comptes de l’Etat ?

François Delafosse, président de la 1ère Chambre,

Cour des comptes :

Du haut de ces 700 ans, on ne la voit pas. Parce que
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les comptes de l’Etat n’ont jusqu’à présent jamais été

certifiés. Donc, comme vous le savez, c’est une

mission nouvelle confiée à la Cour par la nouvelle loi

organique relative aux lois de finances, plus

précisément par son article 58-5. Vous avez dit à juste

titre que la certification des comptes de l’Etat était

une affaire complexe, et nous aurons l’occasion de le

voir, je pense, dans l’heure qui vient. Pour nous,

cependant, cette complexité ne se situe pas au niveau

conceptuel, c’est-à-dire qu’au point où nous en

sommes dans notre préparation à cette nouvelle

mission que nous aurons à assumer pleinement à partir

de 2006, nous nous référons – s’agissant du concept

de certification – à une définition classique, qui définit

la certification comme une démarche de contrôle

externe conduisant à la formulation d’une opinion

d’experts sur la régularité, la sincérité et la fidélité

des états financiers, bilans, comptes de résultats ou

annexes d’une organisation, en l’occurrence l’Etat,

et s’il y a lieu, sur les rapports financiers ou de gestion

de ladite organisation.

Dans cette conception classique, la classification

comporte trois volets méthodologiques : d’abord, la

connaissance générale de l’organisation, des

procédures, des opérations contrôlées pour lesquels

nous avons déjà une connaissance générale ; ensuite,

l’évaluation des contrôles internes, sujet plus nouveau

sur lequel nous reviendrons ; enfin, l’examen direct

des états financiers au moyen de sondages, de tests

de procédure, d’examens analytiques.

L’opinion qui peut être émise en fonction des normes

internationales et qu’émettra la Cour sur les comptes

de l’Etat peut être sans réserve, ou peut être assortie

d’une ou de plusieurs réserves pour diverses raisons :

d’une part, parce que le Commissaire aux comptes,

ici la Cour des comptes, a vu la portée de ses

vérifications limitées, soit par l’organisation auditée

qui aurait refusé l’accès à certaines justifications, car

ces justifications peuvent ne pas exister, soit par

certaines circonstances entraînant l’impossibilité par

exemple de vérifier un inventaire ; d’autre part, les

réserves peuvent traduire l’existence d’un désaccord

avec l’organisme audité, rien là que de très classique.

De manière plus sévère encore, l’opinion peut être

contraire ou négative, et peut être refusée dans le cas

où l’auditeur se considère comme étant dans

l’impossibilité de se prononcer pleinement, ses

vérifications ayant été limitées.

Dans le contexte de la certification de l’Etat, aucune

de ces hypothèses n’est a priori une hypothèse d’école,

bien que j’espère que nous n’aurons pas à faire face

au genre de situation extrême citée dans la dernière

hypothèse, c’est-à-dire le déni d’opinion. En tout cas,

nous nous préparons à ce qu’il n’en soit pas ainsi. De

cette première approche, nous retiendrons donc cette

définition générique, et je n’en dirai pas davantage.

Un mot tout de même sur les conséquences de la

certification, officiellement, avec réserves. Dans une

hypothèse normale, les réserves sont levées dans le

cadre d’une négociation préalable entre l’entité

contrôlée et son auditeur. En cas d’échec, les

éventuelles réserves feront naturellement l’objet d’une

procédure contradictoire, mais entre en ligne de

compte l’application à la mission de certification d’un

principe absolu pour l’ensemble des travaux de la Cour

des comptes, celui de la procédure contradictoire. En

cas de maintien des réserves, les arguments du

gouvernement seront bien sûr rendus publics par la

Cour, car ici nous ne nous situons pas dans l’hypothèse

d’un rapport comme le rapport au Parlement sur

l’exécution des lois de finances pour lequel, en vertu

de lois organiques, les ministres intéressés ont un droit

de réponse et un droit de publication de leur répon-

se ; la certification relève d’une procédure différente.

J’ajouterais qu’en l’état actuel de nos réflexions, nous

ne considérons pas la certification future des comptes

de l’Etat par la Cour des comptes comme un acte

juridictionnel, c’est-à-dire qu’elle ne donnera pas lieu

à un arrêt susceptible de recours en cassation. Nous

la considérons plutôt comme un acte administratif

unilatéral. Cet acte pourrait-il donner éventuellement

lieu à un recours pour excès de pouvoir ? Je laisse

cette question ouverte à vos réflexions ; elle n’est pas

d’actualité immédiate.
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Le Parlement décidera de la portée des implications

politiques, mais les réserves, même importantes,

n’impliquent nullement un refus d’adoption, par

exemple, de la loi de règlement par le Parlement. Les

exemples étrangers, notamment l’exemple anglais et

aussi celui des Etats-Unis, prouvent que les réserves

de l’auditeur ne bloquent pas le dénouement de la

procédure budgétaire. Nous pensons par ailleurs que

des réserves importantes auraient un impact politique

certain. Elles pourraient également entraîner des

implications financières, notamment vis-à-vis des

autorités européennes et des marchés financiers.

L’avenir le dira, mais en elles-mêmes, les réserves,

voire un refus de certification, n’impliqueront pas une

conséquence juridique automatique. Je m’en tiendrai

à cela sur ce premier aspect des choses, le concept,

car de notre point de vue, il n’y a pas de problème

conceptuel. Nous verrons cependant qu’il y a quantité

de problèmes de mise en œuvre, de délimitation des

référentiels, mais nous traiterons de ces questions à

un stade ultérieur de notre débat.

Philippe Christelle :

Avant de passer la parole à un autre participant, Mon-

sieur Delafosse, je voulais vous demander votre avis

sur le point suivant. J’ai remarqué que le Conseil cons-

titutionnel avait soulevé sur la question de l’indépen-

dance de la Cour des comptes, une difficulté particu-

lière dans le texte de loi qui concernait le fait que

vous ayez à soumettre votre programme de contrôle

avant son exécution. Alors, la question de l’indépen-

dance des certificateurs est justement un vrai sujet

d’actualité, puisqu’il se pose aussi dans le domaine

des sociétés à capitaux privés. Donc, quelle est à

l’heure actuelle, votre position sur ce point particu-

lier ?

François Delafosse :

Notre position sur ce point particulier est qu’il n’y a

pas de problème. C’est-à-dire que, du fait de cette

indépendance réaffirmée par le Conseil consti-

tutionnel, la Cour dispose et disposera d’une parfaite

autonomie dans la définition de sa démarche d’audit,

notamment des normes d’audit qu’elle appliquera,

encore une fois, contradictoirement dans la

transparence. La contrepartie de cette indépendance,

on la trouve dans la loi organique elle-même, dans

l’article 58-5.

Nous devrons rendre compte des diligences que nous

aurons effectuées tout en définissant nous-mêmes la

nature, les points d’application ainsi que les normes

qui s’y rattachent. Notez d’ailleurs que la difficulté

qu’a tranchée le Conseil constitutionnel ne portait pas

du tout sur la mission de certification, mais comme

vous l’avez dit, sur la programmation à soumettre aux

commissions des Finances des deux assemblées.

Philippe Christelle :

A l’heure actuelle, la tendance en matière de

commissariat aux comptes est de réduire le champ

des missions des cabinets qui exercent le commissariat

aux comptes, en leur évitant scrupuleusement des

missions de conseil qui pourraient nuire à leur

indépendance. Sur ce point, je voudrais interroger

Xavier Aubry au titre de représentant de la profession

des Commissaires aux comptes.

Xavier Aubry, responsable de la commission secteur

public, CNCC :

Est-ce que le niveau d’exigence qui semble peser sur

les Commissaires aux comptes pèse a priori sur la Cour

des comptes quand il s’agira de la certification des

comptes ? J’aurais tendance à répondre qu’a priori

oui, car la Cour des comptes est un organisme

indépendant ; Monsieur Delafosse vient de le

réaffirmer. Il ne faut cependant pas que cette

indépendance soit uniquement valable en termes

formels, si je puis dire. Il faut aussi que sur le fond,

les missions accomplies gardent à la Cour toute sa

liberté de jugement et d’expression de son opinion.

Je constate simplement que cette nouvelle mission se
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surajoute à d’autres missions préexistantes : mission

de juridiction financière et mission de contrôle de la

gestion de l’Etat.

Tout en ne sachant pas s’il s’agit d’une parfaite

réponse ou une bonne interrogation, je veux

simplement faire observer le fait que, dans sa mission

d’exercice de certification, le statut du commissaire

aux comptes lui interdit toute immixtion dans la

gestion de l’entreprise. Alors, sans répondre

véritablement, je me tourne vers Monsieur Delafosse

pour lui demander comment finalement les trois

missions de la Cour se trouvent être parfaitement

cohérentes et menées de front par rapport aux

standards que nous avons en tant que professionnels

de l’audit externe.

François Delafosse :

Puisque je suis questionné, je répondrai que là encore,

à nos yeux, il n’y a pas de difficulté. Les trois missions

sont parfaitement distinctes et parfaitement définies,

ne serait-ce d’ailleurs que dans la loi (article 58),

s’agissant uniquement des comptes de l’Etat, puisque

c’est de cela que nous parlons ici. Le législateur a

donc lui-même considéré que tout ceci était

parfaitement cohérent, voire complémentaire.

Ces missions répondent à des objectifs bien distincts.

Il est certain que la certification des comptes de l’Etat

n’emporte pas de conséquences sur la mise en jeu de

la responsabilité des comptables publics qui vise non

pas leur mission de teneurs de compte, mais leur

mission d’exécuteurs d’opérations de recettes et de

dépenses. C’est une chose complètement différente.

Les procédures sont distinctes et menées par des

personnes différentes. Mais le rapprochement avec

les problèmes des Commissaires aux comptes est

d’autant moins valable qu’à aucun moment, la Cour

n’est client des organismes ; ce n’est pas un organisme

de conseil. La Cour est l’auxiliaire du Parlement dans

cette fonction. Donc il y a, me semble-t-il, une

distinction tout à fait claire entre ces missions.

Philippe Christelle :

Très bien ! Alors, si vous le voulez bien, nous pouvons

maintenant passer à la question du champ à couvrir,

et en particulier, à la définition de ce qu’est l’Etat

dans la certification des comptes de l’Etat.

Je parle bien entendu sous vos contrôles respectifs.

Dans la lecture que j’ai faite de la loi organique, je

trouve une définition du compte général de l’Etat qui

comprend la balance générale des comptes, le compte

de résultat, le bilan et ses annexes, ainsi qu’une

évaluation des engagements hors bilan de l’Etat. Il y

est précisé qu’il est accompagné d’un rapport de

présentation qui indique notamment les changements

de méthodes et de règles comptables appliquées au

cours de l’exercice. Monsieur Delafosse, je me tourne

vers vous. Quel est le champ que vous envisagez pour

votre certification ?

François Delafosse :

C’est ce que vous venez de dire, l’Etat stricto sensu.

Et sur quels documents ? Et bien ceux qui sont listés

par la loi organique et qui existent d’ailleurs déjà. On

peut entrer davantage dans le détail et parler des états

financiers et des annexes. Pour cela, il y a des

évolutions qui se sont fait jour et qui vont se

poursuivre. Nous nous attachons très simplement, très

directement à l’énumération de la loi organique qui,

d’ailleurs, transparaît matériellement depuis déjà

plusieurs années dans le compte général de

l’Administration des Finances. Ces différents états et

annexes sont introduits depuis quelques années, sous

l’impulsion des directeurs généraux successifs de la

comptabilité publique, dans un rapport de

présentation. Ce rapport est, de notre point de vue, la

préfiguration du rapport qui dans une entreprise rend

compte de la gestion financière.

Philippe Christelle :

Bien. On peut maintenant aborder la question des
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référentiels comptables, puisque bien évidemment, la

forme même de la certification dépend des référentiels

comptables qui sous-tendent les arrêtés comptables,

autrement dit des principes comptables qui sont

utilisés et des aménagements qui peuvent être apportés

aux principes comptables. Puisque la loi organique

prévoit qu’on se cale, sauf exceptions et après révision

et autorisation d’un comité de professionnels qualifiés,

sur la comptabilité d’entreprise.

Alors, en matière de référentiel comptable ou de

dispositif normatif, je vais me tourner vers Monsieur

Bassères ; qu’en envisagez-vous : des référentiels

comptables qui soient a priori très proches, voire

identiques à ceux de la comptabilité privée, ou des

aménagements très importants nécessités par certaines

particularités de l’Etat ?

Jean Bassères, directeur général de la Comptabilité

publique :

Je suis très impressionné d’être à une table ronde

organisée par l’IFACI, parce que je ne prétends pas

avoir des qualités très fortes en matière de comptabilité

et de certification. Dans le cas de la certification, c’est

plutôt normal, puisque c’est un exercice assez nouveau

pour nous. Je vais quand même essayer de répondre à

votre question. Il faut peut-être la placer dans un

contexte un peu plus large. La loi organique est une

innovation extrêmement forte pour nous. Elle nous

dit très clairement que les efforts que nous avons

conduits ces dernières années pour introduire dans

les comptes de l’Etat des données de comptabilité

d’exercice sont parfaitement louables, mais

insuffisants, et que nous aurons désormais une

comptabilité générale qui sera inspirée de celle qui

s’applique aux entreprises.

La première étape était de bâtir un référentiel

comptable pour l’Etat avec une loi organique qui nous

dit assez peu de choses. Elle nous donne toutefois une

indication méthodologique : on doit réunir un comité

des normes, ce que nous avons fait, qui associe sous

la présidence de Michel Prada, des administrations,

le ministère des Finances, mais également 3 autres

ministères, la Cour des comptes et des représentants

des différentes professions comptables : Compagnie

Nationale des Commissaires aux Comptes, experts

comptables et CNC (Conseil National de la

Comptabilité). Notre objectif est de soumettre à ce

comité, d’ici la fin 2003, ce qui correspond à un

calendrier extrêmement volontariste, des projets de

normes comptables qui seront par la suite, selon le

droit, transmis au CNC.

Ce travail a commencé. Nous avons listé une quinzaine

de normes qui devront être examinées dans ce cadre.

La première concerne les créances fiscales. Il est

intéressant de commencer par celle-ci, parce qu’elle

illustre bien la difficulté de l’exercice qu’est le nôtre.

En matière de créances fiscales, le référentiel des

entreprises est assez limité. Peu d’entreprises

considèrent en effet que l’impôt est une ressource.

Nous devons donc construire un référentiel particulier

sur le sujet. Nous avons observé ce qui se faisait au

plan international, notamment avec les travaux de

l’IFAC qui ont pour objectif de transposer au secteur

public les normes IAS, et nous nous sommes rendus

compte, j’espère que je ne vais choquer personne en

le disant, que le travail est aussi largement limité à ce

stade. Nous avons donc eu des débats très élevés dès

la première réunion du comité des normes pour définir

quel allait être le référentiel de référence, si je puis

dire. Est-ce le référentiel français ou les normes

IAS ? Tous les spécialistes ont eu des débats

extrêmement riches sur ce sujet. Et puis, quand nous

sommes passés à la première norme, nous avons

constaté que ce débat ne servait pas à grand chose,

puisque les spécificités de l’Etat étaient telles qu’il

fallait décrire de manière précise des spécificités non

considérées dans les comptes de l’entreprise.

Voilà où nous en sommes aujourd’hui ! Je crois

important de bien mesurer que ce qui est devant nous

se rapporte moins à l’adaptation d’un référentiel qu’à

la création d’un référentiel. Nous allons, je crois, nous

en rendre compte au fur et à mesure de la discussion

sur les normes. La prochaine norme que nous allons

soumettre au comité portera sur les immobilisations
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corporelles. Nous allons constater qu’en la matière,

beaucoup de choses sont extrêmement liées à ce qui

se pratique dans les entreprises, et puis nous

aboutirons également à des sujets dont la réponse ne

s’y retrouvera pas ; par exemple, les quelques biens

spécifiques qui, à ma connaissance, n’ont pas de valeur

vénale (je pense aux routes), et ceux encore plus

spécifiques que sont les monuments historiques. Je

ne veux pas entrer dans le détail d’un débat qui est

assez complexe. Je pense qu’il y a des solutions qui

peuvent être apportées à ces différents compartiments.

Mais on voit bien qu’en ce qui concerne l’Etat, nous

avons quand même un problème de définition de la

norme.

Voilà ce en quoi consiste le travail qui sera conduit

en 2002 – 2003, voire même au-delà, puisque certains

sujets ont été reportés à 2004, notamment celui de la

consolidation, même si nous serons amenés à l’aborder

dans le cadre de la norme sur les immobilisations

financières. Nous nous retrouvons donc face à un lourd

chantier, et de surcroît, une obligation opérationnelle

de déterminer ce nouveau plan de l’Etat et à préciser

ce référentiel comptable de l’Etat en des référentiels

plus opérationnels, puisque les normes dont je parle

vont quand même s’arrêter au niveau de principes

généraux. On aura après à les décliner en plans de

comptes, en nomenclatures et en règles d’évaluation

plus précises afin d’en faire un référentiel comptable

général. Il y aura sans doute la troisième étape de

référentiel, qui sera celui adopté ministère par

ministère pour préciser, par exemple, le plan de

compte utilisé dans tel ou tel service ou les règles

d’amortissement qui seront déployées.

Nous avons donc un important travail de normalisation

qui nous occupera pour les mois et les années à

venir ; un travail intellectuellement extrêmement

riche, puisqu’on aborde à cette occasion des questions

aussi fondamentales que : « qu’est-ce que le périmètre

de l’Etat ? ». Chacun dans cette salle a sans doute une

vision différente de ce sujet complexe. « A quoi sert

d’amortir ou pas des valeurs d’immeubles qui ont une

ancienneté très différente et pour lesquels nous

n’avons aucune idée même de la valeur d’acqui-

sition ? ». Nous traiterons donc de sujets fort

intéressants. D’ailleurs, j’ai constaté avec beaucoup

de plaisir, moi qui ne suis pas un expert, que lorsque

les questions concrètes se posaient, les consensus se

dessinaient. Nous avons donc vraiment intérêt à entrer

dans le vif du sujet plutôt que d’entretenir pendant

des mois des débats théologiques sur les mérites

comparés et telle ou telle norme.

Philippe Christelle :

Comme vous le dites, Monsieur Bassères, le périmètre

de l’Etat n’est pas nécessairement facile à cerner. On

peut en avoir des approches différentes. En ce qui

concerne la fonction publique territoriale sur un

alignement à terme avec un référentiel qui serait celui

de l’Etat, quelle est, Monsieur Nunez, votre réflexion

à l’heure actuelle ?

Laurent Nunez, chef du bureau des budgets locaux

et de l’analyse financière, direction générale des

Collectivités locales :

Je vais bien sûr m’exprimer sous le contrôle et même

sous l’autorité de Monsieur Bassères, puisque nous

travaillons sur ces sujets en parfaite collaboration avec

la DGCP. Le référentiel, pour ce qui est des

collectivités locales et du secteur public local, existe

et est même un peu plus développé que celui de l’Etat,

puisque les collectivités locales, comme vous le savez,

appliquent des normes comptables qui ont été

rénovées et s’inspirent du plan comptable général de

1982 ; ces normes comptables ont été mises en place

pour les communes avec la comptabilité M14, et

bientôt pour les départements, avec la comptabilité

M52. Donc, nous avons un certain nombre de

principes qui ont déjà été introduits dans le secteur

public local pour les collectivités locales et qui sont

d’ores et déjà en vigueur : principes de sincérité,

d’exercice de rattachement, de patrimonialité,

d’amortissement.

Je me sens un peu gêné de parler de la question de la
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certification, puisque justement la Loi organique ne

s’applique pas au secteur public local. Ce n’est donc

pas encore un sujet d’actualité pour les collectivités,

mais on peut tout de même rappeler qu’il y a un certain

nombre de contrôles qui s’exercent sur les budgets

locaux et sur les budgets des collectivités locales.

D’abord, en amont, un contrôle budgétaire est exercé

par le préfet et vise à s’assurer que les documents

budgétaires sont bien sincères, sont bien votés en

équilibre, qu’une collectivité locale assure bien le

remboursement de sa dette par des ressources propres

et ne s’endette pas. Un contrôle est donc bien exercé.

Et puis, avant même le contrôle budgétaire du préfet,

il y a le contrôle de l’assemblée délibérante, qui est

également très important et qui sera exercé avec

d’autant plus d’efficacité que la transparence

financière des documents budgétaires sera assurée.

C’était un exercice auquel se sont livrés le ministère

des Finances et le ministère de l’Intérieur. Ils sont

arrivés à produire une norme comptable qui soit

suffisamment lisible, suffisamment transparente,

certes pour l’exécution du budget, mais également

pour pouvoir en assurer le contrôle par l’assemblée

délibérante et par les citoyens, d’où la production de

toute une normalisation des documents budgétaires

et comptables qui vise à en assurer une grande

accessibilité.

Voilà ce que l’on peut dire sur le secteur public local.

Pour l’instant, nous ne parlons bien sûr pas encore de

certification, mais nous sommes en train de réfléchir

aux documents comptables qui sont produits en

annexe des budgets des collectivités locales par

certains organismes comme les délégataires de

services publics. Une importante réflexion est engagée

à cet égard par l’ordre des experts comptables qui

commence à introduire cette notion de certification.

Est-ce que les documents produits par le délégataire

de services publics en annexe du budget de la

collectivité concédante ne devraient pas quelque part

être certifiés ? Quand ils sont produits par les grands

groupes, donc de grandes entreprises délégataires, ces

documents ne sont pas forcément individualisés

contrat de délégation par contrat de délégation ou

commune par commune ? Un retraitement comptable

considérable est nécessaire. La question est

actuellement en débat et consiste à savoir si la

préparation et la confection de ces documents

pourraient donner lieu à une sorte d’authentification.

Aucune décision n’est prise à ce jour. Voilà ce que je

peux dire sur le secteur public.

Philippe Christelle :

Sur la question du périmètre et du champ de la

certification, Monsieur Delafosse, je crois que vous

aviez une réflexion à faire.

François Delafosse :

Non, pas une réflexion, simplement une précision

d’ordre technique. Vous avez fait allusion aux

documents prévus par la loi organique, c’est la base.

Mais cela n’épuise pas le sujet. Il faut aussi se reporter

à l’article 27 de la loi qui dispose que l’Etat a plusieurs

comptabilités : la comptabilité générale, la

comptabilité budgétaire, la comptabilité dite d’analyse

des coûts.

Alors, la question très concrète qui se pose est :

qu’allons-nous certifier ? Notre position est que nous

laisserons en dehors du champ de la certification la

comptabilité d’analyse des coûts, d’abord parce

qu’elle n’existe guère encore ; on ne va pas certifier

quelque chose qui est au mieux embryonnaire.

Ensuite, parce que son évaluation nous paraît

justement relever du contrôle de gestion et que ce point

pourrait être abordé dans d’autres contrôles de la Cour

portant sur l’appréciation des résultats de la gestion

de l’Etat.

La comptabilité générale est bien sûr l’axe de la

démarche de certification, mais la comptabilité

budgétaire aussi. C’est pour cela que nous aurons à

certifier les deux, et ce, pour deux raisons : d’abord

parce que dans le mode actuel de gestion, d’exécution

des opérations de recettes et de dépenses de l’Etat, on

se fonde en premier lieu, sur les comptabilités dites
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auxiliaires de la dépense et de la recette, et puis on

passe en comptabilité générale ; ensuite, parce que

notre opinion et notre rapport sont destinés au

Parlement. Il est évident que les parlementaires

s’intéressent et sont habitués à manier avant tout la

comptabilité budgétaire. Alors, il faudra notamment

leur en rendre compte, leur dire si elle est fiable ou

pas, et puis leur donner le mode de passage des

résultats budgétaires et des résultats issus de la

comptabilité générale. Ce que nous avons d’ailleurs

commencé à faire depuis déjà quelques années, mais

qui devra être affermi et encore précisé. Voilà la

précision que je voulais apporter.

Philippe Christelle :

Merci beaucoup. Avant de passer au thème suivant,

je vais essayer de faire une comparaison. Elle est peut-

être iconoclaste, et vous voudrez bien me la pardonner.

Plaçons-nous dans le domaine des grands chiffres pour

exprimer les grandeurs du budget de l’Etat français ;

je crois qu’on parle de 250 milliards d’euros de

recettes fiscales, 40 milliards de déficit, donc un total

de 290 milliards d’euros. Est-ce que nous pourrions

transposer cette donnée dans le domaine des

entreprises et avoir une idée des moyens de

certification mobilisés pour une entreprise de cette

taille ? Je pose la question à Xavier Aubry.

Xavier Aubry :

Merci de cette question. Je crois qu’il y a beaucoup

de personnes qui s’interrogent à l’heure actuelle sur

ce que pourrait représenter l’enveloppe de temps,

d’hommes et de femmes, qui pourraient travailler sur

cette mission dévolue à la Cour des comptes. J’ai

essayé de savoir si on pouvait trouver, dans le secteur

privé, des éléments comparatifs. Il est un fait que de

très grandes entreprises américaines ont des chiffres

d’affaires consolidés qui sont de cet ordre de grandeur,

notamment des sociétés pétrolières ou de distribution.

Ces informations en matière d’honoraires d’audit sont

connues et publiées. Donc, en examinant la chose et

sachant que ce n’est pas une réponse, je voudrais, en

la matière, être extrêmement prudent. On ne peut pas

faire une pure assimilation entre l’audit d’une

entreprise et la certification des comptes de l’Etat.

Les chiffres que je vais avancer ne doivent pas être

pris au pied de la lettre, ils servent simplement à

exposer un ordre de grandeur. Pour ces entreprises

qui ont un chiffre d’affaires à peu près comparable à

ce que représentent les flux du budget de l’Etat, on

aboutit en audit pur, simplement en laissant d’autres

prestations éventuellement dans un chiffrage

complémentaire, à quelque chose qui pourrait être, à

titre indicatif, de l’ordre de 20.000 jours pour l’audit,

soit environ 100 personnes sur une année complète.

Un autre élément a été soulevé au cours de l’exposé

en début d’après-midi, je crois : les moyens de la NAO.

Environ 750 personnes y auditent. Alors, il faut savoir

délimiter le périmètre, parce qu’il s’agit à la fois d’un

audit financier et d’un audit de performance. Pour la

France, nous ne parlons que de l’audit financier, si je

puis dire. Donc, pour répondre à votre question, les

moyens de certification des comptes de l’Etat

pourraient se situer dans une fourchette de 100 à 750

personnes.

Et puis après, tout dépendra de la nature exacte des

travaux qui seront menés en la matière. Parce qu’en

caricaturant un tout petit peu, il y a deux possibi-

lités : ou bien l’auditeur externe, la Cour en

l’occurrence, se livre elle-même à toute une série de

travaux de vérification, ce qui peut effectivement

représenter au niveau du temps à y consacrer un travail

tout à fait considérables ; ou bien, ce qui ne manque

pas de se faire en entreprise privée, elle compte

s’appuyer sur les corps de contrôle interne des

différents ministères. Dans ce cas de figure, quel type

de travail peut être délégué à ces corps de contrôle

pour justement permettre à l’auditeur externe d’y

trouver un appui ? Ce type de collaboration peut

alléger en soi la quantité de travail opérée par

l’auditeur externe. C’est de cette manière que nous,

commissaires aux comptes, pratiquons dans les grands
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groupes. Il est bien évident que si nous n’avions pas

l’appui et la confrontation des conclusions des

auditeurs internes, nous aurions la nécessité de passer

encore plus de temps pour pouvoir certifier les

comptes. Voilà une première esquisse de réponse.

Philippe Christelle :

Merci pour cette perspective qui est intéressante.

Alors, sous réserve bien entendu des questions que

vous aurez la possibilité de poser à la fin de cette partie

formelle de la table ronde, nous allons passer

maintenant à un autre thème qui est tout aussi

fondamental. Après avoir vu la question de la

certification sous l’angle de l’auditeur externe, donc

de la Cour, nous allons aborder la question du contrôle

interne et de l’évolution du métier comptable, du

comptable public, et de la mise en place du contrôle

interne. Je demanderai à Monsieur Bassères quelles

sont les grandes lignes des actions de modernisation

de la comptabilité de l’Etat ?

Jean Ba ssères :

Il y a différents points sur lesquels je voudrais insister,

mais peut-être très brièvement afin de laisser place à

l’échange. Nous sommes confrontés à une révolution

copernicienne qui est tout simplement une évolution

assez fondamentale du rôle du comptable public. Nous

avions jusqu’à présent un comptable public qui tenait

une comptabilité qui correspondait largement à un

sous-produit de la comptabilité budgétaire, avec des

faits générateurs de caisse. Nous allons désormais tenir

une comptabilité d’exercice, ce qui entraînera un fort

bouleversement du rôle du comptable public. Il va,

de fait, retrouver un rôle de comptable de droit

commun, avec les fonctions, que chacun connaît ici,

d’enregistrement, de normalisation, d’évaluation, de

contrôle et de reporting.

Nous avons la conviction que cela nous amènera à

utiliser des modes d’intervention radicalement

différents de ceux utilisés aujourd’hui, notamment des

méthodes comme la circularisation ou la lettre

d’intention, et que nous allons avoir une fonction

comptable semblable à celle des entreprises qui sera

complètement irriguée sur un ensemble de processus.

Le fait de passer à une comptabilité d’exercice et

d’utiliser de plus en plus de progiciels de gestion

intégrés, nous fait prendre conscience du fait que nous

aurons une fonction comptable partagée entre les

gestionnaires et les comptables, avec bien sûr un rôle

de garant du comptable qui sera, de par la loi,

responsable des principes appliqués.

Donc, un premier travail est à mener avec les

gestionnaires, et c’est ce qui fera l’objet de débats

interministériels qui commenceront après-demain,

suite à la sortie d’une note de principe qui présente

nos orientations. Nous travaillerons à la définition

d’un partage des tâches entre les gestionnaires et le

comptable, partage qui introduira de fortes

modifications dans les processus et qui passera par

l’élaboration de guides de procédure partagés entre

les gestionnaires et le comptable : qui fait quoi ?, et

des audits de processus qui seront réalisées par le

comptable. Ce qui correspond quand même à un

changement assez radical des pratiques actuelles. Voilà

pour le premier enjeu qui définit les missions et le

partage des compétences tout au long de la chaîne

d’exécution de la dépense ou de la recette.

Deuxième sujet pour nous : notre propre organisation.

En tant que réseau des comptables publics, nous avons

souhaité expérimenter une formule nouvelle consistant

à placer des contacts publics au sein des ministères

pour des raisons de proximité assez évidente, ce que

nous allons expérimenter avec le ministère de

l’Intérieur en 2003. C’est aussi un changement assez

important, même si nous avons décidé qu’au plan

local, pour des raisons d’économies d’échelles et de

proximité avec les préfets, nous garderions un

comptable unique, le Trésorier payeur général. Nous

avons un deuxième chantier qui portera sur le rôle

exact de ce comptable ministériel.

Et puis le troisième chantier, auquel il était fait

référence tout à l’heure, portera sur le contrôle interne

et l’audit interne comptable. Nous avons, au sein du
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réseau du Trésor Public, une tradition de contrôle

interne et d’audit, avec une structure de comité

national d’audit que je préside et qui associe des

personnalités extérieures, un bras armé qu’on appelle

la mission d’audit, d’évaluation et de contrôle, la

M.A.E.C., et dont les membres sont tous d’ailleurs à

l’IFACI, ce qui est un gage d’efficacité. Ces deux

structures comptent 170 auditeurs (nous pourrions

presque auditer le grand groupe auquel vous faisiez

allusion tout à l’heure, si nous y mettions toutes nos

forces), qui sont des cadres de haut niveau et qui sont

assistés d’une centaine d’inspecteurs. Donc, nous

avons une réelle force de frappe.

Nous devons renforcer le volet comptable stricto

sensu. Quelques expériences nous montrent assez

clairement ce que nous allons faire les prochaines

années, notamment une expérience très intéressante

qui a été conduite à l’ACCT, l’agence comptable

centrale du Trésor. Cette agence est dirigée par Jean-

Jacques François qui doit se trouver dans la salle et

qui a mis en place depuis septembre 2000 ce qui

préfigurera, à mon sens, le dispositif d’audit et de

contrôle internes comptables, le développement du

contrôle interne : développement des guides de

procédure, analyses des processus, mise en place

d’audits permettant d’apprécier la pertinence desdits

processus, et révision des comptes stricto sensu telle

qu’elle a été décrite tout à l’heure par Monsieur

Delafosse, c’est-à-dire, jugement sur le contrôle

interne, tests de conformité, tests de permanence et

analyse de comptes de manière globale ou détaillée.

Ce processus, nous l’avons expérimenté à l’ACCT. Il

a produit des résultats extrêmement intéressants, et

notre objectif est de l’expérimenter maintenant en

2003 dans 4 trésoreries générales pour disposer d’un

dispositif de révision interne assez développé qui

devrait, je l’espère, faciliter le travail ultérieur des

auditeurs dans le cadre de la certification. Restent à

conduire les audits qui intéressent le gestionnaire, et

je mentionnais tout à l’heure la nécessité d’avoir une

approche intégrée de la chaîne de la comptabilité. Ces

débats seront conduits avec les ministères qui sont

directement concernés par cette problématique. Voilà

très rapidement quels sont les axes sur lesquels nous

travaillons.

François Delafosse :

Je souhaiterais réagir très brièvement à la fois au

propos de Monsieur Aubry et à ceux de Monsieur

Bassères. Monsieur Aubry, je trouve parfaitement

posée la problématique devant laquelle se trouve la

Cour. Il faut bien voir que nous ne sommes qu’au début

de notre préparation et que nous étudions un certain

nombre d’options que vous avez parfaitement situées

et entre lesquelles nous n’avons pas tranché. Il est

bien évident que l’ampleur des tâches des

certificateurs et des auditeurs que nous devrons

assumer sera fonction du jugement que nous porterons

sur la qualité des systèmes d’information et des

contrôles internes de l’Etat.

Un mot sur ces deux points. D’abord, un aspect

essentiel de notre travail préparatoire à la certification

que nous devons mener dans les 3 ans qui viennent,

sera de conduire un certain nombre d’audits sur ces

systèmes d’information et sur les contrôles internes.

Sur les contrôles internes, et c’était très clair dans le

propos de Monsieur Bassères, ce concept va bien au-

delà de l’activité des corps d’inspection et de contrôle.

C’est l’ensemble des processus par lesquels le

gouvernement s’assure que l’Administration exécute

correctement les missions qu’il lui assigne et les

moyens qui lui sont ouverts à partir des lois de

finances. Effectivement, sont aussi bien couverts

l’activité du contrôle d’Etat, du contrôle financier, de

l’inspection générale des Finances, que des procédures

afférentes aux marchés publics ou que l’articulation

des tâches entre l’ordonnateur et le comptable. C’est

sur cet ensemble de processus que nous devons nous

former un jugement. Et plus nous considérerons que

ces systèmes sont fiables - évidemment les réponses

sont variables selon les secteurs, les ministères, les

tâches, les catégories de réponse - plus nous nous

appuierons sur ces corps et ces systèmes qui sont pour

nous à la fois un point d’appui, mais d’abord un objet

de contrôle.
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Il en va de même pour les systèmes d’information

comptables. Et nous sommes actuellement en train

d’y réfléchir très précisément pour nos programmes

2003 et 2004, mais une de nos priorités sera d’essayer

de commencer à auditer un certain nombre

d’applications de comptabilité générale ou de gestion

comptable en reprenant des postes de dépenses et de

charges fort importants. Par exemple, dès demain,

dans la Chambre que je préside, nous allons examiner

un projet de guide d’audit, et nous avons l’intention

de le tester, peut-être dès 2003, en tout cas en 2004.

Ceci pour expliquer que notre démarche est une

démarche d’anticipation progressive, pragmatique,

pour tester notre future approche à partir d’une

évaluation des systèmes d’information et des systèmes

de contrôle interne comme je viens de l’esquisser.

Alors le point sur les systèmes d’information

comptable est tout à fait essentiel, et d’ailleurs la Cour

va avoir un échange de lettres avec les ministres sur

le sujet. Il est essentiel que la Cour ait accès direct

aux systèmes d’information comptables de l’Etat en

temps réel, sinon il est clair qu’elle ne certifiera pas

les comptes. Ceci ne soulève pas de problème de

principe, mais nécessitera la mise au point de

protocoles, d’accréditations et de contradictions. Mais

le principe est absolument essentiel. Voilà les quelques

précisions ou éclairages que je souhaitais apporter.

Philippe Christelle :

Monsieur Delafosse, merci. Je proposerai maintenant,

compte tenu de l’heure, de passer la parole à la salle

et de laisser libre cours aux questions, sauf, bien

entendu, si l’un d’entre vous a une précision

particulière à apporter dans le contexte de ce qui vient

d’être dit.

Guy Breton :

Il est dans notre pratique de faire l’attestation des états

financiers, et comme Monsieur Aubry, je suggérerais

d’aller consulter les rapports annuels de tous les

vérificateurs du Québec, du Canada. Il y en a 11. J’ai

fait un petit calcul rapide, une règle de trois, et pour

la France, si vous le faisiez à la manière dont nous le

faisons, j’arrive à un résultat entre 13.000 et 15.000

jours.

Philippe Christelle :

Très bien, merci pour cette précision. Une autre

question ?

Jean Bassères :

J’avais une question à poser à Monsieur Aubry sur

l’évaluation précédente. J’imagine que ladite

entreprise a des comptes consolidés ?

Est-ce que ce n’est pas là un élément quand même

important pour imaginer la différence de force de

travail à mobiliser de la part des auditeurs ?

Xavier Aubry :

J’ai effectivement raisonné selon un chiffre d’affaires

consolidé, dans un cadre où la mission de l’auditeur

est la certification des comptes individuels de chacune

des composantes du groupe consolidé et la

certification des comptes consolidés. Donc, encore

une fois, c’est un chiffre indicatif que j’ai donné par

rapport à un volume d’activités. Je ne suis pas sûr

que l’on puisse effectivement comparer les masses

financières budgétaires de l’Etat et le chiffre

d’affaires, même d’une très grande entreprise. Ce n’est

pas tout à fait la même chose.

Je crois que la problématique de consolidation doit

se poser aussi au niveau de l’Etat, parce que l’Etat,

au-delà des entreprises dont il a la propriété, tient, en

quelque sorte, la finance d’un certain nombre

d’organismes qui sont non pas issus de l’Etat, mais

qui « vivent » de l’Etat. Je veux dire par là que les

flux financiers sont suffisamment importants pour

considérer qu’il y a une forme de consolidation, non
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seulement bilantielle, mais également des

engagements en matière de hors bilan.

Philippe Christelle :

Cela étant, il me semble aussi que quand on est

auditeur externe, on atteste en général les comptes

sous un seul référentiel, c’est-à-dire qu’on signe

conformément à des principes comptables

généralement admis, des comptes sociaux et des

comptes consolidés. Mais en règle générale, les

auditeurs externes, sauf missions très particulières,

ne signent pas des comptes de comptabilité analytique,

de comptabilité de coûts, et ne signent pas des comptes

de comptabilité budgétaire, c’est-à-dire des comptes

de trésorerie.

Donc, ce que Monsieur Delafosse a très clairement

exprimé, c’est qu’il a quand même deux axes de

certification qui représentent des travaux distincts -

certainement pas le double, parce qu’il peut y avoir

l’articulation des deux référentiels, et des passerelles

- mais enfin des travaux significatifs complémentaires

au référentiel de comptabilité générale qui sera celui

de l’Etat.

François Delafosse :

De toute façon, pour un auditeur d’une entreprise du

secteur privé, il y a bien sûr un seul référentiel. Il ne

peut pas, pour certaines évaluations (ce que nous

appelons des charges calculées), ignorer la

comptabilité analytique. Elle n’est pas certifiée. Mais

de toutes les façons, il a besoin de la connaître, de

savoir comment elle fonctionne, comment elle est

alimentée pour pouvoir justifier de la valorisation d’un

certain nombre d’éléments du bilan ou du compte de

résultat. Cela paraît être un point important.

C’est exact, au niveau de la comptabilité budgétaire,

ça ne la couvre pas. Néanmoins, au niveau des comptes

consolidés, l’auditeur externe donne également un avis

sur le tableau d’emplois/ressources qui est une

manière aussi de prendre en considération les flux

financiers qui transitent par l’entreprise ou par le

groupe.

Olivier Bailly, Caisse des Dépôts :

Ma question s’adresse à la fois à Jean Bassères et à

François Delafosse. Est-il prévu un référentiel en

matière d’engagements hors-bilan de l’Etat ? Et est-

ce que la certification portera sur ces engagements

hors-bilan ?

Jean Bassères :

Non, mais il y aura une norme sur les engagements au

bilan de l’Etat ; ce qui m’apparaît assez normal. Nous

avons commencé à y travailler, puisque dans les

comptes annuels de l’Etat que nous publions, sont

d’ores et déjà identifiés quelques engagements sur les

garanties ou également les engagements sur les primes

d’épargne logement. Sur les retraites, qui est un sujet

qui passionne, nous avons publié une méthodologie

non chiffrée à ce stade. Elle a vocation à être chiffrée

un jour ou l’autre. C’est une logique tout à fait

indispensable, prévue par la loi organique, comme

indiqué précédemment. Nous aurons à définir le

champ des engagements hors bilan de l’Etat, sujet un

peu complexe qu’il faut examiner sans doute dans une

optique de comparabilité internationale. Il ne faudrait

pas non plus que l’Etat français soit le seul à se tirer

une balle dans le pied. Cela paraît être une remarque

de bon sens, mais qu’il faut je crois formuler.

François Delafosse :

Oui, tout à fait. Je n’ai rien à rajouter à ce que vient

de dire Monsieur Bassères. C’est prévu, et bien prévu

que l’évaluation des engagements hors bilan doit

accompagner le compte général. C’est un chantier

commun que nous avons avec la DGCP. Cela me

permet de renvoyer Monsieur Bailly à la lecture du

plus récent rapport sur l’exécution des lois de finances,
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et il verra que nous avons commencé à introduire un

chapitre de plus en plus nourri sur cette question.

Alors, illustration de ce que je disais tout à l’heure, si

effectivement on arrive à une évaluation des

engagements pour les retraites, nous aurons à nous

faire une opinion sur la fiabilité de cette évaluation

(c’est une hypothèse). Ou bien nous faisons confiance,

au vu d’un premier examen, aux évaluations du

gouvernement et notre tâche sera alors allégée, ou bien

nous avons des doutes et il faudra que nous mettions

en œuvre nos propres moyens, c’est-à-dire que nous

refassions les évaluations, ce qui nécessitera

certainement le recours à des expertises externes.

Nous n’avons pas en permanence le potentiel voulu

pour effectuer toutes ces tâches préalables à la

certification. Il faudra faire appel à des actuaires ou

des spécialistes de la question. Mais c’est une

problématique que nous développerons dans les

années qui viennent.

Jean Bassères :

Juste un mot sur les engagements de retraites, parce

que je sais que c’est un sujet qui intéresse toujours. Il

n’y aura pas un chiffre, puisqu’on sait tous que, selon

la méthodologie choisie – système ouvert, système

fermé, droits acquis – nous aboutissons à des

éventualités extrêmement différentes. Une illustration,

parce que nous avons fait quelques calculs, même s’ils

ne sont pas publiés. Selon que l’actualisation varie

d’un point de taux d’actualisation, si nous prenons 5

ou 6 %, à même méthode, la charge estimée varie de

15 %. Donc, nous sommes vraiment dans des ordres

de grandeur qui font qu’il y aura, je pense, des

fourchettes, des indications méthodologiques, mais

sûrement pas un chiffre, ce qui n’aurait sans doute

pas de sens en tant que tel.

Philippe Christelle :

Merci. Une autre et peut-être dernière question ?

Un participant :

Je voulais poser une question à Monsieur Delafosse

et à Monsieur Aubry. Est-ce que vous avez réfléchi

ensemble ou séparément à la notion de matérialité ?

Dans les entreprises, la notion de matérialité est

extrêmement importante. Il y a des éléments qui sont

considérés comme secondaires et n’affectant ni la

sincérité ni la portée de la signification des comptes.

La notion de matérialité est très importante,

puisqu’elle conduit à séparer ce qui est significatif de

ce qui est accessoire. Avez-vous réfléchi à cette

question pour l’Etat ?

Xavier Aubry :

Une consultation effective entre la profession et la

Cour des comptes n’a pas été, à ma connaissance,

formellement engagée sur ce sujet. Je sais que la Cour

a pris contact avec un certain nombre de

professionnels pour commencer à réfléchir,

notamment au niveau des procédures d’audit, donc

des normes d’audit. Et c’est à l’intérieur de ces normes

d’audit que cette notion de matérialité devra

effectivement être traitée, si je puis dire, pour pouvoir

trouver une solution.

Il est bien évident qu’en l’occurrence, nous savons

tous que la matérialité s’établit par rapport aux masses

soit de bilan, soit de résultat pour distinguer ce qui

est significatif de ce qui ne l’est pas. Mais en tant que

démarche d’audit, il est évident que ceci doit être

préalablement résolu, parce qu’encore une fois, il sera

hors de question de tout vérifier comme il est hors de

question dans le secteur privé de faire une vérification

exhaustive.

François Delafosse :

Non, bien sûr. Je confirme tout à fait. Nous en sommes

à une démarche tout à fait exploratoire, c’est-à-dire

que nous essayons de prendre un certain nombre de

références, d’exemples de professionnels qui ont

l’expérience d’une certification, des cabinets privés
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bien sûr, mais nos homologues étrangers, Anglais

notamment, ceux de la Cour des comptes européenne.

De surcroît, nous avons des collègues… Vous savez

que la Cour a le mandat de commissaire aux comptes

de l’ONU, et nous avons des collègues engagés dans

des démarches de certification sur des comptes

d’organisations internationales. Cela est très

intéressant, parce qu’ouvert aux méthodes

développées à l’étranger, notamment dans les pays

anglo-saxons.

Je ne l’ai pas dit tout à l’heure, tellement cela me

paraissait évident, mais il n’est pas question de

contrôle exhaustif. D’ailleurs, même dans nos autres

missions, cela va de soi. Alors, il faudra définir les

techniques de sondage, des seuils, mais qui seront

encore une fois variables suivant les secteurs, les

catégories de dépenses et de recettes. Et là aussi, nous

allons expérimenter la démarche. Nous avons

l’intention de commencer d’essayer à le faire,

notamment sur les dépenses de personnel à partir d’un

certain nombre de contrôles directs. Mais vous avez

tout à fait raison, c’est un point qu’il faudra résoudre

dans les 18 mois ou 2 ans qui viennent.

Philippe Christelle :

Monsieur Delafosse, merci. Je crois qu’on peut re-

mercier maintenant les participants à cette table ronde

pour la qualité et la clarté de leur propos, et remercier

l’auditoire, pour son attention soutenue au cours de

cette journée.
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Clôture de la journée

Jean Cédelle :

Il me reste à vous dire quelques mots, avant que vous

ne vous enfuyiez. Premièrement, je voulais vous re-

mercier pour votre présence, deuxièmement vous re-

mercier pour votre attention, et à mon avis pour votre

grande lucidité. J’ai trouvé que vous faisiez attention

à ce qui se passe à l’extérieur, c’est-à-dire que vous

n’étiez pas nombrilistes. J’observe également des dé-

buts d’actions.

La loi organique est incontestablement un très grand

progrès. Deuxièmement, il y a des initiatives qui ont

été prises par Monsieur Mer en matière de gouverne-

ment d’entreprise. Je ne fais pas allusion aux initiati-

ves du week-end dernier du ministre de l’Economie

des Finances. Il y a eu un effort par exemple de Mon-

sieur Sarkozy en matière d’organisation de la sécu-

rité. Donc, au fond je décèle un certain nombre de

signes extrêmement positifs. Et je vous souhaite tout

simplement bon courage pour la poursuite de cette

réforme, pour la poursuite de ces démarches.

Louis Vaurs, qui est le délégué général de l’IFACI,

prend le relais demain matin. Je crois qu’il va vivre

également avec vous un moment très passionnant. En

tout cas, sachez tout simplement qu’au-delà des ques-

tions et des différences de sémantique entre contrôle

financier, contrôle de gestion, contrôle interne, audit

interne, inspection, l’IFACI est résolument à vos cô-

tés dans ce grand effort de réforme. Voilà ! Merci.
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- 28 novembre 2002 -
Ouverture

par Louis Vaurs, délégué général de l’IFACI

B onjour, Mesdames et Messieurs. Nous avons

 assisté hier à une première journée passion-

nante où les problèmes qui touchent à la ré-

forme de l’Etat ont été évoqués sans langue de bois,

mais peut-être a-t-elle été un peu trop dense. J’espère

que cette journée sera tout aussi professionnelle, tout

aussi enrichissante. Elle sera en tout cas un peu moins

dense, ce qui devrait favoriser le débat avec la salle.

L’audit interne est une profession. C’est une profes-

sion normée. On ne s’improvise pas auditeur interne,

on ne fait pas de l’audit interne comme Monsieur Jour-

dain faisait de la prose sans le savoir. En effet, la pra-

tique de l’audit interne prend appui sur un cadre de

référence comprenant un code de déontologie, une

définition, un corps de normes, et des modalités pra-

tiques d’application de ses normes. Et il est demandé

à l’ensemble des auditeurs internes de bien connaître

ce cadre de référence et de le mettre en pratique.

D’ailleurs, pour devenir un auditeur interne certifié,

c’est-à-dire un auditeur professionnel, donc pour pas-

ser le CIA (Certified Internal Auditor), il est indis-

pensable de bien connaître ces normes. Et la question

qu’on peut dès lors se poser, est la suivante : est-ce

que ces normes qui ont été mises au point essentielle-

ment pour les entreprises privées peuvent être utili-

sées également pour le secteur public ? Nous serons

donc très attentifs à ce que nous dira tout à l’heure

Pierre Lubek qui a réfléchi sur cette question et qui

nous donnera son sentiment.

A côté de la connaissance de ces normes, il y a égale-

ment le savoir-faire pour effectuer des missions

d’audit interne. On n’effectue pas de bonnes missions

d’audit interne si on ne s’appuie pas sur une bonne

méthodologie. Et même si l’on est titulaire de diplô-

mes reconnus, une formation spécifique est nécessaire

pour être un vrai professionnel de l’audit interne.Hier,

on a beaucoup parlé de contrôle interne. Le contrôle

interne concerne non seulement les auditeurs inter-

nes, mais également tous les managers, puisque ces

derniers ont la responsabilité de mettre en place le

dispositif de contrôle interne sur lequel les auditeurs

externes s’appuieront pour certifier les comptes.De

tout ceci, nous parlerons en fin de matinée avec une

table ronde où des professionnels de la formation nous

indiqueront comment ils voient le développement de

la formation pour les auditeurs internes, et au-delà

des auditeurs internes pour les corps d’inspection,

voire pour la Cour des comptes.

Entre l’intervention de Pierre Lubek et cette table

ronde, nous aurons deux ateliers qui vous présente-

ront ce qui se fait de mieux dans le secteur public ou

semi-public en matière d’audit interne. Un atelier B1,

consacré au secteur social et à la formation des adul-

tes ; un atelier B2 qui portera sur l’audit interne dans

la fonction territoriale.

Nous poursuivrons nos débats en début d’après-midi,

avec une intervention de Monsieur Adhemar. Mon-

sieur Adhemar est conseiller maître et président de

section à la Cour des comptes et membre du Comité

secteur public de l’IFAC. Il nous présentera les nor-

mes IPSAS de l’IFAC, qui correspondent pour le sec-

teur public aux normes IAS / IFRS du secteur privé.

On verra si ces normes-là peuvent s’appliquer au con-

texte du secteur public français. On a déjà vu hier les

travaux en cours pour définir des normes spécifique-

ment françaises.

Nous terminerons la journée par une table ronde sur

la gouvernance dans le secteur public. La gouvernance

est un mot très à la mode. Nous en avons énormément

parlé dans le secteur privé, notamment après les af-

faires Enron, Worldcom, Tyco... Et de nombreuses

initiations ont d’ores et déjà été prises pour améliorer

le gouvernement des entreprises. Citons le Sarbanes-
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Oxley Act. aux Etats-Unis et le rapport Bouton en

France.

Faut-il un rapport Bouton pour le secteur public ? Cela

sera peut-être l’une de nos interrogations. Notons que

le gouvernement se préoccupe de la gouvernance des

entreprises publiques, puisque très récemment deux

audits ont été demandés par Francis Mer : le premier

s’apparente davantage à une réflexion menée par le

directeur du Trésor, Jean-Pierre Jouyet ; le second est

un véritable audit dont les conclusions sont attendues

pour le mois de janvier. Je pense que de tout ceci, on

parlera en fin d’après-midi.

Je souhaite qu’au-delà de la gouvernance dans les en-

treprises publiques à caractère industriel et commer-

cial, on évoquera la gouvernance au niveau des éta-

blissements publics et de l’Administration centrale.

Le débat promet d’être animé. Enfin, j’aurai l’hon-

neur de conclure ces deux jours de colloque.

Nous allons donc commencer immédiatement avec

une intervention de Pierre Lubek. Pierre Lubek, ins-

pecteur général des Finances, est président du Comité

des inspecteurs généraux des Finances. A la sortie de

l’ENA, il a été chargé de mission au Commissariat au

Plan pendant 6 ans, puis, pendant de longues années,

il a occupé différents postes de responsabilité à la

SNCF. Depuis 1997, il a regagné l’inspection géné-

rale des Finances. Je lui cède donc la parole pour par-

ler d’un sujet de la plus haute importance : est-ce que

les normes de l’audit interne qui concernent essen-

tiellement le secteur privé peuvent s’appliquer au sec-

teur public ?
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Les normes pour la pratique professionnelle de l’audit interne
s’appliquent-elles au secteur public ?

Pierre Lubek, inspecteur général des Finances,

président du Comité des inspecteurs généraux des

Finances :

Merci. Lorsque Monsieur Vaurs m’a demandé de

traiter ce sujet, je dois dire que j’ai accepté par prin-

cipe : je ne refuse pas une demande légitime et

sympathique, mais j’avoue que je ne connaissais pas

les normes de l’audit interne. J’avais tort de ne pas

les connaître, puisque comme vous l’avez rappelé, j’ai

passé 20 ans à la SNCF qui a un service d’audit

interne, mais je ne m’en occupais pas directement. Je

me suis donc plongé dans la lecture du petit livre bleu

de normes professionnelles, je l’ai même lu deux fois

pour être franc, si bien que j’ai maintenant une

possibilité de reconversion au cas où je trouverais que,

finalement, la pratique de votre métier est encore plus

exaltante que celle de l’audit interne que nous

pratiquons dans l’Administration.

Deux petites remarques, avant de passer à une

introduction qui sera un peu plus longue que

d’habitude, parce que comme l’auditoire ici est

essentiellement public, il ne connaît pas, je pense, les

normes dont nous allons parler. Il me faut donc les

exposer rapidement avant de se demander si elles sont

applicables. Ceci étant, le sujet a été effleuré hier,

presque émoussé dans beaucoup de débats, ce qui va

faciliter votre compréhension et ma tâche.

Une parenthèse pour dire que je regrette que le sec-

teur privé et l’audit interne privé ne soient pas davan-

tage représentés dans l’assistance, parce que cela

m’inquiète un peu. Je ne sais pas s’il faut l’interpré-

ter comme le fait que les auditeurs internes pensent

qu’ils n’ont pas grand chose à apprendre du secteur

public. Mais c’est peut-être une question qu’on pourra

se poser après mon propos.

Entrons dans le sujet. Le cadre de référence que sont

les normes de l’IIA qui, je le rappelle, ont une voca-

tion mondiale et qui ont été traduites en français par

l’IFACI, définit d’abord le métier. Qu’est-ce que c’est

qu’un auditeur interne ? Et je suppose, bien entendu,

que chaque mot a été pesé et a fait l’objet de très nom-

breuses discussions avant d’être écrit. L’audit interne

est défini comme une activité indépendante (on pourra

revenir sur ce terme bien entendu), objective, qui

donne à une organisation (on ne dit pas entreprise, on

dit organisation, donc l’ambition est vaste et pourrait

couvrir bien entendu des organisations publiques) une

assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations,

qui lui apporte ses conseils pour les améliorer (on a

donc les deux notions : d’assurance, c’est-à-dire en

fait de contrôle dans le vocabulaire de l’IFACI, sur le

degré de maîtrise des opérations, et de conseil qui est

le deuxième type d’activité). Tout ceci pourquoi ? Pour

créer de la valeur ajoutée et aider l’organisation à at-

teindre ses objectifs. Donc, on a immédiatement les

deux autres notions, à la fois de valeur ajoutée et d’ob-

jectifs, qui dans notre sphère publique, n’ont pas très

exactement leur équivalent immédiat. Et ce métier,

l’auditeur l’exerce en évaluant, par une approche

méthodique, d’abord les processus de management

des risques, qui est le point de focalisation numéro

un, les processus de contrôle, les processus de gou-

vernement d’entreprise, et en faisant des propositions

pour renforcer leur efficacité. Voilà le métier. On y

reviendra bien entendu.

Un code de déontologie est le deuxième aspect de ces

normes. Un code de déontologie qui fixe des princi-

pes fondamentaux à respecter par l’auditeur, qui sont

au nombre de quatre : intégrité, objectivité, confiden-

tialité, compétence. Ceci peut sembler un vocabulaire

un peu banal, un peu bateau, mais il est aussitôt pré-

cisé par un certain nombre de notions qui, elles, ren-

trent dans des considérations plus intéressantes, si je

puis dire. Par exemple pour l’objectivité, les règles

de conduite qui fixent les principes fondamentaux

précisent que, par objectivité, on entend porter un ju-

gement impartial sur ce que l’on voit, être dans une
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position où on n’est pas susceptible d’être influencé

dans un sens ou dans un autre, et révéler les faits

matériels dont on a connaissance en interne de l’or-

ganisation. Et chacune des autres notions, l’intégrité,

la confidentialité, la compétence, sont également pré-

cisées dans ce code.

Le troisième volet est constitué par les normes pro-

prement dites qui sont de trois natures : les normes de

qualification, les normes de fonctionnement et les

normes de mise en œuvre. J’ai compris que les nor-

mes de qualification répondent à la question : qui ?

C’est-à-dire qui est le service d’audit ? Quelles sont

les qualifications d’un service pour qu’il puisse méri-

ter en quelque sorte le nom de service d’audit ? Les

normes de fonctionnement, c’est que fait ce service

d’audit ? C’est-à-dire quelle est la nature et quel est

le contenu de ses missions ? Quant aux normes de

mise en œuvre, je n’en parlerai pas, c’est la partie la

plus importante du volume, et elles indiquent, dans

toutes les situations particulières, comment on doit

interpréter à la fois les normes de qualification et les

normes fonctionnement.

Les normes de qualification consistent d’abord à dé-

finir les missions d’un service d’audit, les notions

d’indépendance, d’objectivité, de compétence et de

conscience professionnelle et l’assurance qualité. Je

reviens en quelques mots là-dessus. Les normes pré-

cisent que les pouvoirs de l’audit, ses missions, ses

responsabilités, doivent être définis dans une charte

d’audit de l’organisation. Donc, le premier concept,

c’est que l’organisation doit avoir adopté une charte

d’audit, et cette charte doit préciser ce que je viens de

rappeler : les pouvoirs, les missions, les responsabili-

tés de l’audit interne.

Les normes professionnelles de qualification doivent

également garantir l’indépendance et l’objectivité de

l’audit. L’indépendance est recherchée par le niveau

hiérarchique du responsable de l’audit interne, qui doit

être élevé, et son rattachement au sommet de l’orga-

nisation avec absence d’ingérence des autres servi-

ces sur son fonctionnement. L’objectivité individuelle

des auditeurs découle naturellement du respect du

code de déontologie, déjà évoqué, de l’abstention

d’auditer des services dont ils ont eu à titre personnel

la responsabilité dans un passé qui n’est pas lointain.

Ces normes visent à assurer la compétence et la cons-

cience professionnelle du service. Il s’agit à la fois

du service et des individus, bien entendu. La compé-

tence, cela signifie que chaque fois que l’audit in-

terne ne dispose pas en son sein des personnes capa-

bles de conduire une mission sur un sujet technique,

pointu, etc., il ne doit pas tâtonner, il doit avoir re-

cours à des compétences externes, une assistance ex-

terne pour compléter ses connaissances en la matière.

Les auditeurs eux-mêmes doivent avoir des connais-

sances suffisantes pour pouvoir identifier les indices

de fraude. On ne leur demande pas d’être de grands

spécialistes de tous les types de fraudes possibles, mais

de savoir en repérer les indices et d’avoir les qualités

requises pour faire des diligences les qualifiant, se-

lon la formule consacrée des droits anglo-saxons, de

raisonnablement avertis et compétents Enfin, ils doi-

vent bénéficier d’une organisation de formation pro-

fessionnelle continue. Il ne s’agit pas de laisser vieillir

les connaissances une fois acquises, il faut bien en-

tendu les entretenir, les développer.

Enfin, le quatrième point des normes de qualification

est l’assurance qualité de l’audit interne. L’audit in-

terne doit programmer sa propre évaluation en interne,

de manière continue, mais aussi veiller à ce qu’il soit

procédé à des évaluations externes, sous forme de

revues d’assurance qualité de sa propre organisation

et de ses modes de fonctionnement.

Quant aux normes de fonctionnement, elles précisent

les objectifs de l’audit. Il est géré pour apporter de la

valeur ajoutée à l’organisation, et ceci en planifiant

son activité sur une base d’évaluation des risques de

l’organisation, risques qui peuvent lui faire perdre de

la valeur ajoutée, en faisant bien entendu approuver

son programme par le conseil d’administration et en

fournissant à ce dernier un rapport annuel détaillé.

L’audit interne évalue le système de management des

risques, de contrôle, de gouvernement d’entreprise,

et vise à leur amélioration. Par ceci, on entend qu’il
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évalue les risques sur les informations financières, les

risques sur l’efficience des opérations, sur le patri-

moine. Il contrôle si les projets et les opérations ont

des objectifs bien définis et conformes à ceux de l’or-

ganisation. Et il vérifie s’ils sont atteints et de quelle

manière le management assure lui-même le suivi de

ces objectifs. Autant de dispositions qui, pour nous,

acteurs de l’administration, évoquent aujourd’hui

quelques lacunes. L’audit examine l’efficacité du con-

trôle interne, examine également une notion tout à

fait intéressante, celle des processus de transmission

des objectifs et des valeurs au sein de l’organisation.

Il ne suffit pas que le conseil d’administration ait pro-

clamé certains objectifs, ou reconnu certaines valeurs,

encore faut-il que ces objectifs et valeurs soient trans-

mis tout au long de l’échelle, à l’ensemble des per-

sonnels. Et c’est ce qu’on appelle le gouvernement

d’entreprise dans le vocabulaire de l’IFACI.

L’audit interne planifie ensuite chaque mission. C’est-

à-dire qu’il précise son champ, son objet, formalise

complètement son programme de travail, suit les éta-

pes de la réalisation, et rend compte de ses constata-

tions dans un rapport, de façon exacte, objective,

claire, concise, et constructive. Il surveille les actions

de progrès décidées, et en cas de désaccord avec la

direction générale, ou plus exactement s’il considère

que la direction générale accepte un trop haut niveau

de risques, il doit en alerter le conseil d’administra-

tion. Voilà ce que l’on peut dire, un peu rapidement,

sur les normes.

Alors, sur l’intitulé de mon exposé, c’est-à-dire : ces

normes s’appliquent-elles au secteur public ? Je pense

qu’il faut plutôt distinguer d’une part les entreprises

et d’autre part les administrations. J’ai passé 20 ans

de ma vie à la SNCF et c’est vraiment sur ce plan-là

une entreprise. Je pense qu’on doit faire bloc des en-

treprises publiques et privées. Par contre, les admi-

nistrations posent un problème spécifique et je vais

me focaliser, bien entendu, sur le fait de savoir si ces

normes s’appliquent aujourd’hui dans les administra-

tions.

Première partie de mon exposé. Hier, on a beau-

coup tapé sur le dos de l’ENA, qui mérite effective-

ment quelques petites critiques. Elle ne sait pas for-

mer les patrons, mais elle sait former des gens qui

font des exposés en deux parties et deux sous-parties.

Alors vous allez en avoir ici une démonstration. Dans

la première partie, je vais expliquer pourquoi – c’est

le titre – « les différences dans le contexte et le posi-

tionnement de l’audit interne entre l’entreprise et

l’Administration induisent des différences dans la

conception des travaux et l’organisation des missions

d’audit ». Je vais décomposer et d’abord montrer pour-

quoi et en quoi il y a des différences dans le contexte

et dans le positionnement de l’audit interne.

• D’abord le contexte – Le contexte est différent. Il

est différent pourquoi ? Sur trois points essentielle-

ment : les objectifs, la culture et l’appréhension des

risques.

Les objectifs – Dans l’entreprise, les objectifs sont

énoncés. Ils sont clairs, ils sont chiffrés. Je crois qu’il

n’y a pas besoin de s’appesantir sur cette notion : les

objectifs ça peut être de porter la production de 3

millions de voitures à 4 millions de voitures, de por-

ter la valeur ajoutée ou le résultat à tel ou tel niveau.

Donc, chaque fois, l’objectif est énoncé. Il est dans la

presse, il est dans les conférences de presse des prési-

dents. Il est clair, il est public, il est simple, il est com-

préhensif. Dans l’Administration, c’est tout autre

chose, on le sait bien. Dans l’Administration les ob-

jectifs sont implicites et terriblement compliqués à

formaliser. Quel est l’objectif du ministère des Finan-

ces ? Moi qui y travaille depuis quelques années, je

suis incapable de vous répondre à brûle pourpoint.

C’est de satisfaire à peu près les publics auxquels il

s’adresse, mais ça veut dire quoi satisfaire le contri-

buable ? Il se satisferait à la limite de pas grand chose,

le contribuable, mais enfin, bon ! L’objectif est diffi-

cile à énoncer. Il est implicite, il est opaque, il est

multiple et il est non chiffrable. Donc, on est sur une

autre planète.

La culture – L’entreprise a une culture de résultats,

elle est faite pour cela d’ailleurs ; et elle a une culture

de responsabilité managériale. Dans l’entreprise, il y
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a, à tous les niveaux, des managers à qui on a appris

qu’ils étaient responsables de leurs résultats. Dans

l’Administration, on n’a pas une culture de résultats,

parce que les résultats à atteindre ne sont pas définis,

puisque les objectifs ne le sont pas. On a une culture

de moyens. Et on a une responsabilité qui se trouve

de facto diluée dans une chaîne hiérarchique.

L’appréhension des risques – Dans l’entreprise, les

risques sont évidents : risques sur le cours de l’ac-

tion, risques de pertes, risques vitaux (l’entreprise peut

tomber en faillite du jour au lendemain, on l’a vu).

Dans l’Administration, rien de tel… Il n’y a pas de

cours d’action. Il peut y avoir des pertes, bien entendu.

On appelle ça des gaspillages qui ne mettent pas ses

jours en danger. Il peut y avoir des irrégularités. Donc,

on est dans un domaine quand même assez différent.

• Le positionnement de l’audit, ensuite, est diffé-

rent, à la fois dans le rattachement aux structures de

pouvoir et dans le fondement de l’indépendance.

Rattachement aux structures de pouvoir

Dans l’entreprise, je l’ai dit d’un mot tout à l’heure, il

y a un bi-rattachement de l’audit, à la fois à la direc-

tion générale et au conseil d’administration et à son

comité d’audit. Le comité d’audit ou, s’il n’existe pas,

le conseil d’administration, est le lieu d’appel ultime,

s’il y a un désaccord entre le responsable de l’audit

interne et le directeur général. On a donc une struc-

ture complexe qui donne une certaine latitude de jeu,

tel que je la comprends, au responsable de l’audit in-

terne. Dans l’Administration, cela a été évoqué hier,

il y a un rattachement au directeur général de la di-

rection dans laquelle se trouve le service ou au chef

de service, sans grande faculté d’appel auprès de qui

que ce soit.

Différents soucis dans le fondement de l’indépen-

dance

Dans l’entreprise, l’indépendance est fondée sur ce

double rattachement, dont je viens de parler, sur la

charte d’audit de l’entreprise qui doit être assez pré-

cise, et sur l’ensemble du corpus de règles de l’IIA,

de l’IFACI, qui est externe à l’entreprise, qui est un

référentiel, pour reprendre le mot d’André Barilari

hier, référentiel qui s’impose et qui est, je pense, un

fondement d’indépendance tout à fait précieux. Dans

l’Administration, rien de tel. On a une indépendance

qui existe néanmoins pour les individus, jusqu’à un

certain degré, mais qui est fondée sur les textes qui

instituent les services ou les corps d’audit. Ce sont

des textes, arrêtés, règlements, décrets, etc.

Ces différences dans le contexte et dans le posi-

tionnement induisent des différences dans la con-

ception et le cadre des travaux, d’abord sur l’ob-

jet central des missions. Dans l’entreprise, l’objet

central de la mission, c’est l’audit du système de ma-

nagement des risques. Parce qu’on a vu que le pro-

blème de l’entreprise, c’est qu’elle est en risque per-

manent, et donc il faut voir comment ces risques sont

contrôlés. Et c’est aussi aider à atteindre les objec-

tifs, parce que l’entreprise a des objectifs énoncés.

L’audit est bien dans ce monde-là. Dans l’Adminis-

tration, qui évolue dans un autre monde, l’objet cen-

tral des missions d’audit va être l’audit de régularité

des procédures et des comptes, l’audit de la gestion

des moyens, et plus rarement de la qualité du mana-

gement.

Sur la programmation des missions. Dans l’entre-

prise, l’audit interne a une programmation rigoureuse

de ses travaux, soumise au comité d’audit, et dont il

doit rendre compte en fin d’année de la réalisation.

Par ailleurs, l’audit contractualise de manière très for-

melle les missions de conseil, par opposition aux mis-

sions d’assurance, c’est-à-dire de contrôle. Dans l’Ad-

ministration, la programmation est beaucoup plus

souple, et elle est pilotée en tant que de besoin par le

directeur de rattachement.

Sur la normalisation enfin. Dans l’entreprise, l’audit

doit respecter les normes professionnelles dont j’ai

parlé, le code de déontologie, et surtout, le programme

d’assurance qualité de l’audit, qui doit se dérouler avec

un audit externe tous les 5 ans. Dans l’Administra-

tion, je dirai que la normalisation se résume très sou-

vent au suivi des pratiques des audits antérieurs. C’est-

à-dire que l’on reprend les rapports qui ont été faits
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par les grands prédécesseurs, les grands anciens, et

puis on essaie de faire la même chose, en un tout petit

peu mieux.

Différences dans l’organisation ensuite, et la con-

duite des missions – Il y a une différence dans les

rôles respectifs du RAI (responsable de l’audit interne)

et des auditeurs. J’ai été assez étonné, en lisant ce

petit livre, de voir que le responsable de l’audit in-

terne dans l’entreprise est vraiment le responsable de

la mission, de chaque mission. C’est-à-dire que c’est

lui qui signe les rapports, c’est lui qui supervise tous

les documents et toutes les pièces. C’est vraiment de

sa responsabilité. Dans l’Administration, là c’est plu-

tôt un bien pour nous, je pense, enfin pour les audi-

teurs en tout cas, l’auditeur, personne physique, est

totalement responsable. Et la supervision des travaux

par le chef du service de l’audit est quand même gé-

néralement assez légère.

Différence également dans la confidentialité – Dans

l’entreprise, les informations sur les délits ne sortent

pas de l’entreprise, sauf ceux dont ont connaissance

les Commissaires aux comptes. Dans l’Administra-

tion, vous le savez, il y a une obligation de transmet-

tre au procureur, en vertu de l’article 40 du code de

procédure pénale, tout fait délictueux possible dont

on aurait connaissance.

Enfin, sur le suivi. Dans l’entreprise, les normes pré-

voient un suivi systématique. Dans l’Administration,

il y a un souci de suivi qui est partiel et qui est inégal

selon les corps d’audit.

J’en arrive à la deuxième partie. Le titre est à peu

près aussi long, mais après le côté négatif, je passe au

côté positif ; vous l’aviez compris dès le début je le

suppose. « La préoccupation partagée de recherche

d’efficacité des organisations d’une part, les valeurs

fondamentales de l’audit interne d’autre part, indui-

sent des champs qui sont en fait parallèles et des

méthodes qui sont proches ».

Prenons le premier point : les préoccupations par-

tagées de recherche d’efficacité et des valeurs fon-

damentales de l’audit – En ce qui concerne la re-

cherche de l’efficacité des organisations, on peut dire

qu’en définitive, dans les deux cas c’est bien l’objet,

c’est bien ce que recherche l’audit interne. Il recher-

che l’efficacité de son organisation. Il la recherche

dans un contexte différent, par des voies différentes,

mais il recherche cela et pas autre chose. D’abord

l’audit interne vise à accroître les performances. Dans

l’entreprise, on appelle cela créer de la valeur ajou-

tée. Dans l’Administration, cela s’appelle améliorer

l’efficience, améliorer le ratio de la production par

rapport aux moyens engagés. Mais dans les deux cas,

on est bien sur une même nature de problématique,

on cherche à ce que l’organisation à laquelle on ap-

partient ait des performances meilleures dans le futur

qu’elle n’en a dans le présent ou qu’elle n’en a eu

dans le passé.

Deuxième point que je voudrais souligner, c’est que

l’audit mixe à la fois ce qu’on appelle l’assurance

dans le langage IFACI, c’est-à-dire la vérification,

le contrôle, et puis le conseil. Et on retrouve cette

dualité dans les deux types d’audits : public et privé,

sachant que dans l’entreprise, il y a un souci constant

de bien distinguer les deux approches, et notamment

de formaliser contractuellement la mission de con-

seil, comme si on était en fait un conseil externe. Alors

que dans l’Administration, sauf soupçon de fraude,

on a de plus en plus tendance à avoir un audit qui

mixe vraiment les deux, c’est-à-dire en temps réel, où

l’approche est à la fois de la vérification et du con-

seil. Je parle de temps en temps avec un certain nom-

bre de personnes faisant de l’audit dans les services

extérieurs du ministère, par exemple l’audit répres-

sif, ils n’aiment pas beaucoup. Mais le conseil, c’est

vraiment très valorisant et ils ont tendance à mixer

relativement allègrement les deux, je le dis encore

une fois, sauf soupçon de fraude bien entendu. Et puis

enfin, le souci d’une action dans la durée, qui est

quelque chose de partagé : mieux formalisé, proba-

blement – d’après ce que je comprends, en tout cas

sur le papier – et mieux accompli dans l’audit interne

privé, mais c’est quand même un souci, bien entendu,

dans les corps d’audit public, c’est-à-dire y revenir,

voir les suites données, etc. Tout cela, c’est la recher-



108

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

che d’efficacité.

La deuxième préoccupation partagée, ce sont les

valeurs fondamentales de l’audit. Dans les valeurs

fondamentales, il y a l’indépendance par rapport

au service audité. Là, je crois qu’on retrouve tout à

fait la même chose dans les deux cas. C’est-à-dire

que lorsqu’un corps d’audit va auditer, il a une totale

indépendance par rapport à l’objet audité, et norma-

lement il n’est pas influencé, influençable. Il regarde

avec son propre point de vue.

La deuxième valeur fondamentale de l’audit, c’est

le haut niveau de rattachement de l’audit. Bien

entendu, le haut niveau dépend de la structure regar-

dée, la structure à laquelle est rattaché l’audit. Mais

chaque fois qu’un corps d’audit interne existe, y com-

pris dans l’Administration, il est rattaché au patron

de la structure. Par exemple le corps d’audit d’une

trésorerie générale est rattaché directement au TPG,

le corps d’audit d’une direction des services fiscaux

est rattaché au directeur, etc. Je pense qu’on peut gé-

néraliser, bien entendu. Et l’inspection générale des

Finances, pour ce qui me concerne, est directement

rattachée à Monsieur Francis Mer.

Troisième point : les principes déontologiques. Je

pense qu’ils sont moins formalisés, moins écrits dans

l’Administration, mais que néanmoins leur esprit s’ap-

plique ; l’intégrité, je le suppose, je l’espère ; l’objec-

tivité du jugement, oui, bien entendu ; la confidentia-

lité des informations, c’est vrai (on ne va pas norma-

lement les diffuser sur la place publique ni au Canard

Enchaîné) ; et puis la compétence professionnelle, ma

foi on s’y essaie.

Tout ceci induit des méthodes voisines et des

champs parallèles. Les méthodes voisines assurent

l’objectivité des preuves d’audit. Il faut une objec-

tivité de la preuve. On ne base pas un audit sur des

bruits de couloir ou sur ce qui se raconte à la cantine.

Il faut des preuves ayant une certaine objectivité. On

part de l’analyse des faits, on part de documents, on

part de recoupements entre les documents. On appli-

que une méthode dite contradictoire. Cela ne veut pas

dire qu’on se contredit en interne soi-même, je le pré-

cise pour ceux qui auraient un doute sur le sujet. Cela

veut dire accepter la contradiction de la personne

auditée ou la réponse du service audité, formalisée

dans les rapports d’audit eux-mêmes, qui bien entendu

peuvent comprendre ou doivent comprendre, lorsque

c’est une vérification, cette réponse. Et puis, il y a le

souci de conclusions constructives. Même si pendant

un temps, la réputation des corps d’audit était de dé-

molir le responsable du service audité, je crois que

ceci est quand même passé de mode et que l’on es-

saie maintenant d’avoir les conclusions qui permet-

tent de construire positivement.

Les champs parallèles – Le contrôle interne est le

champ d’application majeur vers lequel s’orien-

tent les audits. C’est-à-dire que la première fonction

d’un audit est de savoir si le contrôle interne du ser-

vice audité fonctionne. Est-ce que le service audité a

mis en place des mécanismes de contrôle interne sous

la responsabilité de la hiérarchie, qui font que le ser-

vice sait comment il doit travailler et fait des check-

points pour s’assurer à tout moment qu’il travaille

selon la méthode qu’il a lui-même définie ?

Les risques – Je reconnais que c’est une démarche

un peu nouvelle dans l’Administration, mais elle

est maintenant rentrée dans les faits. L’audit sait

bien qu’il ne peut pas tout faire, pas tout voir, et de

plus en plus, au lieu de faire de l’aléatoire, il se re-

centre sur les enjeux. C’est-à-dire qu’il regarde quels

sont les gros dossiers à enjeu, et c’est vers eux qu’il

va. On a donc une démarche qui est effectivement

plus centrée. Je constate, par exemple, dans les pro-

grammes d’audit des trésoreries générales que l’on

mesure quels sont les postes à enjeux. Et c’est ceux-

là que l’on va vérifier par priorité, plus que ceux qui

ne représentent aucun danger, sauf si l’on a un soup-

çon de fraude (mais c’est encore autre chose).

Ensuite, l’autre champ parallèle dans les deux cas,

c’est la fiabilité des données et des comptes, bien

entendu. C’est une fonction de l’audit que de pou-

voir garantir que ce qui sort, en termes de données

chiffrées ou de comptes, a une probabilité très forte
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d’être exact. Et puis la sécurisation et l’efficacité des

processus qui, bien entendu, conduisent à l’élabora-

tion des comptes et des données. Les processus, c’est

tout ce qui est amont. Les comptes et les chiffres, c’est

tout ce qui est en aval des processus. Et c’est l’en-

semble de la chaîne qui est vérifié.

En conclusion, je dirai deux choses. L’Administra-

tion bouge. Elle bouge de deux manières. Elle bouge

d’abord, parce qu’elle a conscience qu’elle le doit, et

elle va de plus en plus vers une Administration que

l’on peut appeler de services, c’est-à-dire confrontée

à des exigences de ceux que les plus audacieux ap-

pellent déjà des clients, que les autres appellent en-

core les usagers, les administrés. Mais quand même,

on a conscience qu’il y a des exigences du public et

qu’il y a des problèmes de qualité dans l’Administra-

tion et que ceci doit être traité. On a même conscience

qu’il y a une sorte de mise en concurrence progres-

sive de l’Administration, d’une part avec les Admi-

nistrations étrangères par tous les éléments compara-

tifs qui sortent à droite, à gauche dans les journaux,

qui sont des éléments importants de l’attractivité du

territoire pour les entreprises étrangères qui veulent

s’implanter en Europe, par exemple ; et concurrence

aussi avec d’autres modalités d’organisation des ser-

vices publics, un certain nombre de services qui

aujourd’hui sont régis directement par l’Administra-

tion. A un certain moment, d’aucuns se demandent :

les services, ne seraient-il pas aussi bien remplis par

telle ou telle entreprise publique, entité, établissement

public, voire privé, voire collectivité locale ? On en-

tend cela assez souvent. Et ce propos va jusqu’aux

oreilles des fonctionnaires. Donc, il y a conscience

de cette nécessité de mutation vers une Administra-

tion de services dans une démarche globale de qua-

lité. Et puis une mutation également de l’Administra-

tion, soucieuse d’afficher maintenant ses objectifs, de

s’engager sur des indicateurs chiffrés et de rendre

compte de ses résultats. On y vient avec la nouvelle

loi organique budgétaire, et on y sera en 2005-2006,

c’est-à-dire très bientôt.

Donc, l’Administration bouge. L’entreprise change,

mais là, je suis plus prudent. Je mets un « peut-être »,

un point d’interrogation. Je ne suis plus dans l’entre-

prise, je n’ai pas vraiment qualité pour le dire. Mais

je pense quand même que l’entreprise ressent

aujourd’hui la nécessité de redonner de la confiance,

notamment après la vague des scandales financiers

récents. Je ne les cite pas, chacun les a en tête et j’en

oublierais sûrement. Il y a également le souci de l’en-

treprise de l’éthique, du développement durable, du

sentiment citoyen. Je dirais que même si ces soucis

sont guidés par des arrière-pensées qui ne sont pas

sans relation avec la possibilité pour l’entreprise de

gagner des marchés, de gagner des clients, etc., peu

importe. En l’occurrence, c’est le résultat qui compte.

Et on constate en tout cas que de plus en plus d’entre-

prises affichent, et notamment les grands groupes, des

soucis de cette nature : éthique, développement, sen-

timent citoyen. Et puis, je pense aussi, l’acceptation

d’un niveau relativement élevé, plus élevé, de régula-

tion, je ne dis pas d’Administration tatillonne, bien

entendu, mais de régulation par les pouvoirs publics,

c’est-à-dire de la fixation d’un certain nombre de rè-

gles du jeu qu’il faut bien accepter en contrepartie

d’un certain nombre de simplifications administrati-

ves.

Ce double mouvement des administrations vers un

certain nombre de processus et de valeurs : valeurs

des clients, valeurs des objectifs, etc., de l’entreprise

vers le souci du développement durable, le sentiment

citoyen… Je ne dis pas qu’on va arriver, ça serait pour

terminer mon exposé une pirouette un peu grosse, à

quelque chose de commun. Mais néanmoins, je pense

qu’en termes d’audit, on va peu à peu effacer les dif-

férences essentielles que j’ai mentionnées dans ma

première partie avec ce double mouvement. Et donc,

vont peut-être devenir possibles des passerelles, des

passerelles sur deux plans : celui des auditeurs, pour-

quoi pas… Est-ce qu’on ne peut pas envisager que

des auditeurs du privé, un jour viennent poursuivre

leur carrière dans un certain nombre d’administra-

tions ? ; passerelles peut-être du public, avec des audi-

teurs des services d’audit du public qui iraient faire

un petit tour d’audit dans le privé. Pourquoi pas ? Cela

serait très certainement enrichissant pour les deux ;

et peut-être passerelles pour les normes, c’est-à-dire
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que l’Administration pourrait peu à peu commencer

à écrire ce qui est implicite et qu’elle n’écrit pas en

matière de pratiques de l’audit administratif et qui

pourrait vraisemblablement s’inspirer, je pense pour

une assez large part de ce que j’ai lu l’autre jour dans

le TGV, c’est-à-dire votre livre bleu, Monsieur Vaurs.

Voilà, j’ai terminé. Merci de votre attention.

Louis Vaurs :

Merci Pierre Lubek pour ce particulièrement brillant

exposé. Je pense qu’il faut donner la parole à la salle

pour un certain nombre de questions.

Jacques Renard :

Monsieur l’inspecteur général, merci de nous avoir

démontré d’une façon excellente que l’enseignement

de l’ENA permettait effectivement de faire des expo-

sés particulièrement remarquables. Cela dit, il est un

point sur lequel, à mon avis, il y a non pas divergence

mais convergence entre les administrations et les en-

treprises au sens le plus large, c’est celui des objec-

tifs. Certes, dans les Administrations, si on parle d’ob-

jectifs d’activité ou d’objectifs de performance, cela

concerne peu ou devrait concerner peu les Adminis-

trations publiques. Mais c’est oublier qu’il y a aussi

et qu’il doit y avoir les objectifs de qualité. Car la

qualité se mesure, sinon ce sont des discours de sa-

lon. Elle se mesure avec des indicateurs. Et quelles

sont les Administrations qui ne se fixent pas des ob-

jectifs de qualité ?

Vous avez parlé de l’administration des Finances. Eh

bien, j’imagine que dans l’administration des Finan-

ces et à la direction générale des Impôts, on doit avoir

des objectifs de qualité, qui peuvent être la réduction

des délais, qui peuvent être la diminution des récla-

mations, qui peuvent être la réduction du nombre d’er-

reurs, tout autre indicateur de qualité, puisque l’on

sait que l’indicateur de qualité se caractérise par le

fait que lorsqu’il s’améliore, il tend vers zéro. Eh bien,

développer dans les administrations,  tout comme dans

les entreprises, des objectifs, mais s’agissant des ad-

ministrations essentiellement des objectifs de qualité,

je pense que c’est faire un grand pas vers la maîtrise

des risques.

On connaît bien cette phrase qui est enseignée dans

de nombreuses écoles et universités, par laquelle on

dit que les équipes qui ne comptent pas les points ne

jouent pas vraiment, elles ne font que s’entraîner. En

d’autres termes, ce qui revient à dire que travailler

sans objectifs, ce n’est pas se comporter en profes-

sionnel. Je vous remercie.

Pierre Lubek :

Je suis d’accord avec vous. Je pense simplement que

même en matière d’objectifs de qualité, on n’est pas

tout à fait encore au niveau que vous venez de dé-

crire. Je crois qu’on a encore beaucoup de choses,

beaucoup de progrès à faire, il me semble... Je le vois

quand je discute avec un certain nombre de person-

nes, notamment aux Finances. Mais je pense qu’on

n’est pas le seul ministère dans ce cas. Je pense que

dans l’avenir, il faut aller au-delà des objectifs de

qualité. Je pense qu’il faudra qu’on fixe un certain

nombre d’objectifs de nature un peu différente, qui

seront des objectifs véritablement, on peut appeler ça

de la qualité au sens très large, mais de mesure de la

satisfaction des publics au regard de ce qu’est la pro-

duction normale du service. Parce que dire : la qua-

lité pour une réclamation au téléphone, d’accord. Mais

une réclamation au téléphone, ça c’est de la qualité,

si je puis dire, au second degré. Parce que si on fonc-

tionnait bien, il n’y aurait même pas besoin de récla-

mer au téléphone.

Jeannine Roland-Bayet, chef de corps du Corps

interfédéral de l’inspection des Finances belge :

En Belgique, la démarche de modernisation de l’Ad-

ministration fédérale a consisté notamment à suppri-

mer les 400 emplois de fonctionnaires dirigeants, se-
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crétaires généraux des ministères, directeurs généraux,

etc … et de remettre sur le marché ces 400 emplois

tant ouverts au secteur privé qu’au secteur public, avec

un système d’évaluation devant permettre d’obtenir

des managers pour le secteur public.

La réforme a introduit le système de contractualisation

pour la gestion des ministères, avec fixation d’objec-

tifs pluriannuels dans des plans de management et des

plans opérationnels. Le contrôle interne est placé sous

la responsabilité des managers. Il est prévu un nou-

veau système d’audit interne dans chaque ministère,

avec création de comités d’audit.

Au niveau de l’inspection des Finances, cela a été une

question de vie ou de mort, étant donné que nous som-

mes responsables du contrôle a priori des dépenses,

ce qui n’était plus compatible, comme nous l’avons

vu hier, avec un système de responsabilisation. Nous

avons donc, au niveau de l’inspection des Finances,

constitué des groupes de travail et rédigé un nouveau

texte réglementaire, qui vient d’être approuvé au ni-

veau des instances politiques (ministre du Budget et

ministre de la Fonction publique) la semaine passée.

Ce texte doit encore être présenté au Conseil des mi-

nistres ultérieurement.

En ce qui concerne notre travail, nous passerions à un

contrôle a posteriori des dépenses liées à la

contractualisation avec un échantillon choisi sur base

d’analyses de risques, et nous ferons également une

évaluation du système de contrôle interne des minis-

tères. D’autre part, un inspecteur des Finances sera

membre de chaque comité d’audit, afin de propager

certaines normes de qualité dans l’ensemble des ser-

vices d’audit de tous les ministères.

Je me tiens en tout cas à votre disposition, si vous le

souhaitez, pour vous donner plus d’informations sur

cette réforme assez fondamentale. Et de même que

nous avons beaucoup de contacts avec l’inspection

des Finances française pour le contrôle des fonds

structurels, nous faisons également la certification de

ces dépenses, nous souhaiterions avoir aussi des con-

tacts avec l’inspection des Finances française pour le

développement de nos missions d’audit. Je vous en

remercie.

Louis Vaurs :

On va prendre une dernière question.

Alain Turc :

Je remercie Pierre Lubek pour son exposé très clair.

Je suis parfaitement d’accord avec lui sur la distinc-

tion qu’il a faite entre les sociétés, qu’elles soient

sociétés d’état ou sociétés privées et les Administra-

tions, à une réserve près. Dans les Administrations,

ne conviendrait-il pas de distinguer les services de

l’Etat sans personnalité morale et sans autonomie de

gestion, donc grosso modo les services centraux et

déconcentrés, et tout l’ensemble des organismes do-

tés d’une personnalité morale et d’autonomie de ges-

tion qu’ils soient EPA, EPIC et autres ? Il me semble

que si l’on n’introduit pas cette troisième catégorie,

il y aura une « zone grise » assez difficile à suivre du

point de vue des contrôles, et de la mise en œuvre des

programmes LOLF. Monsieur Delafosse nous a ex-

pliqué hier que la certification des comptes de l’Etat

serait faite sur l’Etat stricto sensu, et ne consoliderait

pas ceux des établissements publics. Mais il y a beau-

coup d’établissements publics (AFPA, ANPE,

ADEME, etc…) qui auront un rôle important dans

l’exécution des programmes au sens de la LOLF car

ils mettront en œuvre une bonne part des crédits

d’intervention des ministères. Comment les

traitera-t-on ?

Pierre Lubek :

Oui, je suis d’accord. C’est-à-dire que dans mon es-

prit, quand je disais les entreprises, ça peut effective-

ment inclure des organismes qui ont des missions

parfaitement claires, balisées, des moyens dédiés, et

qui fonctionnent, je ne dirai pas en circuit fermé, puis-

que c’est sur fonds publics très généralement, mais

qui ont des organes, qui ont un conseil d’administra-
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tion, qui ont une direction générale, enfin qui ont des

fonctionnements qui sont finalement relativement

proches de l’entreprise. Vous parlez de l’ADEME, de

l’AFPA, etc., oui, pourquoi pas ? Je pense que pour

ces organismes là, c’est probablement plus facile. Ils

sont à mi-chemin évidemment, mais je pense qu’ils

se rapprochent un peu plus du monde de l’entreprise

que du monde de l’Administration, parce qu’ils ont

déjà eu, de par même leurs actes constitutifs, toute la

réflexion sur les objectifs, sur ce que doivent être les

résultats, etc. C’est quand même très approchant.

J’ai fait, il n’y a pas longtemps, une mission sur un

régime spécial de Sécurité sociale, on ne peut pas dire

que l’audit interne y avait brillé. Mais je crois qu’on

est un peu dans l’entre-deux, peut-être plutôt un peu

plus près de la problématique de l’entreprise.

Alain Turc :

Et même si ces organismes sont des organismes en-

tièrement non-marchands, s’ils interviennent unique-

ment dans le secteur non-marchand ?

Pierre Lubek :

Je ne sais pas. Je ne peux pas donner une réponse

générale. Il faudrait que l’on parle d’un organisme

précis, et puis que l’on regarde comment il marche.

Forcément, dans un exposé comme celui-là, on est un

peu schématique. Mais je pense quand même que la

grande distinction pourrait se trouver dans l’existence

ou non d’un compte avec des résultats. Cela pourrait

être un facteur discriminant.

Louis Vaurs :

Je le regrette, mais je crois qu’il faut arrêter les ques-

tions. Pour les personnes qui souhaiteraient en savoir

plus sur le niveau de l’audit interne à la Sécurité so-

ciale et à l’AFPA, il y a dans deux minutes des expo-

sés sur le sujet.

Je voudrais vous remercier, Pierre Lubek, non seule-

ment pour la qualité formelle de votre exposé, mais

surtout pour la profondeur de votre réflexion. Vous

avez admirablement résumé le cadre de référence de

l’audit interne et je ne doute pas que vous allez parti-

ciper à sa diffusion, d’abord à l’intérieur de l’inspec-

tion générale des Finances, mais aussi à l’ensemble

des structures de contrôle de l’Etat. Vous avez ima-

giné la possibilité de passerelles entre le monde du

privé et celui du public. Il appartient à chacune de

nos structures, à l’IFACI comme aux grands corps de

contrôle de l’Etat, d’en faciliter la réalisation. La pre-

mière passerelle pourrait consister à rapprocher les

normes de l’IFACI de celles en vigueur dans l’Admi-

nistration. Il me semble que nous devrions y réfléchir

tous ensemble. Merci encore une fois Monsieur

Lubek.
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- B1 -
Exemples de contrôle interne dans le secteur public et rôle de l’audit interne

dans le secteur social et la formation des adultes

Pierre Raynaud, directeur financier et du contrôle

interne de la Caisse nationale d’assurance vieillesse,

administrateur de l’IFACI :

Merci d’avoir répondu nombreux à notre invitation.

Nous ne sommes pas très formalistes, mais pour vous

permettre de poser plus de question qu’hier, on a struc-

turé cet atelier en trois parties et je vais laisser le soin

à chacun des intervenants de se présenter. Première-

ment : comment avons-nous réussi à implanter le con-

trôle interne et l’audit interne dans notre organisation

et quelle a été la valeur ajoutée pour nos organisa-

tions ? Deuxièmement, quelles ont été les difficultés

et quels sont les axes de progrès retenus dans cha-

cune des institutions ? Troisièmement : quelles sont

les perspectives ? Et la question centrale : est-ce qu’on

peut réussir dans les 250.000 institutions que l’Ad-

ministration recouvre (250.000 institutions en géné-

ral, 2.500 établissements publics) ?

Je vais vous parler pour ma part de la branche retraite

du régime de base de la Sécurité sociale que vous

connaissez certainement. Je vous donne simplement

le montant des dépenses de cette organisation : 75

milliards d’euros. C’est beaucoup plus que le chiffre

d’affaires de Renault, ou le produit net d’une banque

comme la BNP. Les enjeux économiques sont énor-

mes. Ils reposent sur 20 caisses régionales.

Le point de départ de l’implantation de l’audit interne

chez nous, c’est la notion de contrôle interne. Et la

question essentielle qui s’est posée fut comment ven-

dre le contrôle interne dans une institution comme la

nôtre ? On s’est fait auditer pour démarrer par un ca-

binet privé, il y a 10 ans, qui nous a dit : « Pour réus-

sir, il faut vous dire que vous n’êtes pas un organisme

de Sécurité sociale, mais une institution financière ».

Petites causes, grands effets, et je pense que c’est là

le facteur de réussite. On a analysé tous les processus

et ce fut le vecteur essentiel de notre réussite pour

implanter le contrôle interne, sachant que si on réus-

sit à vendre le contrôle interne, on pourra faire ache-

ter l’audit interne.

L’un des facteurs inhibiteurs que l’on a eu à combat-

tre est la mauvaise appréhension du contrôle interne,

vu uniquement sous l’aspect contrôle des coûts et non

comme un système de maîtrise des risques.

Le contrôle interne étant vu ainsi, l’audit interne ap-

paraît comme la fonction d’évaluation du système de

maîtrise des risques dans le but d’optimiser la perfor-

mance. Bien sûr, il convient toujours d’être attentif

au coût et c’est pour ça que nous nous sommes tou-

jours attachés à avoir l’un des coûts les plus bas de

gestion de la Sécurité sociale.

Quatre mots clés doivent être mis en exergue : le ris-

que qu’il faut maîtriser mais que l’on doit évaluer

ce qui implique la notion de recommandations et donc

le conseil appliqué strictement à la maîtrise des ris-

ques. Tout ceci devant conduire à se comparer à ce

qu’on observe dans une entreprise privée. C’est pour

ça que j’ai raconté l’anecdote tout à l’heure de l’ins-

titution financière. Quand vous avez 1 euro à dépen-

ser, vous êtes dans la même position que l’entreprise

privée qui fabrique tel ou tel produit. Fabriquer un

dossier retraite aujourd’hui, c’est un produit du sec-

teur service, comme on fabrique une Mégane qui est

la meilleure voiture de l’année sur la chaîne et les

robots outils chez Renault. De ce point de vue-là, on

concourt à la compétitivité de l’entreprise, et c’est

effectivement une justification économique impor-

tante.

Jean-Michel Chaplain, directeur de l’audit, AFPA,

administrateur de l’IFACI :

Dans le prolongement de la présentation de tout à
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l’heure et du débat qui a eu lieu en fin de présenta-

tion, un mot sur le statut original de l’AFPA et de sa

position dans un univers du secteur public qui est très

complexe et très diversifié. Curieusement, l’AFPA qui

est une association loi 1901 est de statut privé, mais

c’est une association qui a été investie d’une mission

de service public. Voilà déjà comme entrée en ma-

tière, un premier élément qui caractérise en quelque

sorte une espèce de statut mixte quant à la mission et

au rattachement de cette institution.

Alors, on pourrait prendre l’AFPA pour un organisme

de formation, ce qui est un petit peu le cas. Mais ce

qui est plus juste, c’est de dire que nous sommes la

composante formation du service public de l’emploi.

Au passage, nous sommes des cousins de l’ANPE.

Dans l’organigramme du service public de l’emploi,

nous sommes très proches et très partenaires de

l’ANPE. Et dit autrement, notre objectif est bien de

redonner une chance à des demandeurs d’emploi de

retrouver du travail par le biais d’un passage par une

formation. Donc, vous voyez bien que notre vocation

est bien autre chose que d’être un organisme de for-

mation. Nous sommes un outil d’une politique défi-

nie au plus haut niveau en matière de lutte contre le

chômage et de promotion de l’employabilité.

Nous dépendons d’une manière très directe d’une

double tutelle : emploi et finances. Quand je dis

« emploi », c’est affaires sociales mais dans sa di-

mension emploi. Nos instances de gouvernance (je

vais employer ce terme-là, même s’il n’est pas prati-

qué couramment à l’AFPA) sont tripartites. Nous

avons l’Etat, les représentants des employeurs, comme

le MEDEF, et les représentants des salariés, les parte-

naires sociaux, ce qui caractérise aussi très fortement

le mode de pilotage de notre institution : 11.000 sala-

riés et un chiffre d’affaires de 860 millions d’euros. Il

est important de dire que plus de 80 % des recettes de

cette institution, qui est pourtant – je le répète – pri-

vée, sont des recettes publiques. Et je précise qu’il

s’agit de recettes provenant essentiellement d’une

commande publique centralisée, avec une forme de

part de financements déconcentrés. Sans doute que

dans l’avenir, avec les perspectives de décentralisa-

tion, nous recevrons davantage de financements soit

de l’Etat déconcentré, soit de collectivités territoria-

les, notamment des conseils régionaux qui seront

amenés à être des acteurs du financement de la for-

mation. Voilà pour la carte d’identité.

J’ai toujours en tête que pour parler de contrôle in-

terne, il faut d’abord dire quelques mots sur le socle,

c’est-à-dire l’environnement de contrôle, c’est-à-dire

quelles sont les conditions qui vont faciliter dans no-

tre organisme la mise en place d’un concept comme

le contrôle interne, et donc d’une direction d’audit

interne ? Ce qui me semble très important, c’est de

dire que les relations entre l’Etat, notre tutelle, et

l’AFPA sont régies par un contrat de progrès. Nous

sommes actuellement dans le deuxième contrat de

progrès : 1999/2003. Et le contrat de progrès, c’est

un document succinct et simple qui définit un certain

nombre de grandes orientations. Il est cosigné par l’en-

semble des partenaires impliqués et en particulier par

les représentants des ministères de tutelle, et les re-

présentants de l’AFPA. Et je crois que l’existence de

cet acte contractuel est tout à fait fondamental pour

bien distinguer, ce qui est de l’ordre de la responsabi-

lité de la commande que l’Etat passe à l’AFPA et de

la responsabilité de l’AFPA, qui est l’exécution de

cette commande.

Je pense que l’existence de ce contrat de progrès, de-

puis maintenant une dizaine d’années, a été un fac-

teur absolument considérable pour clarifier les res-

ponsabilités et pour fixer, comme cela a été dit tout à

l’heure très justement, des objectifs mesurables à

l’aide d’indicateurs mensuels. Tous les mois nous

sortons une batterie d’indicateurs quantitatifs et qua-

litatifs définie par le contrat de progrès. Tous les mois

nous contrôlons la réussite de notre action par rap-

port à ces indicateurs. Ce qui veut dire que l’exis-

tence de ce préalable a fait que s’est développée de-

puis ces dernières années une forte culture de la pro-

duction qui n’existait pas véritablement auparavant,

une culture de l’équilibre économique et des comptes

à rendre avec des obligations de résultat au sens éco-

nomique : charges/produits, et donc une notion de

performance qui, petit à petit, a fait son chemin d’une
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manière tout à fait visible au sein de l’institution. Voilà

pour l’environnement de contrôle.

Pour ce qui est de l’audit interne, disons très rapide-

ment que j’ai la chance de diriger une direction de

l’audit qui jouit d’une antériorité assez grande puis-

que j’ai retrouvé, et je l’ai précieusement avec moi,

la première charte de l’inspection générale qui date

de 1992. Vous voyez que l’audit interne est né assez

classiquement de l’évolution d’une direction qui exis-

tait préalablement, qui était une direction de l’inspec-

tion générale. Et cette inspection avait écrit ses prin-

cipes de travail dans une charte qui est un document

extrêmement moderne, même s’il date de 10 ans. Il a

permis d’ancrer la légitimité de cette fonction, l’ins-

pection et l’audit, dans le temps. Nous faisons donc

partie, si vous voulez, d’une manière assez indiscuta-

ble, du système de pilotage anciennement ancré dans

l’organigramme de l’institution.

Nous avons aujourd’hui une charte qui date de 2001,

que nous réactualisons régulièrement. Mais cette

charte et les pratiques d’audit au sein de ma direction

d’audit interne, je m’efforce de les aligner aussi pré-

cisément que possible sur les normes de l’audit in-

terne, les normes IFACI qui ont été évoquées tout à

l’heure. Cela ne signifie pas que j’ai la prétention de

croire que tout ce que nous faisons est aujourd’hui en

conformité avec ces normes, mais ce que je veux dire

c’est que ces normes constituent pour nous la cible

que nous avons arrêtée et qui fixe nos orientations de

travail, qui fixe nos orientations de progrès.

Si on devait ici auto-évaluer la direction de l’audit

par rapport aux normes, et dire sur quels points il y a

un décalage par rapport aux recommandations de

l’IFACI, je dirais qu’il y a deux mots-clés qui ne sont

pas encore tout à fait familiers dans notre vocabu-

laire à l’AFPA. Il y a le management des risques. Le

management des risques, c’est une approche que nous

pratiquons nous, au sein de la direction de l’audit in-

terne, mais qui est encore peu portée par l’état-major

de l’institution. Mais nous travaillons, c’est notre rôle

pédagogique, à sensibiliser l’état-major à cette appro-

che tout à fait puissante et moderne. Et puis un autre

concept dont nous sommes aujourd’hui culturellement

assez éloignés, c’est le concept de gouvernement d’en-

treprise, qui est peu parlant pour un organisme comme

l’AFPA. Mais cela étant, j’agis dans le prolongement

du rapport Bouton et autres démarches qui ont été

évoquées tout à l’heure pour sensibiliser ma direc-

tion générale, le président et les instances sur ce dé-

bat que j’ai ouvert depuis très peu de temps. Nous

sommes encore assez loin de pouvoir prétendre être

alignés sur les recommandations des normes de

l’IFACI. Nous n’avons pas de comité d’audit par

exemple, mais il n’est pas inenvisageable qu’on en

ait un, un jour.

Inutile de dire que nous vivons avec beaucoup de con-

trôles externes, ceux des commissaires aux comptes,

parce que nos comptes sont certifiés. C’est le versant

privé de notre activité, et nous avons un contrôleur

d’Etat qui est très présent, y compris physiquement

dans nos murs. C’est un partenaire naturel de notre

activité de contrôle interne et d’audit. Et puis, nous

avons eu ces dernières années, les contrôles de l’IGAS,

de l’inspection générale des Finances, des missions

de la Cour des comptes. Il existe aussi un comité d’éva-

luation du contrat de progrès. C’est-à-dire que nos

contrôles externes qui s’adressent à l’institution, ce

sont des contrôles de nature mixte. Ce sont des con-

trôles qui s’adressent aux entreprises privées, mais

aussi beaucoup aux entreprises publiques.

Pour reprendre le mot de conclusion de Pierre Lubek

tout à l’heure, j’aurais quand même tendance, même

si culturellement je développe des concepts qui sont

plutôt ceux de l’audit interne d’un organisme privé, à

considérer que la culture dominante de l’AFPA reste

une culture du secteur public.

Philippe Durette, inspecteur, APHP :

Mesdames et messieurs, tout d’abord une petite pré-

cision… Sur le programme, devait intervenir Mon-

sieur Alain Grenon, qui est le directeur de l’inspec-

tion générale de l’Assistance publique hôpitaux de

Paris (APHP), qui n’a pas pu le faire et m’a donc de-
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mandé de le remplacer. L’APHP, après l’exposé de ce

matin, je ne sais plus si je dois dire une entreprise,

non, certainement pas, une organisation au mieux, en

tout cas elle fait partie de la fonction publique hospi-

talière. Et c’est peut-être ça qu’il faut retenir pour le

moment. C’est le CHU, c’est-à-dire le centre hospita-

lier universitaire de l’Ile-de-France. C’est une insti-

tution à laquelle vous avez certainement eu affaire

probablement un jour ou l’autre en fréquentant un de

nos hôpitaux. Ce CHU, comme tout CHU, a trois mis-

sions qui sont clairement définies par la loi. Nous

avons une mission première de soins, ce qui ne vous

étonne pas, mais nous avons aussi deux autres mis-

sions, l’une de recherche et l’autre d’enseignement,

ces deux missions étant effectivement dévolues aux

structures type CHU et n’étant pas dévolues aux autres

structures d’hospitalisation.

L’APHP représente une quarantaine d’hôpitaux, prin-

cipalement à Paris, petite couronne et grande cou-

ronne, et puis quelques hôpitaux - quatre - en pro-

vince. C’est un établissement qui emploie 89.000 per-

sonnes. C’est, je crois, le second employeur de l’Ile-

de-France après l’Education nationale. Ces 89.000

personnes représentent plus de 150 métiers différents,

que ce soit les métiers de soin, que ce soit les métiers

médicaux, que ce soit les métiers médico-techniques,

les métiers aussi de ce qu’on appelle l’usine, le bâti-

ment, c’est-à-dire de l’entretien ou que ce soit enfin

les métiers administratifs. Eh bien, quand on liste tous

ces métiers, nous en avons plus de 150. Cela veut dire

aussi pas mal de difficultés, puisque la plupart de ces

métiers ont un statut particulier. Nous avons donc,

non seulement des compétences très différentes, mais

aussi des statuts. Et vous savez que le statut va gou-

verner les effectifs par métier, le déroulement de car-

rière, la rémunération, etc. Deux chiffres : un budget

d’exploitation de 5 milliards d’euros, que l’on peut

comparer aux 5 milliards d’euros d’investissement

prévu dans le cadre du plan Hôpital 2007 du minis-

tère Mattei ; et un budget d’investissement de 365

millions d’euros.

L’implantation de l’audit et du contrôle internes dans

cette institution, dans cette organisation, s’est faite

d’une manière très douce, presque furtivement. Tout

simplement, on a une structure traditionnelle, tradi-

tionnelle à la fois dans le temps, puisque cette struc-

ture qui est la direction de l’inspection générale a été

créée en même temps, donc en 1849, que ce qui s’ap-

pelait à l’époque l’administration générale de l’Hô-

pital à Paris. Et cette structure est traditionnelle aussi,

puisque vous avez vu au cours des journées d’hier et

d’aujourd’hui que beaucoup de structures de ce type

ont des inspections générales. On a pris cette struc-

ture, et on a donné de nouvelles missions d’inspec-

tion générale, il y a à peu près une dizaine d’années.

C’est donc assez récent. Et on lui a confié, outre ses

missions d’inspection traditionnelle, des missions

d’audit et des missions plus générales de promotion,

de développement du contrôle interne au sein de l’ins-

titution.

Nous avons eu à nous former à une nouvelle métho-

dologie, notamment autour de la méthodologie déve-

loppée par l’IFACI. Mais nous n’avons pas eu d’ap-

ports externes d’auditeurs patentés ou d’auditeurs

venant du secteur privé. Nous avons simplement dé-

veloppé sur la ressource interne de nouvelles compé-

tences. Nous avons eu un soutien de la direction gé-

nérale et des directions générales successives, puis-

qu’en 10 ans il y a eu un certain nombre de directeurs

généraux qui se sont succédés et qui nous ont apporté

des soutiens plus ou moins francs, plus ou moins ex-

plicites.

Il a fallu conquérir une certaine indépendance vis-à-

vis des directions locales pour cette structure d’audit.

Il y a 41 hôpitaux, donc il y a 41 directions locales,

plus quelques services autres. Il a fallu effectivement

que l’audit, l’inspection, mais surtout l’audit, pose

véritablement ses marques vis-à-vis de ces directions.

Nous l’avons aussi implanté grâce à une pluridisci-

plinarité du recrutement. Je vous ai dit qu’il y avait

150 métiers, et nous n’avons pas une représentation

chez nous des 150 métiers différents. Nous sommes

une équipe restreinte, seulement une quinzaine d’audi-

teurs inspecteurs. Mais les grands métiers de l’insti-

tution sont représentés. Il y a des médecins, dont je

suis un des représentants. Il y a des directeurs d’hôpi-
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tal, il y a des soignants, il y a des organisationnels,

des pharmaciens.

La cohérence de cette équipe restreinte, je vous l’ai

dit, se forme autour de la méthodologie de l’IFACI.

Et comment avons-nous travaillé ? Eh bien, surtout

pour l’implantation du contrôle interne, nous avons

développé une politique de supports pédagogiques,

de guides, une politique d’intervention à la demande

des directions, et une politique aussi d’intervention

systématique dans les écoles, puisque l’Assistance

publique gère un certain nombre d’écoles, écoles de

cadres notamment, mais aussi écoles de management

pour les médecins. Nous nous sommes intégrés pro-

gressivement dans ces différents programmes et nous

intervenons chaque fois à la demande, notre rôle étant

uniquement un rôle de promotion bien évidemment,

et nous n’allons pas plus loin.

L’apport et la valeur ajoutée – Je pense que le princi-

pal apport ou la principale valeur ajoutée, comme on

veut, ce sera certainement une prise de conscience du

risque par les différents responsables de l’organisa-

tion de l’institution, que ce soit dans le domaine mé-

dical qui, moi bien sûr, m’intéresse au premier plan,

mais que ce soit aussi dans le domaine administratif.

Je pense que l’apport du contrôle interne, l’apport de

la pédagogie de l’audit est certainement remarquable

dans cette prise de conscience du risque, et puis bien

sûr au-delà dans la prise de conscience de la néces-

sité, de la possibilité aussi d’une réflexion sur les dis-

positifs de contrôle interne à mettre en place pour

maîtriser autant que faire se peut ces risques. Bien

sûr, le patient est notre principale source de motiva-

tion dans cette prise de conscience des risques, cela

pour vous rassurer.

Contribution au passage à la culture écrite – Hier, un

de nos intervenants disait que peut-être l’audit ne

s’était pas développé dans le secteur public autant que

dans le secteur privé, parce que dans le secteur public

on avait l’habitude de travailler avec des textes que

l’on appliquait. Oui, c’est possible, mais je dois dire

qu’il y a quand même, chez nous du moins, une large

part faite à la culture dite orale, c’est-à-dire quelque

chose qui finalement est peu perceptible, et un recours

très insuffisant à la traçabilité, ou à la trace écrite des

interventions, que ce soit dans le domaine médical ou

que ce soit dans le domaine administratif. Donc ça,

effectivement, à la suite d’un audit, à la suite d’une

intervention sur le contrôle interne, c’est quelque

chose que nous essayons bien sûr de faire passer, qui

semble évident, mais qui dans la réalité de la vie cou-

rante est loin d’être le cas.

Nous avons aussi comme valeur ajoutée, et cela nous

est reconnu par les entités que nous auditons, une ca-

pacité d’analyse transversale. Je vous l’ai dit, il y a

beaucoup de métiers, il y a beaucoup de services chez

nous, il y a beaucoup d’intérêts qui ne sont pas forcé-

ment convergents, dans un premier temps du moins.

Et certainement, l’inspection générale, que ce soit par

la forme de l’audit ou que ce soit par la forme de l’ins-

pection stricto sensu, a une capacité d’analyse trans-

versale. Et donc, il lui est quelquefois demandé d’in-

tervenir. Le directeur général va lui demander d’in-

tervenir quand il souhaite avoir justement un point de

vue transversal sur certains sujets. Je pense que là

aussi, c’est une grosse contribution à la vie de l’As-

sistance publique, cette capacité d’analyse transver-

sale. Les missions que nous formons sont en général

mixtes : médecins et administratifs.

Et puis, comme j’ai eu l’occasion de vous le dire, bien

sûr une contribution certaine, puisque c’est quand

même à nous de développer, de promouvoir le con-

trôle interne dans cette énorme organisation. C’est une

tâche prégnante pour nous mais aussi une source de

satisfaction chaque fois que nous pouvons voir ce que

nous avons essayé de semer, et la prise en compte de

nos recommandations.

Pierre Raynaud :

On passe au deuxième point, aux difficultés rencon-

trées.

Philippe Durette :

Je travaille dans une ambiance où la culture de
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contrôle est peu développée. Ma réaction était de dire

qu’il y avait absence de culture de contrôle chez nous,

mais je me suis dit qu’il ne fallait peut-être pas trop

exagérer. Mais enfin, c’est vrai que la culture de con-

trôle est peu développée. Il y a 8 ou 9 ans, quand nous

avons commencé à promouvoir le contrôle interne,

nous avons fait peur. Effectivement, le terme a été

mal traduit, On l’a redit et on le redit à chaque fois,

mais il passe mal et le fait même d’être contrôlé gé-

nère beaucoup de freins. C’est ce que je vous ai dit :

freins culturels traditionnels face à une évaluation par

un tiers. C’est vrai qu’on n’aime pas, on n’a pas l’ha-

bitude – moi le premier d’ailleurs – d’être évalué,

même si c’est pour le bien de tous.

Nous sommes dans une organisation, dans une mé-

thode de travail qui fait plus référence à la confiance

qu’au contrôle. Et c’est, si vous voulez, ce que l’on

observe quand il y a des dysfonctionnements. Et quand

il y a une suite de dysfonctionnements, on s’aperçoit

des limites de la confiance, quand les processus vont

d’amont en aval, on fait davantage confiance à l’amont

par rapport à l’aval. On ne va pas contrôler ce qu’a

fait le collègue précédent, mais quelquefois c’est dra-

matique.

On a une perception lointaine du risque individuel.

Cela a été redit ce matin. Nous sommes dans des sys-

tèmes hiérarchiques. Donc, nous ne sommes pas com-

plètement une administration, ni d’ailleurs pleinement

une entreprise. Je ne sais où me placer finalement,

mais nous sommes dans un système hiérarchique.

Donc, la perception du risque et de la responsabilité

individuelle est lointaine. Il y a toujours un chef qui

est là pour endosser la responsabilité. Et donc, on a

du mal à penser que la justice peut s’intéresser dans

certains cas, directement à nous, et que même si je

suis aide-soignant, même si je suis infirmier, si je suis

agent hospitalier, situé là où j’ai le plus de hiérarchie

au-dessus de moi, eh bien, je peux être mis en cause

personnellement. Personnellement, je suis responsa-

ble de mes actes.

Et puis, il y a aussi un petit regard de suspicion d’ef-

fet de mode, un petit regard ironique, notamment dans

le corps médical, vis-à-vis du contrôle interne, vis-à-

vis de toutes ces choses qui apparaissent un peu nou-

velles, et on nous suspecte d’être effectivement un

peu à la mode.

Les axes de progrès en interne – Il y aura pour nous

une sensibilisation des services médicaux par le biais

de l’accréditation. Vous savez que les hôpitaux sont

soumis maintenant à une procédure d’accréditation

qui est faite par l’AS. Cette procédure d’accréditation,

cette démarche d’accréditation, a familiarisé les ser-

vices médicaux avec l’auto-évaluation, avec les audits

de type qualité. Elle facilite donc notre passage à nous

audits. Et aussi, il y a une volonté très affirmée, écrite,

et dite, de la direction générale de développer l’acti-

vité de contrôle au sein de l’Assistance publique hô-

pitaux de Paris, sans encore très bien savoir si c’est

l’audit qui va s’en charger, ou si ce seront d’autres

structures, si c’est le contrôle de gestion qu’on va ren-

forcer et développer, si c’est l’audit à proprement

parler. Je vous ai dit que nous n’étions que 13, pour

tout faire c’est peu. Il y a certainement des marges de

progrès auxquelles nous seront certainement amenés,

nous, à contribuer, mais je ne sais pas encore dans

quelle mesure cela se fera.

Pierre Raynaud:

On va essayer de gagner un peu de temps. Il semble-

rait que ce soit Napoléon qui ait dit : « Un court

schéma est plus éloquent qu’un long discours ». On

va essayer de voir si c’est vrai. Les deux seuls sec-

teurs économiques aujourd’hui à avoir un cadre ré-

glementaire, sont les banques avec le règlement

97/02 du comité de la réglementation bancaire et fi-

nancière, et la Sécurité sociale avec le décret du 10

août 1993. Ça, c’est quelque chose d’intéressant.

Deuxièmement, la difficulté est que le contrôle in-

terne évolue au milieu de multiples objectifs ; il faut

qu’il compose, qu’il fasse des compromis avec toutes

ces composantes.

Troisièmement, le risque financier. Le critère majeur,
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c’est qu’il faut trouver un moyen unitaire, fédérateur,

cohérent dans l’entreprise pour qu’il soit le levier pour

soulever la montagne du contrôle interne. Je crois que

la métaphore est bonne. Le problème pour nous, donc

le risque financier, bien sûr évalué comme indicateur,

a été je crois d’avoir le courage de dire qu’on accep-

tait au départ 1 % d’erreurs, de failles, de risques.

C’était très courageux. Il faut savoir qu’une presta-

tion retraite aujourd’hui, c’est 1,2 million de francs

servi pendant 18 ans, donc 182 à 183 000 euros. Cela

voulait dire qu’on aurait pu dire dans les médias

qu’1 % là-dessus, c’était faire un cadeau et qu’on était

des irresponsables à la direction générale de la Caisse

retraite en acceptant cela.

Je rappelle que nous sommes une multinationale qui

paie 75 milliards d’euros dans 140 pays à jour J, à

heure H, et qui est sur le GSIT, le groupement

interbancaire de la télécompensation de toutes les

banques françaises, aujourd’hui gabarisée pour payer

les 10 millions de retraités en 1 jour, ce qui met au

niveau de performance des retraits dus à la carte bleue

et aux retraits DGI. Voilà quel est notre enjeu et voilà

pourquoi nous acceptons l’approche risque financier

comme critère déterminant.

Difficultés de méthodes – Deux choses simplement.

Il y a les risques internes-externes, et il faut une bonne

méthode. Les actuaires et les statisticiens ont beau-

coup de travail et on a réussi à mettre au point une

bonne méthode.

Enfin, pour réussir, il faut un outil, il faut que vous

ayez des capteurs dans votre système d’information

qui vous disent : « Un dossier retraite qui franchit le

seuil de votre entreprise, c’est tant de risques poten-

tiels ». Si l’informatique ne vous le dit pas, vous ne

pouvez effectivement pas le faire à la main, même si

vous avez bien assimilé toutes les lois statistiques,

même si vous avez un bon modèle, etc. Voilà la diffi-

culté essentielle. Mais quand vous avez l’outil, c’est

gagné.

Après, il faut limiter le risque financier dans la mise

en œuvre de tous les processus. J’y reviendrai tout à

l’heure. Il faut faire une analyse systémique de votre

entreprise. C’est de l’organisation classique. On oublie

trop l’organisation. Aujourd’hui, on hésite entre ges-

tion et les autres disciplines, et on oublie toute la ges-

tion classique du travail. Et l’analyse des processus

doit permettre aujourd’hui d’assurer la maîtrise des

activités de l’organisme.

Voilà ! Donc, j’ai dit que tout était centré sur l’acti-

vité des prestations. Tout concourt, il faut le faire et

l’admettre, à la compétitivité de l’entreprise. L’ob-

jectif final, c’est de bien payer les retraites à 10 mil-

lions de personnes. Et l’objectif est de faire en sorte

qu’il n’y ait rien dans l’entreprise qui ne concoure à

contredire ce but.

Et on peut terminer sur la définition que je livre à

votre sagacité en disant que le contrôle interne de-

vient donc l’ensemble des modalités d’organisation

et de procédures pour garantir l’organisme contre les

risques d’erreurs ou de malveillance susceptibles

d’avoir un impact financier.

Jean-Michel Chaplain :

Pour ce qui est des limites du contrôle à l’AFPA, je

dirais – mais là, je vais reprendre des choses qui ont

largement été dites et illustrées au cours de la journée

d’hier – que nous restons toujours dans une culture

où persistent très fortement les doubles contrôles de

la part des tutelles : les contrôles a priori et les con-

trôles a posteriori, et où le contrôle sur les moyens

l’emporte le plus souvent sur le contrôle sur les résul-

tats. Ce qui serait bien, ce serait d’illustrer ce que je

dis là de manière assez générale par un exemple. Si

l’on prend l’exemple d’un de nos processus qui est la

maîtrise des investissements immobiliers, il y a 150

établissements en France, lorsqu’un de ces établisse-

ments veut construire un nouveau local, une nouvelle

salle de formation qui se révèlent nécessaires, les con-

trôles vont s’exercer de manière excessivement dé-

taillée sur la façon dont l’argent va être dépensé pour

construire ces nouveaux locaux. C’est-à-dire que les

règles de mise en concurrence des entreprises sont
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soumises à des visas, à des contrôles, à un examen

très pointilleux, ce qui fait d’ailleurs que les proces-

sus sont longs. Mais une fois que le bâtiment est cons-

truit, que les bénéficiaires viennent dedans, on ne re-

trouve dans le processus d’évaluation plus aucun ques-

tionnement autour de l’idée : est-ce que finalement la

construction de ce nouveau local a apporté une plus-

value par rapport à un service offert sur la formation

demandée ? Donc, on sur-contrôle en amont et on

sous-contrôle, si j’ose dire, en aval. Il y a vraiment là

un débat de fond qui a été clairement posé hier par les

différents intervenants, y compris au plus niveau de

l’Etat, et je crois que nous sommes là dans un chan-

gement, dans une révolution, qu’il faut opérer et qui

prendra certainement beaucoup de temps.

L’autre réserve, l’autre limite que j’évoquerai, c’est

que cette notion de contrôle interne, quand on en parle

avec nos tutelles et notamment avec les corps de con-

trôle, elle est encore malheureusement trop limitée à

ses dimensions comptables et administratives. Lors-

que nous à l’audit, nous disons que le contrôle in-

terne s’applique à l’ensemble de la maîtrise des ris-

ques, y compris par exemple aux risques sur le recru-

tement d’un formateur, aux risques sur le lancement

d’une nouvelle formation, aux risques sur le proces-

sus d’accueil pour orienter les bénéficiaires qui vien-

nent s’adresser à l’AFPA, sur un domaine large de

processus, là, nous sommes mal compris par les in-

terlocuteurs pour lesquels le contrôle interne est li-

mité à la dimension comptable.

Les autres limites du contrôle portent plutôt sur l’ac-

tion. C’est-à-dire que, tout le monde l’admet, il ne

suffit pas de conduire des audits, encore faut-il qu’on

garantisse que ces audits sont des vecteurs de con-

duite du changement. Alors quelle est l’obligation de

résultat de l’audit en la matière ? Le débat est bien

posé aujourd’hui. Notons que dans nos environne-

ments, la conduite du changement est une opération

infiniment lente et complexe. Ce que je dis là

d’ailleurs, se retrouve aussi dans l’univers de l’entre-

prise privée, mais je pense que dans nos univers, le

système est encore plus lent et plus complexe. Il fau-

drait changer un ensemble de paramètres à la fois.

C’est une échelle assez considérable. Ce qui fait que

la dynamique des plans d’actions et du suivi des re-

commandations, sur laquelle on agit, c’est une de nos

missions de s’assurer que les actions sont bien con-

duites après les audits. Mais cette dynamique de plans

d’actions et de suivi de recommandations est encore

insuffisante. Donc là, c’est moins le problème de

l’audit que le problème des opérationnels qui doivent

prendre le relais des actions correctrices, suite à nos

audits.

Et puis, un point très, très important qui a été évoqué

hier, mais que je reprends tout à fait à mon compte,

c’est que nous sommes dans un contexte de faible

culture d’évaluation de la commande politique. C’est-

à-dire autant la mission qui nous est confiée est l’ob-

jet d’une évaluation et d’un contrôle que je m’efforce

de conduire aussi bien que possible, autant il y a une

certaine lacune sur l’évaluation de la commande po-

litique qui nous est passée. Par exemple, lorsque nos

tutelles nous demandent de donner la priorité à l’ac-

cueil des bénéficiaires, à un certain public cible, par

exemple plus de 80 % de nos demandeurs d’emploi

doivent être des adultes âgés de plus de 25 ans, c’est

un de nos indicateurs du contrat de progrès. C’est de

viser un public adulte, à la différence de l’Education

nationale par exemple et de l’apprentissage, qui elle

va viser plutôt un public jeune. Donc ça, c’est un ob-

jectif qui nous est assigné et que nous devons mettre

en œuvre et appliquer, parce que c’est une « com-

mande » de notre actionnaire. Donc, nous nous effor-

çons de mettre en œuvre, d’atteindre cet objectif. Et

le résultat de cette action figure dans le suivi des in-

dicateurs que j’évoquais tout à l’heure. Mais qui va

interroger politiquement la tutelle sur le bien-fondé

de nous avoir demandé d’axer la priorité de notre ac-

tion sur ce public-là ?

Je crois que cela nous renvoie complètement au dé-

bat qui a été ouvert hier, notamment par les parle-

mentaires : à quel niveau, en effet, nos tutelles sont-

elles évaluées sur leur rôle de maître d’ouvrage. Ce

sont elles qui nous passent la commande, donc c’est

une véritable responsabilité en tant que telle. Et cette

responsabilité qui l’évalue ? J’appelle donc à ce que
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se développe une forte culture d’évaluation de la com-

mande politique.

En ce qui concerne les perspectives, je vais prendre

un peu de recul pour mon rôle spécifiquement AFPA.

Je dis bien sûr bienvenue à la loi organique, cela a été

dit et répété largement pratiquement par tous les in-

tervenants, et à cette idée qui donnera progressive-

ment la priorité aux résultats. J’adhère à cette démar-

che et je la suivrai avec évidemment un intérêt tout à

fait particulier dans une institution comme la nôtre.

Un autre débat que j’ouvre et je lance la balle du côté

de l’IFACI, c’est qu’il conviendrait que le concept de

contrôle interne sorte de son carcan limité que j’évo-

quais tout à l’heure, et s’applique à l’ensemble des

risques de processus. Si on n’arrive pas à ça,

sémantiquement il faudra peut-être abandonner le

concept. J’y vais fort en disant ça, mais on est en train

de se poser clairement la question au sein de la direc-

tion de l’audit. Il y a tellement de malentendus sur ce

concept de contrôle interne, peut-être qu’un beau jour

on le substituera en quelque sorte à un contexte qui

est beaucoup plus parlant, qui est celui de maîtrise et

de management des risques. Là, il y a vraiment une

question de sémantique. Combien de temps, on va

continuer à employer ce terme de contrôle interne,

s’il est l’objet de tant de malentendus et d’ambiguïtés

quant à sa signification et à son périmètre. C’est une

question que je lance et que je mets en débat.

Il faut, et là je reprendrai ce que disait en introduc-

tion le secrétaire d’Etat Henri Plagnol, promouvoir

une forte culture de conduite du changement et de

méthodes appropriées. Il se trouve que par affinité et

histoire personnelle, je crois beaucoup à la pertinence

des activités qualité. Je crois beaucoup que la révolu-

tion qualité qu’évoquait le ministre est absolument

indispensable et vise les mêmes objectifs que ceux

que nous développons à l’audit interne, mais ce sont

plutôt des objectifs action, la mise en œuvre de l’ac-

tion, plus que des objectifs d’audit et de contrôle.

Alors, je redis ce que je disais tout à l’heure, j’ap-

pelle au développement d’une culture de l’évaluation

des politiques publiques. Cela a été dit hier. Les dif-

férentes tentatives des gouvernements depuis Jacques

Delors, Michel Rocard et quelques autres, ont été in-

téressantes, mais rarement complètement abouties et

suivies d’effet. Il y a chaque année des rapports du

conseil scientifique de l’évaluation qui sont extrême-

ment intéressants, mais moi je pense qu’on pourrait

s’appuyer davantage sur cette approche et dévelop-

per des méthodes là-dessus et peut-être trouver des

passerelles avec les méthodes IFACI. J’appelle aussi,

mais la chose a été enclenchée, il y a vraiment très

peu de temps par Francis Mer, à une extension au ser-

vice public des principes du gouvernement d’entre-

prise. C’est vrai que quand je lis le rapport Bouton,

appliqué bien sûr aux entreprises privées cotées en

bourse, ce qui n’est pas du tout le cas de l’AFPA, je

me dis que ça me parle, ce n’est pas quelque chose

qui se situe en dehors de mon champ. Il y a des cho-

ses qui nous interpellent, qui invitent à un débat. Et

donc, réfléchissons à une transposition intelligente de

ces concepts, de ces fondamentaux, parce que nous

serons un jour ou l’autre exposés à des risques qui

pourront peut-être occuper la place publique, peut-

être pas à l’échelle mondiale comme cela a été le cas

récemment, mais au moins à une échelle nationale ou

européenne.

Et puis, je disais tout à l’heure que nous recevons

beaucoup de missions de corps de contrôle : l’IGAS,

l’IGF… Ces missions m’apportent énormément. Leurs

acteurs s’appuient beaucoup sur nos rapports d’audit.

C’est une manne pour eux que de trouver une direc-

tion d’audit qui correspond un peu, comme cela a été

dit hier, à un contrôle de premier degré. La première

partie de leurs rapports, c’est un peu une capitalisa-

tion de nos travaux, cela a bien été dit comme ça par

eux-mêmes d’ailleurs. Bien sûr ils vont au-delà, parce

qu’ils ont un regard externe qui est très précieux pour

nous. On pourrait tout de même avoir le sentiment

que vu la compétence et vu la ressource qui est mobi-

lisée dans tous ces contrôles internes, un petit travail

d’harmonisation et de recherche d’efficience serait

bien vu, surtout pour une bonne maîtrise de la con-

sommation des deniers publics.
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Philippe Durette :

Sur les perspectives pour nous, il y en a une qui est

locale qui est d’adapter la démarche de l’audit, du

contrôle interne, ou effectivement plutôt de la maî-

trise des risques, à l’analyse de l’activité médicale et

au secteur médical. Et puis, dans le cadre des projets

du ministre de la Santé, il y a la nouvelle gouvernance,

à savoir un rôle accru des conseils d’administration,

c’est une petite révolution, chez nous aussi, qui serait

pour l’horizon 2004, donc quelque chose de très ra-

pide, un passage non plus à une tarification par bud-

get global, mais une tarification à l’acte, avec aussi

l’émergence d’une culture de résultat ou de perfor-

mance. C’est-à-dire que certains services ou certains

secteurs pourraient, en fonction justement de cette

tarification, être plus ou moins valorisés. Mais tout

cela est encore bien sûr à préciser. Et puis, dans un

futur proche, Jean-Pierre Mattei a parlé de la création

d’une mission permanente d’audit et d’expertise. Le

but de cette mission serait de fabriquer des bonnes

pratiques en matière de gestion.

Vous savez que dans le domaine médical, l’ANAS a

mis au point, a élaboré des recommandations, des

bonnes pratiques médicales. Eh bien, de ce que j’ai

compris des projets du ministre, il y aurait le pendant

fait par cette mission permanente d’audit et d’exper-

tise sur la gestion. Bien sûr, ça nous intéresse au pre-

mier plan, puisque nous aurions à ce moment peut-

être un référentiel sur la bonne gestion de nos hôpi-

taux. Voilà les principales perspectives pour nous.

Pierre Raynaud :

Pour terminer, je voudrai vous dire que le premier

objectif de la branche retraite de la Sécurité sociale,

c’est la Maîtrise du Risque Financier (MRF). Et si

nous avons réussi aujourd’hui, c’est tout simplement

que tous les employés, les 25.000 personnes des cais-

ses régionales, parlent aujourd’hui de la MRF dans le

texte. Quand vous en êtes à ce stade, vous avez ga-

gné. Quand le sigle est adopté, appartient au vocabu-

laire des salariés, ça devient une politique.

Aujourd’hui, au niveau de la maîtrise des risques, on

est en dessous de l’objectif fixé , ... après 3 contrats

de plan. J’ai dit que le cadre réglementaire était le

décret de 1993. On a fait notre règlement interne en

1994. Et depuis, nous avons eu trois fois 3 ans pour

arriver à ce résultat. Le problème, c’est qu’il ne faut

pas avoir le nez dans le guidon et dans les indicateurs

pour vous faire oublier l’essentiel. C’est ça la réus-

site du contrôle interne. Pour faire du contrôle interne,

faites un référentiel.

Il est remarquable de dire : « Il y a toutes les ques-

tions relatives au risque, c’est ça un référentiel ; est-

ce que moi, patron d’une entreprise, qu’elle soit pu-

blique ou privée, je sais, chaque fois que je rentre

chez moi, ce qui se passe chez moi ? Est-ce que je

peux répondre oui à toutes ces questions ? Est-ce que

dans l’inventaire informatique, j’ai tous les élé-

ments ? Est-ce que dans la certification des comptes,

j’ai tous les éléments ? », etc. Eh bien, quand vous

avez fait ça, l’audit interne est facile à faire. Je vous

ai expliqué ce qu’est le métier et les normes, en re-

vanche le top, le must, c’est que vous auditiez votre

contrôle interne. Et c’est là où nous en sommes

aujourd’hui.

Et dernière chose, tout ça n’est vrai que si vous con-

trôlez les processus. Parce que je l’ai dit tout à l’heure,

vous êtes les champions du monde informatique, vous

avez les 35 millions de comptes de tous les assurés

français, dont les vôtres, et je voulais quand même

terminer en vous rassurant, il faut un back-up.

Pourquoi ? On estimait que l’Etat est son propre as-

sureur. Donc, il n’y avait pas de back-up. C’est une

folie, c’est insensé. Voilà ce qu’il faut vaincre et réussir

quand vous faites du contrôle interne, être impitoya-

ble sur le référentiel. Il faut contrôler les processus.

Notre perspective, c’est d’avoir l’outil. L’outil est très

simple. C’est l’outil informatique. Quand vous avez

tous vos indicateurs, votre référentiel, vous avez

aujourd’hui 1.000 points de contrôles-clés. C’est la

démarche du COSO. Je ne vous fais pas l’injure de

vous la rappeler. Monsieur Renard est dans la salle,
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lisez son ouvrage car il est remarquable. C’est la théo-

rie des points de réfraction. Avec 1.000 points, vous

êtes sûr que votre entreprise a l’assurance raisonna-

ble qu’il ne peut rien se passer de grave. Le problème,

il est là. Aujourd’hui, c’est effectivement une réflexion

nouvelle à poser sur les sites informatiques. Mais sur

les autres points, vous avez l’assurance raisonnable

qu’il ne peut rien se passer de grave.

Mais ça, il faut que le directeur général, que le PDG

de l’entreprise, qu’elle soit publique ou privée, le sa-

che. Il faut donc, après la mise au point de tous les

référentiels, consolider son outil de pilotage en temps

réel pour que le PDG sache après avoir franchi la porte

d’entrée, et comme j’ai dit tout à l’heure, une fois

dans son bureau, qu’il a branché son micro, est-ce

qu’il y a du rouge ? Est-ce que le 756ème point de con-

trôle-clé est en rouge ou pas ? Parce que le problème

du contrôle interne, et c’est çà la leçon, c’est que vous

pouvez être bon sur les 999 autres points, s’il y en a

un de mauvais, c’est la faille qui fait que le 1 % que

vous avez donné comme objectif n’existe plus. Voilà

la leçon de l’histoire et voilà ce que nous avons la

mission de faire. Donc, c’est pour ça que je préfère

vous citer, après le rocher de Sisyphe, le levier qui

soulève les montagnes du contrôle interne, ce qu’a

dit Monsieur Georges Pérec : « Dans un puzzle, ne

confondez pas. Ce ne sont pas les éléments qui déter-

minent l’ensemble, mais l’ensemble (la MRF- la maî-

trise des risques financiers) qui détermine le reste ».

Michel Pozzo, responsable Risques opérationnels,

Banque de France :

J’adhère volontiers à la définition que vous avez rap-

pelée du contrôle interne, qui est le système de maî-

trise des risques, et considère qu’il s’agit des risques

de toute nature. Ce rappel de définition pointe quand

même un élément qu’il faut rappeler, notamment dans

la sphère bancaire, un élément qu’il faut avoir en tête

et dont on peut s’inspirer, c’est qu’il y a actuellement

un foisonnement d’idées en matière de gestion des

risques opérationnels. Et on constate un peu partout,

et d’ailleurs dans un certain nombre d’autres entre-

prises non financières, l’émergence de structures di-

tes de risk management, qui sont à côté de l’audit mais

qui sont distinctes de l’audit et qui se voient attribuer

des missions qui peuvent varier, mais qui très généra-

lement recouvrent des aspects d’élaboration métho-

dologique de mise en œuvre du contrôle interne, d’un

rôle de consultant et d’assistance aux métiers structu-

rants de l’entreprise et, bien évidemment, d’élabora-

tion d’une cartographie globale des risques. Donc, ma

question est : qu’en est-il aujourd’hui pour les sec-

teurs dans lesquels vous travaillez ? Et plus largement,

si une telle évolution ne se met pas en place, et s’agis-

sant du rôle de l’audit interne dans le secteur public,

quelle est votre appréciation sur le rôle de l’audit in-

terne en face de ces structures de risk management ?

Pierre Raynaud :

Vous avez tout à fait raison, mais je n’aime pas em-

ployer le terme de cartographie des risques. Simple-

ment, pour faire une bonne cartographie des risques,

vous devez faire votre référentiel. Ce qui est difficile,

c’est l’analyse. Toute démarche d’esprit est une ana-

lyse entre deux synthèses, vous devez donc faire la

synthèse de départ. Vous devez vendre votre contrôle

interne pour arriver à la stratégie politique que j’ai

définie, qui est la synthèse finale. Entre les deux, il y

a l’analyse. Ça, c’est le plus difficile.

Le référentiel repose incontestablement, vous avez

raison, sur la cartographie. Mais j’ai cité la banque,

et je suis tout à fait d’accord avec vous pour rappro-

cher le 97/02 et (Bâle II) aujourd’hui. J’assistais la

semaine dernière à un autre séminaire sur ce thème-

là, et qu’est-ce qu’on constate ? Un parallélisme quand

même assez frappant, effectivement, dans la construc-

tion des référentiels de contrôle interne dans les deux

secteurs. C’est pour ça que je dis que, notre intuition

intelligente a été de dire : « On est une institution

financière ». Sinon, vous ne savez pas par quel bout

prendre le contrôle interne et vous ne savez pas ce

que vous mettez dans la cartographie des risques. Je

caricature, mais c’est un petit peu ça que je voulais

dire.
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Jean-Benoît Frèches :

D’abord une observation, et puis deux questions. J’ai

constaté dans ma carrière, à la fois opérationnelle et/

ou de contrôleur externe, que beaucoup d’organismes

ne sont pas de véritables organisations, que leurs or-

ganigrammes ne sont pas fonctionnels, qu’il n’y a pas

d’objectifs, etc. Il faut, au préalable, doter ces entités

de véritables organigrammes, de processus et de pilo-

tes. Souvent, il y a bien un radar mais il n’y a pas

d’avion. Souvent, on a le radar et l’avion, mais on n’a

pas le pilote. Ailleurs, il y a deux pilotes, et chacun

veut commander.

Pierre Raynaud :

L’organisation, c’est au sens organisation du travail,

contrôle de processus, ce n’est pas au sens d’institu-

tion.

Jean-Benoît Frèches :

D’accord. Mais à ce moment-là, moi je préconise

qu’on la mette quand même dans les préalables ou

pré-requis. Souvent il n’y a pas d’organisation.

Quant à mes questions, je les tire d’une double expé-

rience de création de cellules d’audit. J’ai dans ma

carrière créé deux cellules d’audit, l’une dans une

grande collectivité locale et l’autre dans une grande

administration régalienne. L’audit interne, c’est cer-

tes améliorer l’existant, favoriser le contrôle interne,

mais c’est aussi rechercher les faits, les mettre en évi-

dence et les imputer. Là où ça fâche en général. Pou-

vez-vous nous donner quelques exemples tirés de votre

gibecière les uns et les autres, quitte à les rendre ano-

nymes ?

Deuxième question : quand vous recherchez des faits

et que « ça fâche », vos auditeurs sont en difficulté.

J’ai eu beaucoup de mal à renouveler la deuxième

cellule d’audit, parce que les gens m’ont dit : « Mon-

sieur, j’ai 20 ans de carrière à faire dans cette grande

administration. Je ne veux pas me griller. Je ne veux

pas être soumis à des intimidations ». Avez-vous

connu ce genre de difficultés ? Et comment peut-on

résoudre ces problèmes ?

Pierre Raynaud :

On va prendre toutes les questions pour essayer de se

répartir les réponses.

Alain Bouchat, inspecteur général des Finances,

Belgique :

D’abord merci pour votre excellent exposé, très dy-

namique. Je voulais poser une question concernant le

champ d’action de l’audit interne. J’ai cru compren-

dre une certaine frustration, de la part de Monsieur

Chaplain, parce qu’il estime qu’il devrait s’étendre à

l’évaluation de l’impact et de la pertinence des politi-

ques publiques. Comme inspecteurs des Finances en

Belgique, nous sommes chargés entre autres d’un con-

trôle d’opportunité, donc on est vraiment sur le fil

rouge. Est-ce que c’est vraiment un champ d’action

pour l’audit interne ? Parce que dans audit interne, il

y a interne.

Jean-François Guthmann :

En vous écoutant, je suis un peu surpris qu’on ren-

voie à 2006 des réformes qui pourraient être mises

immédiatement en œuvre dans vos organismes et qui

relèvent de votre seul conseil d’administration, je parle

notamment de la mise en place d’un comité d’audit.

Dans deux entreprises que j’ai contrôlées, j’ai insuf-

flé l’idée qu’il fallait mettre en place un comité

d’audit, comité du conseil d’administration, et en quel-

ques semaines les choses ont profondément évolué.

C’est-à-dire qu’en quelques semaines, le contrôleur

d’Etat qui n’avait pas accès aux documents de l’audit

interne, tout d’un coup, étant membre du comité

d’audit, avec la légitimité conférée au comité d’audit

par le conseil d’administration pour surveiller la fonc-
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tion des services a pu obtenir les informations sou-

haitées.

Donc, quand vous évoquez l’excès de contrôle a priori,

c’est vrai que dans les entreprises dans lesquelles

j’étais, je n’avais aucun pouvoir de visa. J’étais un

observateur attentif de ce qui se passait, mais je n’avais

pas de visa a priori sur aucun acte. Ma simple auto-

rité régalienne était de participer à la commission des

marchés. Mais je pense que la création d’un comité

d’audit est un mode d’organisation dont toute entité

publique aujourd’hui peut se doter à condition d’en

convaincre les tutelles. Mais je ne vois pas d’obsta-

cles majeurs. Il n’y a pas besoin d’attendre 2006 pour

arriver à cela.

Pierre Raynaud :

Y a-t-il une dernière question ?

Michel Loison, Chambre de commerce et d’indus-

trie de Paris :

Dans le prolongement de la première question qui a

été posée tout à l’heure, je voudrais poser une ques-

tion à Monsieur Chaplain et lui demander si le fait de

« bénéficier » de nombreux contrôles externes, qui

doivent bien sûr travailler notamment à partir des tra-

vaux faits par l’audit interne, influe sur le contenu du

rapport que l’Etat doit signer ? Autrement dit, est-ce

que vous pouvez dire que vos rapports, le rapport que

vous signez, aurait exactement le même contenu, si

par ailleurs vous ne devriez pas le soumettre, en tant

que de besoin, à des contrôles externes de la puis-

sance publique ?

Pierre Raynaud :

Monsieur Chaplain, à vous cette question, et peut-

être une réponse à la Belgique.

Jean-Michel Chaplain :

Même si nous travaillons en bonne intelligence avec

ces inspections et ces contrôles externes, il s’agit bien

tout de même de démarches qui sont signées tout à

fait indépendamment les unes des autres. Alors en quoi

la présence de ces contrôles a un impact sur ma pro-

pre approche de l’audit interne ? J’ai plusieurs répon-

ses par rapport à ça. Je m’attache tout d’abord à ce

que l’audit interne ait toujours un regard plus « sé-

vère », je ne sais pas si c’est le bon mot, mais plus

rigoureux, plus orthodoxe que les regards qui sont

rapportés par les contrôles externes. C’est-à-dire que

je m’attache toujours, et jusqu’à présent il n’y a pas

eu d’exception, à ce que lorsque les contrôles exter-

nes arrivent, ils aient une lecture beaucoup plus posi-

tive et beaucoup plus tolérante que celle que j’ai cher-

chée à promouvoir en interne. C’est-à-dire que je joue

un peu, comme un professeur qui note très sévère-

ment les élèves pour se préparer au Bac. Et les élèves

ont la bonne surprise, le jour où ils passent l’examen,

de voir que la correction des copies a été plus clé-

mente. Une fois que ces contrôles sont passés et que

les rapports ont été envoyés, ils font l’objet en in-

terne d’un examen attentif et de débats. Enfin, je vous

renvoie à la lecture du rapport de la Cour des comp-

tes sur l’AFPA. Elle était plutôt positive, et de ma-

nière tout à fait justifiée et objective. Mais je peux

vous dire qu’après coup, quand la Cour des comptes

a renvoyé des commentaires très positifs sur le con-

trôle interne, j’avais un petit peu de mal à revenir dans

les établissements. Les audités me disaient : « Mais

pourquoi viens-tu nous persécuter là-dessus, puisque

les contrôles externes nous ont dit qu’on était bon ».

Je le dis d’une manière un tout petit peu schémati-

que. Mais je maintiens toujours cette ligne, qu’il faut

que, de mon point de vue, le contrôle interne soit tou-

jours plus prudent et plus « sévère », plus rigoureux

que les contrôles externes.

Si vous voulez, ces contrôles externes me servent en

permanence de benchmark, pour prendre un terme à

la mode, pour caler le niveau où on peut mettre le

curseur en matière d’exigence de la maîtrise du con-

trôle interne. Je ne sais pas si j’ai bien répondu, mais
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ça veut dire qu’on ne ferait pas les mêmes audits in-

ternes s’il n’existait pas tous ces contrôles externes

qui nous permettent de nous situer. Et puis l’ensem-

ble fait système, parce que les messages de fond qui

sont portés par l’externe ou par nous sont malgré tout

absolument les mêmes, et en particulier l’IGF pour

ne pas la nommer, qui est venue l’année dernière et

qui a fait un rapport remarqué sur l’AFPA, a préco-

nisé la constitution d’un comité d’audit, ce que moi

je disais depuis quelque temps. Maintenant, ce n’est

plus moi qui le dis, c’est le ministère des Finances

par le canal de l’IGF.

Ce que j’ai voulu faire passer comme message tout à

l’heure, c’est que finalement la limite de notre travail

sur le contrôle interne et sur l’audit interne dans une

institution comme l’AFPA, elle était dans cette attente

que, du côté des pouvoirs publics qui nous passent

commande, se mettent en place aussi des pratiques

du même ordre, et qui, peut-être, s’aligneraient sur

les mêmes normes, pourquoi pas ? Maintenant, si vous

voulez, je ne peux pas en dire beaucoup plus. J’ex-

prime ce vœu, qui se situe un petit peu en dehors de

mon territoire d’action, mais le relais doit être pris

maintenant à la fois par les pouvoirs publics, et puis

je crois beaucoup aussi par les parlementaires et les

politiques qui sont élus et qui passent commande.

J’aime bien l’idée, je le répète, des parlementaires

qui disaient hier que le ministre est un patron dont le

client est le parlementaire, qui est le représentant des

intérêts des citoyens. Et le gouvernement de l’entre-

prise publique à mon avis se situe là.

Pierre Raynaud :

Il reste deux questions. Sur les comités d’audit, bien

sûr il n’y a aucun problème. Nous, nous avons créé

un comité d’audit national lors du deuxième contrat

de plan. Deux remarques simplement… On ne pou-

vait pas le créer lors du premier, parce que pour le

créer et qu’il soit utile, il faut des bases. Il faut que

vous ayez des réalisations. Deuxième considération,

le comité d’audit est aussi indépendant du conseil de

surveillance. Il a une indépendance totale. Là-dessus,

j’insiste. Le conseil de surveillance s’applique au con-

seil d’administration, où chez nous, vous le savez, il

est de nature politique et tous les partenaires sociaux

siègent à l’intérieur.

Deuxièmement, pour répondre aussi à la question du

représentant de la Cour des comptes, c’est que si

l’audit est rattaché au plus haut niveau, il y a moins

de pression opérationnelle et c’est une des conditions

de réussite. Cela a été dit plusieurs fois pendant ces

deux jours, on le répétera je pense encore. C’est une

nécessité absolue. Et là, vous levez un certain nom-

bre d’obstacles en maintenant, comme il a été dit, la

procédure contradictoire, qui est valable dans la jus-

tice française, mais qui est valable aussi dans la jus-

tice de l’audit. Il faut maintenir ce principe-là. Tout

le monde s’exprime. Le problème, c’est le consensus

et c’est la mise en œuvre ensuite.

Troisièmement, vous avez posé aussi une question

importante, c’est notre débat de tout à l’heure sur l’or-

ganisation. Dans l’analyse et les faits, c’est l’analyse

systémique, j’insiste là-dessus. Il y a le dispositif et

les fonctions. Il faut distinguer ces deux niveaux-là.

Et pour faire l’analyse, il faut de l’analyse systémi-

que, l’approche par les systèmes s’applique au con-

trôle interne. Toutes les disciplines de sciences hu-

maines aujourd’hui doivent contribuer. Il faudrait faire

un colloque uniquement là-dessus, c’est clair.

En revanche, l’analyse systémique est récente et per-

met, à la limite, si vous vous trompez sur le décou-

page des processus, de recouvrer l’ensemble de l’ac-

tivité de l’entreprise, et y compris, celles que je nom-

mais dans le principe précédent sur le risque externe.

Quand moi, j’accepte les DADS, données sociales de

toutes les entreprises françaises, le risque n’est pas

chez moi en premier lieu, il est chez l’entreprise pri-

vée qui m’alimente en tant que fournisseur. Donc, c’est

une analyse systémique de la relation client/fournis-

seur, à laquelle vous devez procéder. Et alors, je suis

tout à fait d’accord si c’est cela que vous vouliez dire,

il faut se plier aux sciences de gestion aujourd’hui.

Je pense qu’en matière de management, les grands

patrons doivent avoir une pensée un peu sur toutes
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les sciences de gestion, même si ce n’est pas à eux de

les mettre en pratique. En tout cas, c’est ma convic-

tion. Et l’analyse systémique en fait partie, elle est

une des clés fondamentales de la réussite du contrôle

interne. Si votre référentiel de contrôle interne repose

sur l’analyse systématique de tous les processus, vous

avez gagné.

Philippe Durette :

A la question posée par Monsieur Pozzo sur le risk-

management et l’audit interne, je ne vais probable-

ment pas répondre totalement. Mais ce que je peux

dire, c’est que chez nous, nous avons mis en place

une structure de recensement des risques. C’est-à-dire

que nous nous sommes aperçus qu’il y avait beau-

coup de risques, notamment bien sûr les risques pour

les patients, qui ne remonteraient pas à l’inspection.

Nous avons donc mis une structure en place de re-

montée des risques, qui a été volontairement séparée

et mise dans une direction autre que celle de l’audit,

pour ne pas freiner la remontée de ces risques.

Et puis pour répondre à la question de Monsieur le

conseiller maître sur le recrutement, la difficulté de

recrutement de confrères et de collègues jeunes dans

la profession, c’est effectivement une chose à laquelle

nous nous heurtons presque de plein de fouet. Nous

avons beaucoup de mal à recruter, et les recrutements

que nous faisons de jeunes directeurs par exemple,

eh bien, en général ils ne restent pas parce qu’ils ont

des soucis de carrière. Dans le domaine médical, il y

a aussi de gros problèmes de recrutement pour peut-

être d’autres raisons. Mais c’est vrai que la moyenne

d’âge de l’inspection tourne autour de 45, 50 ans. Et

c’est un petit peu dommage, parce que de jeunes col-

lègues auraient certainement beaucoup de choses à

nous montrer ne serait-ce que nous dynamiser tout

simplement.
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- B2 -
Exemples de contrôle interne dans le secteur public et rôle de l’audit interne

dans la fonction publique territoriale

Louis Vaurs :

A côté de la réforme de l’Etat symbolisée par la loi

organique relative aux lois de finances, l’on parle à

nouveau beaucoup de décentralisation et l’on peut

s’interroger sur le rôle que joue ou devrait jouer l’audit

interne dans la fonction publique territoriale.

Pour nous en parler, nous avons réuni deux personna-

lités : Danielle Lamarque et Jean-Claude Lesourd.

Danielle Lamarque est conseillère référendaire à la

Cour des comptes. Présidente de la Chambre régio-

nale des comptes de Haute Normandie, elle assure

actuellement l’animation des enquêtes sur la fonction

publique territoriale des Chambres régionales des

comptes. Danielle Lamarque est aussi présidente de

l’Ecole nationale de la Santé publique et membre du

comité de rédaction de la revue « Politiques et Mana-

gement public ».

Jean-Claude Lesourd, administrateur civil hors classe,

a eu une carrière fort diversifiée. Il a été notamment

professeur puis censeur dans un lycée, cadre supé-

rieur à la CDC, directeur général de l’Agence natio-

nale pour l’indemnisation des Français d’Outre-Mer,

directeur de cabinet du ministre délégué chargé du

Tourisme, et directeur de l’ANIFOM. Il est, depuis

mai 2001, directeur général de la Ville de Paris, chargé

de la direction de l’inspection générale.

Jean-Claude Lesourd, nous vous écoutons.

Jean-Claude Lesourd, directeur général de l’inspec-

tion générale, Ville de Paris :

L’inspection générale de la Ville de Paris est ancienne

puisqu’elle a été créée en 1979, c’est-à-dire pratique-

ment en même temps qu’était créée la collectivité ter-

ritoriale. Vous savez qu’auparavant la ville était gé-

rée par le préfet et, ce faisant, était soumise au con-

trôle de l’inspection générale de l’Administration. Très

rapidement l’inspection générale a été érigée en di-

rection, ce qui montrait bien l’intérêt que le maire de

l’époque, qui est devenu depuis président de la Répu-

blique, et ses successeurs, manifestaient à l’égard de

cette fonction qu’ils estimaient nécessaire dans une

collectivité territoriale comme Paris et qu’ils ont doté

de moyens suffisants pour précisément effectuer ses

contrôles dans les meilleures conditions.

L’inspection générale de la Ville est régie par des ins-

tructions signées par les différents maires. La première

date de 1979, les suivantes ont été prises en 1987 et

en 1991, et le nouveau maire de Paris s’apprête à si-

gner une nouvelle instruction. Une instruction, c’est

tout simplement ce que Monsieur Lubek appelait tout

à l’heure la charte de l’audit. C’est un texte qui fixe

les règles de fonctionnement de l’inspection, définit

ses missions, son champ de compétences, et précise

également les règles de comportement que les audi-

teurs doivent respecter dans le cadre de leur mission.

C’est exactement, encore une fois, ce que l’on appe-

lait tout à l’heure la charte de l’audit.

Un instrument de contrôle est en effet absolument

nécessaire dans une collectivité comme la Ville de

Paris qui a une taille un peu exceptionnelle, puis-

qu’elle gère un budget de plus de 5 milliards d’euros

et qu’elle emploie plus de 40.000 agents, fonction-

naires ou agents contractuels, ce qui la place, si on la

compare à des ministères, en bonne position, bien

avant certains d’entre eux moins bien dotés en cré-

dits budgétaires comme en personnel.

Je voudrais faire une incidente que j’aurais pu

d’ailleurs préciser un peu plus tôt. La Ville de Paris

présente une particularité, puisque c’est à la fois une

commune et un département. C’est-à-dire que les élus
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au conseil de Paris siègent soit en formation de con-

seil municipal, soit en formation de conseil général,

mais les services de la Ville ne sont pas différenciés.

C’est-à-dire qu’ils travaillent indifféremment pour le

conseil général et pour le conseil municipal, et c’est

évidemment le cas de l’inspection générale.

Un tel instrument est nécessaire compte tenu de sa

taille et de sa particularité, il l’est également parce

que la Ville de Paris a des liens financiers avec de

nombreux organismes extérieurs, qu’il s’agisse de

subventions qu’elle accorde à certaines associations,

ou de participations financières dans des sociétés

d’économie mixte. Je pense par exemple à la société

d’exploitation de la tour Eiffel, à la SAGEP, qui gère

l’eau à Paris, enfin des sociétés extrêmement impor-

tantes, qu’il faut bien évidemment contrôler et pour

lesquelles l’inspection générale de la Ville est com-

pétente. Ce qui peut poser un problème dans la me-

sure où, pour certaines de ces associations et sociétés

économiques, la compétence de l’inspection générale

ne couvre que la partie financée par la Ville. C’est-à-

dire qu’en d’autres termes, lorsque nous auditons une

association, si la participation ou la subvention de la

Ville ne couvre qu’une partie de ses recettes, notre

contrôle est forcément limité à la bonne utilisation de

cette partie et au respect de la convention qui a été

passée entre la Ville et l’association en question, con-

vention qui fixe les objectifs. Notre mission est donc

de vérifier que ces objectifs sont atteints.

La nature de ces contrôles est diverse. Je précise que,

et je reviens également à l’exposé précédent, dans le

cas de la Ville de Paris, la saisine appartient exclusi-

vement au maire, et à lui seul. Un débat récent sur ce

sujet-là a eu lieu au conseil de Paris ; c’était au début

de ce mois et la presse s’en est fait l’écho. Les con-

seillers de Paris auraient souhaité pouvoir participer

à la saisine de l’inspection générale et un vœu avait

été présenté dans ce sens. Dans sa réponse, le maire a

rappelé aux élus que la nouvelle loi démocratie de

proximité, dans son article 8, leur permettait – un peu

à l’image de ce qui se fait dans les assemblées parle-

mentaires – de créer des commissions d’enquêtes. Par

conséquent, s’ils en avaient le désir, la loi les autori-

sait maintenant, dans des conditions qui sont très pré-

cises et qui protégent à la fois la minorité et empê-

chent d’abuser de ce type d’initiative, de créer ces

commissions d’enquêtes. La saisine de l’inspection

générale par les élus ne se justifie pas et c’est bien le

maire qui reste la seule autorité susceptible de

diligenter une mission.

Pour être tout à fait concret, et mon exposé cherchera

à l’être, je vais vous parler des effectifs pour que vous

puissiez vous rendre compte du dimensionnement de

l’inspection générale. L’effectif est de 50 personnes,

y compris les secrétaires, les huissiers, etc., avec 6

inspecteurs généraux, 10 inspecteurs et administra-

teurs et 21 auditeurs qui sont soit des attachés d’ad-

ministration, soit des chargés de mission, soit des in-

génieurs. Ce qui a été fait et que j’ai accentué depuis

mon arrivée c’est de diversifier le recrutement. Dans

le texte qui crée l’inspection générale, il est précisé

que les administrateurs de la Ville de Paris doivent

occuper les trois quarts des postes d’inspecteurs ou

d’inspecteurs généraux. La diversification du recru-

tement ne peut porter que sur le dernier quart. Mais

cette possibilité est utilisé à plein pour essayer de créer

une certaine polyvalence. Nous ont rejoints récem-

ment un magistrat de l’Ordre judiciaire, deux con-

seillers de tribunal administratif, un sous-préfet, ainsi

qu’un directeur général de Société d’économie mixte,

dont la mission était terminée et qui maintenant nous

fait profiter de l’expérience acquise dans ce type de

structure. Pour les chargés de mission, le recrutement

se fait essentiellement parmi les auditeurs de cabi-

nets extérieurs.

Donc, c’est vous dire le souci que le maire a, et que

bien entendu je partage, d’avoir une inspection géné-

rale dont la compétence est reconnue et irréprocha-

ble. Je crois que ce qui se fait à la Ville illustre bien

cette recherche de compétence, de polyvalence et de

pluridisciplinarité.

La nature des contrôles est diverse. Je voudrais en un

instant vous dire quel est le vocabulaire que nous uti-

lisons. Je ne suis pas sûr que ce soit le vocabulaire

reconnu, mais il a le mérite de la clarté et de la sim-
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plicité. On distingue les enquêtes disciplinaires. L’en-

quête disciplinaire est la base de notre fonction, il faut

bien le dire. Comme je l’indiquais tout à l’heure, on

ne gère pas 40.000 personnes sans qu’il y ait des pro-

blèmes personnels, des dysfonctionnements indivi-

duels. Donc, l’enquête disciplinaire fait partie de no-

tre « fonds de commerce » : les problèmes de vols, de

trafics d’influences, de harcèlements divers, nous

devons les traiter.

Avec l’accord du maire et du secrétaire général, tout

est fait pour que ces problèmes soient d’abord traités

au niveau des directions et ne remontent à l’inspec-

tion générale que si ces dysfonctionnements, ces pro-

blèmes individuels, ont été provoqués par des dys-

fonctionnements d’organisation. C’est dans ce con-

texte que nous pouvons intervenir et faire un certain

nombre de recommandations qui permettront d’évi-

ter le retour de tels faits, ou à tout le moins faire en

sorte que ce retour soit plus difficile.

Le contrôle, c’est l’intervention de l’inspection géné-

rale à la suite d’un dysfonctionnement qui n’est plus

personnel mais qui est collectif à l’intérieur d’un ser-

vice. L’inspection générale intervient en examinant

les faits, en interrogeant les personnes concernées mais

en ne les impliquant pas complètement. C’est la dif-

férence avec l’audit. L’audit est une étude, une mise à

plat de l’organisation s’il s’agit d’un service (ou de

plusieurs services) dans laquelle la hiérarchie est im-

pliquée complètement. C’est un dialogue permanent

pour essayer, comme il était aussi dit tout à l’heure,

d’améliorer la performance, d’améliorer la qualité du

service et de promouvoir l’organisation la plus ration-

nelle et la plus efficace.

Je précise, à ce point de l’exposé, que le contrôle de

gestion échappe à l’inspection générale. Il est placé

sous l’autorité du secrétaire général. Le contrôle de

gestion, c’est la vision quotidienne, tout au moins à

périodes très rapprochées et régulières de la vie de

l’organisme, et la remontée d’informations qui per-

mettent l’élaboration de tableaux de bord. Nous avons

participé à la création de ce contrôle de gestion, car

c’est à la suite d’une mission de l’inspection générale

qu’il a été mis en place, mais il nous échappe com-

plètement.

Quelles sont les missions assignées à l’inspection

générale ? Assurer un maximum de sécurité dans

l’action administrative, cela implique le respect par

les services de la Ville et du département, des normes

législatives et réglementaires, des normes fixées par

les collectivités parisiennes ainsi que le respect des

délais de mise en œuvre. Notre souci, quand on dit

assurer un maximum de sécurité, c’est de minimiser

le risque. La notion de risque est une notion extrême-

ment présente. Je pense en particulier à ceux qui sont

encourus par tous les services dans l’application du

code des marchés publics et de sa nouvelle mouture.

Il y a là un risque évident, permanent qui est couru

par les services. Nous ne sommes pas les seuls à y

travailler. Le maire vient de créer une sous-direction

des marchés publics qui assure la veille permanente

en la matière et qui joue également un rôle de conseil

auprès des services. L’inspection générale intervient

pour faire des vérifications sur les marchés passés lors

de l’exercice précédent, de façon à s’assurer d’une

part que les règles ont bien été respectées, et d’autre

part préconiser des améliorations dans le fonctionne-

ment, de façon à permettre une exécution plus sûre

des marchés. Et je dois dire que, de ce point de vue-

là, et avec l’accord à la fois du maire et du secrétaire

général, nous opérons d’une façon qui change de la

norme habituelle. C’est-à-dire que dans le cas d’une

vérification de marchés, c’est moi qui tire au sort la

direction qui sera auditée. Et à l’intérieur de la direc-

tion sont tirés au sort les marchés, au nombre d’un,

deux ou trois, qui feront l’objet d’une analyse détaillée

laquelle commence par une analyse de la commande

en général, c’est-à-dire en amont afin de s’assurer que

tout a bien été fait dans les règles. Et puis en même

temps, je dirais que la peur du gendarme, de ce point

de vue-là, peut avoir des effets tout à fait positifs.

Egalement promouvoir l’amélioration de la per-

formance – Je n’insiste pas, sauf malgré tout pour

dire que de plus en plus, nous sommes sollicités pour

nous assurer de la bonne utilisation des crédits bud-

gétaires. Autrefois, nos interventions consistaient à
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mieux gérer à crédits constants, à préconiser une

meilleure utilisation, mais sans forcément avoir pré-

sent à l’esprit la réalisation d’économies. Cette don-

née-là est intégrée petit à petit dans notre démarche.

Et bien souvent, maintenant, les conclusions, les re-

commandations qui sont faites à l’issue des inspec-

tions vont dans ce sens. Un exemple très récent : nous

avons fait un audit d’un service qui a en charge les

équipements vestimentaires, celui qui habille tous les

agents de la Ville de Paris. Vous avez remarqué qu’il

y a une identification très forte des agents de la Ville

de Paris, par la couleur qui est le vert pour les agents

de la propreté et l’environnement, ou le bleu couleur

choisie par d’autres services. Ces équipements étaient

renouvelés à date fixe : tous les 6 mois pour certains,

tous les ans ou plus pour d’autres, cette pratique en-

traîne des coûts qui pourraient être réduits d’un mil-

lion d’euros, ce qui n’est quand même pas négligea-

ble, si on abandonnait la date anniversaire pour la lais-

ser à l’appréciation de l’agent, à l’intérieur d’une en-

veloppe qui lui serait accordée, afin qu’il gère lui-

même le renouvellement de son équipement. Cet

exemple, encore une fois, illustre bien cette préoccu-

pation nouvelle de réaliser des économies, dans la

mesure où le maire s’est engagé à gérer la Ville et à

continuer de l’équiper, de la moderniser, sans aug-

menter les taux d’imposition.

La Ville consacre également des sommes très impor-

tantes à aider un certain nombre d’associations. Je ne

reviens pas sur ce que j’ai dit précédemment. J’ajou-

terai cependant, qu’un audit extérieur réalisé par Ar-

thur Andersen et la SCIC, l’année dernière, avait ré-

vélé une défaillance très forte dans le contrôle des

associations. Le maire a décidé de le systématiser pour

toutes les associations qui reçoivent plus de 76.225

euros, c’est-à-dire 500.000 F de subvention annuelle.

Cela représente 280 associations dont certaines très

importantes : il y a notamment le théâtre du Châtelet,

le Paris St Germain, l’office de tourisme de Paris, pour

n’en citer que quelques unes. Nous allons nous atte-

ler à un énorme chantier, à partir de 2003, qui va con-

sister à réaliser sur une période qui sera forcément

étalée dans le temps mais courte, l’audit de toutes ces

associations.

Le maire a décidé, lorsqu’il est arrivé, de prendre un

certain nombre de mesures de façon à rénover l’ins-

pection générale et à la rendre plus efficace. La plus

importante de ces mesures a été l’affirmation d’une

procédure contradictoire (on l’a évoquée aussi tout à

l’heure). L’inspection, je vous l’ai déjà dit, a déjà

quelques années d’âge, mais elle n’avait pas adopté

ce qui apparaît pourtant comme intrinsèquement lié à

l’audit, au contrôle ou à l’enquête, qui est de donner

la parole à celui qui a été contrôlé ou mis en cause, de

façon qu’il puisse faire valoir ses arguments. Le prin-

cipe de cette procédure contradictoire avait été posé

à la fin de la précédente mandature. Elle est mainte-

nant mise en place et non seulement très bien accep-

tée, mais réclamée, demandée par tout le monde. C’est

vraiment avec cette méthode que l’inspection géné-

rale de la Ville de Paris a atteint sa maturité et que ses

travaux et recommandations sont pris en considéra-

tion.

Il était finalement logique autrefois que les rapports,

souvent excellents mais non soumis à la contradic-

tion, n’aient pas eu beaucoup d’effet, de portée. Bien

souvent, les responsables des services qui avaient été

contrôlés découvraient chez le secrétaire général ce

qu’on disait d’eux. Il y avait donc immédiatement un

réflexe de recul et de résistance et cela se traduisait

par un oubli progressif des recommandations.

La deuxième mesure voulue par le maire de Paris a

été de diffuser largement les rapports de l’inspection

générale. C’est un vrai problème, mais qui résulte

d’une volonté – tout à fait politique – de transparence.

Il considère que les contribuables parisiens ont le droit

d’être informés sous toutes les formes, et les rapports

de l’inspection participent à cette information (de

même que les comptes rendus de mandats, les inter-

ventions dans la presse, etc.). Cette volonté de trans-

parence implique que les rapports de l’inspection gé-

nérale soient rendus publics. Inutile de vous dire que

pour le responsable de l’inspection générale, c’est une

difficulté. Il ne faut pas le nier. C’est une difficulté,

parce que cela rend le travail beaucoup plus délicat,

beaucoup plus difficile. Ce qu’il faut cependant tout

de suite préciser, c’est que cette diffusion, qui est très

large, puisqu’elle peut aller jusqu’à la mise en ligne
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sur le site Internet de la Ville, s’accompagne évidem-

ment de précautions indispensables que nous maîtri-

sons en première approche, en éliminant un certain

nombre de rapports, et en particulier les rapports dis-

ciplinaires qui n’ont rien à faire sur Internet. Nous

soumettons les autres à la commission d’accès aux

documents administratifs (CADA), qui est une com-

mission dont le rôle est de veiller à la mise en œuvre

dans les meilleures conditions la loi de 1978 sur la

communication des documents administratifs.

La loi de 1978 pose en principe que tout document

administratif est communicable mais elle précise un

certain nombre d’exceptions à la diffusion ou à la res-

titution des rapports à des tiers : d’abord lorsqu’une

personne est mise en cause dans sa réputation, dans

son honneur. Il va de soi que seule cette personne a

droit à la communication du rapport. Egalement, ne

peuvent être communiqués à des tiers, les rapports

qui contiennent des secrets de la Défense nationale

(mais ce n’est pas du tout le cas des rapports de l’ins-

pection), des secrets économiques ou mettraient en

péril la sécurité des agents. Nous avons fait jouer cette

disposition de la loi pour ne pas rendre public un rap-

port qui avait été fait, il y a 3 ou 4 ans, sur la collecte

des pièces dans les horodateurs. Déjà à l’époque, il y

avait des prélèvements indus dans ces horodateurs et

c’était en fait une enquête disciplinaire. Il s’agissait

de repérer quelles étaient les personnes qui étaient

responsables de ces prélèvements. Le rapport, dans

toute sa première partie, décrivait par le menu les

modalités de collecte des pièces et les circuits de ra-

massage. Il suffisait que quelqu’un de mal intentionné

utilise les descriptions de ce rapport, pour récupérer

sans beaucoup de difficultés l’ensemble des sacs de

pièces qui avaient été collectées dans les horodateurs.

Ce n’était pas du tout le but recherché, vous vous en

doutez. Nous nous sommes appuyés derrière cette

disposition de la loi pour ne pas rendre public ce rap-

port-là. Les autres ont été soumis à la CADA, qui a

fait un travail extrêmement intéressant et utile.

Louis Vaurs :

Peut-on envisager que ces rapports soient transmis

aux membres du conseil municipal, sans qu’ils soient

mis à la disposition de l’ensemble du public.

Jean-Claude Lesourd :

Ce qu’il faut savoir c’est que la loi de 1978 que j’évo-

quais tout à l’heure est parfaitement claire. Tout do-

cument administratif est communicable, quel qu’il

soit, un rapport d’inspection générale, un rapport d’un

cabinet extérieur fait pour l’Administration… Mais

les exceptions qu’elle prévoit s’appliquent aux élus

comme à toute autre personne.

Les journalistes connaissent bien la loi. A l’occasion

de l’arrivée du maire, quelques uns ont demandé la

communication de rapports qui avaient été réalisés

sous la mandature précédente et dont ils avaient donné

une liste. Il y en avait 31. La première réaction du

maire a été de dire : « Moi, je veux bien publier les

rapports qui porteront sur ma gestion. Mais je me

refuse de publier les rapports qui portent sur la ges-

tion de mon prédécesseur ». Les journalistes ont con-

testé ce refus devant la CADA qui a pris acte du si-

lence de l’Administration. Ils sont ensuite allés de-

vant le tribunal administratif. Alors là, s’est posé un

problème qui était clair et politique : est-ce que la

Ville devait attendre d’être condamnée dans 3 ans,

car l’issue ne faisait aucun doute et c’était à peu près

le délai que mettent le tribunal administratif, puis la

Cour administrative d’appel pour examiner ce genre

d’affaires ? ou devait-on publier les rapports, mais

après avoir pris les précautions que j’indiquais tout à

l’heure de communication à la CADA ? La décision

du maire a été de choisir la seconde hypothèse et de

diffuser sur Internet.

Il y a deux restrictions supplémentaires que la loi met

également à la communication. Première restriction,

lorsqu’une procédure judiciaire est en cours. La ten-

dance, et là je fais appel à des événements récents,

serait de porter plainte, pour ne pas avoir à communi-

quer le rapport. Mais c’est une manœuvre qui n’est

pas forcément couronnée de succès, car les tribunaux

administratifs considèrent que le juge d’instruction
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doit confirmer le secret sur le document pour qu’il ne

soit pas communicable. L’Administration est liée par

les textes et par une jurisprudence, qu’elle se doit de

respecter.

La deuxième restriction : la loi dit que ne sont pas

communicables les documents qui sont des documents

préparatoires à une décision administrative. On pour-

rait considérer que tous les documents sont des docu-

ments préparatoires à une décision administrative.

Quand on recommande dans un rapport des modifi-

cations, des transformations, on prépare une décision

administrative à venir. Donc, si on prenait à la lettre

cette disposition de la loi, je dirais que tous les docu-

ments entreraient dans la catégorie de ceux qui sont

non communicables. Mais la CADA et les juridictions

administratives ont pris des décisions qui maintenant

établissent une jurisprudence très claire. Il faut vrai-

ment qu’il s’agisse de documents préparatoires et en

fait essentiellement préparatoires à un contentieux.

Louis Vaurs :

Si vous le permettez, Monsieur Lesourd, je voudrais

vous faire réagir par rapport à un document que j’ai

lu récemment, et qui a été rédigé par Jean-Claude

Wathelet, chargé de mission à la commission des

méthodes des Chambres régionales des comptes. Dans

un exposé qu’il a fait en 2001, il a dit la chose sui-

vante : « La mise en place dans les collectivités terri-

toriales d’une certaine importance (donc, c’est le cas

de Paris), à l’initiative des gestionnaires élus, de co-

mités d’audit, où siégeraient des représentants de la

majorité et de l’opposition, ce serait sans doute le

premier préalable à une bonne gouvernance. Et donc,

ça serait de nature à renforcer significativement la

légitimité des gestionnaires élus et non élus ».

Jean-Claude Lesourd :

Est-ce que vous me permettez de répondre un peu plus

tard ? En effet, la suite de l’exposé va apporter un

élément de réponse à la question que vous posez.

Autre mesure prise par le maire, qui n’existait pas

avant lui : la publication d’un rapport annuel d’acti-

vité. Ça se fait partout, ce n’est pas très original. Ça

l’est à la Ville, puisque ça n’existait pas. Le premier

vient de sortir et il va, lui aussi, être diffusé sur Internet

aujourd’hui ou demain. Il a fait l’objet d’une présen-

tation et d’un débat au conseil de Paris, il y a 15 jours

et c’est à cette occasion qu’a été discuté le vœu que

j’évoquais tout à l’heure. Le rapport d’activité per-

met à l’inspection générale de rendre compte de son

travail aux élus. Cette année, c’était le premier. Je

dirais que l’année prochaine, nous allons avoir, en

plus de ce rapport d’activité, qui fait un résumé des

principales missions effectuées, un thème de référence

(comme le fait toujours la Cour dans son rapport an-

nuel) que nous pourrons définir grâce à un programme

prévisionnel annuel qui est établi en début d’année et

qui fixe le plan de charge de l’inspection générale

pour les 12 mois à venir. Ces mesures induisent une

meilleure organisation et une meilleure programma-

tion de nos travaux.

Ce que le maire a également souhaité, c’est que nous

allions voir chaque fois que nous avons un thème qui

le permet bien sûr, ce qui se fait dans d’autres collec-

tivités territoriales françaises ou européennes, mais

aussi dans d’autres administrations ou dans d’autres

services publics. Par exemple, toujours à propos du

bureau des équipements vestimentaires. Nous avons

analysé la pratique de la SNCF, la RATP, l’Armée,

l’armée de l’Air en particulier.

Si vous voulez, l’idée est de sortir de ce qu’on

appelle, c’est peut-être un peu prétentieux, l’excel-

lence parisienne. Il faut revenir un petit peu à des fon-

damentaux et se dire qu’après tout l’excellence pari-

sienne peut être mise en compétition avec l’excellence

des autres. Nous avons adopté cette démarche par

exemple à propos d’un audit sur le découpage territo-

rial des directions de la Ville, qui vaudrait une com-

munication à lui seul. Ce découpage territorial est tel-

lement kafkaïen, qu’il faut le revoir. La Ville de Nan-

tes, où un problème similaire à celui que connaît Pa-

ris a été résolu au cours des dernières années dans

des conditions satisfaisantes a offert un élément de
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comparaison dont nous allons nous inspirer. On est

allé également à Lyon ou Bordeaux pour d’autres su-

jets. En résumé, on peut dire qu’il y a une volonté

d’ouverture qui n’existait pas auparavant et qui doit

être poursuivie.

Cet effort de rénovation doit être prolongé par

l’amélioration du suivi des recommandations. C’est

là où le bât blesse encore, car les recommandations

ne sont pas suffisamment prises en compte par les

directions ou les services audités. La vieille culture

que j’évoquais tout à l’heure, subsiste et perdure. Le

maire vient donc de décider la création d’un comité

de suivi qui constitue une innovation extrêmement

importante, car de ce fait et à l’initiative de l’inspec-

tion générale, les directions vont être obligées de ren-

dre compte de la mise en œuvre des mesures qui ont

été préconisées. Au sein de ce comité de suivi s’éta-

blira un dialogue qui va correspondre en quelque sorte

à la suite de notre travail, et dans lequel les directions

vont être amenées à se justifier… Après tout, elles

ont, peut-être, de bonnes raisons de ne pas appliquer

certaines des recommandations qui leur sont faites,

mais elles vont être obligées de se justifier si elles ne

les appliquent pas.

Par ailleurs, au cours de l’année 2003, le maire a dé-

cidé de lancer des opérations d’évaluation des politi-

ques publiques. Je ne reviens pas sur ce qu’est l’éva-

luation des politiques publiques, mais c’est, à ma con-

naissance, assez peu répandu dans les collectivités

territoriales. Et surtout, pour rendre ce dispositif effi-

cace, il a été décidé de créer un conseil de l’évalua-

tion des politiques publiques qui va regrouper des

experts, des élus de la majorité et de l’opposition et

être le pilote de ces opérations, étant observé que l’ins-

pection générale sera un peu son bras séculier. Dans

certains cas, c’est elle qui réalisera les opérations

d’analyse, dans d’autres on fera appel à des cabinets

extérieurs. Ce comité d’évaluation ou de conseil de

l’analyse des politiques publiques, qui réunira des

personnalités à la fois extérieures à la ville : des pro-

fesseurs d’universités, des spécialistes de l’évaluation

dans l’Administration, et des élus, va jouer le rôle

que vous assignez, je crois, au comité d’audit, qui

définit un certain nombre de programmes, la métho-

dologie, qui suit l’évolution des opérations, qui se fait

d’abord rendre compte des résultats obtenus et qui

rend compte ensuite aux élus du travail effectué sous

la forme probablement d’un rapport annuel.

Louis Vaurs :

Est-ce que les personnes qui participent à ce comité

sont toutes proches du maire ou est-ce que certaines

sont des conseillers municipaux de l’opposition ?

Jean-Claude Lesourd :

Pour tout vous dire, la décision n’a pas encore été

prise. Mais le schéma sur lequel nous travaillons, c’est

d’abord un comité à effectif réduit. On parle de 9 à 11

personnes, parmi lesquelles le maire ne figurerait pas.

Il serait présidé par une personnalité extérieure, soit

conseiller d’Etat, soit conseiller maître à la Cour des

comptes. Il comprendrait pour moitié des experts ex-

térieurs à la Ville : universitaires, spécialistes au ni-

veau du ministère de la fonction publique, de l’éva-

luation des politiques publiques, experts venant du

privé. Et le reste du comité serait constitué d’élus de

la majorité et de l’opposition. Donc, je crois que sous

cette forme, je réponds à la question que vous posez,

dans la mesure où je me rends compte au fil des se-

maines et des mois que de plus en plus, les vraies

actions, notre vraie démarche, c’est précisément

d’évaluer l’action publique et de voir si elle est effi-

cace, si elle est productive, si elle permet d’atteindre

les résultats recherchés par les voies les plus simples,

les plus rapides et les plus économiques. Comme

Monsieur Jourdain, on fait de l’analyse des politiques

publiques sans le savoir. Je dirais que c’est une évo-

lution qui semble se dessiner à la Ville et qui me pa-

raît tout à fait intéressante.

J’en aurais terminé avec mon exposé en disant que

nous travaillons depuis déjà plusieurs mois à l’élabo-

ration d’un code de déontologie, de façon à bien ca-

drer notre action. En conclusion, je ferai deux
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remarques :

• Ce qui se fait à l’inspection de la Ville de Paris n’a

rien de bien novateur, et les membres des inspec-

tions de l’Etat (il y en a dans cette salle) ont dû

sourire en m’entendant décrire des pratiques en

usage chez eux depuis des décennies, mais ce qui

est intéressant dans mon témoignage, c’est le fait

que toutes ces mesures qui arrivent en même temps

permettent de dessiner une évolution dont ceux qui

le souhaiteront pourront s’inspirer.

• J’aurai fait œuvre utile si mes propos ont pu donner

envie à certains représentants de collectivités terri-

toriales présents aujourd’hui de proposer aux élus

dont ils dépendent la mise en place d’une structure

de contrôle interne.

Je suis prêt à présent à répondre aux questions.

Louis Vaurs :

On voit bien l’évolution de l’inspection générale de

la Ville de Paris vers un rôle de plus en plus d’audit

interne et de moins en moins d’inspection, et cette

mutation, dans un environnement particulièrement

difficile, mérite d’être soulignée même si elle n’est

pas encore achevée pour l’amener aux meilleures pra-

tiques des entreprises du secteur privé. Mais est-ce

possible ?

La parole est à présent à la salle pour les questions.

Isabel Maria Castro Martinez, adjointe au chef de

l’audit interne du conseil de l’Europe :

Permettez-moi de manifester ma surprise devant vo-

tre exposé qui donne, selon moi, une image assez né-

gative de l’audit, puisqu’il semble s’agir essentielle-

ment d’un contrôle sanction. Or, je m’attendais dans

une ville telle que Paris, à voir des méthodes d’audit

beaucoup plus semblables à celles du privé intégrant

les notions de résultats et d’objectifs.

Ma première question : Y-a-t-il un autre corps d’audit

en charge de l’audit interne (dans le sens où nous l’en-

tendons), par exemple un service de contrôle de ges-

tion ?

Ma deuxième question : Quelle est la part des mis-

sions d’enquêtes disciplinaires et des missions d’audit

menées par l’Inspection générale ? Quelle est l’évo-

lution ? La part des missions d’audit est-elle en aug-

mentation ?

Je serais également intéressée de savoir si les audi-

teurs qui participent à ces différentes missions sont

les mêmes, ou bien si, au contraire, ce sont des audi-

teurs ayant une formation ou une spécialisation ac-

quise en interne différentes ?

Enfin, ma dernière question : Vous avez dit « la pro-

cédure contradictoire vient d’être maintenant instau-

rée » ; comment pouvait-on, auparavant, mener des

enquêtes disciplinaires sans procédure contradic-

toire ?

Jean-Claude Lesourd :

Je n’ai pas dû bien me faire comprendre, car ce que

j’ai dit, et que je redis, c’est que les enquêtes discipli-

naires représentaient autrefois à peu près la moitié de

l’activité, disons il y a encore 2 ou 3 ans. Et mainte-

nant, la proportion a énormément chuté, puisque pour

vous donner des chiffres sur les 29 missions effec-

tuées pendant les 9 derniers mois de 2001 et les 3

premiers de 2002, 5 sont des missions à caractère dis-

ciplinaire. 14 sont des audits qui portent sur le fonc-

tionnement des services de la ville. Il s’agit d’audits

organisationnels, j’ai fait allusion à celui sur les éche-

lons déconcentrés. Il y a un autre audit transversal sur

le recours au personnel vacataire de la Ville ; un autre

audit sur le fonctionnement des services centraux de

la direction des affaires culturelles qui a entraîné une

réorganisation en profondeur; un autre sur les moyens

mis en œuvre par la Ville de Paris pour la coopération

internationale. Il y a un gros effort de coopération in-

ternationale, en particulier avec les pays d’Afrique

auxquels on livre à la fois des matériels et du savoir-

faire. Ce sont des audits au sens où vous l’entendez,

c’est-à-dire avec des recherches d’objectifs, d’éva-
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luation des performances. Je crois avoir dit tout ça.

S’y ajoutent également 10 audits d’associations ou

de SEM. Donc, vous voyez que la proportion des en-

quêtes disciplinaires a quand même beaucoup baissé.

Mais, je ne voudrais pas évacuer néanmoins l’idée

que j’ai soulignée, que dans une entité de 40.000 per-

sonnes, les problèmes disciplinaires sont des problè-

mes importants qu’il ne faut pas négliger. C’est une

part importante du travail. Ce que j’essaie de faire, ce

que j’ai essayé, et je vous l’ai dit également, c’est

d’aboutir néanmoins à une meilleure répartition des

tâches, et que les directions fassent leur discipline

elles-mêmes le plus souvent, en ne faisant appel à

l’inspection générale que pour les problèmes d’orga-

nisation.

Pour votre autre question de savoir si ce sont les mê-

mes personnes qui font les enquêtes à caractère disci-

plinaire, qui font les contrôles et qui font les audits,

la réponse est oui et j’y tiens beaucoup, car ce serait à

mon avis une régression que de trop spécialiser les

membres de l’inspection. Mais je m’arrête là.

Louis Vaurs :

D’autres questions ? Bien ! S’il n’y a pas d’autres

questions, merci encore une fois, Monsieur Lesourd.

Je passe à présent la parole à Madame Lamarque.

Danièle Lamarque, présidente de la Chambre régio-

nale des comptes de Haute-Normandie :

Selon l’INTOSAI, l’organisation internationale des

institutions supérieures de contrôle des finances pu-

bliques, le contrôle interne comprend l’ensemble des

dispositions prises par un organisme afin de garantir

raisonnablement que les objectifs généraux suivants

ont été atteints :

• promouvoir des opérations ordonnées, économiques

et efficaces, et des produits et services de qualité,

conformément à la mission de l’organisme ;

• protéger les ressources de la perte due au gaspillage,

à l’abus, à la mauvaise gestion, aux erreurs, à la

fraude et aux irrégularités ;

• respecter les lois, les réglementations et les directi-

ves de la direction ;

• préparer et conserver des données financières et

administratives fiables et les publier loyalement et

en temps opportun.

La vérification de l’efficacité du contrôle interne,

opérée lors du contrôle de la chambre, cherche à ap-

précier comment sont garantis :

• la sécurité juridique,

• la sécurité financière,

• la fiabilité des informations,

• le pilotage de la gestion.

Le premier principe à respecter est celui de la sécu-

rité juridique : le contrôle interne doit garantir « le

respect des lois, des réglementations et des directives

de la direction ». Les chambres observent que la ré-

gularité des actes de gestion du personnel est mise en

défaut dans plusieurs occasions. C’est le cas tout

d’abord dans le cadre des relations entre les collecti-

vités et leurs satellites : des personnels de la collecti-

vité sont mis à disposition d’une SEM ou d’une asso-

ciation, ou inversement la collectivité emploie dans

ses services des salariés d’une autre entité. Le risque

juridique peut aller dans ce cas jusqu’à la gestion de

fait, procédure contentieuse assez lourde et assortie

de sanctions pour les ordonnateurs (amendes et sus-

pension de la fonction d’ordonnateur, sanction qui

s’est substituée depuis décembre 2001 à l’inéligibi-

lité). Des irrégularités peuvent être constatées aussi

dans le recrutement et la gestion des contractuels (ab-

sence de déclaration préalable de vacance de poste,

de mention du motif de recrutement dans le contrat,

voire absence de contrat). Il arrive enfin que les régi-

mes de rémunérations accessoires n’aient pas de fon-

dement juridique.

Le second principe, de la sécurité financière, impose

de protéger les ressources de la perte due au gaspillage,

à l’abus, à la mauvaise gestion. Les risques de char-
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ges non maîtrisées pour les collectivités locales se

retrouvent à peu près dans les mêmes situations. Dans

le cas d’une gestion partagée des agents entre la col-

lectivité et ses satellites, les conventions de mise à

disposition doivent prévoir le remboursement de la

rémunération et des charges sociales par l’organisme

d’accueil, seule l’assemblée délibérante pouvant dé-

cider l’exonération. La régularité financière impose

une affectation de la charge à l’employeur de fait ; ce

problème est souvent compliqué par les phénomènes

de cumuls de fonctions et de rémunérations qui ten-

dent à se développer avec l’intercommunalité, cer-

tains agents partageant leurs temps entre plusieurs

structures.

Les irrégularités dans la gestion des contractuels pré-

sentent également un risque financier, du fait notam-

ment de l’introduction d’échelles indiciaires qui or-

ganisent sur une longue période une « carrière » des

contractuels, identique à la progression des titulaires,

et souvent même plus favorable. Ces dispositifs irré-

guliers sont sanctionnés aussi bien par le juge admi-

nistratif que par les chambres régionales des comp-

tes. S’y ajoutent les rémunérations versées en l’ab-

sence de contrats, qui conduisent les juridictions fi-

nancières à mettre en cause la responsabilité du comp-

table pour paiements sans fondement juridique. La

rémunération des contractuels ne doit pas être dis-

proportionnée par rapport à celle de titulaires occu-

pant les mêmes fonctions : c’est une condition d’effi-

cience mais aussi d’équilibre dans la gestion des per-

sonnels au sein d’une même collectivité. Quant aux

rémunérations accessoires, elles présentent un risque

de charge financière indue lorsqu’elles comprennent

des frais de remboursement fictifs ou des heures sup-

plémentaires fictives.

Le troisième domaine dans lequel le contrôle interne

doit apporter une sécurité, c’est la qualité de l’infor-

mation fournie à tous les stades, au plan administratif

et financier. La qualité de l’information à destination

de l’assemblée délibérante, du personnel et des ci-

toyens résulte de l’exactitude et de l’exhaustivité de

différents documents. Les chambres vérifient ainsi la

réalité du tableau des emplois, le recensement exhaus-

tif des concours aux associations, imposé aux collec-

tivités de plus de 3.500 habitants, l’imputation exacte

en dépenses de personnel des charges correspondan-

tes, la bonne tenue du bilan social. Lorsque des per-

sonnels sont recrutés par le biais d’associations, la

traduction financière pour la collectivité est une sub-

vention et non pas une charge de personnel ; les char-

ges de personnel ne correspondent donc pas à la réa-

lité. Quant aux bilans sociaux, ou rapports sur l’état

de la collectivité tels que les définit la loi, ils donnent

une information précieuse sur les effectifs, les rému-

nérations, le temps de travail, etc. Cette information,

qui s’adresse au comité technique paritaire de la col-

lectivité, fait l’objet d’une synthèse nationale par le

ministère de l’Intérieur. Elle n’est toutefois pas en-

core totalement fiable.

Le contrôle interne a enfin pour finalité de permettre

le pilotage de la gestion, c’est-à-dire de promouvoir

des opérations ordonnées, économiques et efficaces,

et des produits et services de qualité, conformément

à la mission de l’organisme. Cet objectif est atteint

grâce à différentes mesures : la connaissance et le suivi

des emplois, la gestion prévisionnelle des effectifs, la

définition des postes et des fonctions, enfin la recher-

che de la meilleure efficience possible des ressources

humaines. Cette dimension est évidemment la plus

difficile, et commence seulement à s’affirmer tant dans

les dispositifs de contrôle interne mis en place par les

collectivités, que dans les approches du contrôle ex-

terne exercé par les juridictions financières.

Tels sont bien les enjeux du développement du con-

trôle interne dans la gestion des ressources humai-

nes : la cohérence et l’articulation des contrôles, in-

ternes et externes, et le développement des mesures

de la performance.

Les contrôles internes et externes ont vocation à se

compléter et à se renforcer : l’efficacité des procédu-

res de contrôle interne mises en place par la collecti-

vité limitera les risques contentieux (ceux du juge

administratif, et plus exceptionnellement de la Cour

de discipline budgétaire et financière ou de la gestion

de fait) et changera la nature des contrôles (de léga-
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lité, du comptable public, du juge des comptes), tels

qu’ils s’exercent actuellement. Dans le système de la

comptabilité publique, le comptable, indépendant de

l’ordonnateur, exerce un contrôle que l’on peut qua-

lifier en partie d’interne, puisqu’il assure des vérifi-

cations avant le paiement. En cas de défaillance dans

les vérifications qui lui incombent, les chambres peu-

vent engager sa responsabilité personnelle pour paie-

ment irrégulier (paiement de rémunérations sans texte

institutif ou délibération, paiements en l’absence de

contrat). Le contrôle de légalité des services préfec-

toraux, quoique organiquement externe, intervient

dans le cours de la procédure de gestion. Il ne peut

toutefois offrir une garantie d’exhaustivité : selon les

statistiques de 2000, un million et demi d’actes de

gestion du personnel sont transmis annuellement au

contrôle de légalité, soit presque 20 % du total des

actes; le taux d’observation, c’est-à-dire d’irrégulari-

tés signalées par les services préfectoraux, est

stable : environ 15 % de l’ensemble des observations

produites. Ce taux, qui s’établit actuellement à

1,76 %, est en baisse, de même que le nombre de re-

cours, qui porte essentiellement sur des questions liées

à l’accès à l’emploi : la gestion du personnel repré-

sente en 2000 30 % du total des recours des services

préfectoraux auprès des tribunaux administratifs (508

sur un total de 1.713), contre 49 % en 1990. Cette

baisse s’explique par la concentration du contrôle de

légalité sur certaines catégories d’actes, comme le re-

crutement et la gestion des contractuels, et certains

domaines jugés à risque, comme les marchés et les

contrats. Mais il semble aussi que l’affaiblissement

du contentieux résulte d’un apprentissage des règles

par les collectivités, qui améliorent leur maîtrise juri-

dique de la gestion du personnel.

Le contrôle externe, exercé a posteriori par les cham-

bres, a vocation à entrer en cohérence avec ces diffé-

rents dispositifs. Il s’assurera de leur bon fonctionne-

ment. La même cohérence devrait apparaître à tra-

vers le développement du contrôle de gestion dans

les collectivités, qui permettra de compléter le souci

de régularité juridique par une préoccupation d’effi-

cience et d’efficacité. Les chambres régionales sui-

vent la même évolution : nos travaux s’attachent de

plus en plus à apprécier les conditions de délivrance

des services, à comparer leurs coûts, à développer les

comparaisons, dans une approche de benchmarking.

Ces évolutions sont là aussi indissociables du renfor-

cement du contrôle interne par les collectivités, puis-

que les deux contrôles, interne et externe, poursui-

vent le même objectif : garantir l’efficience et l’effi-

cacité de la gestion. C’est dans cette voie que nous

devons avancer ensemble.

Louis Vaurs :

Madame Lamarque, je vous remercie. J’aurais une

question, si vous le permettez. Lorsque vous parlez

de contrôle interne, vous parlez, je suppose, du dis-

positif du contrôle interne, pas de l’audit interne qui

est chargé de s’assurer qu’il existe bien un tel dispo-

sitif et qu’il fonctionne de manière efficace ?

Danièle Lamarque :

Nous nous appuyons effectivement sur une analyse

des procédures, donc des dispositifs de contrôle in-

terne, non pas d’un service établi à l’intérieur d’une

collectivité, mais sur différentes procédures qui per-

mettent de garantir que justement la sécurité juridi-

que et financière est assurée. C’est bien de contrôle

interne que nous parlons, et non pas d’audit interne,

non pas d’un service d’audit interne, mais de procé-

dures de contrôle interne.

Louis Vaurs :

Et si je comprends bien, la première unité de contrôle

que vous souhaitez voir se développer dans les col-

lectivités territoriales est plutôt le contrôle de gestion

que l’audit interne encore que certaines de leurs res-

ponsabilités sont comparables à celles d’un audit in-

terne ?
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Danièle Lamarque :

Oui, oui.

Louis Vaurs :

On pourrait peut-être considérer que dans les grandes

collectivités territoriales, il serait nécessaire de bien

distinguer ces deux fonctions et de créer un véritable

service d’audit interne à l’image de ce qui a été fait à

Paris.

Danièle Lamarque :

Ceci est vrai effectivement pour les grandes

collectivités. Mais je crois que dans la très grande

majorité des cas, ce sont plutôt des procédures de

contrôle interne qu’on trouve et qui doivent être

développées à différents stades, car je crois qu’elles

sont encore peu présentes en matière de gestion de

ressources humaines, un peu comme ce que je vous

disais pour le contrôle de légalité. Les collectivités

ont commencé par ce qu’elles considèrent comme les

risques majeurs, c’est-à-dire l’achat public en

particulier, les procédures financières. Elles ont établi

à la fois un contrôle interne de sécurité et un contrôle

interne de suivi de la gestion. Et on a le sentiment que

la procédure, c’est d’ailleurs ce que disent les DRH

eux-mêmes, que les procédures de contrôle interne

liées à la gestion des ressources humaines sont en train

de se développer. Elles vont certainement se

développer rapidement, parce que quand ça

commence, ça va vite dans les collectivités

territoriales. Il y a beaucoup d’échanges de leurs

responsables. Mais c’est un domaine qui est en cours

de développement, je crois, dans la majorité des

collectivités, qui n’ont pas toutes la capacité de mettre

en place des équipes spécialisées.

Louis Vaurs :

Merci beaucoup Madame Lamarque de nous avoir fait

partager votre expérience. Les collectivités

territoriales, comme les administrations centralisées,

sont en pleine mutation. Il appartiendra à l’IFACI

d’accompagner cette mutation.

Je regrette de ne pouvoir passer la parole à la salle car

nous avons largement dépassé le temps qui était im-

parti à cet atelier et je demande aux intervenants de la

prochaine table ronde de prendre place.
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- Table ronde -
Quelle formation donner aux managers et aux auditeurs ?

Louis Vaurs :

Le président de cette table ronde est Dominique

Vincenti. Dominique a une double culture, française

et anglo-saxonne. Elle a commencé sa carrière chez

Arthur Andersen où elle est restée pendant 5 ans ;

elle a travaillé ensuite chez Mark and Spencer pendant

un certain nombre d’années, avant de prendre la

responsabilité de l’audit interne de Conforama.

Dominique Vincenti est une vraie professionnelle de

l’audit interne. Elle est vice-présidente Formation de

l’IFACI et vice-présidente de la Confédération

Européenne des Instituts d’Audit Interne (ECIIA).

Donc, une grande professionnelle pour animer cette

importante table ronde.

Dominique Vincenti, directeur de l’audit interne,

Conforama Management Service, vice prédisent de

l’IFACI :

Merci, Louis. Vous allez constater pendant toute cette

table ronde que c’est moi l’intruse, à la fois autour de

cette table et dans cette salle, puisque comme Louis

vous l’a fait remarquer, il n’y a pas une once de ser-

vice public dans mon parcours. Donc, je serai très,

très facile à reconnaître, parce que j’utiliserai les ter-

minologies, les façons de dire ou de faire qui pour

vous sont peut-être différentes, peu communes. Je

m’en excuse par avance, mais ça ne fera que mettre

en valeur toutes les personnes que j’ai autour de moi

et qui elles, une grande partie d’entre elles, ont une

grande expérience dans le secteur public et vont dé-

battre autour du thème de la formation des managers

et des auditeurs à l’audit interne.

Tout au long de cette table ronde, chaque fois que je

passerai la parole à un de ces intervenants, je me per-

mettrai de vous le présenter rapidement. Avant cela

peut-être, eh bien, déjà une clarification termino-

logique. De quoi allons-nous parler ? La question,

c’est quelle formation donner aux auditeurs et aux

managers ? Et si vous le voulez bien, nous allons dé-

finir ces deux collectifs : auditeurs et managers,

comme toutes personnes susceptibles d’utiliser ou de

réaliser des diagnostics sur la qualité du contrôle in-

terne. Donc, on ne va pas parler que des personnels

qui vont faire ces diagnostics et de ceux aussi qui sont

susceptibles de les utiliser.

Pour commencer cette table ronde, on va tout de suite

plonger dans des exemples extrêmement concrets pour

aller, après, vers un peu plus de généralisation. Et je

vais, tout d’abord, laisser la parole à Madame Fon-

taine qui est actuellement directrice de l’UCANSS

(Union des caisses nationales de Sécurité sociale). Je

ne vais pas passer en revue l’ensemble de son par-

cours mais ça fait longtemps qu’elle travaille dans ce

domaine. Et aujourd’hui, dans cet organisme de droit

privé, néanmoins chargée des négociations des con-

ventions collectives et de la formation des personnels

des organismes de Sécurité sociale du régime géné-

ral, elle a acquis, du fait de cette organisation et de ce

que lui impose la loi depuis 1993, l’obligation d’avoir

des corps de contrôle et un contrôle interne organisé.

Depuis bientôt 10 ans maintenant, ces organismes se

posent la question de la professionnalisation de leurs

corps de contrôle interne et de leurs auditeurs. Et

Madame Fontaine va nous présenter plus précisément

cette approche de professionnalisation.

Martine Fontaine, directeur général, UCANSS :

Merci bien. C’est une bonne transition, puisque vous

avez dit que vous étiez étrangère au secteur public, et

nous Sécurité sociale, nous sommes des organismes

de droit privé qui gérons un service public.

L’UCANSS, comme vous l’avez rappelé, c’est l’or-

ganisme national qui, parmi ses missions qui sont plu-
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tôt dans le champ de la gestion des ressources humai-

nes, conçoit et développe les orientations et les ac-

tions de formation professionnelle. Le sujet qui nous

occupe aujourd’hui étant la formation à l’audit et au

contrôle interne, je précise simplement juste pour si-

tuer les enjeux que dans l’institution Sécurité sociale

du régime général pour lequel nous sommes compé-

tents, il y a environ 180.000 salariés qui sont répartis

entre environ 550 organismes distincts, qui sont autant

d’employeurs distincts, qui sont également des orga-

nismes de droit privé ventilés dans les 4 grandes bran-

ches du régime général, et que par conséquent les plans

de formation d’une part, et les politiques de recrute-

ment d’autre part, se gèrent concrètement au plan lo-

cal, c’est-à-dire au niveau des organismes. Ce qui fait

que la partie nationale, les caisses nationales et

l’UCANSS sont là pour concevoir, promouvoir, défi-

nir, mettre en place des politiques de formation orien-

tées, mais à aucun moment ne sont en situation d’im-

poser – et a fortiori d’évaluer, au sens fort du terme,

c’est-à-dire d’évaluer avec sanctions corrélatives

(qu’elles soient positives ou négatives) – des prati-

ques ou des modes de gestion du personnel, notam-

ment en matière de recrutement ou de formation.

Tout ce petit préambule pour dire que la démarche

que nous avons eue était une démarche extrêmement

volontariste, mais que si nous voulions obtenir des

résultats concrets, il est évident qu’il était plus indi-

qué de passer par de la capacité de conviction, de la

proposition d’outils et de produits de qualité, que par

l’incantation ou par une stratégie d’imposition dont

de toute façon nous n’avions pas les moyens. Lors-

que la question s’est posée à nous, nous avons été

confrontés, comme vous l’avez rappelé, à une obliga-

tion, qui était une obligation réglementaire, puisque

le décret de 1993 faisait obligation aux organismes

de Sécurité sociale de mettre en place le contrôle in-

terne, et le plaçait d’emblée sous la double autorité

du directeur et de l’agent comptable (puisque nous

appliquons la séparation de l’ordonnateur et du comp-

table).

Cette obligation nous a amenés à un choix et à une

définition d’enjeux. Je crois que c’est ce qui vous in-

téresse aujourd’hui, au-delà des modalités pratiques.

Devant cette obligation, le choix lui aussi relative-

ment induit, dans la mesure où vous pouvez toujours

dire qu’après tout l’obligation ne s’appliquait qu’aux

organismes de base et que, si les organismes de base

ne mettaient pas en place le contrôle interne, c’était

sous leur responsabilité. Ils étaient ensuite soumis aux

différents contrôles de nos différentes autorités de

tutelle, et ils auraient éventuellement à s’en expliquer

avec elles. Notre mission faisant que nous sommes là

pour fournir des outils, des méthodes, et accompa-

gner les organismes dans leur évolution, il était évi-

dent que pour nous l’UCANSS ne pouvait pas rester

en dehors de la question et que l’UCANSS, dans les

champs de compétences qui sont les siens, devait se

mettre en mesure de fournir une réponse, donc une

réponse en termes de formation professionnelle.

Après, le choix que nous avons fait a été délibéré-

ment le choix de la formation professionnelle conti-

nue. Pourquoi ? J’y ai fait allusion tout à l’heure, il

est évident qu’on peut tout à fait faire un choix diffé-

rent. On peut décider de recruter à l’extérieur des audi-

teurs ou des responsables de contrôle interne tous for-

més. N’importe quelle entreprise privée le fait, et cer-

tains de nos organismes ne s’en sont pas forcément

privés non plus. Simplement nous étions dans un autre

contexte qui était un contexte, grosso modo à partir

des années 90, de réduction des coûts de gestion et de

limitation des embauches à l’extérieur. Donc, je di-

rais que les marges de manœuvre des organismes pour

aller recruter à l’extérieur des personnes considérées

comme des experts, qu’il faut payer au-delà du SMIC

naturellement, n’étaient pas extrêmement compati-

bles. Je ne dis pas que ça ne s’est jamais fait, mais ça

n’était quand même pas extrêmement compatible avec

nos contraintes institutionnelles. Donc, comme d’ha-

bitude à la Sécurité sociale, nous avons essayé de faire

de nécessité vertu et nous nous sommes donc résolu-

ment orientés sur la formation continue, c’est-à-dire

en clair sur des perfectionnements lourds qui étaient

même, dans certains cas, des évolutions complètes et

des changements de métier pour les personnes qui

avaient suivi ces formations.

Nous avons essayé de définir dans ce choix un peu
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induit de la formation professionnelle continue, un

certain nombre d’avantages qui ne sont pas négligea-

bles et sur lesquels je voudrais revenir un petit peu.

Le premier avantage pour nous, évidemment, c’était

d’inclure cette stratégie de formation interne, de for-

mation professionnelle continue dans nos valeurs qui

sont des valeurs de promotion interne, et dans nos

objectifs qui sont des objectifs de défense et de mise

en place de la mobilité interne. Il nous a semblé que

ça pouvait être un des outils d’évolution, notamment

dans les métiers. On parle beaucoup des métiers nou-

veaux à la Sécurité sociale. Je ne connais pas beau-

coup de métiers nouveaux, mais on peut au moins

parler d’une évolution des métiers. Et là, on a bien vu

que les filières nouvelles audit et contrôle internes

pouvaient ouvrir des portes et donner des aires de

mobilité pour des métiers de la comptabilité, de la

gestion.

Deuxièmement, nous avons essayé de saisir tout le

bénéfice de cette obligation faite à tous les organis-

mes et gérée au niveau national. Nous y avons juste-

ment vu l’occasion d’une implication plus grande des

acteurs institutionnels, c’est-à-dire en clair les cais-

ses nationales, l’UCANSS, le CNESS qui est l’orga-

nisme national de formation des cadres supérieurs,

mais Claude Bigot en parlera bien mieux que moi tout

à l’heure. Et donc, nous avons essayé de mettre en

place un management assez volontariste. L’école de

la formation professionnelle continue pouvait ensuite,

une fois implantée sur le terrain, être reliée aux unes

et aux autres, et nous pouvions essayer de capitaliser

justement leur action, leur influence et valoriser cette

démarche de façon à contribuer, à promouvoir et à

développer la culture d’audit et contrôle interne.

Evidemment, ça présentait quelques inconvénients.

Parce que je ne connais pas d’avantages sans incon-

vénients. La démarche présentait quelques inconvé-

nients qui étaient effectivement de se priver un petit

peu d’emblée d’aller recruter à l’extérieur des com-

pétences toutes faites d’une part, donc ça coûtait éven-

tuellement plus cher en temps de travail et en inves-

tissement de formation, et puis on se privait là aussi

d’une occasion, toujours la bienvenue à la Sécurité

sociale, de se donner un bol d’air en faisant venir des

professionnels qui viennent d’autres horizons que les

nôtres, et justement des professionnels qui seraient

venus plutôt du secteur privé que du secteur public.

Ce qui était plutôt bien pour nous, puisque nous som-

mes quand même un service public avec une forte

culture service public malgré tout. Cet inconvénient,

il existe. Je le mentionne, parce qu’il est réel.

Concernant les enjeux que nous nous sommes fixés

lorsque nous avons organisé cette formation, je ne vais

pas vous parler des contenus techniques, d’abord parce

que je n’en suis pas capable et ensuite je pense que

dans la salle, il y a plus de professionnels compétents

dans ce domaine, en tout cas qui excèdent largement

mes propres compétences. Nous nous sommes inter-

rogés sur les enjeux et les objectifs qu’on pouvait fixer

à cette démarche. Il faut dire que là, nous avons re-

joint, comme il est normal d’ailleurs, les objectifs tels

qu’ils étaient fixés dans les conventions d’objectifs

et de gestion des caisses nationales. Nous avons qua-

tre caisses nationales dont les objectifs nationaux sont

clairement orientés dans une contractualisation avec

l’Etat, sur la qualité du service et la qualité du service

rendu à l’usager. Ce qui est quand même notre raison

d’être, puisque nous sommes un service public au

service des différents publics que nous servons.

Et donc, à partir de cette idée forte qui est plus qu’une

idée, qui est un impératif, un objectif global, nous

avons décidé d’orienter nos contenus sur la qualité

de service. Et, le parti que nous avons pris est un parti

de maîtrise globale des activités, c’est-à-dire de con-

férer au travers de la formation les compétences né-

cessaires à ceux qui exercent l’audit et le contrôle

internes pour en faire des outils, des auxiliaires, et

même des acteurs dynamiques d’une meilleure maî-

trise des activités. Etant entendu que dans la notion

de maîtrise des activités, nous avons la notion de ris-

ques qui est bien connue, et le risque financier dans

les organismes de Sécurité sociale est quand même

important, compte tenu des flux financiers qui circu-

lent, mais pas exclusivement, puisque nous avons aussi

cherché à promouvoir et à développer au moins autant

le volet amélioration de la qualité du travail. Et dans
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les interventions précédentes que j’ai entendues, on

parle bien de processus, de procédures, etc. Si vous

voulez, pour nous, le premier enjeu était vraiment de

contribuer à une meilleure maîtrise des activités, donc

du risque, et de l’amélioration de la qualité du travail

au service de nos « clients », si vous me passez le

mot, par une amélioration des processus et par une

aide au management. Mais je ne vais pas trop insister

là-dessus, parce qu’on n’a pas trop de temps.

Ça, c’était le premier axe fort. Le deuxième axe fort,

ça se rejoint, heureusement, c’est l’accompagnement

du changement. Nos organismes sont en permanence

soumis à l’évolution de la demande sociale qui se di-

versifie, se complexifie, quelles que soient les bran-

ches, et soumis à l’évolution, comme tout autre sec-

teur professionnel, de la technologie. Et donc, la ré-

ponse que nous apportons dans une activité de ser-

vice et, qui plus est, de service à caractère social, c’est

forcément une réponse qui doit rester en permanence

adaptée à l’évolution de la demande sociale. Donc, il

nous a semblé qu’il fallait aussi positionner l’audit et

le contrôle interne comme un des outils d’accompa-

gnement du changement. Autrement dit, dans notre

vision, l’audit était clairement positionné comme un

auxiliaire des directions et des équipes dirigeantes

dans leurs activités, donc dans la maîtrise de leurs

activités, je l’ai dit tout à l’heure, et dans la conduite

du changement dans les organismes.

Il va de soi, et vous le voyez bien dans la perspective

qui était la nôtre, que notre culture institutionnelle

devait s’enrichir et se renforcer par une culture d’audit

et de contrôle internes à développer et à promouvoir

à tous les niveaux, c’est-à-dire au niveau des audi-

teurs eux-mêmes et des experts, des acteurs opéra-

tionnels, et au niveau des équipes dirigeantes. Mais

ça, ce n’est pas moi qui vais en parler, j’en laisserai le

soin à l’intervenant suivant. Evidemment, on aura bien

compris que puisqu’on est dans un enjeu assez glo-

bal, qui s’appuie sur des outils très techniques et très

définis, mais qui est un enjeu quand même qui s’ins-

crit largement dans le management, on voit bien que

nous avons voulu donner aussi, y compris dans la fa-

çon dont nos formations sont bâties, une place impor-

tante aux aspects relationnels.

Les aspects techniques sont importants, mais de no-

tre point de vue les aspects relationnels sont aussi

importants, puisqu’il s’agit bien de s’insérer dans une

organisation et de faire passer l’idée que l’audit et le

contrôle sont au service de l’organisation dans laquelle

ils fonctionnent, au service des équipes dirigeantes

et, en finalité dernière, au service de la qualité du ser-

vice rendu à l’usager.

Les choix que nous avons faits ont bien été d’emblée

des choix délibérés de développement et de promo-

tion d’une culture, en essayant de transformer nos con-

traintes en atouts, et le fait que nous avons managé au

niveau national, non pas en volonté insupportable

d’hégémonie, mais au contraire en acte positif de ca-

pitalisation et de renforcement mutuel. Voilà ce que

je peux dire.

Dominique Vincenti :

Madame Fontaine, merci. Là, en effet, vous avez fait

une présentation très pointue et très précise sur la

démarche de parti pris, les choix à la fois de forme et

de fond, de contenant et de contenu faits pour les cais-

ses et les organismes de Sécurité sociale, ciblant tout

particulièrement ce nouveau corps, ce nouveau mé-

tier, ou ces nouveaux métiers de contrôle interne, de

contrôleur interne ou d’auditeur. Maintenant, le ris-

que est que la mayonnaise prenne moins bien, si les

dirigeants, si le management, à l’intérieur de ces or-

ganisations ne sont pas eux-mêmes convaincus et sen-

sibilisés à la problématique du contrôle interne et

de l’audit.

C’est pour cela que Claude Bigot qui est directeur du

Centre national d’études supérieures de Sécurité so-

ciale, et cela depuis septembre 1999, et qui s’occupe

tout particulièrement de la professionnalisation et de

l’accompagnement des dirigeants, a travaillé sur cet

aspect-là, et c’est lui qui va nous présenter, toujours

avec cette approche extrêmement concrète, ce qui a

été fait pour sensibiliser les dirigeants au contrôle

interne.
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Claude Bigot, directeur général, CNESS :

Merci. Le CNESS est un établissement public admi-

nistratif qui a été créé en 1960 et qui a pour mission

de participer au recrutement des futurs agents comp-

tables et agents de direction des organismes de Sécu-

rité sociale, d’assurer leur formation initiale, puis leur

formation continue. Il a aussi un autre volet qui est de

participer à des actions de formation en matière de

coopération internationale. Nous allons évoquer sim-

plement très rapidement ce que nous faisons en ma-

tière de formation initiale et de formation continue,

dans la mesure où notre formation initiale s’adresse à

deux catégories de population, d’une part les gens qui

entrent par la voie interne, déjà cadres dans les orga-

nismes de Sécurité sociale et qui accèdent par con-

cours à cette formation, et d’autre part des étudiants

qui ont eux-mêmes passé un concours difficile pour

pouvoir intégrer l’école.

Notre formation initiale est une formation qui se dé-

roule sur 18 mois, fondée sur le principe de l’alter-

nance, au cours de laquelle on va faire en sorte que

l’intégralité des élèves acquièrent les valeurs de la

protection sociale, développent leurs connaissances

de l’environnement et des métiers de la Sécurité so-

ciale, connaissent et maîtrisent les outils de gestion,

et développent leurs capacités managériales. Nous leur

offrons une possibilité de développement personnel

fort, pour leur permettre de mieux s’intégrer dans leurs

futures entreprises. Cette scolarité résulte bien sûr de

l’analyse des besoins des organismes de Sécurité so-

ciale : il s’agit essentiellement de la gestion des per-

sonnes, de la gestion du changement et de la conduite

de projets.

Comment avons-nous intégré le contrôle interne dans

notre scolarité ?

Dès la parution du décret du 10 août 1993 qui a mis

en application, dans les organismes de Sécurité so-

ciale, la notion de contrôle interne, en en rendant co-

responsable le directeur et l’agent comptable, le

CNESS a immédiatement intégré ce nouveau concept

dans ses enseignements. A cette époque, aux alentours

des années 1993-94, nous partions de rien. Dans les

organismes de Sécurité sociale, il n’y a ni contrôleur

interne ni auditeur interne. Donc, la première tendance

d’intégration du contrôle interne dans la formation, a

été de dispenser une formation que je qualifierai, avec

le recul maintenant, davantage destinée à des contrô-

leurs internes et à des auditeurs, et non pas à des ca-

dres supérieurs et des cadres dirigeants, qui sont

– comme vous le disiez tout à l’heure, Dominique

Vincenti – les utilisateurs du contrôle interne.

Nous avions un module sur 5 jours, ce qui est une

durée relativement lourde. Il n’y a pas eu de remise

en cause fondamentale des choix qui avaient été faits

de donner une formation très technique, très poussée,

d’utilisateur et de concepteur, de metteur en œuvre

de plans de contrôle interne, ou d’une démarche

d’audit interne au sein des organismes.

Lorsque j’ai pris mes fonctions, j’ai fait un bilan ra-

pide de tout ce qui se faisait au CNESS. Et c’est vrai

que, très vite, est apparue la non-adéquation de l’en-

seignement du contrôle interne et de l’audit interne

tel qu’il existait, avec les réels besoins des cadres su-

périeurs et des cadres dirigeants des organismes de

Sécurité sociale. Il était nécessaire de faire évoluer

notre formation pour répondre davantage aux besoins.

Les élèves eux-mêmes situaient mal cette formation

par rapport à leurs propres attentes. Ils sont issus pour

la moitié d’entre eux d’un système universitaire qui

les moule très fortement sur l’utilitarisme. Et ils per-

cevaient mal la nécessité pour eux d’intégrer autant

de détails dans la conception d’une démarche de con-

trôle interne, alors qu’ils savaient qu’ils n’en seraient

que des utilisateurs, pour la quasi-totalité et, pour une

très infime partie d’entre eux des gestionnaires. L’idée

a été de modifier très sensiblement notre formation

pour intégrer la formation contrôle interne/audit in-

terne dans l’ensemble du dispositif.

Nous avons donc retravaillé notre formule et nous

avons, depuis la scolarité qui a commencé au 1er jan-

vier 2001, mis en place une autre forme d’enseigne-

ment du contrôle interne, en essayant de corriger tous

les aspects négatifs qui résultaient de l’approche pré-



145

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

cédente. On a retenu une formation beaucoup plus

ciblée sur les besoins des dirigeants d’organismes, à

la fois avec une connaissance, une maîtrise du con-

cept, comme démarche intellectuelle, comme outil,

permettant une vision de l’intégralité de la chaîne de

travail, de l’organisation, qui correspond à l’activité

d’un organisme. Nous avons travaillé sur l’appropria-

tion de l’outil qui doit être utilisé comme outil de

management, parce qu’il est particulièrement com-

plet et intéressant. Il a fallu convaincre les élèves, et

c’est un des objets de notre formation, de se pencher

sur l’utilisation des informations, particulièrement

riches qu’ils peuvent tirer d’un dispositif de contrôle

interne, couplé avec un mécanisme d’audit de fonc-

tionnement. L’enseignement du contrôle interne est

désormais intégré parmi l’enseignement des outils de

gestion dispensé au CNESS.

Les premiers bilans des deux premières promotions

qui ont testé cette nouvelle formule sont sortis en po-

sitif. Cela se traduit par une meilleure compréhen-

sion et, vraisemblablement, une meilleure utilisation

en tant que manager de l’outil qu’est le contrôle in-

terne et l’audit interne dans la gestion de chacun des

organismes de Sécurité sociale. Nous avons bien pro-

gressé.

Dans son activité de formation continue, le CNESS

se situe sur le marché en concurrence avec toutes les

entreprises de formation. Le CNESS a une obligation

d’équilibrer ses dépenses et ses recettes de formation

continue. Le CNESS doit donc se positionner en te-

nant compte des autres institutions, comme celle qui

nous reçoit aujourd’hui, qui dispensent d’excellentes

formations en matière de contrôle interne et d’audit

interne. Il doit chercher à apporter une dimension

particulière : ce qui va être proposé au public doit

effectivement être de nature à répondre très directe-

ment à ses attentes et à ses besoins. On l’a bien vu,

puisqu’au tout début également, dans le cadre de la

formation continue, nous avons mis en place, en

liaison d’ailleurs avec l’UCANSS, un séminaire de

deux fois 2 jours : 2 jours sur les aspects stratégiques,

2 jours sur les aspects beaucoup plus concrets, beau-

coup plus pratiques. Et on s’était rendu compte qu’en

fait nous n’étions pas pertinents par rapport à l’en-

semble des offres qui existent sur le marché.

Nous avons donc resitué nos propositions. Et c’est

vrai qu’actuellement, nous avons des produits qui

fonctionnent très bien. Nous avons notamment mis

en place, en liaison avec l’agence centrale chargée du

recouvrement des cotisations des organismes de Sé-

curité sociale, un module de gestion d’un service

d’audit interne. Là, nous sommes réellement dans le

bon créneau, et le taux de participation, de satisfac-

tion, montre qu’effectivement on touche bien notre

public en lui apportant les informations qu’il attend.

Un dernier point si vous le permettez, relatif aux ac-

tions de coopération internationale. Nous insistons

toujours fortement sur la notion de contrôle interne et

d’audit interne. Nous formons notamment les cadres

financiers des organismes de protection sociale algé-

riens. Et c’est vrai que cela rencontre un très fort suc-

cès : ces notions de contrôle interne, ces notions

d’audit interne, sont entièrement nouvelles pour no-

tre public. Nous avons l’impression d’apporter effec-

tivement énormément dans la formation de ces gens-

là.

Voilà très rapidement brossé ce que je voulais vous

dire, Madame la présidente.

Dominique Vincenti :

Merci beaucoup. Nous avons eu, avec Madame Fon-

taine et Monsieur Bigot un exposé vraiment très dé-

taillé d’une approche très précise, très concrète, mise

en œuvre par une organisation. Et comme le faisait

remarquer Monsieur Bigot, mais aussi Madame Fon-

taine, ils ont exprimé le point de vue du client. De

quoi a-t-il besoin ? Nous étions sous la contrainte de

la loi, mais finalement une fois l’étape de la contrainte

passée, quels sont nos besoins réels ? Comment de-

vons-nous nous adapter ? De quoi parle-t-on exacte-

ment ? Et maintenant, nous allons passer, après du

besoin très précis d’un client, de l’autre côté de la

barrière et demander cette fois à ceux qui sont capa-
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bles de répondre ou normalement capables de répon-

dre aux besoins du client, de nous donner leur point

de vue sur les enjeux et la façon d’aborder la ques-

tion : quelle formation pour les auditeurs et managers

dans le secteur public ?

Pour cela, nous avons autour de la table Nelly Bidot

et Monsieur Vera. Monsieur Vera est universitaire, et

Nelly Bidot, qui va commencer, a rejoint l’IFACI en

2001 pour prendre la direction de la Formation de

l’Institut. Depuis 18 mois maintenant, je crois qu’elle

a pu goûter, j’espère avec bonheur, aux joies de cons-

truire avec des clients exigeants dans le secteur privé,

mais aussi dans le secteur public, et notamment avec

l’UCANSS, des formations adaptées à chaque public.

Mais je la laisse développer plus précisément cette

démarche.

Nelly Bidot, directrice de la formation, IFACI :

Merci, Dominique. Bonjour à tous. Je ne vais pas vous

faire un déroulé du catalogue de formation de l’IFACI.

Je vais plutôt essayer d’attirer votre attention sur un

certain nombre de spécificités de la formation dans le

monde de l’audit interne et du contrôle interne. Et

pour cela, avant de répondre plus concrètement à pro-

pos des formations données aux auditeurs ou/et aux

managers, je voudrais poser deux postulats qui sont

complètement dans la logique des deux interventions

précédentes. C’est que toute formation doit bien sûr

d’abord répondre à un besoin. Cela paraît simple, et

en même temps ce n’est pas si simple que cela de

définir le besoin ; d’abord parce que le besoin peut

être défini par des instances réglementaires, mais peut

être défini aussi par des organes différents de l’or-

gane qui demande à former ses auditeurs. Je pense

par exemple que la Commission européenne peut exi-

ger un certain niveau de qualification des auditeurs

internes dans le cadre de la délégation des contrôles

des budgets européens qui sont alloués aux différents

Etats membres. Et je crois que cela commence

d’ailleurs à se pratiquer. Elle peut exiger que certains

auditeurs soient certifiés, donc démontrent une cer-

taine compétence et une compétence reconnue même

au niveau international.

Premièrement donc, qui définit le besoin ? Et c’est un

problème important, parce que si le besoin est défini

par l’environnement extérieur au responsable d’audit,

il faut aussi s’assurer, pour que la formation réponde

réellement au besoin et soit ensuite suivie d’effets,

que le responsable s’implique complètement dans

cette demande de formation. Le deuxième postulat,

c’est bien sûr de s’assurer que la formation est la bonne

réponse. Parce que, et vous en avez parlé tout à l’heure,

la formation n’est pas toujours la bonne solution. Cela

peut être un recrutement différent, de bonnes lectu-

res, une expérience antérieure, des entretiens avec des

professionnels d’un domaine donné, etc.

Ce que je voudrais partager avec vous, avant d’entrer

plus dans le détail technique, ce sont les problémati-

ques auxquelles nous sommes confrontés quand nous

rencontrons nos clients. Nos clients, comme Domini-

que vous l’a dit, sont à la fois le secteur privé, mais

aussi très largement le secteur public. Le premier pro-

blème que nous rencontrons porte souvent sur la dé-

finition du besoin. C’est très difficile, dans un certain

nombre de cas, de penser en termes de résultats de la

formation, et non pas en termes de contenu. Les pre-

mières demandes que l’on a, sont souvent : « Est-ce

que vous pourriez former nos auditeurs à la métho-

dologie, aux outils, à la communication, etc. ? ». Alors

que ce qu’il est important de définir prioritairement :

que va vous permettre d’atteindre comme objectif ce

contenu ? On est là en cohérence avec l’objectif de la

réforme de l’Etat qui est de passer d’une logique de

moyens à une logique de résultats.

Deuxième problématique que nous sommes amenés

à rencontrer, c’est une problématique des populations

concernées. Qui doit aller en formation ? Est-ce que

ce sont forcément les auditeurs internes dans un pre-

mier temps ? Je parlais tout à l’heure du responsable

de l’audit interne. La première question à se poser :

est-ce que le responsable de l’audit aura la capacité

d’accompagner ensuite l’évolution, l’apprentissage,

la progression de ses auditeurs ? Vous avez parlé tout

à l’heure, d’ailleurs très justement, de culture, de va-
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leurs à l’intérieur d’une organisation. Est- ce que la

formation qu’on va recevoir va être en cohérence avec

nos valeurs ? Est-ce que la méthodologie à laquelle

on va les former va être en cohérence avec une prati-

que acceptable, effectivement praticable à l’intérieur

de notre organisme ? Est-ce que moi, responsable

d’audit, je vais être capable ensuite de superviser les

travaux et les progrès qui vont être faits par les audi-

teurs suite à une formation ?

Troisième problématique, et qui rejoint la première,

c’est que souvent nous avons une demande de recet-

tes. Et les participants eux-mêmes demandent sou-

vent des recettes, une espèce de kit ou de manuel du

parfait auditeur qui pourrait, en sortant de la forma-

tion, aller auditer n’importe quel type de service ou

n’importe quel type d’activité, et serait à même, en

prenant une espèce de guide, d’aller cocher les bon-

nes cases. Cela paraît peut-être un peu caricatural,

mais je vous assure que c’est une demande assez fré-

quente de la part des participants. Et il est important

que les responsables sensibilisent bien leurs collabo-

rateurs au fait qu’on va plutôt leur apprendre à réflé-

chir, parce qu’il n’y a jamais deux missions qui sont

identiques, plutôt que de leur apprendre à simplement

coller ou plaquer des modèles.

Enfin, la quatrième problématique que nous rencon-

trons, et qui n’est pas la moindre, qui a été largement

prise en compte d’ailleurs dans l’exposé qu’a fait

Madame Fontaine, c’est un problème de durée. Ce

qui n’a d’ailleurs pas été fait à l’UCANSS, puisque

vous avez largement pris le temps de former les col-

laborateurs dans la durée. Mais, bien souvent, la de-

mande est : « en 3 jours, je voudrais que vous les

formiez à la compréhension des normes du métier, à

la méthodologie d’audit, aux outils. Et en plus, je veux

qu’ils sachent bien communiquer avec les audités ».

Bien sûr, j’exagère un peu pour souligner cette diffi-

culté, mais c’est un problème que nous rencontrons

très concrètement. C’est clair que l’apprentissage

s’inscrit dans la durée.

Maintenant, pour terminer, je vais vous donner quel-

ques informations sur les aspects essentiels de la for-

mation des auditeurs, mais aussi – je n’en ai pas en-

core parlé – des managers, notamment opérationnels,

qui sont en charge de diriger des services. En ce qui

concerne les auditeurs, nous avons défini trois niveaux

de formation : le niveau des compétences fondamen-

tales, le niveau des compétences d’expertise et le ni-

veau des compétences spécifiques. Je crois que les

titres sont assez parlants. Je vais simplement m’arrê-

ter sur le niveau des compétences fondamentales, qui

sont les compétences que doit posséder tout auditeur,

quel que soit son secteur d’activité, quelle que soit la

taille de son organisation, pour pratiquer l’audit in-

terne comme un bon professionnel au regard des nor-

mes internationales.

Première chose, c’est au moins connaître les normes

de la profession (on ne va pas revenir dessus, vous

avez eu un exposé brillant ce matin) ; répondre en-

suite à des objectifs de savoir-faire que j’évoquais tout

à l’heure en termes de méthodologie axée sur l’ana-

lyse et la réflexion, deux missions ne sont jamais iden-

tiques. Il faut qu’un auditeur interne sache découper

une activité en processus, sache définir les objectifs

de ces processus, sache identifier les risques, les ris-

ques au sens de l’audit interne, c’est-à-dire les ris-

ques qui empêchent d’atteindre les objectifs, et donc

les points de contrôle qui vont permettre de maîtriser

et d’avoir une bonne vision de la maîtrise d’une acti-

vité, tout cela composant ce qu’on appelle le référen-

tiel de contrôle interne. Il faut que les auditeurs aient

une méthodologie suffisamment transversale pour

qu’ils soient capables de l’utiliser dans différents ty-

pes de missions.

Autre point sur lequel je voudrais insister, et dont on

a parlé, c’est le savoir-être, le savoir communiquer

avec les audités. Mais, au-delà du simple plaisir de la

communication, comment faire accepter des recom-

mandations si les audités ne se sentent pas impliqués

dans le processus, et notamment ne connaissent pas

le référentiel de contrôle interne à partir duquel leur

activité est évaluée ? On va d’ailleurs en parler tout à

l’heure quand j’aborderai la formation des managers.

Il est important que les auditeurs soient capables de

communiquer et d’échanger avec les audités sur ce
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référentiel de contrôle interne. A partir du moment où

on est d’accord sur le référentiel, en général les re-

commandations se négocient assez facilement. On n’a

même plus d’ailleurs tellement besoin de les négo-

cier.

Et puis un dernier point que je voudrais évoquer, parce

qu’il est vraiment de plus en plus important, c’est un

euphémisme de le dire, c’est la connaissance des sys-

tèmes d’information. Comment aller auditer un pro-

cessus qui maintenant, dans 99,9 % des cas, pour ne

pas dire 100 %, est informatisé, si je n’ai pas un mini-

mum de connaissances fondamentales sur la problé-

matique d’un système d’information ? Je ne vous parle

pas d’informatique bien sûr, on ne va pas faire de tous

les auditeurs des informaticiens. Mais il faut avoir un

minimum de connaissances pour pouvoir justement

dialoguer avec les informaticiens, avec les spécialis-

tes du domaine et avec les auditeurs informaticiens.

Ce n’est pas seulement un problème de technique.

Voilà, en ce qui concerne les auditeurs, ce sur quoi je

voulais attirer votre attention. Pour terminer, je vou-

drais vous parler de la formation des managers, donc

des responsables des différentes activités dans un ser-

vice. Ce que j’observe, et ce que nous observons à

l’IFACI, c’est que beaucoup de managers, aussi bien

dans le secteur public que dans le secteur privé, ne

savent pas ce qu’est le contrôle interne. Je peux même

dire que le nom les fait un peu fuir. Dès qu’on parle

de contrôle interne, dans beaucoup d’esprits on en-

tend répression. Peut-être qu’une des démarches que

nous devrons avoir dans le futur sera de remplacer ce

mot contrôle interne par maîtrise de l’activité. Tout

manager est intéressé à atteindre ses objectifs et à

maîtriser son activité, il n’y a aucun doute là-dessus.

Donc, concomitamment à la formation des auditeurs,

il est important que les managers soient formés à la

maîtrise de leur activité, au-delà du simple manage-

ment d’une activité et du pilotage par objectif qu’ils

connaissent, en tout cas bien pour certains. Et il est

clair que l’approche par les risques a une valeur ajou-

tée que souvent les managers méconnaissent. Une

solution qui pourrait, peut-être, être envisagée, et pour-

rait faire l’objet d’un échange, ce serait de former les

managers à l’auto-évaluation de leurs propres risques,

pour faire gagner ainsi du temps à l’audit interne.

Pour répondre à ce besoin de formation des managers

à la maîtrise de leur activité, nous sommes en train de

créer, pour les managers, une filière spécifique qui

viendra en complément de l’offre de formation aux

auditeurs internes. Et pour terminer, juste un mot pour

reprendre ce qu’a dit Madame Fontaine, il est clair

qu’à notre sens, l’auditeur interne va devenir un ac-

teur, ou plutôt un accompagnateur essentiel du chan-

gement.

Dominique Vincenti :

Merci Nelly. Depuis le début de cette table ronde, on

a beaucoup parlé de l’accompagnement, de la forma-

tion des adultes, ou en tout cas des professionnels

ayant déjà une expérience, mais on a souhaité com-

pléter votre information en invitant un universitaire

pour pouvoir nous parler de la formation des futurs

cadres du secteur public, qui passent par l’université

et qui seront amenés à intégrer dès le début de leur

carrière, ou au cours de leur carrière, le secteur pu-

blic. Quels enjeux pour eux en termes de formation

initiale universitaire qui doit les projeter ensuite et

les mettre dans les organisations dans lesquelles ils

vont avoir affaire à ces problématiques de contrôle

interne et d’audit interne ?

Je vais donc passer la parole à Jacques Vera, qui est

maître de conférence associé en sciences de gestion à

l’IAE d’Aix-en-Provence, qui est également directeur

du DESS d’audit interne des organisations à l’IAE et

qui est aussi consultant et formateur dans les domai-

nes de la qualité et de l’audit. C’est donc en parfaite

connaissance de cause qu’il va pouvoir nous exposer

les enjeux qui attendent les étudiants d’aujourd’hui.

Jacques Vera, directeur du DESS audit interne des

organisations, IAE d’Aix-en-Provence :

Merci. En fait, dans ma présentation, je voudrais aussi
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associer, même si ce que je vais relater concernera

principalement le DESS d’Aix-en-Provence, d’autres

formations, d’autres DESS en France qui forment les

futurs auditeurs. Sachez qu’il existe des formations

similaires notamment à Bordeaux, à Lille, à Strasbourg

et à Grenoble.

Il faut insister, ce sera également un des points de

conclusion, sur le fait que la plupart de ces DESS,

pour ne pas dire tous, sont étroitement associés avec

l’organisation qui nous accueille aujourd’hui, à sa-

voir l’IFACI. Je crois que c’est à travers ce partena-

riat qu’on peut former de futurs bons auditeurs. Ce

partenariat se traduit à divers titres. Il se traduit no-

tamment par un stage, on parlera de stage pour l’ins-

tant, dans des services d’audit interne d’assez longue

durée. En ce qui concerne Aix-en-Provence, cette par-

tie de stage se déroule sur 6 mois, j’y reviendrai par

la suite, soit deux fois 3 mois. Le premier partenariat

se situe à ce niveau. Et je pense que d’une manière

générale, il y a aussi un partenariat fort au niveau des

intervenants dans les différents programmes, à savoir

qu’en ce qui concerne mon programme, j’ai pratique-

ment la moitié des enseignements qui sont assurés

non pas par des universitaires purs, mais par des pro-

fessionnels de l’audit interne, c’est-à-dire des gens

qui sont dans l’environnement de l’IFACI et qui pra-

tiquent encore l’audit interne dans leurs différentes

organisations. Je crois que sur ces deux points, le par-

tenariat entre universités et associations de profes-

sionnels, en l’occurrence l’IFACI, est une garantie de

réussite quant à la formation des futurs auditeurs in-

ternes.

En ce qui concerne plus particulièrement le DESS

d’audit interne à Aix-en-Provence, il a été le premier

créé en France au niveau de la formation des audi-

teurs interne, en 1978. On a donc une certaine anté-

riorité. Quelques mots avant d’aborder les spécifici-

tés de formation des futurs auditeurs internes dans le

secteur public, quelques mots en termes généraux sur

le contenu de la formation. C’est une formation qui

se déroule sur 12 mois, une année civile. Pour simpli-

fier, on va dire la moitié de théorie à l’IAE d’Aix, et

la moitié de pratique dans des services d’audit interne.

Nous sommes organisés selon la formule de la for-

mation par alternance, du contrat d’apprentissage.

C’est-à-dire que l’année universitaire se déroule en 4

parties : une première partie de formation théorique

de mi-septembre jusqu’à Noël ; une première partie

de stage sur les mois de janvier, février, mars, dans

des services d’audit interne, où les étudiants sont com-

plètement associés à des missions d’audit interne,

évidemment ; un deuxième passage pour une

deuxième partie théorique en avril et mai ; et un re-

tour dans les mêmes services d’audit interne à partir

de début juin jusqu’à la date anniversaire de signa-

ture du contrat d’apprentissage. Donc, 12 mois de

formation : 6 mois de théorie et 6 mois de pratique. Je

reviendrai sur cette partie pratique qui est très impor-

tante pour la qualité des étudiants que nous formons.

Pour revenir un peu à des aspects qui sont en rapport

avec les thèmes d’aujourd’hui, je vais vous relater

une initiative que j’ai été amené à prendre il y a 4 ans

de ça en discutant avec des personnes qui faisaient

partie du groupe de recherche de l’IFACI et qui tra-

vaillaient sur cette problématique d’audit dans le sec-

teur public. J’ai créé un module de formation au sein

du DESS pour des étudiants, sur la problématique

audit interne dans les milieux du secteur public. Dans

un premier temps j’ai souhaité créer ce module qui

ne durait, qui ne dure toujours aujourd’hui que 3 jour-

nées, ce qui peut effectivement faire sourire certains.

Mais à l’époque, c’était simplement une initiative.

Après 3 / 4 ans d’existence de ce module, destiné à

des jeunes qui sortent d’une maîtrise ou d’une école

supérieure de commerce ou de formations comme les

écoles d’ingénieurs, je peux maintenant faire un cer-

tain bilan, et peut-être que ça va éclairer certains d’en-

tre vous sur ce qu’il faudrait faire évoluer pour don-

ner plus d’importance à cette formation dans les dif-

férents DESS.

Deux types de problèmes se posent en ce qui con-

cerne le déroulement de l’année universitaire. Pro-

blèmes pour trouver des intervenants pour venir par-

ler de ces problématiques d’audit interne dans le sec-

teur public. D’une manière générale, pour l’audit in-
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terne en France, et plus particulièrement pour l’audit

interne dans le milieu du secteur public, on ne trouve

pas facilement d’universitaires compétents, il faut

donc avoir recours à des experts externes, donc des

professionnels pour venir animer ces modules. Le

premier problème est donc de trouver des gens dispo-

nibles qui souhaitent intervenir dans les milieux uni-

versitaires, et ce n’est pas toujours facile.

Le deuxième problème, et je l’ai ressenti très nette-

ment, c’est la nécessité pour des étudiants, lorsqu’ils

sont amenés à suivre ce discours sur les spécificités

de l’audit dans le milieu du secteur public, d’avoir

déjà une connaissance minimale du contexte compta-

ble, juridique, fiscal, et je dirais organisationnel d’une

manière générale de ce secteur. Et pour des étudiants

qui sont avant tout généralistes, il est difficile d’ap-

préhender ce discours en termes d’audit à cause de

cette méconnaissance partielle, voire totale du con-

texte général. C’est la première difficulté.

Autre point, et c’est peut-être le plus important par

rapport à mon souhait de développer cet aspect for-

mation des futurs auditeurs dans le milieu du secteur

public, c’est la difficulté pour les étudiants, pour des

questions statutaires, de trouver des stages. Je n’ai

généralement chaque année aucune difficulté à trou-

ver des stages dans des services d’audit interne dans

le milieu parapublic. Mais, dans le milieu des collec-

tivités territoriales, des grandes mairies, conseils gé-

néraux, conseils régionaux, j’ai d’énormes difficul-

tés pour trouver des stages pour mes étudiants, tout

simplement pour des questions statutaires. C’est la

problématique du statut du stagiaire dans le secteur

public. Et je pense qu’un autre élément qui est lié à

celui-ci et qui fait que pour l’instant on en est resté à

ce module de 3 jours, que je souhaitais initialement

augmenter, c’est le problème des débouchés profes-

sionnels.

Il est évident qu’un étudiant suit une formation avant

tout pour des préoccupations d’orientation profession-

nelle, cela va de soi. C’est la finalité même de la

chose… Et il est évident que là aussi, probablement

aussi pour des problèmes statutaires, il y a relative-

ment peu de débouchés pour des étudiants débutants

dans ces collectivités, à moins de suivre les filières

traditionnelles, c’est-à-dire de passer des concours

pour être assimilé.

Il y a toutefois peut-être des solutions, et ça va être la

deuxième partie de mon intervention. Certains d’en-

tre vous n’ignorent pas que le système éducatif pour

l’enseignement supérieur en France va très prochai-

nement évoluer. A la rentrée 2003, tout l’enseigne-

ment universitaire supérieur en France et les écoles

de commerce d’ailleurs vont s’orienter suivant le prin-

cipe des 3, 5, 8.

3, 5, 8, ça signifie quoi ? C’est le fait que les portes de

sortie en termes de diplômes vont être 3 ans après le

BAC, 5 ans après le BAC et 8 ans après le BAC pour

tout ce qui est études doctorales, thèses, recherches.

Pour ne parler que des 3 et 5, ça signifie qu’à terme,

sortiront des universités et des écoles de commerce

françaises soit des étudiants à BAC + 3, et l’intitulé

du diplôme sera toujours là, soit des étudiants à BAC

+ 5 dont le diplôme s’appellera master.

Dans cette perspective, peut-être qu’il y a la place

pour des formations plus complètes aux métiers de

l’audit interne dans les secteurs que vous représen-

tez, dans la mesure où ces futurs masters vont se dé-

velopper sur 2 années. C’est-à-dire qu’en fait la maî-

trise va disparaître et le master se déroulera sur une

4ème et une 5ème années. On pourrait très bien envisa-

ger que sur une première année, il y ait une formation

relativement complète assurée sur les aspects dont je

vous parlais tout à l’heure, c’est-à-dire les prérequis,

tout l’aspect environnemental, l’aspect comptable,

juridique, fiscal, très spécifique à ce secteur-là. Et

peut-être que la deuxième année serait consacrée à

une formation plus spécifique sur l’approche audit

interne dans ces milieux-là.

Mais en tout état de cause, je fais appel à candida-

ture. Parce que je pense que la problématique que

j’évoquais tout à l’heure, c’est-à-dire la difficulté sta-

tutaire, tant au niveau du stagiaire que du futur em-

ployé, est à mon avis un élément important qui est à

l’origine, pour bon nombre d’étudiants, de difficultés
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à aller vers cette carrière-là. Voilà ce que j’avais à

dire sur la formation universitaire.

Dominique Vincenti :

Merci, Monsieur Vera. Depuis le début de cette table

ronde, on s’est beaucoup préoccupé et des besoins

des clients auditeurs ou managers à l’intérieur des

organisations. Mais dans le secteur public, il y a les

corps de contrôle dits externes. Et à eux aussi se pose

bien sûr la problématique de la formation, d’autant

que c’est le cœur de leur métier de contrôler. Com-

ment vais-je pouvoir être un contrôleur pertinent, pou-

voir aller auditer tel ou tel organisme, m’appuyer sur

les travaux qui peuvent être faits par un corps de con-

trôle interne à l’intérieur de cet organisme, et rester

pertinent, efficace, efficient, pour le bénéfice du sec-

teur public ?

Après ces premiers développements, on va donc élar-

gir le débat aux corps extérieurs de contrôle. Et je

vais pour cela, passer la parole à Anne-Marie Boutin,

et je vais – pour pouvoir cadrer son intervention – lui

poser 3 questions. Mais avant de lui poser ces 3 ques-

tions, évoquons rapidement son parcours, parcours

qui, je dois le dire, est assez impressionnant. Depuis

l’Ecole normale supérieure, son agrégation de mathé-

matiques et une licence en psychologie sociale et psy-

chologie de l’enfant, il s’est passé beaucoup de cho-

ses. Et aujourd’hui, elle est conseillère maître à la

Cour des comptes, chargée de mission de modernisa-

tion des méthodes de contrôle et d’enquête : missions,

outils et méthodes, et cela depuis 1999. Mais elle est

également présidente du comité de formation des

magistrats et personnels de contrôle et présidente du

comité de coordination du schéma directeur des sys-

tèmes d’information.

Je crois qu’au printemps dernier, est paru un article

dans lequel la Cour des comptes tirait un coup de cha-

peau à l’ASSEDIC parce que l’ASSEDIC avait fait

beaucoup de progrès, et en particulier l’efficacité et

la pertinence de son corps de contrôle avait tout à fait

impressionné la Cour des comptes. Ma première ques-

tion est : quel est l’intérêt pour vous d’avoir une or-

ganisation publique qui soit dotée d’activités de con-

trôle et d’audit interne structurées et profession-

nelles ? Et comment est-ce que vous les abordez ? La

deuxième question est plus impertinente : mais au fait,

quel est l’état du contrôle interne dans votre propre

structure, c’est-à-dire à la Cour des comptes ? Et vous

appliquez-vous à vous-mêmes les questions que nous

nous posons tous depuis tout à l’heure ?

Et enfin, quelles conséquences ont ces deux premiè-

res questions sur votre réflexion en matière de forma-

tion, le savoir, le savoir-faire et le savoir-être pour les

auditeurs qui rejoignent la Cour ?

Anne-Marie Boutin, conseiller maître, Cour des

comptes :

Merci. Beaucoup de questions un peu difficiles à trai-

ter en quelques minutes et à l’approche du déjeuner…

je vais essayer d’y répondre sans être aussi technique

que les intervenants précédents.

Vous avez attiré l’attention sur l’écho donné par la

presse à ce que vous appelez un « coup de chapeau »

donné par la Cour des comptes au dispositif de con-

trôle interne du régime d’assurance chômage.

C’est sans doute l’illustration d’une évolution dans

l’attitude de la Cour qui, de plus en plus souvent, note

les points forts et les points faibles des organismes

qu’elle contrôle dans une optique d’évaluation glo-

bale, et ne se contente plus « d’épingler » leurs dys-

fonctionnements. Tout à l’heure Pierre Lubek expli-

quait que dans beaucoup de cas, le contrôle interne

était en train de glisser d’une attitude de sanction à

une attitude plus constructive, cela procède d’un même

mouvement vers plus d’efficacité.

Ce constat a une incidence importante pour un res-

ponsable de formation parce qu’il implique un chan-

gement de « posture » du contrôleur, et nécessite au-

delà des savoirs et des savoir-faire nécessaires au con-

trôle, l’apprentissage d’un savoir-être différent.



152

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

Celui qui pense avant tout à sanctionner n’a pas la

même attitude que celui qui essaie de donner une

image exacte de l’objet de son contrôle, car il doit

rendre compte, et qui s’interroge sur l’efficacité de

ce contrôle avec une préoccupation d’amélioration de

la gestion publique.

Vous m’avez demandé quel intérêt présente pour la

Cour le contrôle d’un organisme public doté d’activi-

tés de contrôle et d’audit interne structurées et pro-

fessionnelles comme les ASSEDIC.

Je répondrais que c’est un cas idéal. Danièle Lamar-

que vous disait tout à l’heure que ce qui est difficile

pour nous, c’est qu’il arrive qu’il y ait, dans les orga-

nismes que nous contrôlons, des éléments de contrôle

interne, que ce soit à la Cour ou dans les Chambres

régionales des comptes, mais que nous rencontrons

rarement un ensemble doté à la fois de procédures de

contrôle interne et d’un service d’audit interne. Or

certains d’entre vous le savent peut-être, mais il y a

dans les ASSEDIC, à la fois un dispositif de contrôle

interne géré par un référentiel extrêmement précis et

commun à toutes les caisses, et au niveau de l’assu-

rance chômage, un audit interne qui met en relation

tous les auditeurs et qui leur permet d’avoir une cul-

ture commune.

On a beaucoup employé le terme de culture commune

tout à l’heure. Pour nous, c’est très important, à un

moment où la Cour a de plus en plus de missions,

sans avoir davantage de moyens. Ces missions sont

soit simplement des compétences étendues en termes

de périmètre d’organismes à contrôler, mais ça peut

être aussi des missions comme celles résultant de la

nouvelle loi organique dont on vous a parlé hier.

Il nous faut donc travailler mieux. Et pour travailler

mieux, nous avons besoin de nous appuyer à la fois

sur les procédures de contrôle interne et, quand ils

existent, sur les services d’audit interne, c’est-à-dire

être capable d’utiliser leurs travaux, être capable de

les évaluer, de savoir ce que l’on peut en faire et quel

complément on peut apporter.

Un certain nombre de nos « homologues » étrangers

– je mets homologues entre guillemets, parce que les

systèmes administratifs et juridiques dans lesquels ils

fonctionnent sont très différents – disent qu’ils ne font

plus que du contrôle de second ou de troisième degré

selon les cas. C’est-à-dire qu’ils vont contrôler, voir

si les organismes se contrôlent bien en interne au pre-

mier et au second niveau, si les procédures qu’ils

mettent en œuvre pour cela sont suffisamment sûres.

Et si l’analyse de ces dispositifs indique l’existence

de risques ou de dysfonctionnements, alors ils vont

regarder les données de manière plus attentive soit en

utilisant une technique d’échantillonnage, soit comme

disent les géologues par « carottage ». Il nous faut

pouvoir évaluer les services d’audit interne quand ils

existent, de manière à avoir une meilleure idée de la

qualité de la gestion et du management des organisa-

tions.

Vous avez ensuite demandé : quel est l’état du con-

trôle interne dans votre propre structure, c’est-à-dire

à la Cour des comptes ? Et vous appliquez-vous à

vous-mêmes les questions que nous nous posons tous

depuis tout à l’heure ?

Nous n’avons pas de structure d’audit interne, au sens

classique du terme. En revanche la question de notre

propre contrôle interne nous préoccupe beaucoup et

nous nous posons bien entendu en interne toutes les

questions évoquées depuis tout à l’heure.

Il y a aujourd’hui à la Cour des comptes une réelle

volonté d’améliorer la qualité de nos travaux. C’est

en particulier le cas du Parquet qui a donné l’exem-

ple en s’engageant dans une démarche qualité et est

depuis quelques mois certifié ISO 9001. Nous com-

mençons la certification des services sur la base du

volontariat.

Il y a quelques années, le Premier président avait sou-

haité qu’un de nos homologues l’ARK, Cour des

comptes néerlandaise, procède à une « peer review ».

C’est une démarche qui se généralise dans les institu-

tions suprêmes de contrôle et à laquelle nous partici-

perons. Elle nous a été très utile, tout simplement en
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nous renvoyant l’image que nous avions de nous-mê-

mes et le reflet de nos débats internes. Depuis nous

réfléchissons aux moyens à développer pour amélio-

rer contrôle qualité de nos travaux aux différentes éta-

pes : programmation, contrôle, prises de décision,

suites et suivi de nos travaux. Cela nous amène à nous

interroger sur les normes professionnelles qui nous

sont applicables et à développer nos manuels de pro-

cédures et nos guides de vérification.

La Cour s’est également dotée d’une « mission de

contrôle interne », qui traite des questions d’organi-

sation.

Vous m’avez enfin demandé ce que tout ceci m’évo-

quait comme réflexions en matière de formation ?

Comme il a été dit tout à l’heure, l’important c’est de

parler en termes de compétences plus qu’en termes

de formation. Parce que c’est vrai que les compéten-

ces, on peut les avoir au départ, on peut les acquérir

en cours de route, et il vaut d’ailleurs mieux les amé-

liorer tout au long de la vie, on peut aussi faire appel

à des compétences ponctuelles quand on en a besoin.

On a parlé tout à l’heure du recours aux experts dans

les équipes de contrôle interne. C’est aussi, bien en-

tendu, très important.

Vous avez parlé de savoirs, savoir-faire, savoir-être.

Bien sûr il faut des connaissances. On ne peut pas

contrôler un service d’audit interne si on ne sait pas

ce que c’est que l’audit interne, ou les procédures de

contrôle si on ne sait pas ce que c’est.

Mais nous avons aussi besoin d’apprendre à utiliser

les travaux des autres, sans refaire leur travail. Il nous

faut acquérir la capacité à faire faire, utiliser des ex-

perts qui peuvent nous aider sur certains types de do-

maines et avoir l’humilité d’accepter qu’on ne sait

pas tout. Et faire travailler des experts, ça s’apprend

aussi.

Mais ce qui me paraît le plus important peut-être dans

nos préoccupations d’aujourd’hui, c’est la qualité de

notre relation avec les contrôlés. Parce que nous

l’avons entendu depuis ce matin, la préoccupation de

contrôle se développe. Il y a de plus en plus de dispo-

sitifs de contrôle interne un peu partout. Et le pro-

blème du contrôlé, c’est qu’il se sent sur contrôlé. Il

subit des contrôles internes, des audits externes, il est

inspecté par les corps d’inspections, il subit des ins-

pections interministérielles, il est contrôlé par la Cour

des comptes. Et chacun lui dit « Je fais un contrôle,

je fais une enquête, je fais un audit », sans jamais

définir ces termes. Il reçoit des questionnaires à rem-

plir, qui ne sont pas tout à fait les mêmes, mais pres-

que les mêmes, d’ailleurs il faut dire qu’il ne répond

pas forcément la même chose en fonction des person-

nes qui posent les questions. Ça aussi, c’est une diffi-

culté. Et il ne comprend pas très bien comment toute

cette avalanche de contrôles va l’aider à mieux fonc-

tionner.

Et il me semble, et je voudrais vraiment insister là-

dessus, que nous avons globalement besoin, tous en-

semble, auditeurs internes dans les administrations,

collectivités, services publics, corps d’inspection,

Cour des comptes et Chambres régionales des comp-

tes, de travailler ensemble à une clarification de ce

dispositif, nos différents types de contrôles, nos dif-

férentes responsabilités.

Sinon, ce n’est pas la peine d’imaginer faire de la for-

mation.

 Il y a des tas de points communs, que ce soit au ni-

veau des normes, des attitudes, etc. Il y a des éléments

qui sont différents. Mais avant tout il faut apprendre

à mieux communiquer et à travailler ensemble.

Je suis parfaitement d’accord avec ce qui a été dit à

plusieurs reprises. Nous avons des rôles parfaitement

complémentaires. Je crois que le contrôle externe ne

peut que s’appuyer sur un contrôle interne, que nous

avons intérêt à ce que ce contrôle soit aussi bien fait

que possible, et que les managers ont intérêt à ce que

les deux types de contrôle fonctionnent le mieux pos-

sible. Mais je pense qu’une attention particulière doit

être portée au fait qu’actuellement, nous avons ten-

dance à faire beaucoup trop de contrôles.

Parmi les travaux qui me paraissent les plus impor-

tants en matière de formation réalisés au cours des
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dernières années à la Cour des comptes, il y a une des

idées qui était qu’il fallait expliquer aux organismes

contrôlés pourquoi on les contrôle, selon quels prin-

cipes, quel est le déroulement d’un contrôle, et à tou-

tes les étapes quels sont leurs droits et obligations,

avec un souci de transparence dans nos démarches et

nos procédures.

Dominique Vincenti :

Merci beaucoup. Vous venez d’entendre tous ces par-

ticipants, et je crois que leur intervention est à la fois

extrêmement précise et de grande qualité. J’espère

que vous avez pu recueillir beaucoup de bonnes idées.

Quant à moi, j’ai découvert qu’il n’y a pas forcément

une si grande scission entre le secteur public et le sec-

teur privé, en tous les cas sur ces problématiques de

formation. Ce que nous pouvons retenir c’est que dans

chaque organisation on a des besoins qu’il faut bien

identifier, prendre le temps de les identifier, construire

autour de cela une démarche, une démarche commune

qui vise tous les acteurs du contrôle pour une plus

grande satisfaction de l’ensemble des parties prenan-

tes, qu’elles soient internes ou externes à l’organisa-

tion. Je vous remercie beaucoup pour votre attention.



155

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

Les travaux de l’IFAC sur la Gouvernance dans le secteur public

Louis Vaurs :

Hier soir, au cours de la table ronde consacrée à la

certification des comptes publics, la problématique

d’un référentiel comptable spécifique pour le secteur

public a été débattue. Ce que j’ai retenu c’est que le

Comité des normes, placé sous la présidence de

Michel Prada, devrait rendre ses travaux à la fin de

l’année 2003 et que d’ores et déjà il considérait que

ni les normes internationales du secteur privé, les

normes IAS / IFRS préparées par l’IASB, ni les

normes internationales du secteur public, les normes

IPSAS, sur lesquelles travaille l’IFAC, n’étaient

transposables en l’état.

Nous avons le plaisir d’accueillir aujourd’hui Philippe

Adhemar qui justement travaille sur les normes IPSAS

et il va nous donner, je l’espère, son point de vue sur

cette problématique de référentiel comptable pour le

secteur public français.

Philippe Adhemar est ancien élève de l’ENA. Il est

conseiller maître et président de section à la Cour des

comptes, membre du collège de la Commission des

opérations de bourse, président du Comité consultatif

de la gestion financière. Il a eu une carrière très variée,

et occupé différentes fonctions au ministère de

l’Economie et des Finances, et auprès des

communautés européennes. Il a été également

conseiller financier, puis ministre plénipotentiaire près

l’ambassade de France aux Etats-Unis et près

l’ambassade de France au Canada. Mais il est surtout

un spécialiste, comme je l’indiquai il y a un instant,

des normes IPSAS. Philippe Adhemar vous avez la

parole.

Philippe Adhemar, membre du Public Sector

Committee de l’IFAC :

Merci beaucoup, merci de m’avoir invité à cette

séance. Je regrette un peu d’ailleurs de ne pas avoir

participé à la séance d’hier, compte tenu de ce que

vous venez de me dire, parce qu’on aurait pu faire un

duo qui, peut-être, aurait intéressé l’auditoire. Enfin,

je vais essayer d’expliquer ce que je fais, et ce qui se

passe au niveau international.

Le titre de mon exposé est un peu en décalage avec ce

que je vais vous dire. Je vais essayer de vous passer

un message pour vous dire qu’il existe maintenant, et

c’est l’essentiel du message, nous en discuterons

ensuite si vous le voulez, un grand référentiel

international pour les Etats, entités et organismes

publics. C’est une nouveauté. Avant, il y avait diverses

entreprises de normalisation, les normalisations

nationales, quelques essais de comparaison entre les

systèmes, mais il n’y avait pas de référentiel

international. Eh bien, maintenant, je crois pouvoir

vous dire qu’il existe un vrai référentiel international

pour les Etats et les organismes publics.

1- Pourquoi et comment en est-on arrivé là ? C’est

parti en fait d’une énorme frustration vers le milieu

des années 90. Elle est venue principalement de la

profonde insatisfaction sur la manière dont les Etats

font leur reporting et d’une profonde insatisfaction

sur leurs règles de gouvernance. On s’est aperçu à

cette époque de plusieurs choses. On s’est aperçu que

les Etats décrivent leurs opérations dans des conditions

qui ne sont vraiment pas satisfaisantes et parfois pas

très correctes. D’abord, ce sont les Etats qui

déterminent eux-mêmes les règles qu’ils appliquent.

Ce n’est tout de même pas très bon de voir l’utilisateur

de la norme faire sa propre norme. On voit à quelles

dérives ceci peut entraîner. D’autre part, ces modalités

des différents Etats, à des degrés divers d’ailleurs,

étaient souvent, et demeurent souvent complexes, pas

très faciles à comprendre, incomplètes. Elles ne

couvrent pas tout le champ. Des pans entiers ne sont

pas, ou mal couverts. Et souvent, les états qui sont

issus de ce processus arrivent ou arrivaient dans un
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certain nombre de cas très tardivement après la période

qu’ils sont censés couvrir.

Ce reporting des Etats est aussi très souvent

extrêmement difficile à comprendre par les

bénéficiaires. Et qui sont les bénéficiaires ? C’est

d’abord le Parlement, celui qui vote la ressource et

qui en décide. Ce sont bien sûr les gestionnaires :

comment vont-ils utiliser l’outil ? Ce sont bien sûr

les contribuables et les investisseurs en titres de dettes

publiques. Les Etats ont des dettes publiques

importantes. Ces dettes font l’objet d’une cotation sur

les marchés. Et les investisseurs, sur ces produits de

taux, ont besoin de savoir plus clairement ce qu’ils

achètent. Autres utilisateurs de ces informations, ce

sont les organisations internationales, et nous allons

probablement en reparler un peu plus tard.

Le vrai déclic, même si le projet a commencé un peu

plus tôt, a été la crise asiatique. A ce moment-là, dans

le monde entier on s’est aperçu que des Etats dont on

croyait bien connaître la situation financière pouvaient

entrer en crise sans avoir vu celle-ci venir. Leurs états

financiers ne reflétaient pas la vraie nature des risques

qui étaient pris et surtout la vraie nature des

engagements qui pesaient sur leurs finances publiques.

Il y a eu alors une prise de conscience internationale

d’une difficulté majeure.

2- Quel est le besoin ? Le besoin est maintenant mieux

identifié. La première idée est que le renforcement de

la gouvernance doit permettre de sortir d’une situation

qui est propice à ce qu’on pourrait qualifier de

discipline financière relâchée. Et la discipline

financière relâchée, on voit très bien où cela peut

mener et notamment à des pratiques de corruption dans

un certain nombre de pays. C’est ce que nous avons

vu se produire. Il faut donc un effort massif de

transparence. D’autre part, on voit bien la nécessité

qu’ont les gestionnaires d’avoir de vrais outils, et ces

outils souvent ils ne les ont pas au travers d’un système

comptable, de comptabilité générale, qui pourrait être

déficient ou incomplet. Et on a aussi besoin d’asseoir

l’audit, le vôtre, le nôtre, sur des bases qui sont des

bases saines.

3- Un normalisateur international est donc apparu

dans cette deuxième partie des années 90 ; dans le

cadre de l’IFAC, que vous connaissez, qui est

l’organisation mondiale des experts comptables, une

sorte de chapeau global. Un comité spécialisé s’est

créé, le Comité secteur public. Ce Comité exerce pour

le secteur public, toutes choses étant égales (ou

différentes) par ailleurs, le même rôle que l’IASB, ou

sa nouvelle formulation, joue pour les entreprises

cotées. C’est donc à lui de prendre en charge le besoin

de transparence financière et de bonne gouvernance.

Et son principal outil est ce que nous appelons dans

notre jargon les IPSAS (International Public Sector

Accounting Standards), c’est-à-dire une série de

normes, de standards, mais aussi, au-delà de ces

normes, un certain nombre d’études et des guides

parce qu’on souhaite encourager et aider un certain

nombre de transitions.

Ce Comité comprend 12 membres. Une composition

assez diversifiée sur le plan géographique, des

Européens, des Asiatiques, des Australiens, des Néo-

zélandais, des représentants de l’Amérique du Nord,

mais aussi de l’Argentine et du Mexique avec une

rotation tous les 3 ou 6 ans, selon un certain nombre

de règles. La France y est représentée. Les membres

sont des auditeurs, des auditeurs publics, des

professionnels comptables qui exercent une partie ou

la totalité de leur activité principalement auprès

d’entités publiques.

En dehors des membres, le Comité comprend des

observateurs. Ce sont d’abord les organisations

internationales : la Banque mondiale, le FMI, l’OCDE,

la Banque Asiatique de Développement et l’INTOSAI,

l’organisation internationale des institutions suprêmes

d’audit. Ces observateurs ne sont pas inactifs ; ils

prennent une part importante à nos discussions, même

s’ils ne prennent pas part au vote proprement dit sur

les textes que nous sortons.

Ce Comité regroupe les expertises et les compétences,

et est totalement indépendant.

Le Comité bénéficie du « chapeau » de l’IFAC : une
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autorité mondiale dans le domaine de l’expertise

comptable. Il fonctionne sur la base bien connue du «

due process ». C’est-à-dire qu’on n’élabore pas des

normes tous seuls, à 12, et avec des observateurs. On

élabore des projets de normes. Des « exposés-

sondages » sont adressés à un large public

professionnel. Les observations reviennent, sont

analysées et font l’objet d’une nouvelle décision du

Comité. Ce n’est donc pas un petit comité qui travaille

en chambre. Il est complètement ouvert sur l’extérieur,

sur ses principaux utilisateurs et sur les experts.

4- Les outils proposés : la sûreté et la fidélité de

l’information passent par la définition et l’application

d’un corps de normes. Ce sont les IPSAS que je viens

de mentionner. Cet ensemble de standards, de normes,

n’est probablement pas suffisant, et le Comité a

consacré pas mal de temps à des instruments d’aide,

de guide, de guidage, pour aider les Etats à entrer dans

cette logique dont je vais vous indiquer quelques-uns

des éléments essentiels.

Regardons un peu les normes IPSAS, quelles sont les

bases ? Quels sont les principes qui sous-tendent en

quelque sorte ce grand référentiel ? Quel est l’état de

ce référentiel existant aujourd’hui ? Où en sommes

nous et quels sont les trous du dispositif ? Quelles

bases ? On part du corps de règles applicables aux

grandes entreprises. On part des normes IAS / IFRS

maintenant. On aurait pu faire autrement. Il y avait

finalement deux solutions. Ou on partait de rien, et

on construisait de toutes pièces un référentiel de

reporting financier, comptable, totalement spécifique

à l’Etat et aux entreprises publiques : c’est la première

solution. La deuxième solution est de partir de ce qui

est applicable aux entreprises et de voir dans quelle

mesure ceci est cohérent et applicable, mais à quelles

conditions, avec quelles modifications ? C’est ainsi

qu’on est parti du corps des normes IAS / IFRS avec

les modifications qu’impose la spécificité du secteur

public.

Sur quelles grandes bases ? Vous connaissez le débat

qui existe entre les systèmes basés sur les

encaissements / décaissements et le système basé sur

la comptabilité d’exercice patrimoniale, de droits

constatés. Le Comité secteur public a souhaité que

ces deux bases qui sous-tendent les systèmes existants,

soient eux-mêmes envisagées. L’idée est qu’il faut

encourager le plus possible tout ce qui est un reporting

sur la base des droits constatés. La comptabilité de

caisse est en effet une comptabilité simple, facile, et

pour un très grand nombre d’Etats dans le monde,

nous savons que c’est celle qui est appliquée. Mais

en même temps, elle est très fruste et elle laisse de

côté toute une série d’opérations qui sont pourtant

des informations fondamentales pour l’appréciation

d’une situation étatique ou d’entité publique. Ce grand

référentiel est destiné aussi à pouvoir s’appliquer à

des entités subétatiques, à l’intérieur du gouvernement

dans son ensemble. Elles doivent pouvoir s’appliquer

également, si on le souhaite, à des « agences », qui

sont des niveaux soit d’établissements publics, soit

même des « morceaux » de ministères qui auraient ou

pourraient avoir une comptabilité spécifique.

Le grand axe, c’est tout de même la comptabilité

d’exercice, la comptabilité patrimoniale. C’est vrai

qu’il faut de vrais bilans. On ne peut pas comprendre

la situation d’un Etat, si on n’a pas cette analyse

patrimoniale, si on n’a pas tous les actifs et si on n’a

pas tous les passifs, et tout ceci doit être accompagné

par un effort important d’information, qui doit

apparaître dans les annexes. C’est le choix clair du

Comité secteur public : oui, il faut encourager la

comptabilité d’exercice ou de droit constaté.

Où en sommes-nous aujourd’hui ? Comme ceci a été

mentionné, un vrai référentiel existe. Le début des

travaux a commencé vers 1996. Aujourd’hui, au 28

novembre, 21 normes définitives sont disponibles.

Exemple de la volonté d’ouverture et de transparence

de la part du Comité : ces normes sont disponibles

pour qui veut. Il suffit d’aller sur le site de l’IFAC

(www.ifac.org). D’ordinaire, les pratiques en cours

réservent la communication de ce type d’information

à des accès payants. Mais le Comité a pensé que parce

qu’il s’agissait du secteur public, et parce que

l’importance du besoin était ce qui a été décrit, tout
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cet effort de normalisation devait être accessible

facilement et sans frais.

A titre d’exemple de leur contenu, on peut évoquer

trois de ces normes. La première IPSAS qui a été

adoptée, concerne la présentation des états financiers,

qui les prépare, qui en est responsable, quels sont les

principes d’élaboration, quelle en est la structure : le

bilan, les états de la performance financière, etc. Il y

a dans la norme non seulement une partie littéraire,

mais également des tableaux, des états, des

propositions qui permettent de décliner ces principes

d’une manière claire.

L’IPSAS 2, c’est le tableau des flux de trésorerie, une

base absolument fondamentale si on veut savoir ce

qui se passe dans une entité. C’est un outil de reporting

indispensable.

La 3ème est celle sur la consolidation, l’IPSAS 6, et,

elle aussi, est fondamentale. Lorsque j’évoquais des

situations actuelles caractérisées par des reportings

qui cachent (c’est peut-être un grand mot),

dissimulent, en tout cas mettent de côté une série

d’éléments qui sont indispensables pour apprécier les

situations financières des Etats, c’est la consolidation

qui permet de reprendre les éléments et de les

retraduire dans des conditions de transparence et de

bonne gouvernance.

Un des soucis du Comité est celui de l’aide à

l’amélioration des systèmes existants. De nombreux

Etats se sont lancés, comme nous-mêmes en France,

dans un processus de modification et de

perfectionnement de leur système. Certains sont en

avance : Nouvelle Zélande, Australie, ou sont allez

loin en ce sens : Royaume-Uni, certaines provinces

canadiennes, et même un peu le Canada à l’échelon

fédéral, pour prendre quelques exemples. Beaucoup

d’autres sont sur le chemin. La France est au tout début

du chemin ainsi que les Pays-Bas, l’Italie. Et donc

partout, on a ce sentiment qu’on ne peut pas rester

avec le système existant, qu’il faut progresser.

Il faut donc, un guide pour la transition, pour aider

ceux qui partent de loin et qui souhaitent une

description beaucoup plus globale de l’ensemble de

leurs opérations. Mais tous les travaux et les textes

du Comité sont en anglais. Mais, pour que l’outil que

l’on développe à l’échelon international soit vraiment

utile, il faut qu’il soit compris en France, en Afrique,

en Asie. Pour qu’il soit compris, il faut qu’il soit

traduit. D’où la volonté d’une traduction systématique

de ces normes. Les traductions en français et en

espagnol sont maintenant en cours. Une traduction

en arabe et en chinois est envisagée.

Et puis, il y a un souci permanent de concret. Vous

trouverez dans ces documents des tableaux, des

exemples, des arbres de décision, qui permettent de

visualiser beaucoup plus clairement la démarche qui

est celle du référentiel, ce qui est indispensable.

5- Les travaux en cours – La base des 21 normes est

nécessaire mais elle n’est pas suffisante. Il fallait

d’abord créer un outil efficace pour les Etats en base

caisse et ceci vient d’être réalisé après plus d’un an et

demi de débat.

Deuxième travail en cours : combler les trous du

référentiel actuel je vous rappelle que l’on s’est basé

sur ce qui existait pour les entreprises en essayant de

l’adapter, le modifier pour que ceci convienne

parfaitement à des organismes publics. Mais il y a

des sujets qui ne sont que du domaine du secteur

public. Trois exemples : les revenus autres que

d’échanges. Dans le secteur public, la plupart des

revenus d’une entité publique, des revenus de l’Etat,

ne sont pas des revenus qui proviennent d’échanges

commerciaux. Ils proviennent de l’impôt, des

transferts entre unités. Pour des pays en

développement, ce sont des revenus qui proviennent

pour beaucoup des dons ou des aides internationales.

Il fallait donc les examiner de manière spécifique.

Le deuxième exemple concerne les obligations de

politique sociale. Les Etats ont des obligations de

politique sociale : les retraites, mais aussi les

obligations, en matière d’éducation notamment. Elles

sont très spécifiques au secteur public et à traiter en
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tant que tel. Troisième exemple, le budget. Pour une

entreprise, le budget est quelque chose d’important,

mais ce n’est pas quelque chose d’essentiel. Dans le

secteur public, le budget c’est le cœur même du

fonctionnement de l’organisme. Il faut examiner

comment on articule ou on intègre la préoccupation

budgétaire et l’exécution budgétaire dans

l’information et le reporting qui est fait par les Etats.

Dans ces trois domaines, on a réuni des experts de

différents pays sous la houlette d’un des membres du

Comité secteur public. Ces groupes de travail, ont

commencé à fonctionner.

Le processus est relativement lent, parce qu’il y a cet

échange avec l’extérieur, mais l’échéance est fin 2003,

début 2004, en tout cas sur les deux premiers groupes

de travail.

Pour ce qui est plus spécifiquement de la gouvernance,

le Comité a traité ce sujet assez largement dans deux

des normes. La première est celle sur les avantages

du personnel, la deuxième est sur ce que nous appelons

l’information des parties liées et, pour simplifier, les

conflits d’intérêts.

Il y a d’autres sujets qui parfois focalisent un peu

l’attention, qui sont des sujets spécifiques au secteur

public. Le premier concerne les actifs historiques,

« heritage assets ». Je ne sais pas pourquoi il y a une

focalisation énorme sur ce point. En effet, comment

calcule-t-on la valorisation de l’Arc de Triomphe ou

de la Joconde, ou des bâtiments du château de

Versailles ? On le traitera.

Enfin, je n’ai pas cité dans la liste des travaux, le cadre

conceptuel. Il y a de grandes discussions pour savoir

si un cadre conceptuel doit se fabriquer avant ou bien

en cours d’élaboration, une fois qu’on est un peu

nourri par tout ce qui peut remonter des travaux

techniques sur les différentes normes. Nous avons

plutôt choisi la deuxième solution. Ce n’est pas une

priorité immédiate, mais il y aura un cadre conceptuel

qui permettra de définir quelques grands principes.

Dans les chantiers complémentaires figure l’aide au

développement. Pour l’Afrique, l’Asie, l’Amérique

du Sud, la manière dont sont retracées les opérations

d’aide au développement, est quelque chose de

fondamental. Nous ouvrons donc un chantier avec

l’OCDE, la Banque mondiale, les principaux donneurs

et avec les pays qui reçoivent de l’aide au

développement, pour déterminer comment faire un

reporting véritable, clair et efficace de ces opérations.

C’est moins facile que ça n’y paraît, mais l’entreprise

est lancée.

Deuxième chantier important : harmoniser les normes

IPSAS avec les autres systèmes de reporting GFS (du

FMI), comptes nationaux (SEC 95) plus l’Union

européenne car pour les pays membres de l’Union

c’est le système par lequel on traduit l’application ou

la mauvaise application du pacte de stabilité et de

croissance : les procédures de déficit excessif et la

mesure de la dette. Une harmonisation paraît

essentielle pour retracer ces opérations de l’Union

européenne dans le cadre des critères de convergence

de Maastricht.

Une autre question dont nous avons débattu n’est pas

actuellement résolue. Jusque là, je vous ai parlé de

tout ce qui est système de reporting, je ne vous ai pas

parlé d’audit. Devions-nous également travailler sur

des normes d’audit ? Dans le mandat initial du Comité

secteur public, l’audit était inclus. Et puis, comme

nous avons décidé de mettre l’accent sur la

construction de ce référentiel de normes et de

standards, l’audit a été laissé de côté. La question peut

maintenant se reposer. Mais il ne faut peut-être pas

réinventer des systèmes qui existent déjà. L’audit du

monde IAS, les références d’audit de l’INTOSAÏ.

Donc, nous repenserons notre rôle éventuel en tenant

compte de ce qui existe par ailleurs.

En conclusion, une constatation : la démarche du

secteur public de l’IFAC est une démarche très

similaire à ce qui est prévu en France par la loi

organique relative aux lois de finances d’août 2001,

la LOLF, qui s’inscrit dans la même logique. Les

normes qui seront applicables en France pour l’Etat
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et les organismes publics seront les normes des

entreprises, adaptées dans la mesure nécessaire au

secteur public. C’est exactement la démarche que le

Comité secteur public a suivie depuis le début de ses

travaux.

Louis Vaurs :

Merci beaucoup pour ce très intéressant exposé qui

montre l’énorme avancée faite par le Comité secteur

public de l’IFAC pour la mise au point de normes

spécifiques au secteur public, les normes IPSAS. On

ne peut être que favorablement impressionné. On va

passer immédiatement la parole à la salle pour les

questions que les uns et les autres vous voudrez bien

poser. Première question ?

Olivier Lemant, Amorce :

Vous nous avez exposé, et brillamment exposé ce

système, en disant qu’il s’appliquait aux Etats et à

leurs diverses subdivisions. Dans l’autre sens, est-ce

qu’il peut s’appliquer, s’applique, s’appliquera à des

institutions plus larges que les Etats, l’Union

européenne quand petit à petit elle deviendra un super

Etat, si ça arrive ? Je crois qu’on a des associations,

des unions locales, enfin régionales dans le monde

entier. Qu’en est-il de cette perspective vers le haut ?

Philippe Adhemar :

Merci de votre question, elle me permet de vous

préciser que quelques Etats ont déjà fait ce chemin.

Alors, je réponds à votre question sans y répondre

tout à fait, vous me pardonnerez... Mais je veux

prendre deux exemples. L’OCDE est passée depuis 6

mois aux normes IPSAS. L’OTAN, autre organisation

internationale, est passée aux normes IPSAS. Quand

je dis « est passée », ils ont décidé de passer et ils

l’ont dit officiellement. Alors, pourquoi pas l’Union

européenne ? A mon avis, l’Union européenne, en tant

qu’entité, devrait faire ce chemin et nous avons des

signes qui nous permettent de croire qu’elle

l’encourage.

Louis Vaurs :

Une autre question ?

Un participant :

Moi, j’en ai peut-être une en ce qui concerne l’état

d’avancement de certains Etats. Vous dites la

Nouvelle-Zélande, l’Australie. Qu’est-ce que ça veut

dire être très en avance ?

Philippe Adhemar :

Ça veut dire qu’ils appliquent les IPSAS, sauf des

petits « morceaux ». Dans tout grand référentiel

comptable, on ne peut pas faire du « picking », on ne

peut pas prendre un morceau et pas l’autre. Le

référentiel comptable, on l’adopte dans sa totalité.

C’est le grand principe, sinon on ouvre une série

d’options et plus personne n’y voit rien et on retombe

sur la situation que je vous ai décrite au départ d’un

reporting incompréhensible et incomplet. On prend

tout. Si on dit : « Je passe aux IPSAS », on prend la

totalité des IPSAS.

Dans les systèmes néo-zélandais, ils ont presque pris

la totalité, mais pas la totalité des 21 normes que je

vous ai citées. Mais ils sont très près du total. C’est

cela que je voulais dire. Donc, on peut dire qu’ils sont

en dehors, mais qu’ils ont fait beaucoup de chemin

dans ce sens tout de même.

Louis Vaurs :

Hier, il semble que certaines personnes aient été

étonnées d’apprendre qu’à la fin de l’année prochaine,

les normes élaborées en France par le Comité des

normes, placées sous la responsabilité de Monsieur
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Prada, seraient opérationnelles. Je voudrais connaître

un peu votre sentiment et savoir quel type de relations

existent entre ce Comité et le Comité secteur public

de l’IFAC ?

Philippe Adhemar :

C’est une excellente question. Quel lien avec ce que

nous faisons au plan international et ce qu’on fait en

France ? Officiellement rien, mais dans la réalité les

relations sont étroites. Pour vous donner un exemple

de nos méthodes de travail, chaque réunion de notre

Comité secteur public international est précédée en

France d’une réunion que l’on organise à la Cour et

qui réunit le responsable des futures normes, ses

collaborateurs, le président du Conseil national de la

comptabilité, ses collaborateurs, la partie de la

direction générale de la comptabilité publique qui va

être chargée d’en faire la mise en œuvre et la Cour

des comptes bien sûr. C’est un groupe informel qui

dispose de la totalité des informations qui seront

débattues au Comité secteur public de l’IFAC et qui

sont étroitement informés du déroulement de ses

travaux.

L’apport du Comité international est donc très présent

dans les travaux du Comité des normes français.

L’essentiel, c’est que le flux d’informations arrive.

Ces normes internationales, elles sont ce qu’elles sont.

La souveraineté des Etats demeure. L’année dernière,

j’étais invité à un colloque de professeurs de finances

publiques qui travaillent sur ces sujets. Un professeur

italien sympathique, et d’ailleurs assez remarquable,

m’a dit : « Mais Monsieur, c’est très mal ce que vous

faites, parce que le reporting national, la comptabilité

de la nation, c’est la culture de l’Italie. Et donc, vous

nous plaquez un système qui ne correspond pas au

nôtre ». L’Etat est souverain, il applique, il appliquera

ou il n’appliquera pas. C’est à lui d’en décider. S’il y

a de meilleurs systèmes, il est bon qu’il les applique.

Pour l’instant, je ne crois pas que le système actuel

soit bon dans beaucoup d’Etats. Je pense que nous

avons bon espoir, en tout cas, de voir une application

intégrale ou partielle, mais en tout cas importante de

ces travaux.

Louis Vaurs :

Merci encore une fois. Merci pour cet excellent ex-

posé et pour toutes les précisions que vous avez bien

voulu nous donner.
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- Table ronde -
Quelle gouvernance pour le secteur public ?

Louis Vaurs :

Nous allons commencer le débat sur « Quelle

gouvernance pour le secteur public ? » avec Elie Co-

hen et Jean-Baptiste de Foucauld. Deux autres

panélistes viennent à l’instant de se décommander, il

s’agit de Bernard Spitz, co-auteur avec Roger Fouroux

de l’ouvrage « Notre Etat », et de Marc Viénot, prési-

dent de Paris Europlace, qui regrettent de ne pouvoir

être présents et qui vous demandent de bien vouloir

les excuser.

Comme meneur de jeu, nous aurons Serge Marti. Serge

Marti a commencé sa carrière dans le secteur ban-

caire avant d’opter pour le journalisme. Entré au jour-

nal « Le Monde » en 1981, il a été chargé des rubri-

ques financières puis institutionnelles avant de pren-

dre la direction du « Monde affaires » puis de partir

aux Etats-Unis où, pendant 4 ans, il a été correspon-

dant du « Monde » à New-York et aux Nations unies.

Il est aujourd’hui rédacteur en chef, responsable du

« Monde Economie ». Il a publié, ces derniers mois,

de nombreux articles sur la gouvernance. Depuis long-

temps, Serge Marti s’intéresse, à titre personnel, aux

gouvernements des entreprises, puisqu’en 1986 il

animait pour l’IFACI une table ronde sur les comités

d’audit. Mais, comme vous le savez, il a fallu atten-

dre 1995 pour que cette structure commence à deve-

nir, en France, une réalité. Gageons que les progrès

seront plus rapides dans l’implantation d’une bonne

gouvernance dans le secteur public. Serge Marti, vous

avez la parole.

Serge Marti, rédacteur en chef au Monde, responsa-

ble du « Monde économie » :

Merci beaucoup. Nous allons poursuivre effective-

ment, après l’exposé très complet tout à l’heure de

Philippe Adhemar sur le panorama des référentiels

comptables avec nos deux intervenants de cette ses-

sion, tout en regrettant l’absence de Messieurs Spitz

et Viénot. Nous allons aborder les sujets de la

gouvernance avec les deux spécialistes que sont d’une

part Elie Cohen, à ma gauche, qui est directeur de

Recherche au CNRS, spécialiste du secteur public,

des entreprises publiques au sens large, et de sujets

mondiaux, puisqu’il a consacré un ouvrage à la mon-

dialisation et à l’éventuelle réforme de l’architecture

du système international, si ma mémoire est bonne.

Et tout à l’heure, nous évoquions une conversation

ancienne (elle ne remonte pas à 1986, elle est un tout

petit peu plus récente) sur une entreprise qui s’ap-

pelle tout simplement France Télécom, qui est au cœur

de l’actualité. Sur la réforme de ce secteur concur-

rentiel, la libération de l’électricité, nous sommes dans

le vif du sujet. Tous ces sujets seront également évo-

qués par Jean-Baptiste de Foucauld, inspecteur géné-

ral des Finances, qui a lui aussi une longue expérience

de ces problèmes, une expérience plus large de par

son parcours professionnel qui l’a conduit notamment

dans des cabinets ministériels.

Ce que je vous propose, c’est d’entrer tout de suite

dans le vif du sujet, Elie, en dressant peut-être un pa-

norama assez complet de la vision que vous vous fai-

tes du secteur public. Et on parlera après de la

gouvernance au sens large.

Elie Cohen, directeur de recherche du CNRS :

Merci. Eh bien, écoutez, je suis comme vous. Je re-

grette l’absence de Marc Viénot, auteur de deux rap-

ports sur la gouvernance. Je crois que sa présence eût

été très utile, d’autant qu’il a en même temps siégé au

conseil d’administration de Vivendi pendant très long-

temps. Et je me réjouissais de la confrontation que

nous pouvions avoir sur les fonctionnements des con-

seils d’administration de Vivendi et de France
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Télécom, ce qui nous aurait mis immédiatement sur

la piste des vraies spécificités et des vraies différen-

ces entre entreprises publiques et entreprises privées.

J’essaierai de tenir les deux rôles à la fois. Le sujet

qui nous est proposé aujourd’hui ne pouvait pas mieux

tomber pour deux raisons. La première, c’est que je

crois qu’on crée tous les jours un nouveau comité pour

réfléchir sur les problèmes de gouvernance publique.

Francis Mer a nommé une commission sur ce sujet et

la commission s’affaire. Mais avant même que Fran-

cis Mer ne nomme cette commission, la direction du

Trésor s’était saisie du problème et s’était mise au

travail. Et peu de temps après que la direction du Tré-

sor se soit mise au travail, le haut conseil du secteur

public a décidé de se donner exactement ce sujet

comme thème de ses réflexions. C’est dire que le su-

jet intéresse. Et le sujet intéresse pour plusieurs rai-

sons, que nous allons évoquer au cours de ce débat,

mais notamment pour deux raisons récentes qui sont

les conditions dans lesquelles France Télécom vient

de connaître une crise majeure et qui ont révélé, à

tout le moins, les faiblesses du système interne de

contrôle, les faiblesses du conseil d’administration,

les faiblesses de la tutelle, les faiblesses de la direc-

tion du Trésor. Ça pose beaucoup de problèmes et c’est

donc un sujet d’observation très intéressant. Mais il y

a aussi l’actualité d’EDF, avec ce qu’on pourrait ap-

peler la jurisprudence Monti, qui est en train de s’éta-

blir.

Le fait qu’une entreprise publique, parce qu’elle est

entreprise publique, ou plus exactement parce qu’elle

est établissement public, a pu du seul fait que c’est un

établissement public bénéficier de conditions finan-

cières privilégiées par l’accès au marché, le fait donc

que l’établissement public, parce qu’il est établisse-

ment public, jouirait d’un avantage concurrentiel par

rapport à ses concurrents, est une innovation majeure

dans le débat communautaire, alors que nous étions

tous restés un peu paresseusement sur l’ancien arti-

cle 222 du traité de Rome, devenu je crois article 295

du traité d’Amsterdam, qui dit que les pays choisis-

sent les formes de propriété qui leur conviennent

s’agissant des entreprises et qu’il n’y a donc aucune

obligation, contrairement à ce qui est dit régulière-

ment à privatiser les entreprises intervenant sur des

marchés ouverts.

Donc, l’actualité est là. Mais si vous le voulez bien,

dans un premier temps, je voudrais ne pas évoquer du

tout l’actualité. Je voudrais réfléchir en économiste

sur la question qui nous est posée, parce qu’après tout

c’est un peu aussi en tant qu’économiste que vous

m’avez invité. Comment les économistes posent ce

problème de gouvernance publique ? Les économis-

tes traitent depuis longtemps de la question des droits

de propriété et ont développé dans le temps toute une

série d’analyses sur la relation entre la propriété de

l’entreprise et la gestion de l’entreprise. Et je ne vais

pas vous faire cette longue revue théorique. Je dirais

simplement que la théorie moderne a développé un

modèle, qui est le modèle principal / agent, pour

rendre compte des relations entre l’actionnaire et le

management. Et je ne peux pas résister au plaisir de

citer les principales notions de cette théorie principal

/ agent, parce que je suis sûr qu’elles vont immédia-

tement évoquer pour vous beaucoup des dysfonction-

nements majeurs que nous connaissons actuellement.

Le premier concept de la théorie principal / agent…

Oui, théorie principal / agent, vous voyez ce que ça

veut dire dans une situation dans laquelle vous avez

un actionnaire qui n’est pas lui-même le dirigeant ef-

fectif de l’entreprise. Vous avez quelqu’un qui est

propriétaire, qui a une certaine logique, et puis vous

avez le gestionnaire de l’entreprise qui a une autre

logique. Il y a une forme de distance qui s’installe

avec le temps entre la logique du principal, celle de

l’actionnaire, et la logique de l’agent, c’est-à-dire ce-

lui qui est théoriquement le mandataire de l’action-

naire pour gérer l’entreprise mais qui, en pratique,

gère l’entreprise en fonction d’une préférence indivi-

duelle, et qui finit par s’autonomiser. Donc voilà le

cadre un peu général du modèle principal / agent.

Mais alors, quels sont les concepts importants de ce

qu’on appelle le modèle principal / agent ou de la

théorie de l’agent ? Le premier concept fondamental,

c’est le concept d’asymétrie d’information. Cela
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veut dire que vous avez beau faire ce que vous vou-

lez, l’agent en saura toujours plus que le principal. Le

gestionnaire en saura toujours plus que l’actionnaire.

Voilà, c’est comme ça ! Il est dans le métier, il con-

naît la technologie, il connaît le marché, il connaît les

conditions financières. Alors bien entendu, on peut

imaginer des systèmes dans lesquels le principal es-

saie lui-même d’avoir ce type d’informations. Parce

qu’après tout, il y a de l’information sur le marché.

Mais il y a fondamentalement à la base du modèle,

une asymétrie d’information. Et donc, vous voyez tout

de suite à quoi je pense. Dans des secteurs tumul-

tueux, dans des secteurs d’évolution très rapide,

comme les technologies de l’information, vous avez

beau vous organiser comme vous voulez, celui qui

gère au jour le jour et qui suit au jour le jour l’évolu-

tion des marchés et des technologies, des usages, eh

bien, il a un avantage considérable par rapport à celui

qui le surveille.

Comme on sait qu’il y a ce problème d’asymétrie d’in-

formation, on essaie de lever ce problème d’asymé-

trie par un contrat. Donc, la notion fondamentale

dans la théorie de l’agent, c’est le contrat qui lie le

principal à l’agent. Le contrat vise à déterminer les

conditions dans lesquelles l’entreprise va agir. C’est

un peu la mission qui lui est fixée par l’actionnaire,

par le principal. Et dans le contrat, il y a différentes

situations qui sont prévues, il y a différentes mesures

de la performance qui sont prévues, et il y a différen-

tes formes d’actions que peut prendre le principal par

rapport à l’agent. Mais vous voyez bien que dans la

théorie économique, sitôt formulée la notion d’agent,

on formule immédiatement la notion complémen-

taire de l’incomplétude du contrat. Un contrat est

nécessairement incomplet. Certes, le principal veut

prévoir toutes les situations par rapport à l’agent mais,

en fait, il ne peut pas les prévoir. Et donc, le contrat,

qui est sensé régir les relations entre le principal et

l’agent, est un contrat incomplet. Il est incomplet pour

plusieurs raisons. La première raison, c’est parce qu’il

y a certaines situations ou certains comportements des

acteurs qui ne sont pas observables a priori. Ils sont

inobservables. C’est donc l’incomplétude liée à

l’inobservabilité. Et puis, il y a tout simplement l’in-

complétude qui est liée à la connaissance inégale de

l’objet.

Je continue à avancer dans ma théorie du contrat de

l’agent. La notion suivante importante, c’est l’idée

d’aléa moral. Qu’est-ce que ça veut dire aléa

moral ? Eh bien, ça veut dire simplement que quand

vous êtes dans une situation de principal / agent,

l’agent qui détient plus d’informations que le princi-

pal va être tenté de prendre certaines initiatives, en

sachant que le coût de ces initiatives ultimement ce

n’est pas lui qui va les supporter, mais c’est le princi-

pal. Vous comprenez pourquoi. C’est l’actionnaire qui

ultimement est responsable. Alors, pensez tout de suite

à l’Etat et aux entreprises publiques, et voyez tout de

suite ce que ça change comme configuration quand le

responsable ultime, le principal, un actionnaire bien

particulier qui est l’Etat, c’est-à-dire ultimement le

contribuable. Et voyez ce que peut vouloir dire l’aléa

moral dans ce type de situation. Vous n’avez qu’à re-

garder le comportement des dirigeants de France

Télécom au cours des dernières années et vous com-

prendrez tout de suite. Mais je serai plus explicite tout

à l’heure, si vous le souhaitez. Restons au niveau de

la théorie pour le moment.

Autre concept important, toujours dans la théorie de

l’agent, et puis après j’arrête, c’est ce qu’on appelle

la notion de sélection adverse. Qu’est-ce que ça veut

dire ? Eh bien, quand vous êtes dans une situation

principal / agent, l’agent parce qu’il est protégé par le

principal, peut non seulement ne pas choisir les solu-

tions optimales, celles qui minimisent le risque, mais

il peut prendre les solutions les moins optimales, c’est-

à-dire celles qui maximisent le risque, précisément à

cause de la situation qui est la sienne.

Donc, pour résumer tout ceci, vous voyez bien que

par rapport à la conception économique classique de

la firme, qui repose sur la maximisation de la fonc-

tion de préférence, là on ne sait plus très bien dans le

cas de principal / agent quelle fonction de préférence

on maximise. Est-ce que c’est celle du principal ou

celle de l’agent ? Et puis surtout, compte tenu de l’asy-

métrie d’information, on est dans une situation où le
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principal peut ne même pas savoir quelle est la fonc-

tion de préférence que maximise l’agent, d’où les dis-

positifs mis en place pour révéler les préférences de

l’agent. Voilà donc le contexte de cette théorie prin-

cipal / agent.

J’ai tenu à y revenir, parce qu’elle me semble particu-

lièrement éclairante sur tous les problèmes que nous

connaissons, à la fois dans les entreprises sur cette

inégalité fondamentale qui règne entre l’actionnaire

et le mandataire de l’actionnaire, c’est-à-dire le ges-

tionnaire, mais plus particulièrement dans le cas de

l’entreprise publique. Parce que, si on commence

maintenant, et c’est le deuxième point de ma réflexion,

à essayer de transposer ces différents concepts au ni-

veau du secteur public, première question : qui est le

principal dans le secteur public ? Vous allez dire l’ac-

tionnaire public. Mais qui est l’actionnaire public ?

C’est l’Etat. Mais l’Etat, on ne sait pas ce que c’est.

L’Etat, c’est au mieux une architecture complexe, l’ap-

pareil. Et on sait bien au concret que l’Etat Trésor

n’est pas l’Etat Budget, n’est pas l’Etat DGCCRF,

n’est pas l’Etat DGI, n’est pas l’Etat… Donc, pre-

mier problème : qui est le principal ?

Deuxième problème : qui est l’agent ? Alors, vous

allez me dire : « Là, quand même, vous charriez…

L’agent, c’est très simple, c’est l’entreprise. Et dans

le cas d’espèce, puisque tout à l’heure vous évoquiez

EDF, c’est EDF ou c’est France Télécom ». Là, juste

une anecdote. J’ai été membre du conseil d’adminis-

tration de France Télécom pendant la période où l’en-

treprise était encore une entreprise, c’est-à-dire avant

les dérapages récents, donc dans la période 1990/95.

Et je me souviens qu’en tant qu’administrateur, je

posais parfois des questions sur telle ou telle activité,

qui me semblait être une activité importante pour un

agent d’entreprise. Et là, on m’arrêtait. On me disait :

« Ah, non ! Vous êtes ici au conseil d’administration

de France Télécom, pas au conseil d’administration

de Cogecom ». C’était quoi Cogecom ? C’était une

filiale de droit privé qui gérait les participations de

l’entreprise. C’était une pure construction juridique,

qui n’avait aucun sens économique. Mais j’étais au

conseil d’administration de France Télécom, pas à

celui de Cogecom.

Donc, vous voyez bien que le problème de qui est

l’agent se pose également, parce que si l’agent c’est

une entreprise qui a plusieurs centaines de filiales avec

toute une série de holdings et de sous-holdings de

droits divers, avec une représentation inégale de l’ac-

tionnaire public et de l’actionnaire privé, vous voyez

que là aussi il y a une certaine difficulté. Qui est le

principal ? Qui est l’agent ? Qu’est-ce que le con-

trat ? Oui, qu’est-ce que le contrat entre untel princi-

pal et untel agent ? Je me souviens, lorsque, encore

une fois, j’étais au conseil d’administration, l’un de

nos grands moments de nos délibérations, c’était le

contrat de plan qui liait l’Etat à l’entreprise. J’avais

l’habitude de dire que ce contrat de plan n’était ni un

contrat ni un plan, ni un contrat de plan. Bien évi-

demment, ce n’est ni un contrat, ni un plan, ni un con-

trat de plan. Pourquoi ? Parce que vous ne pouvez pas

contracter avec l’Etat quand vous êtes une entreprise

publique. Vous pouvez bien sûr enregistrer sur un do-

cument un certain nombre d’engagements que les uns

et les autres prennent, mais ce sont des balises, ce

sont des informations, ce sont des cadres. Bien en-

tendu, l’Etat n’est jamais tenu par sa propre signa-

ture. Ce qui fait l’Etat, c’est le monopole de la vio-

lence légitime. Donc, comment voulez-vous contrac-

ter avec l’Etat quand vous êtes un des démembrements

de l’Etat ou un des prolongements de l’Etat ou une

des entreprises dépendant de la mouvance de l’Etat ?

Il n’y a pas de véritable contrat de plan.

Je ne suis pas en train de dire que ça ne sert à rien ou

que ça n’a aucun intérêt, non. Cela a eu un considéra-

ble intérêt, mais vous voyez bien qu’on n’est pas dans

une logique de contrat. La fameuse incomplétude du

contrat, là, elle est tout à fait manifeste, puisqu’il y a

une imprévisibilité fondamentale sur le comportement

d’une des deux parties au contrat. Et là aussi, les exem-

ples montrent que dans une entreprise publique, même

avec un contrat de plan, lorsque l’Etat a une diffi-

culté quelconque, une difficulté budgétaire par exem-

ple, et que l’entreprise publique qu’il contrôle a des

ressources financières, eh bien, ces ressources sont

mobilisées pour toutes sortes de fins, certaines par-
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fois légitimes. On appelle ça la politique industrielle

menée par les champions nationaux. Je dis parfois

légitimes, et parfois n’ayant aucune espèce de légiti-

mité, voire même étant totalement illégitimes parce

que représentant des dépenses publiques qui n’ont pas

été délibérées dans le cadre légal, qui est le cadre du

Parlement.

Donc, voyez… Qui est le principal ? Qui est l’agent ?

Quelle est la nature du contrat qui peut être passé en-

tre untel principal et untel agent ? Je n’ai pas besoin

de développer, parce que vous avez suffisamment bien

vu où je voulais en venir. L’idée de l’aléa moral est

une idée fondamentale dans l’entreprise publique. Et

beaucoup de choix qui ont été faits par un certain

nombre d’entreprises, l’ont été uniquement parce qu’il

y avait cette garantie en dernier ressort, d’un action-

naire ultime qui est le contribuable. Et d’ailleurs, vous

avez tous lu dans vos journaux familiers

qu’aujourd’hui un plan de redressement financier de

France Télécom était en train d’être adopté, dont l’axe

essentiel est un crédit que l’Etat va faire à l’entre-

prise par un système financier particulier pour per-

mettre à l’entreprise de s’en sortir dans un contexte

dans lequel elle ne pourrait pas s’en sortir par ses pro-

pres moyens, alors que par ailleurs d’autres entrepri-

ses du même secteur ont été en quasi-faillite, voire en

faillite complète. Regardez ce qui se passe aux Etats-

Unis avec Worldcom, pour ne citer que cet exemple.

Regardez en Europe ce qui s’est passé pour British

Telecom qui a été obligé de se démanteler, de céder

un certain nombre de ses actifs-clés pour faire face à

la difficulté. Ici, l’entreprise échappera probablement

à ce sort, à cause de ce statut.

Donc, voilà ces réflexions que je voulais faire d’em-

blée. Maintenant qu’on a dit ça, il faut passer de la

théorie à la pratique, et surtout essayer de voir com-

ment on a évolué malgré tout dans la période récente

dans les relations entre le principal et l’agent, et com-

ment on peut évoluer dans le futur dans la relation

entre le principal et l’agent. Alors déjà, comment a-t-

on évolué dans le passé ? Parce que je vous parle de

France Télécom aujourd’hui comme d’une entreprise,

songez qu’il y a simplement une dizaine d’années,

c’était une direction de l’Administration centrale. On

est donc passé de la direction d’Administration cen-

trale à un établissement public de droit propre, puis à

une société anonyme contrôlée à 100 % par l’Etat,

puis à une société anonyme cotée en bourse avec des

actionnaires privés. Malgré tout, il y a eu une cer-

taine évolution. Il y a eu en fait deux grands moteurs

dans l’évolution qu’ont connue des entreprises publi-

ques, des entreprises du secteur public.

La première évolution, déjà ancienne, c’est l’évolu-

tion qui a tourné autour de la modernisation de l’Etat

par ce qu’on a appelé le parti de la modernisation. Et

là, je pense à une date-clé, une référence-clé, qui a

été le rapport Nora pour les entreprises publiques, qui

a introduit un certain nombre de dimensions et de cri-

tères de gestion, de « vérités des prix », c’est comme

ça qu’on disait à l’époque dans les entreprises du sec-

teur public. L’idée qu’on peut avoir des missions de

service public, que ces missions de service public

peuvent être exercées par une entreprise du secteur

public, mais que malgré cela il faut clairement identi-

fier ce que sont les missions de service public et les

indemniser par une contribution spécifique. C’était

déjà une idée du rapport Nora. Vous voyez quelle était

sa modernité formidable. C’était en 1967, le rapport

Nora, c’est ça ? Vous voyez qu’il a fallu pratique-

ment 30 ans pour que cette idée pénètre à la fois au

niveau national et au niveau européen.

Bien entendu, le deuxième moteur de cette évolution,

le deuxième grand moteur de la modernisation a été

l’intégration européenne. Et dans ce processus d’in-

tégration européenne, il y a eu non seulement ce qui a

été fondateur dans l’acte unique européen, mais il y a

plus encore que l’acte unique européen, cet espèce de

processus de vérité auquel nous avons dû nous sou-

mettre à la demande de nos partenaires européens,

qui était : qu’est-ce que c’est exactement que le ser-

vice public ? Qu’est-ce que vous appelez service pu-

blic ? Faut-il nécessairement qu’une mission de ser-

vice public soit assumée par une entreprise du sec-

teur public ? Et pour assumer une mission de service

public, faut-il absolument qu’il y ait des personnels

ayant un statut public ? Donc, si vous voulez, ce que
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j’appelle moi, la bienheureuse contrainte européenne,

c’est le mécanisme qui a non seulement permis, ce

que tout le monde sait, la libéralisation d’un certain

nombre de secteurs d’activité économique, mais éga-

lement la définition stricte de ce que sont les mis-

sions de service public et des modalités de finance-

ment de ces missions de service public.

Les contraintes budgétaires de plus en plus fortes, les

pressions européennes, les phénomènes de libérali-

sation, de déréglementation, tout ceci a conduit à une

situation que nous connaissons actuellement et qui a

abouti, dans la période récente, à ces crises que j’ai

mentionnées en introduction. Il faut donc maintenant,

à la fois réfléchir sur ces crises et voir quelles sont les

perspectives d’évolution possibles. Quelles perspec-

tives nouvelles tracer pour l’évolution de la

gouvernance publique ? Parce qu’il faut que mainte-

nant, on entre davantage dans le vif du sujet.

La gouvernance publique passée, massivement n’a pas

fonctionné. Si on est capable, après avoir connu le

Crédit Lyonnais il y a une dizaine d’années, de faire

un Crédit Lyonnais équivalent 10 ans après, ça veut

dire que malgré tout ce qu’on a pu faire comme trans-

formations dans le système et malgré les rapports

Viénot 1 et Viénot 2 et les tentatives d’application

des rapports Viénot dans la sphère publique, puisqu’on

a créé des comités d’audit, on a créé des comités stra-

tégiques, on a créé des comités des rémunérations dans

les conseils d’administration des entreprises publi-

ques, on a fait des conseil d’administration où on a

mieux reflété le rôle de l’Etat actionnaire, la partici-

pation d’actionnaires minoritaires quand on avait des

entreprises cotées, donc si on arrive à ce résultat, c’est

qu’il y a quand même un problème.

Alors, quel est le problème et comment en sortir ? Eh

bien, le problème, je vais le formuler de manière très

brutale en disant ceci : Au cours des 20 dernières

années, à marche forcée, dans un contexte de déré-

glementation, de libéralisation et de privatisation,

nous avons démantelé l’appareil administratif et

l’appareil de tutelle des entreprises publiques. Moi,

quand j’ai commencé à travailler sur les entreprises

publiques, il y avait un ministère de l’Industrie, une

puissante direction du Trésor, enfin toute une série de

gens qui avaient une certaine qualité, une certaine

compétence pour discuter des choix. On versait même

parfois dans l’excès inverse pour discuter les choix

de l’entreprise, pour évaluer ses projets d’investisse-

ment, etc. En fait, depuis 20 ans, comme nous nous

sommes engagés dans ce processus de déréglementa-

tion, de libéralisation et de privatisation, on a déman-

telé les structures de l’économie mixte progressive-

ment. Ce qui fait que, comme je suis moi à la direc-

tion du Trésor depuis 20 ou 25 ans, lorsqu’il m’arrive

de retourner maintenant à la direction du Trésor, j’es-

saie de voir où sont les équipes qui travaillent sur

France Télécom, sur EDF, sur Areva, etc. Je suis

frappé de constater l’extraordinaire modicité des trou-

pes. Donc, point fondamental, l’appareil de tutelle de

l’économie mixte a disparu. Les gens ne s’en sont

pas rendus compte, mais il a disparu. Malgré tout, on

continue à avoir des entreprises publiques, des entre-

prises du secteur public.

Alors, qu’est-ce qui se passe ? Eh bien, il se passe

qu’il y a un moment important, qui est le moment de

la nomination du président d’une entreprise publique.

Enfin, on peut espérer qu’il est important, ce n’est

pas toujours le cas. Parfois on nomme les gens sur

une base incroyablement frivole, j’y reviendrai tout à

l’heure si vous voulez. Enfin, en temps normal, on a

le temps de se préparer. Vous voyez par exemple, on

lit dans la presse depuis quelques semaines qu’on va

bientôt remplacer le patron de la Caisse des dépôts et

consignations. Le Monde nous apprend par exemple

qu’il y a 7 candidats, que chacun pousse son dossier.

On nous parle même de projets industriels alterna-

tifs. Faut-il développer le pôle concurrentiel ou pas ?

Faut-il pousser le mariage avec les Caisses d’épar-

gne ? Il y a un vrai débat. Donc a priori, le moment de

la nomination du PDG est un moment important.

Serge Marti :

Un débat occulte…
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Elie Cohen :

Oui, bien entendu. Attendez, vous ne voulez pas qu’en

plus ce soit transparent et démocratique, non, quand

même… Non. Vous savez très bien comment Michel

Bon a été nommé président de France Télécom. Mi-

chel Bon a été nommé président de France Télécom

un vendredi après-midi, parce que le vendredi matin,

la personne qui avait été pressenti pour diriger France

Télécom et qui avait, depuis une semaine, commencé

à préparer son arrivée, a décidé à la dernière minute

de renoncer au mandat. Et on a dû chercher sur un

quai de gare, sur son portable, Michel Bon pour lui

proposer la présidence de France Télécom. Donc, on

lui a proposé un vendredi après-midi, et un lundi ma-

tin à 8 heures 30, il a été élu président du conseil d’ad-

ministration de France Télécom. Il l’a dit d’ailleurs

lui-même, sans coquetterie et sans apprêt, qu’il ne

connaissait absolument rien au secteur, et il s’en van-

tait même. Il s’en est vanté quand ça allait bien,

après…

Revenons à notre sujet. Comme il n’y a pas d’appa-

reil de supervision, comme il n’y a pas d’appareil de

formation et d’expression de cette volonté du princi-

pal, l’acte fondamental est la nomination du prési-

dent. Or, vous voyez bien, tout ce que je viens de

vous dire suppose qu’il y ait une organisation de la

fonction de principal. Qu’est-ce que signifie l’orga-

nisation de la fonction de principal ? Eh bien, ça veut

dire qu’il faut que l’actionnaire public s’organise pour

être un actionnaire, et donc pour être un principal. Ça

veut dire quoi ? Ça veut dire qu’il faudrait qu’il y ait

une mission, une structure, une organisation, chargée

de coordonner les différentes expressions de la vo-

lonté publique, la volonté Budget, la volonté Trésor,

la volonté Industrie, la volonté Technologie, et que

cette expression publique puisse, après, être assumée

par un chef de file, un leader. En l’occurrence, on peut

imaginer que c’est le Trésor à qui revient cette mis-

sion. Et il faudrait ensuite que le Trésor ait une cer-

taine action sur les administrateurs représentant l’Etat.

Là aussi, juste une petite parenthèse… La pratique

des conseils d’administration d’entreprises publiques

fait qu’en général le directeur du Budget défend une

politique généreuse de dividendes, parce qu’il a be-

soin d’argent. Le directeur du Trésor défend la baisse

de la dette, parce qu’il est effrayé par la consolida-

tion de la dette publique. Le représentant de la

DGCCR dit : « Surtout, pas d’augmentation des

prix ! Ne me racontez pas vos histoires que vos im-

pôts ont augmenté, etc. Surtout pas d’augmentation

des prix ! ». Le représentant du ministère de l’Indus-

trie en général a toujours un petit gadget quelconque

qu’il n’arrive pas à faire financer par les moyens clas-

siques, et il dit : « Pourquoi l’entreprise, dans le ca-

dre de ses missions de politique industrielle, ne fi-

nancerait pas tel projet ? ». Tout ceci, c’est du vécu.

Je ne suis pas en train de vous raconter des histoires.

Donc, tout ceci ne va pas.

Bien entendu, il faut organiser la fonction principale.

Comment organiser la fonction principale ? Il y a deux

possibilités. Soit on estime qu’en fait le secteur pu-

blic n’a plus qu’un caractère résiduel. Au fond, de

privatisation en privatisation, le problème est en train

d’être réglé. Bien sûr, il restera des choses qui ne se-

ront jamais privatisées, enfin jamais…, jamais dans

le court terme. Dans le court terme, il y a des choses

qu’on ne pourra pas privatiser. Le réseau ferroviaire,

on ne voit pas comment le privatiser. Ou bien on ne

voit pas, ou bien il y a de bonnes raisons pour ne pas

privatiser. Ce sont des monopoles naturels dans des

réseaux de transport, par exemple, et on ne voit pas

pourquoi privatiser. Donc, indépendamment de ces

cas, tout le reste a déjà été privatisé ou serait sur le

point d’être privatisé. Donc, au fond le problème ne

se pose pas beaucoup.

Et une fois qu’on aura privatisé la partie concurren-

tielle d’EDF, la partie concurrentielle de La Poste, la

partie concurrentielle très minime de la SNCF, à tra-

vers notamment le fret et le réseau grande ligne TGV,

il ne restera plus que quelques monopoles naturels

dans les réseaux d’infrastructures. Donc, à mon avis,

le problème de gouvernance publique aura moins

d’importance. Il faudra bien entendu s’interroger sur

la façon de gérer ces ensembles, de les contrôler. Mais

enfin, selon moi, le problème change de nature.
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Ou bien on estime que pour l’avenir encore, il exis-

tera un secteur public qui sera non résiduel, et dans

ce cas l’organisation des participations publiques de-

vient importante, ne serait-ce que parce qu’on envi-

sagerait de maintenir pour un certain temps un ac-

tionnariat minoritaire dans des activités concurren-

tielles de, par exemple, EDF, France Télécom, etc. Et

si c’est le cas, et si on privilégie l’hypothèse d’une

action publique qui continue à se manifester par le

contrôle d’entreprises du secteur public, majoritaires

ou minoritaires, alors il faut organiser cette fonction-

là.

J’ai une idée, que je lance, je ne sais pas ce que vous

en penserez. Je crois que la direction du Trésor a été

capable de faire quelque chose de remarquable pour

la gestion de la dette publique. Elle a créé une agence,

une agence de gestion de la dette. Je crois qu’il fau-

dra à un moment ou un autre, envisager de créer

une agence qui permettra de gérer les participa-

tions publiques. Parce que seule la création d’une

agence ayant une vocation, et une seule, qui est une

vocation patrimoniale, pourra résoudre un certain

nombre de problèmes insolubles que nous connais-

sons aujourd’hui, c’est-à-dire ces administrateurs qui

expriment chacun son point de vue, qui ne coordon-

nent pas leurs actions, ce qui fait que pour l’entre-

prise, la tutelle, et notamment la tutelle de l’action-

naire, donc du principal, est totalement incompréhen-

sible ou invisible.

Dans le deuxième cas de figure, dans le cas où il ne

subsisterait que des monopoles naturels, bien entendu,

on aura des conseils d’administration, et on aura inté-

rêt à ce que ces ensembles-là soient bien gérés. Mais

on voit bien que pour que ces ensembles soient gérés,

la logique principale n’est plus une logique patrimo-

niale, c’est une logique de bonne gestion des ressour-

ces publiques, et puis c’est une logique de prise en

compte d’intérêts sociaux ou sociétaux différents. On

aurait donc là d’autres modèles de contrôle et de con-

seils d’administration, qui seraient plus des modèles

qui renvoient à une logique staked holders, c’est-à-

dire porteurs d’enjeux différents. Et on peut avoir là

des conseils d’administration pluralistes, exprimant

différentes sensibilités, différents points de vues. Mais

vous voyez bien que là, ma tentative est d’essayer de

distinguer ce qui relève d’une logique patrimoniale

de ce qui relève finalement d’une nouvelle version

d’un service public dans un certain nombre d’activi-

tés ayant encore à gérer pour quelque temps des mo-

nopoles naturels.

Donc, voilà une piste que l’on peut considérer. Et vous

voyez bien qu’en disant cela, j’essaie de prévenir

qu’entre les modes et les tentations, je sais que les

différents comités qui se réunissent sont en train de

réfléchir à la question de savoir s’il faut mettre des

administrateurs indépendants au sein des conseils

d’administration des entreprises publiques. Vous

voyez bien que ce n’est absolument pas ça le pro-

blème. Si on doit retenir deux ou trois choses de ce

que j’ai dit, la première idée c’est : quelle est la mis-

sion ? Et est-ce qu’on est capable de définir une mis-

sion pour ces entreprises ? Est-ce qu’on est capable

de la formuler, de la formaliser ? Est-ce qu’on peut

avoir un support qui serait un contrat principal /

agent ?

Donc, on a un problème de contrat, de définition de

contrat. On a un problème de définition de qui est le

principal, et de comment il agit ? Et on a un problème

de définition de qui est l’agent et comment il agit ? Et

vous voyez bien que si vous posez les problèmes en

ces termes-là, eh bien, les questions des administra-

teurs indépendants, des comités d’audit, etc., devien-

nent des questions relativement secondaires, parce

qu’après tout, les administrateurs indépendants ça

existe déjà dans les entreprises publiques. Ça s’ap-

pelle les personnalités qualifiées.

Alors, je sais bien, les personnalités qualifiées, en

général se sont les recalés du suffrage universel, les

amis du président, des clients de l’entreprise ou des

fournisseurs de l’entreprise, donc des horreurs abso-

lues, c’est-à-dire des gens qui ne seront jamais des

administrateurs. Mais encore une fois, il est arrivé

qu’il y ait des administrateurs qui fassent correcte-

ment leur travail. Il suffit que l’on veuille bien nom-

mer des gens. Et après tout, il n’y a qu’à voir ce qui
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s’est passé chez Vivendi, le fait d’être dans une entre-

prise privée ne prémunit pas contre les nominations

basées sur les réseaux, sur ce que j’appelle les socié-

tés d’administration mutuelle, sur les réseaux de com-

plaisances croisées. Vous savez, il n’y a pas d’assu-

rance particulière, lorsque vous avez des administra-

teurs dits indépendants, que vous allez avoir une pra-

tique indépendante, une capacité d’expertise indépen-

dante, etc.

Moi je ne vois pas très bien. Je crois que les comités

qui réfléchissent actuellement s’orientent vers les

hypothèses de ce type. On veut adapter la logique du

rapport Bouton au secteur public, franchement je ne

crois pas que ce soit le vrai problème. Dans les faus-

ses bonnes idées, il y en a beaucoup qui circulent.

Donc, sur la multiplication des comités, il y a surtout

une réflexion qu’on ne fait pas suffisamment, et qui

là vous concerne plus directement (mais je n’ai pas

de solution pour ça, donc c’est une question que je

laisse ouverte pour terminer), c’est les fonctions

d’alerte internes à l’entreprise.

Vous savez, je suis un certain nombre de dossiers de-

puis très longtemps. Ma science ne me tombe pas du

ciel, ma science me vient de la fréquentation assidue

d’un certain nombre de gens qui travaillent à l’inté-

rieur des entreprises. Mais je suis très frappé de cons-

tater qu’ils sont toujours dans une situation d’impos-

sibilité d’exprimer des points de vue sur des sujets

stratégiques radicalement importants pour l’avenir de

l’entreprise. Ils sont en gros soit obligés de se taire,

soit de partir… Et donc, comment imaginer que des

gens qui, à l’intérieur de l’entreprise, pourraient of-

frir une expertise différente de celle qui, à un mo-

ment, est dominante… Alors, je sais bien que c’est

impossible, parce que si on pousse la logique, il n’y a

plus d’organisation, il n’y a plus d’entreprise. On ne

peut pas imaginer que l’entreprise soit un club avec

des tendances diverses. Mais enfin, peut-être pour-

rait-on imaginer des situations dans lesquelles des

conseils d’administration, définis tels que je viens de

le faire et ayant une capacité d’investigation interne

dans l’entreprise indépendamment du management en

place, pourraient être une piste qui pourrait être ex-

plorée. Voilà ce que je voulais dire pour la produc-

tion de ce débat.

Serge Marti :

Merci Elie pour cet exposé passionné, comme tou-

jours, qui a aussi l’avantage d’être issu d’une expé-

rience de l’intérieur, ce qui n’est pas nuisible à ce

type de débat. Je suis sûr qu’il suscite beaucoup de

questions. J’en ai pour ma part quelques-unes que je

te réserve pour tout à l’heure, mais je préfère donner

la parole à Jean-Baptiste de Foucauld toujours sur ce

thème de la gouvernance du secteur public, étendue

aussi – si vous le permettez – à la fonction publique.

Jean-Baptiste de Foucauld, inspecteur général des

Finances :

J’écoute toujours Elie Cohen avec beaucoup d’inté-

rêt, c’est toujours très stimulant. Et je suis assez lar-

gement d’accord, notamment avec deux idées à mon

avis très importantes qu’il vient de développer, à sa-

voir qu’il faut organiser la fonction qu’il appelle la

fonction du principal et qu’on ne fait pas assez appel

aux ressources internes des entreprises, aux capaci-

tés d’expertise, à la capacité de créativité, à la capa-

cité de responsabilité des agents de l’agent.

En écoutant Elie Cohen, une remarque me venait à

l’esprit, c’est qu’on a tout de même essayé d’organi-

ser la fonction du principal. A la direction du Trésor,

par exemple, quand j’y suis entré en 1969, ça n’est

pas d’hier, il y avait un service, qui ne s’appelait pas

à l’époque service des participations (je ne sais plus

comment il s’appelait, je crois que c’était service de

l’Industrie), dans lequel on mélangeait à la fois la fonc-

tion de tutelle et les multiples interventions, prêts bo-

nifiés, interventions de politique industrielle, etc. Tout

cela était effroyablement mélangé. Et ce qui est para-

doxal, mais c’est vrai, c’est qu’il y a eu cette dé-

faillance et cette difficulté, ce manque de personnel,

sur lesquels je suis à peu près d’accord, qui ont coïn-

cidé malgré tout avec un certain effort d’organisation.
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Donc, il y a là un paradoxe.

D’ailleurs, dans l’ensemble, je crois que le système

français est un système qui fonctionne aux paradoxes.

C’est ce qui me frappe. La France est un pays extra-

ordinairement paradoxal, et son management du sec-

teur public fonctionne sur le paradoxe continu. Parce

qu’au fond, là, il a mis en avant ce qui ne marche pas,

mais globalement, notre système économique, mal-

gré une suite d’erreurs, de catastrophes finalement très

fortes, peut-être même plus fortes qu’à l’étranger, ar-

rive à s’en sortir assez bien. Assez bien, bon… Je

n’oublie pas que nous avons 9 % de chômeurs et que

ce n’est pas sans lien. Cette réserve importante étant

mise de côté, tout de même, on a une économie assez

forte, une excellente balance des paiements. Mais on

voit des paradoxes… Le Crédit Lyonnais qui était au

bord du désastre, maintenant, à condition de raréfier

un peu le délai de mise en jeu des enchères, on voit

qu’on s’arrache les actions du Crédit Lyonnais.

Il y a donc une espèce de système français dans le-

quel on passe de l’euphorie, où on « pète les

plombs », au désastre, au découragement, au rattra-

page et au redressement, qui est très français, et qu’on

voit dans le sport par exemple. C’est très étonnant de

voir la France qui gagne, avec une espèce d’effort de

mobilisation, la coupe Davis, et puis qui se fait élimi-

ner au premier tour qui suit, sans parler de la récente

coupe du monde de football qu’on a en mémoire. En

réalité, la France est mauvaise quand elle se croit

bonne, et elle est bonne quand elle a peur d’être mau-

vaise. C’est un élément fondamental de psychologie.

Oui, mais on fonctionne comme ça et je me demande

si on n’a pas inventé en France une espèce de mana-

gement de l’erreur dynamique, de l’erreur créatrice.

C’est une invention involontaire, car je parle très li-

brement, vous l’aurez peut-être remarqué.

C’est vrai que par exemple, cet énorme paquet de

nationalisations qu’on a fait en 1981, qui a surpris

l’univers, a quand même permis de sauver un certain

nombre de banques familiales qui étaient au bord de

la faillite, a finalement fait gagner de l’argent à l’Etat.

En terme de coup boursier, c’était plutôt assez bien

joué. Ce n’était pas absolument voulu, mais… Et

d’ailleurs, on s’aperçoit que les mêmes qui plaidaient

pour des nationalisations à 100 % contre des gens plus

prudents, dont j’étais, au cabinet de Jacques Delors,

qui prônaient plutôt l’économie mixte, se trouvent

aujourd’hui à la tête d’entreprises privatisées. C’est

drôle quand même… Il semble d’ailleurs que ça ne

choque personne !

Je crois qu’il faut partir du fait que dans le système

principal / agent, il y a le fait que les systèmes ne sont

pas rationnels, mais peuvent quand même fonction-

ner malgré et grâce à l’irrationalité. Cela fait partie

de la biologie. Ceci dit, je pense tout de même que

c’est très dangereux de vivre comme ça. Donc, il y a

à progresser. Et je vais donc plus vous livrer des in-

terrogations que des certitudes sur ce point, parce que

d’abord je manque d’expérience dans le secteur in-

dustriel et commercial, et d’autre part j’ai plus de

doutes que de certitudes.

D’abord, il me semble qu’il y a plusieurs gouvernances

dans le secteur public, parce qu’il y a plusieurs sec-

teurs publics. Ça me paraît important. Il y a sûrement

des points communs. Mais je pense que ce qui se joue

dans le secteur commercial, qu’il soit concurrentiel

ou monopolistique, temporairement ou pas, et ce qui

se joue, par exemple, dans le secteur de la santé n’est

pas tout à fait la même chose. La gouvernance du sys-

tème de santé par exemple est quelque chose qui à

mon avis est un énorme problème. Je ne sais pas quelle

est la gouvernance du système de santé aujourd’hui.

Il y a des impositions de contraintes multiples dans

des systèmes corporatisés et sans systèmes de déci-

sions claires, sous réserve d’enveloppes financières à

peu près fixées. Je suis membre du conseil d’admi-

nistration de l’Assistance publique de Paris, qui est

un immense collège de 55 membres. Le fait que l’APP

fonctionne malgré son conseil d’administration est

extrêmement rassurant pour la nature humaine.

En matière de retraite, là nous avons des choses étran-

ges. Quelle est la gouvernance d’un système de re-

traite ? Que comprennent les régimes complémentai-

res où les partenaires sociaux sont responsables ? Dans
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l’ensemble, ils gèrent les problèmes sans que ça fasse

tellement de vagues. Nous avons une Caisse natio-

nale d’assurance vieillesse, après tout on pourrait la

laisser gérer comme l’ARCO et l’AGIRC. Non ! L’Etat

dirige tout, du coup on ne fait plus rien. Je caricature

un peu. Donc, quelle est la gouvernance ? La ques-

tion que je pose c’est : est-ce qu’il ne faut pas inven-

ter des formes de gouvernance différentes, appropriées

aux domaines, aux problèmes que l’on a à résoudre ?

Est-ce que cette question-là ne se pose pas ? Est-ce

qu’il n’y a pas, en fonction des contextes culturels,

des problèmes à résoudre, des objectifs politiques, des

modes de fabrication du bien collectif ou du bien privé,

des modes de gouvernance à trouver ?

Donc, ce qui me paraît effectivement important, c’est

qu’on aborde le problème en tant que tel, mais peut-

être en développant des aspects un peu plus secto-

riels. La LOLF va, de ce point de vue-là, nous y con-

duire, à condition qu’on joue bien le jeu et qu’il y ait

notamment une fonction de synthèse et une fonction

interministérielle qui fonctionnent. Pour l’instant, on

est dans une logique de face à face entre le Budget et

les différents ministères. A mon avis, il est urgent de

mettre en place un système interministériel, enfin un

système au niveau du Premier ministre qui arbitre les

problèmes extrêmement complexes et nombreux qui

ne vont pas manquer de se poser pour savoir quels

sont les critères, les édifices, etc. Parce qu’il ne suffit

pas de dire quelle est la méthode, il faut ensuite l’ap-

pliquer. C’était ma première remarque.

Les problèmes de contexte sont quand même assez

différents, ce qui n’implique pas qu’il n’y ait pas des

points communs. En effet, on a rappelé une théorie

fondamentale, mais je voudrais essayer de me con-

centrer un peu plus sur les questions de la réforme de

l’Etat proprement dite, de l’Administration, des ad-

ministrations, pour essayer de me poser cette ques-

tion quand même assez crucifiante, qui est : qu’est-ce

qui fait que l’Etat, sans être immobile (ne caricatu-

rons pas, l’Etat bouge quand même, l’Etat bouge par

bien des côtés), n’arrive pas à bouger aussi vite que

le reste de la société et à se mettre au niveau ? C’est

ça le problème. Ne faisons pas un procès injustifié.

Quelle est la cause de cela ? Est-ce que nous avons un

manque de volonté ? Est-ce que finalement ça n’inté-

resse pas ? Les cordes de rappel ne fonctionnent pas

avec la même brutalité que dans le secteur concur-

rentiel. Est-ce un manque de méthode ? Est-ce que

nous n’avons pas les méthodes ? Est-ce que c’est un

manque de courage ? Est-ce que c’est un peu des

trois ? Je crois qu’il faut se poser ces questions. Il

nous manque deux données, qu’on a constaté à l’étran-

ger (j’imagine que vous avez entendu Henri Guillaume

vous parler des expériences qu’il a constatées à l’étran-

ger), c’est qu’il n’y a pas de vrai débat démocratique

sur la réforme de l’Etat et le management de l’Etat.

La traduction en termes de débat démocratique de la

réforme de l’Etat, c’est de baisser les impôts et les

charges. Et ça, c’est une mauvaise façon de mobiliser

l’opinion et de l’associer à des réformes qui sont des

réformes difficiles. Nous sommes dans la logique bien

connue sur laquelle on demande moins aux contri-

buables et plus à l’impôt. C’est comme ça que ça fonc-

tionne. Donc, il n’y a pas de débat démocratique et il

n’y a pas non plus de consensus dit partisan sur le

sujet. Parce qu’on pourrait ne pas avoir de débat dé-

mocratique et avoir un consensus dit partisan. Et au

fond, c’est un peu ce qui se passe avec l’Europe, où il

y a une espèce de consensus partiel dit partisan, qui

fait qu’on fait avancer l’Europe. D’ailleurs, on se sert

de l’Europe comme moyen de faire avancer l’Etat,

sans qu’il y ait un débat démocratique, en l’imposant

par une espèce de ruse subtile, ce qui nuit à l’Europe

d’ailleurs, à l’image de l’Europe et à notre construc-

tion européenne. Donc, il y a un débat qui n’est pas

clair, qui est pollué et qui aboutit à ce que j’appelle le

cycle de la réforme avortée (c’est quand même une

de nos grandes caractéristiques) dans laquelle il y a

une espèce de cycle temporel qui se répète tous les 2

ou 3 ans. Alors, j’attends avec intérêt la suite des cho-

ses.

Premièrement, on s’irrite du fait que des réformes

nécessaires ne sont pas faites. L’impatience monte,

grandit, alimentée par les médias. Le gouvernement

tout d’un coup décide d’agir, et il agit rapidement,

brutalement, trop brutalement. Au début tout le monde
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applaudit, ensuite il y a un grand mouvement de ré-

volte, et la réforme s’écrase au sol. Et on en a quand

même des exemples nombreux. On en a eu sur l’école,

on en a eu sur le service public, etc. Ça, c’est une

propension française. Bercy, c’est un peu ça aussi.

Qu’est-ce qui explique tout ceci ? Qu’est-ce qu’ex-

plique cet ensemble, alors que tout de même l’ensem-

ble de la classe politico-administrative est largement

issu de la même école (il y a tout de même un mystère

dans cette affaire), issu d’une école qui a formé des

gens pour faire normalement ça et qui tiennent à la

fois beaucoup de leviers politiques, la plupart des le-

viers des cabinets ministériels, la haute fonction pu-

blique ? Donc, il y a un mystère français. Comment

résoudre ce problème ? Et pourquoi y a-t-il ce pro-

blème ? Je crois qu’il y a le phénomène nouveau qui

fait que cela marchait pendant un certain temps, et ça

marche moins bien depuis un certain temps également.

Les conséquences de l’alternance politique n’ont pas

été tirées dans les rapports entre le politique et l’ad-

ministratif. Et là où il devrait y avoir un partage des

rôles, il y a confusion des rôles.

Alors l’alternance, dans le contexte que je viens de

rappeler, aboutit à ce que, comme personne ne s’en-

gage clairement sur la réforme de l’Etat, vous voyez

qu’on n’en a pas parlé du tout lors de la campagne

présidentielle, pas plus que de l’Europe d’ailleurs,

c’est monnayé en termes de baisse d’impôts des deux

candidats d’ailleurs, mais ce n’est pas une vrai façon

d’en parler. Personne ne tire le premier et au contraire,

celui qui est dans l’opposition se met dans la position

narquoise de dire : « Faites donc les réformes. Vous

ne faites pas les réformes ? ». On est dans une posi-

tion d’aléa moral sur le plan politique, finalement on

pousse l’autre à la faute de la réforme.

La deuxième conséquence de l’alternance est liée à

un phénomène très important, qui est le problème du

temps. Je pense que les réformes dans le système pu-

blic prennent du temps. On ne peut pas faire des ré-

formes très vite. Ce sont des schémas qui fonction-

nent sur 3, 4, 5 ans même, et c’est comme ça. Il faut

avoir le sens du temps. Il faut gérer le cycle du temps,

ce qui correspond mal à cet esprit d’immobilisme suivi

d’impatience. Dans un système politique d’alternance

où on sait que des réformes prennent du temps, celui

qui engage la réforme a toutes les chances qu’il tra-

vaille pour son successeur. En général, on n’aime pas,

donc on ne tire pas le premier. Mais ce qu’il faut ajou-

ter à ceci, c’est qu’il faut rappeler, en termes de no-

mination des hauts fonctionnaires et directeurs d’ad-

ministrations centrales, le choix et le système qui est

que maintenant les directeurs d’administrations cen-

trales sont nommés après passages par des cabinets

ministériels pour l’essentiel. Ce qui veut dire que cha-

que fois qu’il y a alternance, ceux qui sont en place

attendent le changement ou ont peur du changement.

Et donc, le fait de s’engager dans une réforme de-

vient extrêmement coûteux pour les fonctionnaires,

que ce soit une fois qu’ils viennent d’être nommés,

parce que ça n’est pas dans l’objectif politique im-

médiat, ou que ce soit, s’ils en ont envie, au moment

où l’alternance se produit, parce qu’évidemment c’est

un coup à se faire fusiller.

Je pense donc qu’il y a vraiment un problème de blo-

cage qui est dû à cette situation. Alors, comment en

sortir ? D’abord, avoir vraiment le sens du temps,

c’est-à-dire savoir gérer l’impatience, savoir prépa-

rer les réformes, se donner le temps ; et puis ce que

j’appellerai le recours à l’éthique de la discussion.

C’est-à-dire que face à un problème de réforme, il ne

faut pas aller trop vite. Il faut commencer par se met-

tre en position communicationnelle, avant de se met-

tre en position stratégique, c’est-à-dire échanger sur

le problème, avoir peut-être un objectif général, mais

sans savoir exactement comment ça va se passer. Cela

vaut la peine de discuter, parce que c’est une réponse

à la question des paradoxes du principal / agent fina-

lement. L’éthique de la discussion est un moyen de

répondre aux paradoxes du principal / agent. Je vous

remercie, je viens de découvrir ça. L’éthique de la

discussion, ça consiste à ce que des acteurs, dans un

système complexe et difficile, ne se précipitent pas

sur la décision, abandonnent leurs préoccupations stra-

tégiques pour se demander exactement ce qu’il faut

faire, donc commencent par mettre en commun l’in-

formation pour avoir une base minimale commune,
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donc résorber l’asymétrie d’information. Deuxième-

ment, ils font remonter le vécu comme élément im-

portant qui doit être pris en considération par les dé-

cideurs. Le vécu ne doit pas être refoulé par l’expert,

même si le vécu n’est pas monnayable. Il doit être

accepté comme une donnée… Ensuite, on débat sur

les finalités. Et souvent, on ne sait pas pourquoi on

fait les choses. C’est ce qu’on a découvert dans l’éva-

luation des politiques publiques. Beaucoup de politi-

ques publiques, on ne sait plus à quoi elles servent.

On ne sait plus quel est leur objet réel. Donc, il faut

avoir un débat sur les finalités, et enfin seulement

débattre sur les scénarios de moyens.

Donc, toute la phase participative communica-

tionnelle qui précède le stratégique, est quelque chose

d’essentiel. Je pense par exemple que dans la réforme

de Bercy, il y a eu un phénomène d’accélération après

le rapport BERT, qui était plus stratégique et moins

communicationnel, enfin, qui n’a pas été vécu comme

communicationnel par les agents de terrain, alors qu’il

pensait l’être de la part de ceux qui le promouvaient.

Ensuite, l’accélération a fait qu’on n’a pas eu le temps

peut-être de faire un certain nombre de choses qui

étaient au fond acceptées mais qui impliquaient un

peu plus de maturation, etc., donc le sens du temps

éthique de la discussion.

Deuxièmement, je pense qu’il faut remettre de l’or-

dre dans la distinction entre le politique et l’adminis-

tratif. Mais je suis assez isolé dans ma proposition. Je

pense que les membres des cabinets ministériels ne

doivent plus devenir directeurs des administrations

dont ils ont eu la charge en tant que conseiller techni-

que et qu’il faut couper ce lien là, comme on l’a fait

pour le privé d’ailleurs. Pourquoi est-ce qu’on le fe-

rait dans le privé et pas dans le public ? Et donc, les

directeurs d’administrations centrales doivent être

nommés sur appels d’offres avec un projet de poste

de façon transparente avec une mise en concurrence,

avec des jurys qui sélectionnent les gens. Et bien en-

tendu, le jury sélectionne 4, 5 ou 6 noms et le minis-

tre choisit à la fin. Bien sûr, il a le droit de choix.

Mais il faut qu’il y ait un processus transparent tout

de même, parce que sinon c’est le règne du dîner en

ville. Je ne dis pas d’ailleurs que ça changerait fonda-

mentalement, le fait que X ou Y soit au poste où il est

actuellement, mais ça changerait tout de la façon dont

il travaille. Il serait nommé pour sa compétence, et

non pas pour la faveur politique du poste. Et donc, le

fait de pouvoir procéder à des réformes et dire : « Je

prends en charge cette réforme, c’est mon affaire et

ça n’est pas la vôtre, Monsieur le ministre » (et je

vais y revenir), c’est fondamental dans l’état d’esprit.

A mon avis, c’est une condition essentielle du déblo-

cage. Mais je suis sûrement isolé sur ce terrain.

La troisième manière de progresser, c’est qu’il ne faut

pas tout faire porter au politique. C’est-à-dire que le

politique, quand il veut faire une réforme, il doit don-

ner le principe de la réforme, il doit donner l’axe, mais

il ne doit pas surveiller les détails et les modalités.

Ensuite, il faut laisser, déléguer à l’agent. Mais ac-

tuellement, on est dans des systèmes où tout est dans

une espèce d’osmose, ce qui rend les choses extrême-

ment difficiles. Surtout que la fonction ministérielle

aujourd’hui est une fonction extrêmement complexe,

où il y a beaucoup de problèmes à régler. Il faut gérer

la communication, il faut gérer le Parlement, etc.

Donc, il faut des systèmes beaucoup plus simples,

beaucoup plus organisés, où les principes sont posés,

l’orientation est politiquement assumée, mais la mise

en œuvre est déléguée à des personnes responsables,

nommées pour leurs compétences, qui sont là pour

un certain temps, et qui seront jugés sur l’action et

non pas sur des éléments irrationnels et impondéra-

bles.

Par exemple, pour gérer les problèmes d’effectifs dans

la fonction publique, ce qui va être notre grand pro-

blème, le mauvais débat est de se demander s’il y a

trop ou trop peu de fonctionnaires. Le problème est

de savoir si les fonctionnaires sont au bon endroit, il

est de les mettre là où il y a des déficits d’agents pu-

blics qui sont patents, il est également de savoir si en

les déplaçant, on les met à des endroits où il y a des

gains de productivité possibles ; ce que Michel Bon

avait d’ailleurs fort bien fait au sein de France

Télécom. Il a aussi su déplacer, et il y a un problème

financier évidemment, mais il a su faire bouger l’en-
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treprise qui était effectivement très peu de temps avant

dans le monde de la fonction publique. Donc, à un

certain moment, je me dis qu’il faudrait un réseau de

secrétaires généraux de ministères nommés pour 5 ans,

qui organiseraient un marché du travail interne dans

la fonction publique où les gens bougeraient en fonc-

tion des besoins tout en gardant leur statut.

Si on veut aboutir à une meilleure gouvernance de

l’Administration et à une réforme de l’Etat en pro-

fondeur, je pense qu’il faut changer un certain nom-

bre de règles du jeu en amont. Et puis, je pense tout

de même que le mode de formation qui est donné dans

les grandes écoles de fonctionnaires, et notamment

l’ENA, néglige trop un certain nombre d’aspects. Je

crois que le problème n’est pas la suppression ou pas,

le classement ou pas, mais je pense fondamentale-

ment que dans les périodes de mutation rapide comme

celle que nous connaissons, le type de formation qui

doit être donné doit beaucoup changer. La culture de

la note au ministre, c’est très bien, mais c’est quand

même très formel. Je sais bien qu’elle a progressé en

terme de management, mais il me semble qu’il y a

trois lacunes dont on retrouve ensuite les conséquen-

ces dans la façon d’être de la sociologie de la fonc-

tion publique.

D’abord, c’est qu’elle s’auto-conditionne en perma-

nence par le fait que le corps de fonctionnaires est le

corps enseignant. Donc, il faudrait un corps ensei-

gnant autonome, avec beaucoup plus de professeurs

de l’Université. C’est très mauvais un système qui se

reproduit sur lui-même. C’est quand même le cas. Et

deuxièmement, il faut cultiver non pas seulement au

moment du concours d’entrée, mais à l’intérieur même

de l’école, la distance philosophique. C’est essentiel

dans les périodes de mutation. Les énarques, a-t-on

dit, sont plus faits pour trouver des solutions que pour

poser des problèmes. Or, dans les périodes de doute

ou de difficulté, où le principe de précaution doit fonc-

tionner, la façon de poser les problèmes est aussi im-

portante que de trouver les solutions. Troisièmement,

il y a très peu de réflexions sur la déontologie et sur

les règles morales vis-à-vis du pouvoir. Or, le haut

fonctionnaire est en liaison avec le politique, et le rap-

port entre le politique et le haut fonctionnaire est un

rapport difficile. Est-ce qu’il faut dire la vérité ? Com-

ment l’a-t-on dit ? Tout ça n’est pas sans lien avec ce

que je viens de dire tout à l’heure. Mais le phéno-

mène de courtisanerie n’aide pas au fonctionnement.

Et si on y est incité par le système, et s’il n’y a pas eu

de travail de réflexion préalable, l’individu est livré à

lui-même. Et puis, je pense que les sciences sociales

au sens large, sont extrêmement négligées à l’ensei-

gnement. Donc, toute la question de la psychologie,

de la psychologie collective et la façon dont on tra-

vaille avec d’autres, le travail en équipe, l’anthropo-

logie du don, du donner, recevoir, rendre, il y a énor-

mément de données des sciences sociales qui sont

négligées.

Je termine en disant deux choses. Je pense que pour

la gouvernance du secteur public, ou plutôt de l’Ad-

ministration, c’est largement une question d’état d’es-

prit. Et là, il faut s’écarter à mon avis de deux périls :

le péril utilitariste, qui est le mode de fonctionnement

implicite avec le mode principal / agent. C’est que

tous les individus sont utilitaristes, c’est-à-dire qu’ils

cherchent leur intérêt. Les sciences sociales ne disent

pas que cela. Elles disent aussi que l’individu donne,

reçoit et rend. Donc, si on introduit cet élément-là, on

peut sortir d’un certain nombre de dilemmes du prin-

cipal / agent utilitariste. Mais il ne faut pas tomber

dans une vision naïve et un petit peu religieuse de

l’intérêt général et du dévouement. Il y a quelque chose

à trouver entre les deux.

Or, moi ce que je constate, c’est que le fonction pu-

blique s’est mise à fonctionner un peu comme un sys-

tème de marché. C’est-à-dire que dans les réunions

interministérielles, on a l’impression que le mode de

régulation implicite, c’est que chacun défendant son

intérêt par le rapport de forces existant, eh bien, l’in-

térêt général en résulte mécaniquement comme sur

un marché. Or, ce n’est pas vraiment ça dans la fonc-

tion publique. Ce n’est pas du tout comme ça que ça

marche. Il y a un utilitarisme interne à la fonction

publique. Il y a une espèce de pénétration de l’esprit

du marché dans la fonction publique qui fait que les

rapports de forces aboutissent à des choses comme
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ça. Il y a une culture à trouver aujourd’hui dans le

monde tel qu’il est.

Et puis, je pense que la notion – et je termine là-des-

sus – de service public (là je reviens un petit peu plus

sur les services publics industriels et commerciaux)

exige tout de même de travailler sur ce qu’on veut

faire exactement. Qu’est-ce que c’est vraiment que le

service public ? C’est ce que disait d’ailleurs Elie

Cohen. Je pense qu’effectivement la question n’est

plus qui a la propriété ? Elle n’est plus non plus la

question du statut. Il faut plutôt poser la question en

terme d’accès à des droits fondamentaux. Et là, ce

n’est pas la question qui est la plus posée. Mais

aujourd’hui, de facto, nous reconnaissons à chaque

personne un droit d’accès au réseau. Il est admis que

tout le monde, qu’il soit chômeur ou travailleur, doit

avoir accès à l’eau, à l’électricité, au téléphone, à la

télévision. Or, quand on fabrique un droit fondamen-

tal de ce type, en général on fait financer cela de fa-

çon proportionnelle au revenu, et non pas en fonction

du coût.

Qu’est-ce qui fait que tout le monde a accès à la

santé ? C’est qu’on finance la santé en fonction de

ses capacités et non pas en fonction de ses besoins.

Ce n’est pas ce qu’on fait en matière de service pu-

blic. Quand quelqu’un tombe en chômage ou en

surendettement, il a des problèmes épouvantables avec

ses factures d’électricité, de téléphone. Alors, on

« bidouille » des systèmes extraordinairement com-

pliqués, plus ou moins appliqués et auxquels personne

ne comprend rien. On aurait des systèmes simples

d’accès au réseau par un financement pour une part

de CSG, on ferait une opération de redistribution so-

ciale importante, et tout le monde aurait accès au ré-

seau de façon continue, sans éviter les effets de seuil.

Voilà pour terminer. Je n’ai pas de secret sur le mana-

gement public de demain, mais je pense qu’il y a des

questions à travailler en amont dans notre culture fran-

çaise pour progresser, qui sont le préalable à des pro-

grès, qui sont en tout cas indispensables aujourd’hui.

Parce que nos marges de manœuvre aujourd’hui sont

des systèmes sur contrainte, elles sont là et pas ailleurs.

Serge Marti :

Merci beaucoup. Merci pour ces deux exposés, qui

selon moi ont l’avantage à la fois de dresser un cons-

tat et de formuler des critiques. Mais aussi vous avez,

tous les deux, ouvert des pistes. Je suis sûr que vous

avez des questions là-dessus. Vous me permettrez

peut-être de poser la première ? Et à partir de ce que

vous avez évoqué sur le nécessaire accès aux droits

fondamentaux, il y a quelque chose que tu évoquais

Elie… Je vais me faire peut-être 30 secondes l’avo-

cat du service public résiduel en faisant un parallèle

entre les critiques, le procès que tu as fait à la mau-

vaise gouvernance du secteur public. Sommes-nous

sûrs qu’il y ait une meilleure gouvernance du secteur

dès lors qu’il n’est plus public mais qu’il est privé et

concurrentiel ?

Je livre simplement quatre exemples à votre réflexion,

exemples de pays étrangers pour la plupart. Les che-

mins de fer britanniques, je ne m’étendrai pas, car on

sait ce qui se passe. Le deuxième, l’électricité en Ca-

lifornie, ce qui s’est passé l’année dernière, secteur

concurrentiel dont les travers ont été mis en évidence.

Troisième exemple, la privatisation des systèmes

d’eau en Amérique Latine, en Bolivie notamment,

c’est un désastre social majeur. Quatrième exemple,

et celui-ci me semble le plus intéressant peut-être pour

nous, c’est celui de la privatisation du secteur ban-

caire dans les pays d’Amérique Latine, notamment

en Argentine.

Jean-Baptiste de Foucauld :

Qu’ont fait les Espagnols. Il y a en Espagne un minis-

tère qui s’occupe des participations publiques. Et ob-

jectivement, je trouve que la relation en Espagne en-

tre l’Etat et ses entreprises publiques a été plus claire,

beaucoup plus claire qu’en France, et je me demande

si plutôt qu’une agence, un ministère séparé ou un

secrétariat d’Etat, enfin je ne sais pas, ne serait pas la

solution, d’autant que cela aurait l’intérêt d’avoir une

plus grande assise politique qu’une simple agence.

Voilà la question.
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Elie Cohen :

Le modèle de l’agence pour moi, c’est vraiment

l’exemple de la gestion de la dette qui me semble très

intéressant. Parce que l’agence, ça vous permet de

recruter des gens compétents, ça vous permet d’avoir

des moyens, ça vous permet d’avoir une capacité d’ex-

pertise propre éventuellement, et surtout, vous êtes

totalement dédié à cet objet. Alors bien entendu, mon

agence serait présidée par le directeur du Trésor,

comme dans le cas de la gestion de la dette, mais vous

auriez un personnel plus diversifié. Et puis surtout, le

recrutement, la nomination et le suivi des administra-

teurs deviendraient un vrai problème. Et à mon avis,

l’intérêt de cette agence ça serait d’investir dans ce

type de sujet. Voilà, c’est une idée que j’ai. De toute

façon, on ne peut pas faire pire que ce qu’on a actuel-

lement.

Louis Vaurs :

Je voudrais revenir, Monsieur Cohen, sur votre pre-

mière intervention. A la fin de celle-ci vous avez évo-

qué les fonctions d’alerte internes à l’entreprise, puis

vous avez parlé de la capacité d’investigation interne

qui pourrait être donnée au conseil d’administration.

Sur ce premier point, ne pensez-vous pas que les audi-

teurs internes ont à jouer un rôle majeur non seule-

ment vis-à-vis de la direction générale, mais aussi vis-

à-vis du conseil d’administration par l’intermédiaire

du comité d’audit ?

Au mois de mai, on avait organisé un colloque sur la

gouvernance dans les entreprises privées et on avait

fait venir à une table ronde un juge d’instruction qui

nous a dit : « Les meilleures informations que j’ai

obtenues, lorsque j’ai eu à traiter ce type de problè-

mes, c’est par l’intermédiaire des rapports d’audit

que j’ai pu lire. Il y avait quasiment tout d’indiqué,

mais les principaux responsables n’en ont pas tenu

compte ». Ça, c’était ma première observation.

Sur la possibilité, pour le conseil d’administration,

de faire les investigations, je crois me rappeler que le

rapport Bouton ne va pas aussi loin, mais qu’il se

montre favorable à ce que les administrateurs rencon-

trent les principaux cadres sans la présence des man-

dataires sociaux. Mais pour en revenir aux investiga-

tions, ne pensez-vous pas que celles-ci pourraient être

effectuées avec l’aide de l’audit interne ?

Elie Cohen :

Le problème (je vais changer d’exemple, je vais pren-

dre l’exemple de Vivendi), ce qu’on découvre

aujourd’hui, c’est que toutes les alertes ont effective-

ment été données par des dirigeants internes de l’en-

treprise. Vous avez tous lu comme moi dans la presse,

dans le Wall Street Journal, les extraits des mails que

Monsieur Hannezo, directeur financier, a envoyé à

Monsieur Messier. C’est hallucinant. Donc la ques-

tion c’est : est-ce que le conseil d’administration avait

une connaissance de ce type de bouillonnement in-

terne à l’entreprise, en tout cas de questionnement

fondamental de la stratégie interne de l’entreprise, et

notamment de la politique financière, de la stratégie

d’acquisition dans la dernière année ? C’est quand

même un problème. Et si le conseil d’administration

a eu cette information, parce qu’il y avait quand même

un président du comité d’audit qui était un person-

nage très éminent, d’une compétence incontestée, s’il

avait cette connaissance-là, pourquoi il y a eu ce dé-

faut d’action ? Et notamment, pourquoi ce défaut d’ac-

tion du conseil d’administration, même lorsqu’il y

avait des assemblées générales d’actionnaires, et que

sollicité, le président du comité d’audit donnait des

points de vue strictement conformes à ceux du prési-

dent ? Alors, ou on dit : « Eh bien, écoutez, on ne

pourra jamais régler ce type de problème. C’est

comme ça. C’est la vie de l’entreprise capitaliste. On

ne peut pas éviter ce genre de situation », ou bien on

se dit peut-être qu’il faut chercher et qu’il y a des

choses à revoir dans les pouvoirs du président, dans

les pouvoirs du conseil d’administration, dans la ca-

pacité que peuvent avoir les administrateurs à avoir

un droit de regard interne hors de la présence du pa-

tron de l’entreprise ou de ses représentants.
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J’ai une expérience personnelle. J’étais administra-

teur dans une entreprise, et le président de cette en-

treprise avait donné comme instructions que les ad-

ministrateurs voyaient qui ils voulaient, comme ils

voulaient sans notification préalable. C’est un cas très

rare. Voilà ! C’est ça qui me donne des idées.

Jean-Baptiste de Foucauld :

Dans le cas de Vivendi est-ce que les mêmes problè-

mes se seraient posés s’il y avait eu une formule con-

seil de surveillance, directoire ?

Elie Cohen :

Oh, oui. Ça ne change rien, le débat conseil de sur-

veillance, conseil d’administration, à mon avis… Vous

savez que les Allemands, adeptes du conseil de sur-

veillance, ont beaucoup réfléchi à cette question. Et

le fait qu’il y ait par exemple dans les conseils de

surveillance des entreprises de cogestion allemandes,

moitié de participation de syndicalistes, vous savez

quelle a été la solution qui a été trouvée ? Eh bien,

maintenant, on fait des réunions des administrateurs

non syndicalistes du conseil de surveillance ailleurs,

la veille. Et nous, on connaissait ça en France depuis

très longtemps.

Jean-Baptiste de Foucauld :

Oui. Mais le fait d’être trois directeurs, quand même,

et puis d’avoir des réunions plus fréquentes du con-

seil de surveillance, ce n’est pas pareil.

Elie Cohen :

Pour le directoire.

Jean-Baptiste de Foucauld :

Eh bien, oui.

Elie Cohen :

Oui. Mais ça veut dire que vous avez un directoire

d’égaux. Mais, vous avez vu, par exemple, que dans

le cas de Deutsch Telecom, ce n’était pas un direc-

toire d’égaux.

Une participante :

Je voudrais réagir sur les questions de formation des
hommes et des femmes qui auront en charge la ges-
tion et le management du secteur public dans les an-
nées à venir. Cette question a été évoquée à plusieurs
reprises. Je voudrais réagir donc au titre de l’une de
mes fonctions qui est de présider le conseil d’admi-
nistration de l’école de la Santé publique. Je crois que
notre modèle de formation des écoles du secteur pu-
blic risque d’être sérieusement bousculé dans les an-
nées à venir par l’ouverture européenne. On a évoqué
le système des 3, 5, 8, ce matin. Celui des transferts
de crédits européens, qui va conduire des étudiants
européens à se former à l’étranger et à rentrer dans
notre fonction publique française, va conduire je crois
à ouvrir nos formations, sinon à la compétition, en
tout cas à la comparabilité avec d’autres modes de
formation.

Si l’on admet que la gestion publique n’est pas très
différente dans un certain nombre de ses aspects de la
gestion privée et que le management s’apprend comme
tout autre chose, eh bien, il s’apprendra aussi bien
dans une école de formation à l’administration, quelle
qu’elle soit d’ailleurs, territoriale, sanitaire ou d’Etat,
que dans d’autres lieux d’universités ou d’autres éco-
les qui existent déjà. Et on va rentrer dans un système
où la reconnaissance extérieure, notamment acadé-
mique à la fonction diplômante et la capacité de
s’ouvrir à la comparaison tout simplement pour faci-
liter les échanges, va probablement complètement
bouleverser notre système, qui est un système fermé
et qui est fondé sur le recrutement préalable des fonc-
tionnaires avec l’intervention de trois logiques : l’uni-
que et institutionnelle, qui est la nôtre, une logique
professionnelle et une logique académique. Je crois
que notre modèle va probablement très sérieusement
évoluer dans les années à venir.



179

�������������������������	
�������
�� ������������� ��������������	��
����
���
���������

���������
������

��
��

�
�

��
��

�
�
	

�

�
�
�

��
�

�
�

Serge Marti :

Merci. On va prendre une dernière question pour res-
ter à peu près dans les temps.

Jean-Hugues Bartet, Office national des Forêts :

Je voulais évoquer la question des établissements
publics ou autres agences qui n’ont pas forcément des
objectifs essentiellement financiers, et pour lesquels
le besoin de l’expression d’une voix commune de la
tutelle correspond tout à fait à ce que vous avez dit.
Mais je vois mal la création d’une entité différente
des ministères de tutelle pour exercer cette voix com-
mune, car la tutelle ne porte pas seulement sur des
participations financières, mais sur la mise en œuvre
de politiques pour lesquelles, si les gens ne sont pas
en charge de cette politique, cela paraît difficilement
compatible. Comment voyez-vous cela ?

Elie Cohen :

La réponse est très simple, elle a été donnée par votre
voisin intervenant tout à l’heure : il est tout à fait nor-
mal de prévoir un dispositif dans lequel les différen-

tes expressions de l’Etat présentes à un conseil d’ad-
ministration, se coordonnent au préalable, décident
d’une ligne d’action et décident d’un chef de file pour
la mettre en œuvre. Si j’en suis venu, moi, à envisa-
ger la création d’une agence, c’est parce que je crois
que ce dispositif ne suffit pas dans le cas des très gros-
ses participations publiques, parce qu’il faut à mon
avis une capacité d’expertise, une capacité de gestion
qu’on ne trouve plus dans les cadres traditionnels de
l’organisation étatique actuelle. Je crois qu’il y a vrai-
ment les deux modalités qu’on peut tout à fait envisa-
ger. Mais encore une fois, mon modèle d’agence ne
vaut que si on considère que pour un certain temps
encore les participations publiques seront importan-
tes. Mais si on est des organismes publics classiques
où il faut trouver une expression commune à l’Etat, il
y a quand même des techniques plus légères pour y
parvenir.

Serge Marti :

Merci beaucoup. Je crois que nous allons en rester là,
et permettez-moi de remercier en votre nom nos deux
intervenants pour la qualité de leurs propos et la fran-

chise avec laquelle ils ont abordé les sujets traités.
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Conférence de clôture

Louis Vaurs :

A la suite de ces deux journées qui ont connu, on peut

le dire, un véritable succès tant par l’intérêt des thè-

mes choisis que par la qualité et la notoriété des con-

férenciers, sans parler de la réactivité des quelques

130 participants en provenance en majorité de France,

mais aussi de pays tels que le Maroc, la Belgique, la

Suisse ou même la Bulgarie, il me revient le redouta-

ble honneur de tirer les principaux enseignements de

ce colloque « Audit et contrôle dans le secteur public

– un atout pour les réformes en cours ».

Le thème central était la réforme de l’Etat et le rôle,

en tant que « faciliteurs », des différents organes de

contrôle : audit interne, grands corps de contrôle de

l’Etat (IGF, IGAS, IGA…) et Cour des comptes.

Cette nécessaire réforme dont on parle depuis des

années, a bénéficié d’un coup d’accélérateur avec le

vote, presque unanime du Parlement, de la loi organi-

que du 1
er
 août 2001 relative aux lois de Finances

(LOLF) qui prévoit, qu’à compter de 2006, le Parle-

ment votera les crédits par missions se déclinant en

100 à 150 programmes distingués en fonction de leurs

objectifs et non plus par nature de dépense. Il est à

noter qu’au sein d’un programme, le gestionnaire dis-

posera d’une liberté presque totale pour redéployer

les crédits comme, par exemple, de transformer des

dépenses de fonctionnement en dépenses d’investis-

sement ou l’inverse. Seule limite : les effectifs et la

masse salariale seront plafonnés.

La présentation du budget sera accompagnée, pour

chaque programme, de projets de performance avec

présentation des actions, des coûts associés, des ob-

jectifs poursuivis, des résultats attendus pour les an-

nées à venir, mesurés par des indicateurs précis. L’an-

née suivante, présentation au Parlement des rapports

annuels de performance.

Par ailleurs, la LOLF précise que les comptes de l’Etat

doivent être réguliers, sincères et donner une image

fidèle de son patrimoine et de sa situation financière ;

que les comptables publics sont chargés de la tenue

et de l’établissement des comptes de l’Etat et, qu’à

cet effet, ils doivent s’assurer de la sincérité des enre-

gistrements comptables et du respect des procé-

dures ; que la Cour des comptes, enfin, est chargée de

certifier la régularité, la sincérité et la fidélité de ces

comptes.

A l’ouverture du colloque, Henri Plagnol, secré-

taire d’Etat à la réforme de l’Etat, a délivré quel-

ques messages forts.

La réforme de l’Etat est une nécessité, nous n’avons

pas le choix, c’est maintenant ou jamais. Pour la

réussir, il faut :

1) simplifier la réglementation, la législation, les

systèmes de contrôle ;

2) améliorer la performance globale du secteur

public ; passer d’une logique de reproduction

automatique des moyens à une logique de ré-

sultats ;

3) répondre aux attentes de l’usager client par le

zéro délai et le zéro défaut ;

4) introduire une rupture profonde dans la ges-

tion des ressources humaines : exigence d’une

mobilité, de la prise en compte de l’intérêt gé-

néral, de la gestion scrupuleuse des deniers pu-

blics.

Michel Crozier, sociologue, qui lui a succédé à la tri-

bune, nous a fait part d’un certain scepticisme, esti-

mant que la fonction publique était déphasée par rap-

port à la réalité ; que, plus que dans aucun autre pays,

on observait une forte résistance au changement due

à une trop grande centralisation et… à l’Ecole natio-

nale d’Administration qui ne sait pas former des mana-

gers et qu’il importe de réformer.
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Il faut passer du contrôle de conformité à l’évalua-

tion, passer de la culture de la règle à la culture du

résultat, et la LOLF devrait nous aider à y parvenir, a-

t-il affirmé.

Henri Guillaume, co-auteur avec Guillaume Dureau

et Franck Silvent de l’ouvrage « Gestion publique,

l’Etat et la performance », nous a présenté les résul-

tats d’une enquête faite auprès de 8 pays qui ont mis

en place un système de gestion de la performance. Le

SGP a impliqué le développement et le recours à de

nouvelles pratiques comptables parmi lesquelles

l’usage plus ou moins développé de la comptabilité

analytique, la mise en place d’un outil efficace de pi-

lotage financier, la suppression de toute forme de con-

trôle a priori sur les dépenses, ceci étant contreba-

lancé par le renforcement du contrôle a posteriori sur

les comptes et sur la qualité de la gestion financière.

Des développements plus particuliers sur les prati-

ques en vigueur au Royaume-Uni (rôle du National

Audit Office - NAO - et des Audit Commissions), et au

Québec (loi de mai 2000 sur l’Administration publi-

que qui définit un nouveau cadre de gestion pour la

fonction publique) ont été présentés en ateliers.

Une telle volonté de recherche de la performance se

retrouve à la Commission européenne, après les irré-

gularités commises par certains membres de la Com-

mission Santer, comme nous l’ont indiqué l’ancien

président de la Cour des comptes européenne, Pierre

Lelong, et l’actuel membre français de ladite Cour,

Jean-François Bernicot.

En effet, le livre blanc sur la réforme de la Commis-

sion adopté en avril 2000 a mis en avant la nécessité

d’améliorer l’efficacité de l’organisation, de maximi-

ser les performances du personnel, de réformer la

gestion financière sur la base d’une définition pré-

cise des responsabilités de chaque acteur. Pour réus-

sir cette réforme, il est apparu nécessaire de revoir le

système de contrôle interne dont les éléments clés

sont :

•  une responsabilité directe des directeurs généraux,

chacun disposant d’une unité financière et d’une

unité d’audit interne ;

•  la création d’un service central d’audit interne su-

pervisé par un comité de suivi des audits ;

•  la suppression des visas préalables centralisés.

Quelques lenteurs dans la mise en œuvre de ce dispo-

sitif ont été relevées.

Toutes ces initiatives poussent donc la France à

aller dans la même direction, tout en sachant que

la révolution copernicienne que va engendrer la

mise en place de la LOLF ne se fera pas sans dou-

leur.

L’une des premières difficultés sera la certification

des comptes de l’Etat par la Cour des comptes. En

fait, nous a expliqué François Delafosse, président

de la première Chambre, la certification concernera

la comptabilité générale (la comptabilité d’exercice)

et la comptabilité budgétaire et qu’à cette fin, la Cour

disposera d’une totale autonomie dans sa démarche

d’audit.

Les auditeurs chargés de cette certification devront

s’appuyer sur les travaux des comptables publics, s’as-

surer de la fiabilité du système de contrôle interne

comptable mis en place et de la compétence des audi-

teurs internes en charge d’effectuer les contrôles de

premier niveau. N’oublions pas que les comptables

publics devront s’assurer de l’application effective des

principes comptables, garantir l’exhaustivité et la fia-

bilité de l’information fournie, et veiller à ce que tou-

tes les informations enregistrées et validées dans le

système financier et comptable soient disponibles dans

les délais convenus pour les différents utilisateurs dont

la Cour des comptes.

Mais auparavant, comme l’a précisé le directeur gé-

néral de la comptabilité publique, Jean Bassères, un

référentiel comptable devra être élaboré. A cet effet,

« un Comité des normes de comptabilité publique »

rassemblant des responsables du ministère des Finan-

ces, de l’Economie et de l’Industrie, des représentants

de la Cour des comptes, du Conseil national de la

comptabilité et des personnalités qualifiées, a été créé
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sous la présidence de Michel Prada. Il devra remet-

tre, à la fin de 2003, un projet de normes comptables

qui sera soumis au Conseil de la comptabilité. Compte

tenu de l’ampleur de la tâche et des délais très courts

qui lui sont assignés, ce comité devra s’appuyer sur

les normes IPSAS, référentiel comptable très avancé

de l’IFAC pour le secteur public, et déjà utilisé par

des pays tels que la Nouvelle Zélande ou l’Australie

et des organisations internationales telles que l’OCDE

ou l’OTAN.

Les parlementaires, Max Marest, sénateur UMP de

l’Essonne, et Thierry Carcenac, député PS du Tarn,

interrogés sur ce qu’ils attendent des organes de con-

trôle, ont indiqué qu’ils voulaient plus de transparence

et une meilleure information. Ils souhaitent y voir plus

clair dans la situation patrimoniale de l’Etat et de-

mandent à ce que les audits et les rapports de con-

trôle soient plus directement opérationnels et fassent

l’objet de suivis.

Les intervenants à la table ronde de clôture de ce col-

loque, présidé par Serge Marti, rédacteur en chef du

Monde, se sont interrogés sur la gouvernance du sec-

teur public.

Elie Cohen, directeur de Recherche au CNRS, a dé-

veloppé la théorie Principal/Agent qui s’applique dans

une situation dans laquelle l’actionnaire n’est pas le

dirigeant effectif de l’entreprise. Au fil du temps, une

forme de distance se crée entre la logique du Princi-

pal (l’actionnaire) et la logique de l’Agent (le ges-

tionnaire) qui est le mandataire de l’actionnaire pour

gérer l’entreprise mais qui, en pratique, gère l’entre-

prise en fonction de préférences individuelles, ce qui

le conduit peu à peu à s’autonomiser.

1er concept : l’asymétrie d’information

L’Agent en saura toujours plus que le Principal. Cette

asymétrie pourrait être levée par le contrat (mission

fixée par l’actionnaire), mais ce contrat ne pourra pas

prévoir toutes les situations. Incomplétude liée à l’in-

observabilité et à la connaissance inégale de l’objet.

2ème concept : l’aléa moral

L’Agent va prendre des initiatives en sachant que le

coût de ces initiatives sera supporté par le Principal.

3ème concept : sélection adverse

L’Agent, parce qu’il est protégé par le Principal, peut

très bien ne pas choisir les solutions optimales, celles

qui minimisent les risques, mais prendre les solutions

les moins optimales, celles qui maximisent les ris-

ques.

Pour les entreprises publiques, on a du mal à savoir

qui est le Principal, qui est l’Agent et quelle est la

nature du contrat qui est passé entre un tel Principal

et un tel Agent.

Et Elie Cohen de conclure, beaucoup de mauvais choix

ont été effectués par ces entreprises parce que, à la

fin des fins, c’est le contribuable qui paie.

Du fait de la privatisation d’un grand nombre d’en-

treprises publiques, l’appareil administratif et de tu-

telle de l’économie mixte a disparu. Il faut donc réor-

ganiser la fonction du Principal, pour autant toutefois

que l’Etat conserve une participation non résiduelle

dans les entreprises concurrentielles. A cette fin, Elie

Cohen suggère la création d’une agence chargée de

gérer les participations publiques. Il ne pense pas tou-

tefois qu’il faille transposer la logique du rapport

Bouton au secteur public.

Estimant enfin que les fonctions d’alerte à l’intérieur

de l’entreprise ne remplissent pas bien leur rôle, les

personnes qui savent étant obligées soit de se taire,

soit de partir, Elie Cohen suggère que les administra-

teurs aient une capacité d’investigation au sein des

entreprises publiques.

Pour Jean-Baptiste de Foucauld, inspecteur général

des Finances, le système français fonctionne sur un

paradoxe : la France, précise-t-il, est mauvaise quand

elle se croit bonne et bonne quand elle a peur d’être

mauvaise, et elle semble avoir inventé le management

de l’erreur dynamique, de l’erreur créatrice. Et de s’in-
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terroger ensuite sur les causes qui font que l’Etat n’ar-

rive pas à bouger aussi vite que le reste de la société.

Est-ce un manque de volonté, un manque de méthode,

un manque de courage ? Un peu des trois, précise-t-

il.

Il n’y a pas, selon lui, un vrai débat démocratique sur

la réforme de l’Etat. On est dans une logique où l’on

demande moins aux contribuables et plus à l’impôt.

La France vit dans le cadre d’un cycle de réformes

avortées. Ce cycle se répéterait tous les 2 à 3 ans.

1) On commence par s’irriter que les réformes atten-

dues ne soient pas faites.

2) L’Etat décide d’agir, mais il le fait avec brutalité.

3) Il y a un mouvement de révolte et tout s’arrête.

Selon Jean-Baptiste de Foucauld, si l’on se trouve dans

une telle situation, cela est dû au fait que les consé-

quences de l’alternance n’ont pas été tirées dans le

rapport entre le politique et l’administratif, et là où il

devrait y avoir partage des rôles, il y a confusion des

rôles. Celui qui est dans l’opposition se met dans la

position narquoise de dire « vous ne faites pas de ré-

forme » et en agissant ainsi, il pousse l’autre à la faute

de la réforme. Sachant par ailleurs qu’il faut du temps

pour mettre en place une réforme, il y a les plus gran-

des chances pour que ce soit le successeur de l’initia-

teur de la réforme qui en recueille le bénéfice, donc

on évite de tirer le premier.

Les réformes dans le secteur public, continue-t-il,

prennent du temps, et il faut savoir gérer le temps,

avoir recours à l’éthique de la discussion. Il faut évi-

ter que les acteurs ne se précipitent sur la décision, et

le vécu ne doit pas être refoulé par les experts.

Il regrette que l’on ait recours au « spoil system », les

directeurs d’administration centrale étant nommés,

pour l’essentiel, après passage par les cabinets minis-

tériels. Il préconise donc qu’ils soient nommés dans

le cadre d’une procédure d’appel d’offre, de façon

transparente avec mise en concurrence.

Il considère par ailleurs que le politique doit se con-

tenter de donner l’axe de la réforme et déléguer sa

mise en œuvre à des personnes compétentes qui res-

teront en poste le temps qu’il faut.

Il critique le mode de formation de l’ENA qui s’auto-

conditionne puisqu’il y a confusion entre le corps

fonctionnaire et le corps enseignant. Il faut cultiver à

l’intérieur de l’école la distance idéologique, déve-

lopper la réflexion déontologique et étudier davan-

tage les sciences sociales.

En conclusion, il précise que pour une bonne

gouvernance de l’administration, il faut s’écarter de

deux périls :

•  le péril utilitaire (la recherche de l’intérêt person-

nel),

•  le péril de l’intérêt général et du dévouement angé-

lique.

Tout au long de ces deux journées, de longs débats

ont eu lieu sur la contribution des audits internes

et des corps de contrôle à la réforme de l’Etat.

Il a tout d’abord été mis en avant la nécessité, pour

chaque institution ou organisme administratif, de dis-

poser d’un système de contrôle interne performant

supervisé par un service d’audit interne indépendant,

s’appuyant sur les normes professionnelles de l’IFACI

/ IIA.

A ce propos, Pierre Lubek, président du Comité des

inspecteurs généraux des Finances, a mis en avant que,

tant du côté des entreprises que du côté des adminis-

trations, il y avait des préoccupations partagées de

recherche de l’efficacité des organisations, et que les

valeurs fondamentales de l’audit interne induisaient

des champs parallèles et des méthodes proches. Il a

toutefois noté des différences dans le contexte et le

positionnement de l’audit interne entre l’entreprise

et l’administration, induisant des différences dans la

conception des travaux et l’organisation des missions

d’audit.

Afin que les normes de l’IFACI / IIA puissent être

adoptées par l’administration, certaines d’entre elles

devraient être aménagées pour prendre en considéra-
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tion les spécificités du secteur public.

En tout état de cause, si l’on veut se rapprocher des

pratiques qui existent dans les entreprises, il serait

souhaitable que l’audit interne dans une institution

publique jouisse d’une grande indépendance et soit

rattaché pour cela au plus haut niveau hiérarchique.

Le programme d’audit devrait être établi par le Res-

ponsable de l’audit interne à partir d’une analyse préa-

lable des risques. Ce programme devrait être validé

par le directeur général de l’institution et une instance

délibérante, équivalente au comité d’audit des entre-

prises.

De tels services d’audit interne fonctionnent d’ores

et déjà ainsi dans certaines sphères du secteur public

ou para public, et cela a été prouvé à plusieurs repri-

ses au cours de ce colloque, et notamment dans le

secteur social et la formation des adultes.

Par contre, de tels services n’existent pas encore dans

la fonction publique territoriale qui a tendance à pri-

vilégier le contrôle de gestion, à quelques exceptions

notoires près, comme à Paris, où le service de l’ins-

pection générale, créé en 1979, a été profondément

réformé en 2001 et joue très souvent le rôle d’un vé-

ritable service d’audit interne. La volonté affichée de

mettre en place un Comité des suites, composé de

personnalités et d’experts extérieurs ainsi que des

conseillers municipaux appartenant tant à la majorité

qu’à l’opposition en est la preuve tangible.

Les conférenciers ont également souligné la néces-

sité de développer une profonde synergie entre les

audits internes et les grands corps de contrôle de l’Etat

afin d’éviter les redondances et tout travail inutile.

Une grande compréhension du rôle de chaque acteur

apparaît indispensable et l’utilisation d’un même ca-

dre de référence, celui de la profession, semble hau-

tement souhaitable.

Pour disposer d’auditeurs ou d’inspecteurs perfor-

mants, il convient de les professionnaliser par une

formation appropriée d’abord à l’université, ce que

s’efforce de faire l’IAE d’Aix-en-Provence, puis dans

le cadre de la formation continue auprès d’organis-

mes tels que l’IFACI, l’objectif étant de leur donner

les compétences fondamentales à l’exercice de ce

métier, c’est-à-dire le savoir, le savoir faire, le savoir

faire faire, le savoir être. Mais au-delà de ces profes-

sionnels, il convient également de former l’ensemble

des managers au contrôle interne dont la mise en place

est de leur unique responsabilité.

Un certain nombre d’organisations ont pris conscience

de la nécessité de cette formation et se sont dotées de

moyens appropriés, le meilleur exemple étant apporté

par les organismes de Sécurité sociale au travers de

leurs deux organes de formation, le CNESS pour les

cadres dirigeants et l’UCANSS.

Avant de terminer et de passer la parole à

Françoise Janichon, présidente de l’IFACI, je sou-

haiterais vous faire trois suggestions :

1) Tout d’abord, afin de favoriser le dialogue en-

tre les différents services d’audit interne du sec-

teur public et entre ces services et les grands

corps de l’Etat, mettre à la disposition de tous,

les compétences, le savoir et le savoir faire de

chacun et arriver à une meilleure coordination

des travaux des uns et des autres, je propose

que soit créé, au sein de l’IFACI, un groupe

professionnel « secteur public » qui réunirait

tous les auditeurs et inspecteurs qui travaillent

dans cet environnement. Ce vaste ensemble

pourra constituer des sous groupes pour tenir

compte des spécificités de chacun, l’IFACI s’en-

gageant à mettre tout en œuvre pour en facili-

ter la naissance et le fonctionnement.

2) Ensuite, de même que l’IFACI s’est mobilisé

auprès du comité Bouton pour lui faire part de

l’importance de la contribution directe et indi-

recte de l’audit interne au bon gouvernement

des entreprises du secteur privé, de même il

pourrait être élaboré une prise de position vi-

sant à montrer le rôle indispensable de l’audit

interne pour une bonne gouvernance, non seu-
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lement des entreprises publiques, mais aussi des

établissements publics.

3) Enfin, compte tenu des réactions positives des

participants et des attentes manifestées par tous,

d’autres rencontres de ce type mais élargies au

monde du secteur privé pourraient être envisa-

gées pour que tous ensemble nous progressions

par le partage de nos expériences mutuelles.

Je passe à présent la parole à Françoise Janichon, pré-

sidente de l’IFACI.

Françoise Janichon, chef du service de l’inspection

générale, La Poste, présidente de l’IFACI :

D’abord un grand merci pour tous ceux qui ont fait le

succès de ce colloque, placé vous le savez sous le

haut patronage de Jean-Paul Delevoye, ministre de la

Fonction publique, de la réforme de l’Etat et de l’Amé-

nagement du territoire.

Merci aux présidents de séance, à l’ensemble des in-

tervenants et notamment à Henri Plagnol, secrétaire

d’Etat à la réforme de l’Etat, à tous ceux qui, sociolo-

gues, membres de corps prestigieux de contrôle, res-

ponsables de la fonction publique d’Etat ou membres

des collectivités locales, des organismes sociaux,

managers, chercheurs et consultants, ont enrichi la

réflexion collective sur l’audit et le contrôle dans le

secteur public.

L’opinion publique a été marquée et indignée par une

série d’affaires touchant des entreprises privées :

Enron, Worldcom … et une réflexion active a été lan-

cée aboutissant à une évolution, voire une réforme du

gouvernement d’entreprise ; tel est l’objet de la loi

Sarbanes-Oxley et les conclusions en France du rap-

port Bouton. Les dispositions de vigilance et de con-

trôle qui seront prises auront des répercussions im-

portantes sur la santé boursière et donc sur l’écono-

mie dans son ensemble car il s’agit tout simplement

de restaurer la confiance, d’obliger à respecter de

bonnes pratiques.

Mais le secteur public, garant de la qualité de l’offre

de service public ne peut rester à l’écart de cette ré-

flexion. Son immobilisme, aux yeux d’une opinion

publique sensibilisée et, il faut le dire, surinformée,

serait très dangereuse. Aux errements d’une gestion à

la fois conservatrice et laxiste, peuvent s’ajouter de

véritables crises exigeant des traitements à chaud faute

d’anticipation et de prévention.

Or, audit et contrôle sont des atouts formidables au

service du secteur public. Les nombreuses interven-

tions de ces deux journées ont montré la richesse des

propositions, l’efficacité de certaines méthodes, tel-

les que l’auto-évaluation, la souplesse d’adaptation

de l’audit interne, de ses normes, aux nombreux défis

auquel doit répondre le secteur public.

Je n’insisterai pas plus sur ces sujets. Vous avez tous

construit des réponses beaucoup mieux que je ne le

ferai moi-même. Je souhaite seulement conclure sur

quelque chose d’essentiel pour la bonne maîtrise des

risques du secteur public, aussi divers soit-il : c’est

l’étroite synergie entre nos grands corps de contrôle

et les services d’audit interne dans les différents or-

ganismes publics qu’on les appelle audit ou inspec-

tion.

Ils sont extrêmement complémentaires : le contrôle

externe apporte, outre sa mission naturelle d’évalua-

tion de la gestion publique, grâce à son expérience

très large, une vraie dynamique dans la diffusion des

bonnes pratiques ; l’audit interne, par sa connaissance

approfondie des processus de l’organisme public dans

lequel il intervient, est à même de distinguer l’essen-

tiel du superflu, et, en formulant des recommanda-

tions opérationnelles, d’accompagner les managers et

responsables dans la maîtrise de leurs risques.

Je crois que nous pouvons affirmer qu’une plus grande

vigilance s’impose à nos grands corps externes, lors-

que, intervenant dans un organisme public, n’existe

nulle part dans l’organigramme trace d’un dispositif

ou d’un corps de contrôle ou d’audit structuré. Cela

peut être le signe que la stratégie ou que le projet dé-

finis ne sont pas démultipliés avec la rigueur néces-
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saire pour que les résultats soient au rendez-vous.

Je suis certaine que ces échanges très riches auront

permis de prendre conscience de l’importance d’un

contrôle de qualité dans le secteur public comme dans

les entreprises privées. L’IFACI est d’ailleurs à votre

�����������	
�������������������������	��������������

disposition pour vous permettre de prolonger ou de

concrétiser ces réflexions dans le cadre de ses grou-

pes de Recherche ou ses séminaires de formation.

Je vous remercie.
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